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LOI N° 83-634 DU 13 JUILLET 1983 

portant droits et obligations des fonctionnaires

(Journal officiel du 14 juillet 1983)

L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré,
L'Assemblée nationale a adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er

La présente loi constitue, à l'exception de l'article 31, le titre 1er du statut général des 
fonctionnaires de l’Etat et des collectivités territoriales.

CHAPITRE 1er 

Dispositions générales

Article 2

La présente loi s'applique aux fonctionaires civils des administrations de l'Etat, des 
régions, des départements, des communes et de leurs établissements publics y compris les 
établissements mentionnés à l’article L. 792 du code de la santé publique, à l'exclusion des 
fonctionnaires des assemblées parlementaires et des magistrats de l'ordre judiciaire. Dans les 
services et les établissements publics à caractère industriel ou commercial, elle ne s'applique 
qu'aux agents qui ont la qualité de fonctionnaire.

Article 3

Sauf dérogation prévue par une disposition législative, les emplois civils permanents 
de l'Etat, des régions, des départements, des communes et de leurs établissements publics 
à caractère administratif sont, à l'exception de ceux réservés aux magistrats de l'ordre 
judiciaire et aux fonctionnaires des assemblées parlementaires, occupés soit par des 
fonctionnaires régis par le présent titre, soit par des fonctionaires des assemblées 
parlementaires, des magistrats de l'ordre judiciaire ou des militaires dans les conditions 
prévues par leur statut.
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Le fonctionnaire est, vis-à-vis de l'administration, dans une situation statutaire et 
règlementaire.

Article 4

Article 5

(L n° 91-715 du 26 juillet 1991) "Sous réserve des dispositions de l'article 5 bis," nul 
ne peut avoir la qualité de fonctionnaire :

1° S'il ne possède la nationalité française ;

2° S'il ne jouit de ses droits civiques ;

3° Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont 
incompatibles avec l'exercice de ses fonctions ;

4° S'il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national ;

5° S'il ne remplit les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la 
fonction.

Article 5 bis
(L. n° 91-715 du 26 juillet 1991)

" Les ressortissants des Etats membres de la communauté économique européenne 
autres que la France ont accès, dans les conditions prévues au statut général, aux corps, 
cadres d'emplois et emplois dont les attributions soit sont séparables de l'exercice de la 
souveraineté, soit ne comportent aucune participation directe ou indirecte à l'exercice de 
prérogatives de puissance publique de l'Etat ou des autres collectivités publiques."

"Ils ne peuvent avoir la qualité de fonctionnaires ;

"1° S'ils ne jouissent de leurs droits civiques dans l'Etat dont ils sont ressortissants ;

"2° S'ils ont subi une condamnation incompatible avec l'exercice des fonctions ;

"3° S'ils ne se trouvent en position régulière au regard des obligations de service de 
l'Etat dont ils sont ressortissants ;

"4° S'ils ne remplissent les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de 
la fonction.

" Les corps, cadres d'emplois ou emplois remplissant les conditions définies au premier 
alinéa ci-dessus sont désignés par leurs statuts particuliers respectifs. Ces statuts particuliers 
précisent également, en tant que de besoin, les conditions dans lesquelles les fonctionnaires 
ne possédant pas la nationalité française peuvent être nommés dans les organes consultatifs 
dont les avis ou les propositions s'imposent à l'autorité investie du pouvoir de décision."

"Les fonctionnaires qui bénéficient des dispositions du présent article ne peuvent en 
aucun cas se voir conférer de fonctions comportant l'exercice d'attributions autres que celles
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qui sont mentionnées au premier alinéa."

"Les condtions du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat".

CHAPITRE II 

Garanties 

Article 6

La liberté d'opinion est garantie aux fonctionnaires.

Aucune distinction ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de leurs 
opinions politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur sexe, {loi n° 90-602 du 
12 juillet 1990) " de leur état de santé, de leur handicap" ou de leur appartenance ethnique.

Toutefois, des recrutements distincts pour les hommes ou les femmes peuvent, 
exceptionnellement, être prévus lorsque l'appartenance à I un ou I autre sexe constitue une 
condition déterminante de l'exercice des fonctions.

(Loi n° 90-602du 12 juillet 1990) " De même, des distinctions peuvent être faites afin 
de tenir compte d'éventuelles inaptitudes physiques à exercer certaines fonctions."

(Loi n° 92-1179 du 2 novembre 1992) "Aucune mesure concernant notamment le 
recrutement, la titularisaiton, la formation, la notation, la promotion, I affectation et la mutation 
ne peut être prise à l'égard d'un fonctionnaire en prenant en considération :

"1° Le fait qu'il a subi ou refusé de subir les agissements de harcèlement d'un 
supérieur hiérarchique ou de toute personne qui, abusant de l'autorité que lui confèrent ses 
fonctions, à donné des ordres, proféré des menaces, imposé des contraintes ou exercé des 
pressions de toute nature sur ce fonctionnaire dans le but d obtenir des faveurs de nature 
sexuelle à son profit ou au profit d'un tiers ;

"2° Ou bien le fait qu'il a témoigné de tels agissements ou qu'il les a relatés.

"Est passible d'une sanction disciplinaire tout agent ayant procédé aux agissements 
définis ci-dessus."

Article 7

La carrière des fonctionnaires candidats à un mandat électif ou élus au Parlement, à 
l'assemblée des communautés européennes, à un conseil régional, général ou municipal, au 
Conseil supérieur des Français de l'étranger, ou membres du Conseil économique et social, 
ne peut, en aucune manière, être affectée par les votes ou les opinions émis par les 
intéressés au cours de leur campagne électorale ou de leur mandat.

De même, la carrière des fonctionnaires siégeant, à un autre titre que celui de 
représentants d’une collectivité publique, au sein d’une institution prévue par la loi ou d'un 
organisme consultatif placé auprès des pouvoirs publics ne saurait être influencée par les 
positions qu'ils y ont prises.
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Article 8

Le droit syndical est garanti aux fonctionnaires. Les intéressés peuvent librement créer 
des organisations syndicales, y adhérer et y exercer des mandats. Ces organisations peuvent 
ester en jusitce. Elles peuvent se pourvoir devani les juridictions compétentes contre les actes 
règlementaires concernant le statut du personnel et contre les décisions individuelles portant 
atteinte aux intérêts collectifs des fonctionnaires.

Les organisations syndicales de fonctionnaires ont qualité pour conduire au niveau 
national avec le Gouvernement des négociations préalables à la détermination de l'évolution 
des rémunérations et pour débattre avec les autorités chargées de la gestion, aux différents 
niveaux, des questions relatives aux conditions et à l'organisation du travail.

Article 9

Les fonctionnaires participent, par l'intermédaire de leurs délégués siégeant dans des 
organismes consultatifs, à l'organisation et au fonctionnement des services publics, à 
l'élaboration des règles statutaires et à l'examen des décisions individuelles relatives à leur 
carrière.

Ils participent à la définition et à la gestion de l'action sociale, culturelle, sportive 
et de loisirs dont ils bénéficient ou qu'ils organisent.

Article 10

Les fonctionnaires exercent le droit de grève dans le cadre des lois qui le 
réglementent.

Article 11

Les fonctionnaires bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection 
organisée par la collectivité publique dont ils dépendent, conformément aux règles fixées par 
le code pénal et les lois spéciales.

Lorsqu'un fonctionnaire a été poursuivi par un tiers pour faute de service et que le 
conflit d'attribution n'a pas été élevé, la collectivité publique doit, dans la mesure où une faute 
personnelle détachable de l'exercice de ses fonctions n'est pas imputable à ce fonctionnaire, 
le couvrir des condamnations civiles prononcées contre lui.

La collectivité publique est tenue de protéger les fonctionnaires contre les menaces 
violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes à 
I occasion de leurs fonctions, et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté.

La collectivité publique est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des auteurs 
des menaces ou attaques la restitution des sommes versées au fonctionnaire intéressé. Elle 
dispose, en outre, aux mêmes fins, d'une action directe qu'elle peut exercer au besoin par 
voie de constitution de partie civile devant la juridiction pénale.
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{Loi n° 92-108 du 3 février 1992) "Sans préjudice des dispositions plus favorables qui 
leur seraient applicables, les fonctionnaires qui occupent des fonctions publiques électives 
bénéficient des garanties accordées aux titulaires de mandats locaux et du droit à la formation 
des élus locaux reconnues par la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions 
d'exercice des mandats locaux."

CHAPTIRE lll 

Des carrières 

Article 12

Le grade est distinct de l'emploi.

Le grade est le titre qui confère à son titulaire vocation à occuper l'un des emplois qui lui 
correspondent.

Toute nomination ou toute promotion dans un grade qui n'intervient pas exclusivement en vue 
de pourvoir à un emploi vacant et de permettre à son bénéficiaire d'exercer les fonctions 
correspondantes est nulle.

En cas de suppression d'emploi, le fonctionnaire est affecté dans un nouvel emploi dans les 
conditions prévues par les dispositions statutaires régissant la fonction publique à laquelle il 
appartient.

Article 11 bis

Article 13
(Loi n° 87-529 du 13 juillet 1987, art. 1er)

Les corps et cadres d'emplois de fonctionnaires sont régis par les statuts particuliers 
à caractère national. Leur recrutement et leur gestion peuvent être, selon le cas, déconcentrés 
ou décentralisés.

Article 14

L'accès de fonctionnaires de l'Etat à la fonction publique territoriale et de fonctionnaires 
territoriaux à la fonction publique de l'Etat, ainsi que leur mobilité au sein de chacune de ces 
deux fonctions publiques, constituent des garanties fondamentales de leur carrière.

(Loi n° 87-529 du 13 juillet 1987, art. 2) " A cet effet, l'accès de fonctionnaires de l’Etat 
à la fonction publique territoriale et de fonctionnaires territoriaux à la fonction publique de I Etat 
s'effectue par voie de détachement suivi ou non d'intégration. Les statuts particuliers peuvent 
également prévoir cet accès par voie de concours interne et, le cas échéant, de tour 
extérieur. "
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Article 15

(Al. 1 et 2 abrogés par loi n° 87-529 du 13 juillet 1987, art. 3)

Le gouvernement dépose tous les deux ans, en annexe au projet de loi de finances, 
un rapport sur les rémunérations versées au cours des deux années précédentes, à quelque 
titre que ce soit, à I ensemble des fonctionnaires soumis aux dispositions du présent titre.

Ce rapport indique I origine des crédits de toute nature ayant financé les 
rémunérations, énumère les différentes catégories d'indemnités versées ainsi que la 
proportion de ces indemnités par rapport au traitement.

Article 16

Les fonctionnaires sont recrutés par concours sauf dérogation prévue par la loi.

Article 17

Les notes et appréciations générales attribuées aux fonctionnaires et exprimant leur 
valeur professionnelle leur sont communiquées.

Les statuts particuliers peuvent ne pas prévoir de système de notation.

Article 18

Le dossier du fonctionnaire doit comporter toutes les pièces intéressant la situation 
administrative de l'intéressé, enregistrées, numérotées et classées dans discontinuité.

Il ne peut être fait état dans le dossier d'un fonctionnaire, de même que dans tout 
document administratif, des opinions ou des activités politiques, syndicales, religieuses ou 
philisophiques de l'intéressé.

Tout fonctionnaire a accès à son dossier individuel dans les conditions définies par la 
loi.

Article 19

Le pouvoir disciplinaire appartient à l'autorité investie du pouvoir de nomination.

Le fonctionnaire à l'encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée a droit 
à la communication de l'intégralité de son dossier individuel et de tous les documents annexes 
et à l'assistance de défenseurs de son choix. L'administration doit informer le fonctionnaire 
de son droit à communication du dossier. (Loi n° 87-529 du 13 juillet 1987, art. 4.) "Aucune 
sanction disciplinaire autre que celles classées dans le premier groupe par les dispositions 
statutaires relatives aux fonctions publiques de l'Etat, territoriale et hospitalière" ne peut être 
prononcée sans consultation préalable d'un organisme siégeant en conseil de discipline dans 
lequel le personnel est représenté.

L'avis de cet organisme de même que la décision prononçant une sanction disciplinaire
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doivent être motivés.

Article 20

Les fonctionnaires ont droit, après service fait, à une rémunération comprenant le 
traitement, l'indemnité de résidence, le supplément familial de traitement ainsi que les 
indemnités instituées par un texte législatif ou règlementaire. S'y ajoutent les prestations 
familiales obligatoires.

Le montant du traitement est fixé en fonction du grade de l'agent et de l'échelon 
auquel il est parvenu, ou de l'emploi auquel il a été nommé.

Les fonctionnaires sont affiliés à des régimes spéciaux de retraite et de sécurité
sociale.

(Loi n° 91-715 du 26 juillet 1991) " Le droit au supplément familial de traitement est 
ouvert en fonction du nombre d'enfants à charge au sens du titre Ier du livre V du code de la 
sécurité sociale, à raison d'un seul droit par enfant. En cas de pluralité de fonctionnaires 
assumant la charge du ou des mêmes enfants, le fonctionnaire du chef duquel il est alloué 
est désigné d'un commun accord entre les intéressés. Le supplément familial de traitement 
n'est pas cumulable avec un avantage de même nature accordé pour un même enfant par 
un organisme public ou financé sur fonds publics au sens de l'article 1er du décret-loi du 29 
octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions."

Article 21

Les fonctionnaires ont droit à :

- des congés annuels ;
- des congés de maladie ;
- des congés de maternité et des congés liés aux charges parentales ;
- des congés de formation professionnelle ;
- des congés pour formation syndicale.

Article 22

Le droit à la formation permanente est reconnu aux fonctionnaires.

Ceux-ci peuvent être tenus de suivre des actions de formation professionnelle dans 
les conditions fixées par les statuts particuliers.

Article 23

Des conditions d'hygiène et de sécurité de nature à préserver leur santé et leur 
intégrité physique sont assurées aux fonctionnaires durant leur travail.
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Article 24

La cessation définitive de fonctions qui entraîne radiation des cadres et perte de la 
qualité de fonctionnaire résulte :

1° De l'admission à la retraite ;
2° De la démission régulièrement acceptée ;
3° Du licenciement ;
4° De la révocation.

La perte de la nationalité française, la déchéance des droits civiques, l’interdiction par 
décision de justice d'exercer un emploi public et la non-réintégration à l'issue d'une 
période de disponibilité produisent les mêmes effets. Toutefois, l'intéressé peut solliciter 
auprès de l'autorité ayant pouvoir de nomination, qui recueille l'avis de la commission 
administrative paritaire, sa réintégration à l'issue de la période de privation des droits civiques 
ou de la période d'interdiction d'exercer un emploi public ou en cas de réintégration dans la 
nationalité française.

CHAPITRE IV 

Obligations 

Article 25

Les fonctionnaires consacrent l'intégralité de leur activité professionnelle aux tâches 
qui leur sont confiées. Ils ne peuvent exercer à titre professionnel une activité privée lucrative 
de quelque nature que ce soit. Les conditions dans lesquelles il peut être exceptionnellement 
dérogé à cette interdiction sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Les fonctionnaires ne peuvent prendre, par eux-mêmes ou par personnes interposées, 
dans une entreprise soumise au contrôle de l'administration à laquelle ils appartiennent ou en 
relation avec cette dernière, des intérêts de nature à compromettre leur indépendance.

Article 26

Les fonctionnaires sont tenus au secret professionnel dans le cadre des règles 
instituées dans le code pénal.

Les fonctionnaires doivent faire preuve de discrétion professionnelle pour tous les faits, 
informations ou documents dont ils ont connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de leurs fonctions. En dehors des cas expressément prévus par la règlementation 
en vigueur, notamment en matière de liberté d'accès aux documents administratifs, les 
fonctionnaires ne peuvent être déliés de cette obligation de discrétion professionnelle que par 
décision expresse de l'autorité dont ils dépendent.

Article 27

Les fonctionnaires ont le devoir de satisfaire aux demandes d'information du public 
dans le respect des règles mentionnées à l'article 26 de la présente loi.
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Article 28

Tout fonctionnaire, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est responsable de 
l'exécution des tâches qui lui sont confiées. Il doit se conformer aux instructions de son 
supérieur hiérarchique, sauf dans le cas où l'ordre donné est manifestement illégal et de 
nature à compromettre gravement un intérêt public.

Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incombent par la responsabilité 
propre de ses subordonnés.

Article 29

Toute faute commise par un fonctionnaire dans l'exercice ou à l’occasion de l’exercice 
de ses fonctions l’expose à une sanction disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, des 
peines prévues par la loi pénale.

Article 30

En cas de faute grave commise par un fonctionnaire, qu’il s'agisse d'un manquement 
à ses obligations professionnelles ou d'une infraction de droit commun, I auteur de cette faute 
peut être suspendu par l'autorité ayant pouvoir disciplinaire qui saisit, sans délai, le conseil 
de discipline.

Le fonctionnaire suspendu conserve son traitement, l'indemnité de résidence, le 
supplément familial de traitement et les prestations familiales obligatoires. Sa situation doit 
être définitivement réglée dans le délai de quatre mois. Si, à l'expiration de ce délai, aucune 
décision n'a été prise par l'autorité ayant pouvoir disciplinaire, l'intéressé, sauf s'il est l'objet 
de poursuites pénales, est rétabli dans ses fonctions.

Le fonctionnaire qui en raison de poursuites pénales, n'est pas rétabli dans ses 
fonctions peut subir une retenue qui ne peut être supérieure à la moitié de la rémunération 
mentionnée à l'alinéa précédent. Il continue, néanmoins, à percevoir la totalité des 
suppléments pour charges de famille.

Article 31

Le troisième alinéa de l'article 8 de l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 
modifiée relative au fonctionnement des assemblées parlementaires est ainsi rédigé .

"Les agents titulaires des services des assemblées parlementaires sont des 
fonctionnaires de l'Etat dont le statut et le régime de retraite sont déterminés par le bureau 
de l'assemblée intéressée, après avis des organisations syndicales représentatives du 
personnel. Ils sont recrutés par concours selon des modalités déterminées par les organes 
compétents des assemblées. La juridiction administratives est appelée à connaître de tous 
litiges d'ordre individuel concernant ces agents, et se prononce au regard des principes 
généraux du droit et des garanties fondamentales reconnues à l'ensemble des fonctionnaires 
civils et militaires de l'Etat visées à l'article 34 de la Constitution".
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La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 13 juillet 1983.

FRANÇOIS MITTERRAND
Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
PIERRE MAUROY

Le ministre de l'économie, des finances et du budget, 
JACQUES DELORS

Le ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
GASTON DEFFERRE

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
ROBERT BADINTER

Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique 

et des réformes administratives,
ANICET LE PORS

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie 
des finances et du budget, chargé du budget, 

HENRI EMMANUELLI
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LOI N° 84-16 DU 11 JANVIER 1984 
portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de l'Etat
(Journal officiel du 12 janvier 1984 

et rectificatif au Journal officiel du 17 janvier 1984 inclus)

L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré,
L'Assemblée nationale a adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er

La présente loi constitue le titre II du statut général des fonctionnaires de l'Etat et des 
collectivités territoriales.

CHAPITRE 1er 

Dispositions générales 

Article 2

Le présent titre s'applique aux personnes qui, régies par les dispositions du titre Ier du 
statut général, ont été nommées dans un emploi permanent à temps complet et titularisées 
dans un grade de la hiérarchie de administrations centrales de l'Etat, des services extérieurs 
en dépendant ou des établissements publics de l'Etat.

Article 3

Les emplois permanents de l'Etat et des établissements publics de l'Etat énumérés ci- 
après ne sont pas soumis à la règle énoncée à l'article 3 du titre Ier du statut général

1° Les emplois supérieurs dont la nomination est laissée à la décision du 
Gouvernement, en application de l'article 25 du présent titre ;

2° Les emplois ou catégories d'emplois de certains établissements publics figurant, en 
raison du caractère particulier de leurs missions, sur une liste établie par décret en Conseil 
d'Etat après avis du conseil supérieur de la fonction publique ;

3° Les emplois ou catégories d'emplois de certaines institutions administratives 
spécialisées de l'Etat dotées, de par la loi, d'un statut particulier garantissant le libre exercice 
de leur mission ; la liste de ces institutions et des catégories d'emplois concernées est fixée 
par décret en Conseil d’Etat ;
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4° Les emplois des centres hospitaliers et universitaires occupés par des personnels 
médicaux et scientifiques soumis aux dispositions de l'ordonnancé n° 58-1373 du 30 
décembre 1958 ;

5° Les emplois occupés par du personnel affilié aux régimes de retraite institués en 
application du décret du 24 septembre 1965 relatif au régime des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l'Etat, de l'article . 426-1 du code de l'aviation civile et du code 
des pensions de retraite des marins ;

6° Les emplois occupés par les maîtres d'internat et surveillants d'externat des 
établissements d'enseignement.

Les remplacements de fonctionnaires occupant les emplois de l'Etat et de ses 
établissements publics mentionnés à l'article 3 du titre Ier du statut général, dans la mesure 
où ils correspondent à un besoin prévisible et constant, doivent être assurés en faisant appel 
à d'autres fonctionnaires.

Article 4
(Loi n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 76)

Par dérogation au principe énoncé à l'article 3 du titre Ier du statut général, des agents 
contractuels peuvent être recrutés dans les cas suivants :

1° Lorsqu'il n'existe pas de corps de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions 
correspondantes ;

2° Pour les emplois du niveau de la catégorie A et, dans les représentations de l'Etat 
à l'étranger, des autres catégories, lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services 
le justifient.

"Les agents ainsi recrutés sont engagés par des contrats d'une durée maximale de 
trois ans qui ne peuvent être renouvelés que par reconduction expresse."

Article 5

Par dérogation au principe posé à l'article 3 du titre Ier du statut général, des emplois 
permanents à temps complet d'enseignants-chercheurs des établissements d'enseignement 
supérieur et de recherche peuvent être occupés par des personnels associés ou invités 
n'ayant pas le statut de fonctionnaire.

Article 6

Les fonctions qui, correspondant à un besoin permanent, impliquent un service à 
temps incomplet sont assurées par des agents contractuels.

Les fonctions correspondant à un besoin saisonnier ou occasionnel sont assurées par 
des agents contractuels, lorsqu'elles ne peuvent être assurées par des fonctionnaires 
titulaires.
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Article 7

Le décret qui fixe les dispositions générales applicables aux agents non titulaires de 
l'Etat recrutés dans les conditions définies aux articles 4 et 6 de la présente loi est pris en 
Conseil d'Etat après avis du Conseil supérieur de la fonction publique. Il comprend 
notamment, compte tenu de la spécificité des conditions d'emploi des agents non titulaires, 
des règles de protection sociale équivalentes à celles dont bénéficient les fonctionnaires, sauf 
en ce qui concerne les régimes d'assurance maladie et d'assurance vieillesse.

(Al. 2 à 4 abrogés par loi n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 77.)

Article 8

Des décrets en Conseil d'Etat portant statuts particuliers précisent, pour les corps des 
fonctionnaires, les modalités d'application des dispositions de la présente loi. Ces décrets sont 
délibérés en conseil des ministres lorsqu'ils concernent des corps comportant des emplois 
auxquels il est pourvu en conseil des ministres ainsi que les corps mentionnés au premier 
alinéa de l'article 2 de l'ordonnance n° 58-1136 du 28 novembre 1958 relatif aux nominations 
aux emplois civils et militaires de l'Etat.

Article 9

Toutefois, la loi fixe les règles garantissant l'indépendance des membres des tribunaux 
administratifs.

Article 10

En ce qui concerne les membres des corps recrutés par la voie de l'Ecole nationale 
d'administration, des corps enseignant et des personnels de la recherche, des corps reconnus 
comme ayant un caractère technique, les statuts particuliers pris en la forme indiquée à 
l'article 8 ci-dessus peuvent déroger, après avis du Conseil supérieur de la foncion publique 
de l'Etat prévue à l'article 13 ci-après, à certaines des dispositions du statut général qui ne 
correspondraient pas aux besoins propres de ces corps ou aux missions que leurs membres 
sont destinés à assurer.

Article 11
(Abrogé par loi n° 94-1040 du 2 décembre 1994)

CHAPITRE II 

Organismes consultatifs 

Article 12

Les organismes consultatifs au sein desquels s'exerce la participation des 
fonctionnaires de l'Etat, définie à l'artilce 9 du titre Ier du statut général, sont notamment le 
Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat, les commissions administratives paritaires, 
les comités techniques paritaires et les comités d'hygiène et de sécurité.
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Le Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat comprend, en nombre égal, des 
représentants de l'administration et des représentants des organisations syndicales de 
fonctionnaires. Il est présidé par le Premier ministre qui veille à l'application de la présente loi.

Le Conseil supérieur connaît de toute question d'ordre général concernant la fonction 
publique de l'Etat dont H est saisi, soit par le Premier ministre, soit à la demande écrite du 
tiers de ses membres. Il est l'organe supérieur de recours en matière disciplinaire, 
d'avancement et en cas de licenciement pur insuffisance professionnelle.

Article 13

Article 14

Dans chaque corps de fonctionnaires existent une ou plusieurs commissions 
administratives paritaires comprenant, en nombre égal, des représentants de l'administration 
et des représentants du personnel.

Les membres représentant le personnel sont élus à la représentation proportionnelle. 
Les listes de candidats sont présentées par les organisations syndicales.

Ces commisisons sont consultées sur les décisions individuelles intéressant les 
membres du corps.

Article 15

Dans toutes les administrations de l'Etat et dans tous les établissements publics de 
l'Etat ne présentant pas un caractère industriel ou commercial, il est institué un ou plusieurs 
comités techniques paritaires. Ces comités connaissent des problèmes relatifs à l'organisation 
et au fonctionnement des services, (Loi n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 78) "au recrutement 
des personnels" et des projets de statuts particuliers. Ils comprennent, en nombre égal, des 
représentants de l'administration et des représentants des organisations syndicales de 
fonctionnaires.

Article 16

Il est institué, dans chaque département ministériel ou groupe de départements 
ministériels, un comité central d'hygiène et de sécurité et, éventuellement, des comités 
d'hygiène et de sécurité locaux ou spéciaux.

La création des comités d'hygiène et de sécurité locaux ou spéciaux est de plein droit 
à la demande de comités techniques paritaires concernés.

Article 17

Un décret en Conseil d'Etat détermine, en applicaton des articles 9 et 23 du titre Ier du 
statut général, la compétence, la composition, l'organisation et le fonctionnement des 
organismes consultatifs visés aux articles 13, 14, 15 et 16 ci-dessus, ainsi que les modalités
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de désignation de leurs membres.

Article 18
(Abrogé par loi n° 87-529 du 13 juillet 1987, art. 59-1)

CHAPITRE III

Accès à la fonction publique 

Article 19

Les fonctionnaires sont recrutés par voie de concours organisés suivant l'une des 
modalités ci-après ou suivant l'une et l'autre de ces modalités :

1° Des concours ouverts aux candidats justifiant de certains diplômes ou de 
l'accomplissement de certaines études ;

2° Des concours réservés aux fonctionnaires de l'Etat, et, dans les conditions prévues 
par les statuts particuliers, aux agents de l'Etat, (loi n° 91-715 du 26 juillet 1991) 'militaires 
et magistrats" et aux fonctionnaires et agents des collectivités territoriales (Loi n° 94-629 du 
25 juillet 1994) "et des établissements publics, en activité, en détachement, en congé 
parental ou accomplissant le service national" ainsi qu'aux candidats en fonction dans une 
organisation internationale intergouvemementale. Les candidats à ces concours devront avoir 
accompli une certaine durée de services publics et, le cas échéant, reçu une certaine
formation.

Pour l'application de cette disposition, les services accomplis au sein des organisations 
internationales intergouvemementales sont assimilés à des services publics.

Article 20

Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste classant par ordre de mérite 
les candidats déclarés aptes par le jury.

(Loi n° 91-715 du 26 juillet 1991) "Ce jury établit", dans le même ordre, une liste 
complémentaire afin de permettre le remplacement des candidats inscrits sur la liste principale 
qui ne peuvent pas être nommés ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d emploi 
survenant dans l'intervalle de deux concours.

Pour chaque corps, le nombre des postes qui peuvent être pourvus par la nomination 
de candidats inscrits sur la liste complémentaire ne peut excéder un pourcentage, fixé par 
décret, du nombre des postes offerts au concours.

La validité de la liste complémentaire cesse automatiquement à la date d'ouverture des 
épreuves du concours suivant et, au plus tard, un an après la date d établissement de la liste 
complémentaire.

Les nominations sont prononcées dans l'ordre d'inscription sur la liste principale, puis 
dans l'ordre d'inscription sur la liste complémentaire. (Loi n° 91-715 du 26 juillet 1991) " S’il 
apparaît, au moment de la vérification des conditions requises pour concourir, laquelle doit
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intervenir au plus tard à la date de la nomination, qu'un ou plusieurs candidats déclarés aptes 
par le jury ne réunissaient pas iesdites conditions, il peut être fait appel, le cas échéant, aux 
candidats figurant sur la liste complémentaires."

Le jury peut, si nécessaire, et pour toute épreuve, se constituer en groupe 
d'examinateurs. Toutefois, afin d'assurer l'égalité de notation des candidats, le jury opère, s'il 
y a lieu, la péréquation des notes attribuées par chaque groupe d'examinateurs et procède 
à la délibaration finale.

Article 21

Pour certains corps dont la liste est établie par décret en Conseil d'Etat, après avis du 
Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat et des comités techniques paritaires, des 
recrutements distincts pour les hommes ou pour les femmes pourront être organisés, si 
l'appartenance à l'un ou l'autre sexe constitue une condition déterminante pour l'exercice des 
fonctions assurées par les membres de ces corps. Le modalités de ce recrutement sont fixées 
après consultation des comités techniques paritaires.

En outre, lorsque des épreuves physiques sont prévues pour l'accès à un corps de 
fonctionnaires, des épreuves ou des cotations distinctes en fonction du sexe des candidats 
pourront être prévues, après consultation des comités techniques paritaires concernés.

Le Gouvernement déposera tous les deux ans sur le bureau des assemblées 
parlementaires un rapport, établi après avis du Conseil supérieur de la fonction publique de 
l'Etat et du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, dressant le bilan des mesures 
prises pour garantir, à tous les niveaux de la hiérarchie, le respect du principe d'égalité des 
sexes dans la fonction publique de l'Etat et dans la fonction publique territoriale. Le 
Gouvernement révisera, au vu des conclusions de ce rapport, les dispositions dérogatoires 
évoquées à l'article 6 du titre Ier du statut général.

Ce rapport comportera les indications sur l'application de ce principe aux emplois et 
aux personnels de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics visés à 
l'article 1er du titre Ier du statut général.

Article 22

Par dérogation à l'article 19 ci-dessus, les fonctionnaires peuvent être recrutés sans 
concours dans les cas suivants :

a) En application de la législation sur les emplois réservés ;

b) Lors de la constitution initiale d'un corps ;

c) Pour le recrutement des fonctionnaires des catégories C et D lorsque le statut 
particulier le prévoit ;

d) (Abrogé par loi n° 87-529 du 13 juillet 1987, art. 59-1) ;

e) (Loi n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 79) "En cas d'intégration totale ou partielle des 
fonctionnaires d'un corps dans un autre corps classé dans la même catégorie."
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Article 23 
Abrogé

Article 24

Les statuts particuliers de certains corps figurant sur une liste établie par décret en 
Conseil d'Etat peuvent, par dérogation aux dispositions du présent chapitre, autoriser, selon 
des modalités qu'ils édicteront, l'accès direct de fonctionnaires de la catégorie A, ou de 
fonctionnaires internationaux en fonction dans une organisation internationale 
intergouvemementale chargés de fonctions équivalentes à celles qui sont confiées aux 
fonctionnaires de catégorie A, à la hiérarchie desdits corps.

Article 25

Un décret en Conseil d'Etat détermine, pour chaque administration et service, les 
emplois supérieurs pour lesquels les nominations sont laissées à la décision du 
Gouvernement.

L'accès de non-fonctionnaires à ces emplois n'entraîne pas leur titularisation dans un 
corps de l'administration ou du service.

Les nominations aux emplois mentionnés à l'alinéa premier du présent article sont 
essentiellement révocable, qu'elles concernent des fonctionnaires ou des non-fonctionnaires.

Article 26

En vue de favoriser la promotion interne, les statuts particuliers fixent une proportion 
de postes susceptibles d'être proposés au personnel appartenant déjà à l’administration ou 
à une organisation internationale intergouvemementale, non seulement par voie de concours, 
selon les modalités définies au troisième alinéa ( 2°) de l'article 19 ci-dessus, mais aussi par 
la nomination de fonctionnaires ou de fonctionnaires internationaux, suivant l'une ou l'autre 
des modaliltés ci-après :

1° Examen professionnel ;

2° Liste d'aptitude établie après avis de la commission administrative paritaire du corps 
d'accueil.

"Chaque statut particulier peut prévoir l'application des deux modalités ci-dessus, sous 
réserve qu'elles bénéficient à des agents placés dans des situations différentes.

Article 27

{Loi n° 87-517 du 10 juillet 1987, art. 3) "Les personnes reconnues travailleurs 
handicapés par la commission technique d'orientation et de reclassement professionnel 
prévue à l'article L. 323-11 du code du travail peuvent être recrutées en qualité d'agent 
contractuel dans les emplois des catégories C et D pendant une période d un an renouvelable 
une fois. A l'issue de cette période, les intéressés sont titularisés sous réserve qu ils 
remplissent les conditions d'aptitude pour l'exercice de la fonction.



28

Les limites d'âge supérieures fixées pour l'accès aux grades et emplois publics régis 
par les dispositions du présent chapitre ne sont pas opposables aux personnes reconnues 
travailleurs handicapés par la commission prévue à l'article L. 323-11 du code du travail et 
dont le handicap a été déclaré compatible, par cette commission, avec l'emploi postulé.

Les candidats n'ayant plus la qualité de travailleur handicapé peuvent bénéficier d'un 
recul des limites d'âge susvisées égal à la durée des traitements et soins qu'ils ont eu à subir 
en cette qualité. Cette durée ne peut excéder cinq ans.

Article 28

Les décisions portant nominations, promotions de grade et mises à la retraite doivent 
faire l'objet d'une publication suivant des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat.

CHAPITRE IV 

Structure des carrières 

Article 29

Les fonctionnaires appartiennent à des corps qui comprennent un ou plusieurs grades 
et sont classés, selon leur niveau de recrutement, en catégories.

Ces corps groupent les fonctionnaires soumis au même statut particulier et ayant 
vocation aux mêmes grades.

Ils sont répartis en quatre catégories désignées dans l'ordre hiérarchique décroissant 
par les lettres A, B, C et D. Les statuts particuliers fixent le classement de chaque corps dans 
l'une de ces catégories.

Article 30

La hiérarchie des grades dans chaque corps, le nombre d'échelons dans chaque 
grade, les règles d'avancement d'échelon et de promotion au grade supérieur sont fixés par 
les statuts particuliers.

Article 31

La classe est assimilée au grade lorsqu'elle s'acquiert selon la procédure fixée pour 
l'avancement de grade.

CHAPITRE V 

Positions 

Article 32

Tout fonctionnaire est placé dans une des positions suivantes :
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1° Activité à temps complet ou à temps partiel ; 

2° Détachement ;

3° Position hors cadres ;

4° Disponibilité ;

5° Accomplissement du service national ;

6° Congé parental.

Section 1 

Activité 

Sous-section 1 

Dispositions générales 

Article 33

L'activité est la position du fonctionnaire qui, titulaire d'un grade, exerce effectivement 
les fonctions de l'un des emplois correspondant à ce grade.

Le fonctionnaire qui bénéficie d'une décharge de service pour l'exercice d'un mandat 
syndical est réputé être en position d'activité.

Article 34

Le fonctionnaire en activité a droit :

1° A un congé annuel avec traitement dont la durée est fixée par décret en Conseil
d'Etat ;

2° A des congés de maladie dont la durée totale peut atteindre un an pendant une 
période de douze mois consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant l'intéressé 
dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions. Celui-ci conserve alors l'intégralité de son 
traitement pendant une durée de trois mois ; ce traitement est réduit de moitié pendant les 
neuf mois suivants. Le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément 
familial de traitement et de l'indemnité de résidence.

Toutefois, si la maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article 
L. 27 du code des pensions civiles et militaires de retraite ou d'un accident survenu dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire conserve l'intégralité 
de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à sa mise à 
la retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des frais 
directement entraînés par la maladie ou l'accident ;

3° A des congés de longue maladie d'une durée maximale de trois ans dans les cas 
où il est constaté que la maladie met l'intéressé dans l'impossiblité d'exercer ses fonctions,
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rend nécessaire un traitement et des soins prolongés et qu'elle présente un caractère 
invalidant et de gravité confirmée. Le fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement 
pendant un an ; le traitement est réduit de moitié pendant les deux années qui suivent. 
L'intéressé conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément familial de traitement et 
de l'indemnité de résidence.

Les dispositions du deuxième alinéa du 2° du présent article sont applicables au 
congé de longue maladie.

Le fonctionnaire qui a obtenu un congé de longue maladie ne peut bénéficier d'un 
autre congé de cette nature, s'il n'a pas auparavant repris l'exercice de ses fonctions pendant 
un an ;

4° A un congé de longue durée, en cas de tuberculose, maladie mentale, affection 
cancéreuse ou poliomyélite, de trois ans à plein traitement et de deux ans à demi-traitement. 
Le fonctionnaire conserve ses droits à la totalité du supplément familial de traitement et de 
l'indemnité de résidence.

Si la maladie ouvrant droit à congé de longue durée a été contractée dans l'exercice 
des fonctions, les périodes fixées ci-dessus sont respectivement portées à cinq ans et trois 
ans.

Sauf dans le cas où le fonctionnaire ne peut être placé en congé de longue maladie 
à plein traitement, le congé de longue durée n'est attribué qu'à l'issue de la période 
rémunérée à plein traitement d'un congé de longue maladie. Cette période est réputée être 
une période du congé de longue durée accordé pour la même affection. Tout congé attribué 
par la suite pour cette affection est un congé de longue durée.

Sur demande de l'intéressé, l'administration a la faculté, après avis du comité médical, 
de maintenir en congé de longue maladie le fonctionnaire qui peut prétendre à l'octroi d'un 
congé de longue durée ;

5° Au congé pour maternité, ou pour adoption, avec traitement, d'une durée égale à 
celle prévue par la législation sur la sécurité sociale ;

6° Au congé de formation professionnelle ;

7° (Loi n° 91-715 du 26 juillet 1991) "Au congé pour formation syndicale avec 
traitement d'une durée maximale de douze jours ouvrables par an ;

"La formation ouvrant droit au bénéfice de ce congé et placée sous la responsabilité 
des organisations syndicales représentées au Conseil supérieur de la fonction publique de 
l'Etat peut faire l'objet d'une aide financière de l'Etat."

8° A un congé de six jours ouvrables par an accordé, sur sa demande, au 
fonctionnaire de moins de vingt-cinq ans, pour participer aux activités des organisations de 
jeunesse et d'éducation populaire, des fédérations et des associations sportives et de plein 
air légalement constituées, destinées à favoriser la préparation, la formation ou le 
perfectionnement de cadres et animateurs. Ce congé non rémunéré peut être pris en une ou 
deux fois à la demande du bénéficiaire. La durée du congé est assimilée à une période de 
service effectif. Elle ne peut être imputée sur la durée du congé annuel. Ce congé ne peut se 
cumuler avec celui qui est prévu au 7° du présent article qu'à concurrence de douze jours 
ouvrables pour une même année.
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Article 35

Des décrets en Conseil d'Etat fixent les modalités des différents régimes de congé 
et déterminent leurs effets sur la situation administrative des fonctionnaires. Ils fixent 
également les modalités d'organisation et de fonctionnement des comités médicaux 
compétents en matière de congé de maladie, de longue maladie et de longue durée. Ils 
déterminent, en outre, les obligations auxquelles les fonctionnaires demandant le bénéfice ou 
bénéficiant des congés prévus au 2°, 3° et 4° de l'article 34 sont tenus de se soumettre en 
vue, d'une part, de l'ocroi ou du maintien de ces congés et, d'autre part, du rétablissement de 
leur santé, sous peine de voir réduire ou supprimer le traitement qui leur avait été conservé.

Article 36

Pour l'application du quatrième alinéa de l'article 12 du titre Ier du statut général, en cas 
de suppression d'emploi, le fonctionnaire est affecté dans un emploi de son corps d'origine, 
au besoin en surnombre provisoire.

Article 37

(Loi n° 94-628 du 25 juillet 1994) "Les fonctionnaires titulaires, en activité ou en service 
détaché, qui occupent un emploi conduisant à pension du code des pensions civiles et 
militaires de retraite peuvent, sur leur demande, sous réserve des nécessités de la continuité 
et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités d'aménagement de 
l'organisation du travail, être autorisés à accomplir un service à temps partiel, qui ne peut être 
inférieur au mi-temps, dans les conditions définies par décret en Conseil d'Etat. Ce décret 
peut exclure du bénéfice du travail à temps partiel les fonctionnaires titulaires de certains 
grades ou occupant certains emplois ou exerçant certaines fonctions.

" Les refus opposés à une demande de travail à temps partiel doivent être précédés 
d'un entretien et motivés dans les conditions définies par la loi n°79-587 du 11 juillet 1979 
relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre 
l'administration et le public "

" Il est procédé globalement dans chaque département ministériel, par le recrutement 
de fonctionnaires titulaires, à la compensation du temps de travail perdu du fait de 
autorisations mentionnées au premier alinéa. L'affectation des personnes ainsi recrutées se 
fera par priorité dans les services ou auront été données les autorisations de travail à temps 
partiel. "

Le Gouvernement déposera tous les deux ans sur le bureau des assemblées 
parlementaires un rapport, établi après avis du Conseil supérieur de la fonction publique de 
l'Etat, dressant le bilan de l'application des dispositions relatives au temps partiel dans les 
emplois concernés par la présente loi.

Article 37 bis

(Loi n°94-629 du 25 juillet 1994) " L'autorisation d'accomplir un service à mi-temps est 
accordée de plein droit aux fonctionnaires à l'occasion de chaque naissance jusqu'au 
troisième anniversaire de l'enfant ou de chaque adoption jusqu'à l'expiration d'un délai de trois
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ans à compter de l'arrivée au foyer de l'enfant adopté."

"L'autorisation d'accomplir un service à mi-temps est également accordée de plein droit 
au fonctionnaire pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un 
ascendant atteint d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime 
d'un accident ou d'une maladie grave."

"Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article."

Article 38

A l'issue de la période de travail à temps partiel, les fonctionnaires sont admis de plein 
droit à occuper à temps plein leur emploi ou , à défaut, un autre emploi conforme à leur statut.

Pour la détermination des droits à avancement, promotion et à formation, les périodes 
de travail à temps partiel sont assimilées à des périodes à temps plein.

Article 39

Les fonctionnaires autorisés à accomplir une période de service à temps partiel sont 
exclus du bénéfice des deuxième et troisième alinéas de l'article 3 ainsi que des quatrième, 
cinquième et sixième alinéas de l'article 7 du décret du 29 ocotbre 1936 relatif aux cumuls de 
retraites, de rémunérations èt de fonctions, les services à temps partiel étant considérés 
comme emploi pour l'application des règles posées au titre II dudit décret.

Article 40

Les fonctionnaires autorisés à travailler à temps partiel perçoivent une fraction du 
traitement, de l’indemnité de résidence et des primes et indemnités de toutes natures 
afférentes soit au grade de l'agent et à l'échelon auquel il est parvenu, soit à l'emploi auquel 
il a été nommé. Cette fraction est égale au rapport entre la durée hebdomadaire du service 
effectué et la durée résultant des obligations hebdomadaires de service réglementairement 
fixées pour les agents de même grade exerçant à temps plein les mêmes fonctions dans 
l'administration ou le service concerné.

Toutefois, dans le cas de services représentant 80 ou 90 p. 100 du temps plein, cette 
fraction est égale respectivement aux six septièmes ou aux trente-deux trente-cinquièmes du 
traitement, des primes et indemnités mentionnées à l'alinéa précédent.

Les fonctionnaires autorisés à travailler à temps partiel perçoivent, le cas échéant, des 
indemnités pour frais de déplacement, le supplément familial de traitement ne peut être 
inférieur au montant minimum versé aux fonctionnaires travaillant à temps plein ayant le 
même nombre d'enfants à charge.

Article 40 bis

{Loi n°94-628 du 25 juillet 1994) " Pour une durée de trois ans à compter du 1er 
janvier 1995, à titre expérimental, le service à temps partiel pourra être organisé sur une 
période d’une durée maximale d'un an, les fonctionnaires concernés exerçant leurs fonctions
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dans les conditions prévues par les articles 37 à 40, sous réserve des adaptations rendues 
nécessaires par le cadre ainsi défini.

" Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. Ce 
décret peut exclure du bénéfice du travail à temps partiel prévu par le présent article les 
fonctionnaires titulaires de certains grades ou occupant certains emplois ou exerçant certaines 
fonctions "

Sous-section 2 

Mise à disposition

Article 41

La mise à disposition est la situation du fonctionnaire qui demeure dans son corps 
d'origine, est réputé occuper son emploi, continue à percevoir la rémunération 
correspondante, mais qui effectue son service dans une autre administration que la sienne. 
Elle ne peut avoir lieu qu'en cas de nécessité de service, avec l'accord du fonctionnaire et au 
profit d’une administration de l'Etat ou d'un établissement public de l'Etat. L'intéressé doit 
remplir des fonctions d'un niveau hiérarchique comparable à celui des fonctions exercées 
dans son administration d'origine.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article.

Article 42

La mise à disposition est également possible auprès des organismes d'intérêt général 
(loi n°91-715 du 26 juillet 1991) " et des organisations internationales intergouvemementales."

Un décret en Conseil d'Etat fixe les cas, les conditions et la durée de la mise à 
disposition lorsqu'elle intervient auprès de tels organismes (loi n° 91-715 du 26 juillet 1991 ) 
" ou organisations".

Article 43

L'application des dispositions des articles 41 et 42 fait l'objet d'un rapport annuel aux 
comités techniques paritaires concernés précisant notamment le nombre des fonctionnaires 
mis à disposition auprès d'autres administrations ou auprès d'organismes d'intérêt généra!.

Article 44

Les organismes à caractère associatif et qui assurent des missions d'intérêt général, 
notamment les organismes de chasse ou de pêche, peuvent bénéficier, sur leur demande, 
pour l'exécution de ces missions, de la mise à disposition ou du détachement de 
fonctionnaires de l'Etat et des communes ou d'agents d'établissements publics.

Ces fonctionnaires et agents sont placés sous l'autorité directe du président élu des 
organismes auprès desquels ils sont détachés ou mis à disposition.
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Les conditions et modalités d'application du présent article sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat.

Article 44 bis
{Loi n° 87-529 du 13 juillet 1987 art. 60)

Les fonctionnaires de l'Etat affectés par voie de détachement dans les communes, les 
départements et les régions peuvent être considérés, pour les services accomplis depuis le 
26 septembre 1986, comme accomplissant leur obligation de mobilité prévue par le statut qui 
les régit.

Section 2

Détachement 

Article 45

Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de son corps d'origine mais 
continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l'avancement et à la retraite.

Il est prononcé sur la demande du fonctionnaire ou d'office ; dans ce dernier cas, la 
commission administrative paritaire est obligatoirement consultée.

Le détachement est de courte ou de longue durée.

Il est révocable.

Le fonctionnaire détaché est soumis aux règles régissant la fonction qu'il exerce par 
l'effet de son détachement, à l'exception des dispositions des articles L. 122-3-5, L. 122-3-8 
et L. 122-9 du code du travail ou de toute disposition législative, règlementaire ou 
conventionnelle prévoyant le versement d'indemnités de licenciement ou de fin de carrière.

Le fonctionnaire détaché remis à la disposition de son administration d'origine pour une 
cause autre qu'une faute commise dans l'exercice de ses fonctions, et qui ne peut être 
réintégré dans son corps d'origine faute d'emploi vacant, continue d'être rémunéré par 
l'organisme de détachement jusqu'à sa réintégration dans son administration d'origine.

A l'expiration de son détachement, le fonctionnaire est obligatoirement réintégré dans 
son corps d'origine.

Toutefois, il peut être intégré dans le corps de détachement dans les conditions 
prévues par le statut particulier de ce corps.

{Abrogé par loi n° 89-19 du 13 janvier 1989, art. 11-1)

Article 46

Le fonctionnaire détaché ne peut, sauf dans le cas où le détachement a été prononcé 
auprès d'organismes internationaux ou pour exercer une fonction publique élective, être affilié 
au régime de retraite dont relève la fonction de détachement, ni acquérir, à ce titre, des droits 
quelconques à pensions ou allocations, sous peine de la supsension de la pension de l'Etat.
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Sous réserve des dérogations fixées par décret en Conseil d'Etat, la collectivité ou 
l'organisme auprès duquel un fonctionnaire est détaché est redevable, envers le Trésor, d'une 
contribution pour la constitution des droits à pension de l'intéressé. Le taux de cette 
contribution est fixée par décret en Conseil d'Etat.

{Loi n° 89-19 du 13 janvier 1989, art. 11-11.) "Dans le cas de fonctionnaires détachés 
auprès de députés ou de sénateurs, la contribution est versée par le député ou le sénateur 
intéressé." {Loi n°91-715 du 26 juillet 1991) " Si ces fonctionnaires sont remis à la disposition 
de leur administration d'origine pour une cause autre qu'une faute commise dans l'exercice 
de leurs fonctions, ils sont réintégrés de plein droit dans leur corps d'origine, au besoin en 
surnombre ".

Article 47

Les fonctionnaires régis par les dispositions du titre III du statut général peuvent être 
détachés dans les corps et emplois régis par le présent article.

Article 48

Un décret en Conseil d’Etat détermine les cas, les conditions, la durée du 
détachement, les modalités d'intégration dans le corps de détachement et de réintégration 
dans le corps d'origine. Il fixe les cas où la réintégration peut être prononcée en surnombre.

Section 3

Position hors cadres 

Article 49

{Loi n° 91-715 du 26 juillet 1991) " La position hors cadres est celle dans laquelle un 
fonctionnaire remplissant les conditions pour être détaché auprès d une administration ou 
d'une entreprise publique, dans un emploi ne conduisant pas à pension du régime général de 
retraite, ou détaché auprès d'organismes internationaux peut être placé, sur sa demande, pour 
servir dans cetttee administration ou entreprise, ou dans cet organisme.

Dans cette position, le fonctionnaire cesse de bénéficier de ses droits à l'avancement 
et à la retraite.

Le fonctionnaire en position hors cadres est soumis au régime statutaire et de retraite 
régissant la fonction qu'il exerce dans cette position.

Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions et la durée de la mise hors cadres ainsi 
que les modalités de réintégration dans le corps d'origine.

Article 50

Lorsque le fonctionnaire en position hors cadres est réintégré dans son corps 
d'origine, l'organisme dans lequel il a été employé doit, s'il y a lieu, verser le contribution 
exigible en cas de détachement.
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Section 4 

Disponibilité 

Article 51

La disponibilité est la position du fonctionnaire qui, placé hors de son admnistration 
ou service d'origine, cesse de bénéficier, dans cette position, de ses droits à l'avancement et 
à la retraite.

La disponibilité est prononcée, soit à la demande de l'intéressé, soit d'office à 
l'expiration des congés prévus aux 2°, 3° et 4° de l’article 34 ci-dessus. La fonctionnaire mis 
en disponibilité qui refuse successivement trois postes qui lui sont proposés en vue de sa 
réintégration peut être licencié après avis de la commission administrative paritaire.

Article 52

Un décret en Conseil d'Etat détermine le cas et conditions de mise en disponibilité, sa 
durée ainsi que les modalités de réintégration des fonctionnaires intéressés à l'expiration de 
la période de disponibilité.

Section 5

Accomplissement du service national 

Article 53

Le fonctionnaire qui accomplit les obligations du service national actif est placé dans 
la position "accomplissement du service national".

Il perd alors le droit à son traitement d'activité.

(Loi n°91-715 du 26 juillet 1991) "A l'expiration de la période d'accomplissement du 
service national, le fonctionnaire est réintégré de plein droit, au besoin en surnombre."

Le fonctionnaire qui accomplit une période d'instruction militaire est mis en congé avec 
traitement pour la durée de cette période.

La situation des fonctionnaire rappelés ou maintenus sous les drapeaux est fixée par
la loi.

Section 6

Congé parental 

Article 54

Le congé parental est la position du fonctionnaire qui est placé hors de son 
administration ou service d'origine pour élever son enfant.

37

(Loi n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 80-1.) "Cette position est accordée à la mère 
après un congé pour maternité ou au père après la naissance et, au maximum, jusqu au 
troisième anniversaire de l'enfant. Elle est également accordée à la mère après un congé pour 
adoption ou au père après l'adoption d'un enfant de moins de trois ans et, au maximum, 
jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer de l'enfant adopté. 
Dans cette position, le fonctionnaire n'acquiert pas de droit à la retraite ; il conserve ses 
droits à l'avancement d'échelon, réduits de moitié, ainsi que la qualité d'électeur lors de 
l'élection des représentants du personnel au sein de la commission administrative paritaire. 
A l'expiration de son congé, il est réintégré de plein droit, au besoin en surnombre, dans son 
corps d'origine. Il est réaffecté dans son emploi. Dans le cas où celui-ci ne peut lui être 
proposé, le fonctionnaire est affecté dans un emploi ie plus proche de son dernier lieu de 
travail. S'il le demande, il peut également être affecté dans un emploi le plus proche de son 
domicile sous réserve de l'application de l'article 60 ci-dessous."

Le congé parental est accordé de droit à l'occasion de chaque naissance ou de 
chaque adoption dans les conditions prévues ci-dessus, sur simple demande, à la mère ou 
au père fonctionnaire.

(Loi n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 80-11.) "Si une nouvelle naissance survient au 
cours du congé parental, ce congé est prolongé aux maximum jusqu'au troisième anniversaire 
du nouvel enfant ou, en cas d'adoption, jusqu'à l'expiration d'un délai maximum de trois ans 
à compter de l'arrivée au foyer du nouvel enfant adopté, dans les conditions prévues ci-
dessus."

Le titulaire du congé parental peut demander d'écouter la durée de ce congé en cas 
de motif grave.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d’application du présent article.

CHAPITRE VI

Notation, avancement, mutation, reclassement 

Article 55

Le pouvoir de fixer les notes et appréciations générales exprimant la valeur 
professionnelle des fonctionnaires dans les conditions définies à l’article 17 du titre Ier du statut 
général est exercé par le chef de service.

Les commissions administratives paritaires ont connaissances des notes et 
appréciations : à la demande de l'intéressé, elles peuvent proposer la révision de la notation.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d’application du présent article.

Article 56

L’avancement des fonctionnaires comprend l'avancement d’échelon et l'avancement 
de grade.
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Article 57

L'avancement d'échelon a lieu de façon continue d'un échelon à l'échelon 
immédiatement supérieur.

Il est fonction à la fois de l'ancienneté et de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires, telle qu'elle est définie à l'article 17 du titre Ier du statut général. Il se traduit par 
une augmentation de traitement.

Article 58

L'avancement de grade a lieu de façon continue d'un grade au grade immédiatement 
supérieur. Il peut être dérogé à cette règle dans les cas où l'avancement est subordonné à 
une sélection professionnelle.

L'avancement de grade peut être subordonné à la justification d'une durée minimale 
de formation professionnelle au cours de la carrière.

Sauf pour les emplois laissés à la décision du Gouvernement l'avancement de grade 
a lieu, selon les proportions définies par les statuts particuliers, suivant l'une ou plusieurs des 
modalités ci-après :

1° Soit au choix, par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi après 
avis le la commission administrative paritaire, par appréciation de la valeur professionnelle des 
agents ;

2° Soit par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi après avis de 
la commission administrative paritaire, après une sélection par voie d'examen 
professionnel ; (Loi n° 91-715 du 26 juillet 1991) " Les statuts particuliers peuvent prévoir que 
le jury complète son appréciation résultant des épreuves de l'examen par la consultation du 
dossier individuel de tous les candidats ; "

3° Soit par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel.

Les décrets portant statut particulier, fixent les principes et les modalités de la sélection 
professionnelle, notamment les conditions de grade et d'échelon requises pour y participer.

Les promotions doivent avoir lieu dans l'ordre du tableau ou de la liste de classement.

Tout fonctionnaire bénéficiant d'un avancement de grade est tenu d'accepter l'emploi 
qui lui est assigné dans son nouveau grade. Sous réserve de l'application des dispositions 
de l'article 60, son refus peut entraîner la radiation du tableau d'avancement ou , à défaut, de 
la liste de classement.

Article 59

L'avancement des fonctionnaires bénéficiant d'une décharge totale de service pour 
l'exercice de mandants syndicaux a lieu sur la base de l'avancement moyen des 
fonctionnaires du corps auquel ils appartiennent.
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Article 60

L'autorité compétente procède aux mouvements des fonctionnaires après avis des 
commissions administratives paritaires.

Dans les administrations ou services où sont dressés des tableaux périodiques de 
mutations, l'avis des commissions est donné au moment de l'établissement de ces tableaux.

Toutefois, lorsqu'il n'existe pas de tableaux de mutation, seules les mutations 
comportant changement de résidence ou modification de la situation de I intéressé sont 
soumises à l'avis des commissions.

Dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service, les 
affectations prononcées doivent tenir compte des demandes formulées par les intéressés et 
de leur situation de famille. Priorité est donnée aux fonctionnaires séparés de leur conjoint 
pour des raisons professionnelles et aux fonctionnaires ayant la qualité de travailleur 
handicapé reconnue par la commission prévue à l'article L. 323-11 du code du travail.

Dans le cas où il s'agit de remplir une vacance d'emploi compromettant le 
fonctionnement du service et à laquelle il n'est pas possible de pourvoir par un autre moyen, 
même provisoirement, la mutation peut être prononcée sous réserve d'examen ultérieur par 
la commission compétente.

Article 61

Les autorités compétentes sont tenues de faire connaître au personnel, dès qu'elles 
ont lieu, les vacances de tous emplois, sans préjudice des obligations spéciales imposées en 
matière de publicité par la législation sur les emplois réservés.

Article 62

Si les possibilités de mutation sont insuffisantes dans leurs corps, les fonctionnaires 
séparés de leur conjoint pour des raisons professionnelles et les fonctionnaires reconnus 
travailleurs handicapés par la commission prévue à l'article L. 323-11 du code du travail 
peuvent, dans toute la mesure compatible avec les nécessités de fonctionnement du service, 
compte tenu de leur situation particulière, bénéficier, en priorité, du détachement défini à 
l'article 45 du présent titre et, le cas échéant, de la mise à disposition définie à l'article 41 de 
ce même titre.

Article 63

Lorsque les fonctionaires sont reconnus, par suite d'altération de leur état physique, 
inaptes à l'exercice de leurs fonctions, le poste de travail auquel ils sont affectés est adapté 
à leur état physique. Lorsque l'adaptation du poste de travail n'est pas possible, ces 
fonctionnaires peuvent être reclassés dans des emplois d'un autre corps s'ils ont été déclarés 
en mesure de remplir les fonctions correspondantes.

En vue de permettre ce reclassment, l'accès à des corps d'un niveau supérieur, 
équivalent ou inférieur est ouvert aux intéressés, quelle que soit la position dans laquelle ils
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se trouvent, selon les modalités retenues par les statuts particuliers de ces corps, en 
éxécution de l'article 26 ci-dessus et nonobstant les limites d'âge supérieures, s'ils remplissent 
les conditions d'ancienneté fixées par ces statuts. Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
conditions dans lesquelles le reclassment, qui est subordonné à la présentation d'une 
demande par l'intéressé, peut intervenir.

Il peut être procédé au reclassement des fonctionnaires mentionnés à l'alinéa premier 
du présent article par la voie du détachement dans un corps de niveau équivalent ou inférieur. 
Dès qu'il s'est écoulé une période d'un an, les fonctionnaires détachés dans ces conditions 
peuvent demander leur intégration dans le corps de détachement.

CHAPITRE VII 

Rémunération 

Article 64

Les fonctionnaires régis par le présent titre ont droit, après service fait, à une 
rémunération fixée conformément aux dispositions de l'article 20 du titre Ier du statut général.

Article 65

Le fonctionnaire qui a été atteint d'une invalidité résultant d'un accident de service 
ayant entraîné une incapacité permanente d'au moins 10 p. 100 ou d'une maladie 
professionnelle peut prétendre à une allocation temporaire d'invalidité cumulable avec son 
traitement dont le montant est fixé à la fraction du traitement minimal de la grille mentionnée 
à l'article 15 du titre Ier du statut général, correspondant au pourcentage d'invalidité.

Les contributions d'attribution ainsi que les modalités de concesion, de liquidation, de 
paiement et de révision de l'allocation temporaire d'invalidité sont fixées par un décret en 
Conseil d'Etat qui détermine également les maladies d'origine professionnelle.

CHAPITRE VIII 

Discipline 

Article 66

Les sanctions disciplinaires sont réparties en quatre groupes.

Premier groupe :

- l'avertissement ;
- le blâme.

Deuxième groupe :

- la radiation du tableau d'avancement ;
- l'abaissement d'échelon ;
- l'exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de quinze jours ;
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- le déplacement d'office.

Troisième groupe :

- la rétrogradation ;
- (Loi n° 91-715 du 26 juillet 1991) " l'exclusion temporaire de fonctions pour une durée 

de trois mois à deux ans. "

Quatrième groupe :

- la mise à la retraite d'office ;
- la révocation.

Parmi les sanctions du premier groupe, seul le blâme est inscrit au dossier du 
fonctionnaire. Il est effacé automatiquement du dossier au bout de trois ans, si aucune 
sanction n'est intervenue pendant cette période.

La radiation du tableau d'avancement peut également être prononcée à titre de 
sanction complémentaire d'une des sanctions des deuxième et troisième groupes.

L'exclusion temporaire de fonctions, qui est privative de toute rémunération, peut être 
assortie d'un sursis total ou partiel. Celui-ci ne peut avoir pour effet, dans le cas de I exclusion 
temporaire de fonctions du troisième groupe, de ramener la durée de cette exclusion à moins 
de (Loi n°91-715 du 26 juillet 1991) " un mois ". L'intervention d'une sanction disciplinaire du 
deuxième ou troisième groupe pendant une période de cinq ans après le prononcé de 
l'exclusion temporaire entraîne la révocation du sursis. En revanche, si aucune sanction 
disciplinaire autre que l'avertissement ou la blâme, n'a été prononcée durant cette même 
période à l'encontre de l'intéressé, ce dernier est dispensé définitivement de 
l'accomplissement de la partie de la sanction pour laquelle il a bénéficié du sursis.

Article 67

Le pouvoir disciplinaire appartient à l'autorité investie du pouvoir de nomination qui 
l'exerce après avis de la commission administrative paritaire siégeant en conseil de discipline 
et dans les conditions prévues à l'article 19 du titre 1er du statut général. Cette autorité peut 
décider, après avis du conseil de discipline, de rendre public la décision portant sanction et
ses motifs.

(Loi n° 91-715 du 26 juillet 1991) " La délégation du pouvoir de nomination emporte 
celle du pouvoir disciplinaire. Toutefois, le pouvoir de nomination peut être délégué 
indépendamment du pouvoir disciplinaire. Il peut également être délégué indépendamment 
du pouvoir de prononcer les sanctions des troisième et quatrième groupes. Le pouvoir de 
prononcer les sanctions du premier et du deuxième groupe peut être délégué 
indépendamment du pouvoir de nomination. Les conditions d'application du présent alinea 
sont fixées par les décrets en Conseil d'Etat. "
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CHAPITRE IX

Cessation définitive de fonctions 

Article 68

Les fonctionnaires en peuvent être maintenus en fonction au-délà de la limite d'âge 
de leur emploi sous réserve des exceptions prévues par les textes en vigueur.

Article 69

Hormis le cas d'abandon de poste, ou les cas prévus aux articles 51 ci-dessus et 70 
ci-dessous, les fonctionnaires ne peuvent être licenciés qu'en vertu de dispositions législatives 
de dégagement des cadres prévoyant soit le reclassement des intéressés, soit leur 
indemnisation.

Article 70

Le licenciement pour insuffisance professionnelle est prononcé après observation de 
la procédure prévue en matière disciplinaire.

Le fonctionnaire licencié pour insuffisance professionnelle peut recevoir une indemnité 
dans les conditions qui sont fixées par décret.

Article 71

Tout fonctionnaire admis à la retraite est autorisé à se prévaloir de l'honorariat dans 
son grade ou son emploi à condition d'avoir accompli vingt ans au moins de services publics.

Toutefois, l'honorariat peut être refusé, au moment du départ de l'agent, par une 
décision motivée de l'autorité qui prononce la lise à la retraite pour un motif tiré de la qualité 
des services rendus. Il peut également être retiré, après la radiation des cadres, si la nature 
des activités exercées le justifie.

Il ne peut être fait mention de l'honorariat à l'occasion d'activités privées lucratives 
autres que culturelles, scientifiques ou de recherche.

Article 72

Un décret en Conseil d'Etat définit les activités privées qu'en raison de leur nature un 
fonctionnaire qui a cessé définitivement ses fonctions ou qui a été mis en disponibilité ne peut 
exercer. S'agissant de fonctionnaires ayant cessé définitivement leurs fonctions, il peut prévoir 
que cette interdiction sera limitée dans le temps. En cas de violation de l'une des interdictions 
prévues au présent article, le fonctionnaire retraité peut faire l'objet de retenues sur pension 
et, éventuellement, être déchu de ses droits à pension après avis du conseil de discipline du 
corps auquel il appartenait.
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CHAPITRE X

Dispositions transitoires et finales 

Article 73

Les agents non titulaires qui occupent en emploi présentant les caractéristiques 
définies à l'article 3 du titre Ier du statut général ont vocation à être titularisés, sur leur 
demande, dans des emplois de même nature qui sont vacants ou qui seront créés par les lois 
de finances, sous réserve :

1° Soit d'être en fonctions à la date de publication de la loi n° 83-481 du 11 juin 1983, 
soit de bénéficier à cette date d'un congé en application du décret n° 80-552 du 15 juillet 1980 
relatif à la protection sociale des agents non titulaires de l'Etat, soit de bénéficier à cette date 
d'un congé en application du décret n° 82-665 du 22 juillet 1982 relatif à la protection sociale 
des agents non titulaires de l'Etat et des établissements publics de l'Etat à caractère 
administratif ou à caractère culturel et scientifique, de nationalité française, en service à 
l'étranger ;

2° D'avoir accompli, à la date du dépôt de leur candidature, des services effectifs d'une 
durée équivalente à deux ans au moins de services à temps complet dans un des emplois 
susindiqués ;

3° De remplir les conditions énumérées à l'article 5 du titre Ier du statut général.

Article 74

Ont également vocation à être titularisés, sur leur demande, dans les conditions fixées 
à l'article précédent :

1° Les personnels civils de coopération culturelle, scientifique et technique en fonction 
auprès d’Etats étrangers ou de l'organisme auprès duquel ils sont placés, qui remplissent les 
conditions fixées au deuxième alinéa de l'article 8 de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 relative 
à la situation du personnel civil de coopération culturelle, scientifique et techniques auprès 
d'Etats étrangers ;

2° les personnels civils des établissements et organismes de diffusion culturelle ou 
d'enseignement situés à l'étranger considérés comme des services extérieurs du ministère des 
relations extérieures, gérés dans les conditions fixées par l'ordonnance n° 62-952 du 11 août 
1962 ou jouissant de l'autonomie financière en application de l'article 66 de la loi de finances 
n° 73-1150 du 27 décembre 1973.

Les enseignants non titulaires chargés de fonctions dans des établissements 
d'enseignement supérieur au titre de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 précitée, qui ont exercé 
leurs fonctions pendant deux ans à temps plein dans l'enseignement supérieur, ont vocation 
à être titularisés, soit dans un corps de l'enseignement supérieur sur des emplois réservés à 
cet effet, soit dans un corps de l'enseignement secondaire, soit dans un corps technique ou 
administratif des administrations de l'etat, sous réserve de remplir les conditions exigées 
pour l'accès à chacun de ces corps. Il pourront être astreints à exercer leurs fonctions en 
coopération pendant une durée maximale de quatre ans à compter de la date de leur 
titularisation.
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Article 75

Compte tenu de la spécificité de leur situation et des contraintes auxquelles ils sont 
soumis, notamment au regard de l'expatriation et de la mobilité, un décret en Conseil d'Etat 
détermine le régime de rémunération et d'avantages annexes applicable aux agents recrutés 
localement servant à l'étranger, titularisés en vertu des dispositions de la présente loi.

Article 76

Les agents non titularies qui occupent, à temps partiel, un emploi présentant les 
caractéristiques définies à l'article 3 du titre Ier du statut général ont vocation à être titularisés, 
s'ils remplissent les conditions prévues à l'article 73, sous réserve que les deux années de 
services exigées aient été accomplies au cours des quatre années civiles précédant la date 
du dépôt de leur candidature.

Les agents qui exercent, à titre principal, une autre activité professionnelle ne peuvent 
se prévaloir des dispositions du présent article.

Les intéressés peuvent, sur leur demande, au moment de leur titularisation, bénéficier 
des dispositions des articles 37 à 40 ci-dessus relatifs à l'exercice de fonctions à temps 
partiel.

Article 77

Par dérogation aux dispositions prévues à l'article 73, un décret en Conseil d'Etat fixe 
les conditions dans lesquelles les personnels associés ou invités des établissements 
d'enseignement supérieur et de recherche peuvent être recrutés dans un corps de 
fonctionnaires.

Article 78

Ont également vocation à être titularisés, sur leur demande, sur des emplois 
d'assistant ou d'adjoint d'enseignement, dans la limite des emplois vacants ou créés à cet 
effet et dans les conditions prévues à l'article 73, les vacataires et les autres personnels 
chargés à titre temporaire, sans occuper un emploi budgétaire, de fonctions d'enseignement 
dans un établissement d'enseignement supérieur relevant du ministère de l'éducation 
nationale.

Les candidats à ces titularisations doivent :

1° Avoir exercé leurs fonctions pendant au moins quatre années à compter du 1er 
octobre 1978 ;

2° N'avoir exercé aucune autre activité professionnelle principale pendant ces quatre 
années ;

3° Avoir assuré, entre le 1er octobre 1978 et le 1er octobre 1982, au moins trois cent 
cinquante heures de cours ou de travaux dirigés ou sept cents heures de travaux pratiques 
ou des services équivalents, sans que le nombre d'heures assuré chaque annéee puisse être 
inférieur à soixante-quinze heures de cours ou de travaux dirigiés ou à cent cinquante heures
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de travaux pratiques ;

4° a) Pour l'accès à un emploi d'assistant, être docteur d'Etat ou de troisième 
cycle, ou justifier d'un diplôme sanctionnant l'accomplissement d'une année d'études en 
troisième cycle ou d'un titre jugé équivalent dans les conditions fixées par la règlementation 
relative au doctorat de troisième cycle ;

b) Pour l'accès à un emploi d'adjoint d'enseignement, justifier d'une licence 
d'enseignement ou d'un titre admis en équivalence par la règlementation applicable aux 
adjoints d'enseignement.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article.

Article 79

Par dérogation à l'article 19 du présent titre, des décrets en Conseil d'Etat peuvent 
organiser pour les agents non titulaires mentionnés aux articles 73, 74 et 76 ci-dessus l'accès 
aux différents corps de fonctionnaires suivant l'une des modalités ci-après ou suivant l'une et 
l'autre de ces modalités :

1° Par voie d'examen professionnel ;

2° Par voie d'inscription sur une liste d'aptitude établie en fonction de la valeur 
professionnelle des candidats.

Dans le cas de nomination dans des corps créés pour l'application de la présente loi, 
cet accès peut également avoir lieu par intégration directe.

Cette modalité est seule retenue pour l'accès aux corps des catégories C et D des 
agents non titulaires comptant une ancienneté de service au moins égale à sept ans pour la 
catégorie C et à cinq ans pour la catégorie D dans des fonctions d'un niveau équivalent 
à celui des fonctions exercées par les membres du corps d'accueil.

Les listes d'aptitude prévues au 2° sont établies après avis de la commission 
administrative paritaire du corps d'accueil. Pour les corps créés pour l'application de la 
présente loi, une commission spéciale exerce les compétences de la commission 
administrative paritaire. Cette commission est composée, pour moitié, de fonctionnaires élus 
par les représentants du personnel aux commissions administratives paritaires des corps du 
ministère intéressé d'un niveau hiérarchique égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à 
celui du nouveau corps.

La commission administrative paritaire et la commission spéciale sont, pour 
l'établissement des listes d'aptitude concernant l'accès aux corps des catégories A et B, 
complétées par deux représentants de l'administration et par deux représentants élus des 
agents non titulaires ayant vocation à être intégrés dans ces corps. Un décret en Conseil 
d'Etat fixe le mode d'élection des intéressés.

Article 80

Les décrets en Conseil d'Etat prévus à l'article 79 ci-dessus fixent :
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1° Pour chaque ministère, les corps auxquels les agents non titulaires mentionnés aux 
articles 73, 74 et 76 peuvent accéder ; ces corps sont déterminés en tenant compte, d'une 
part, des fonctions réellement exercées par ces agents et du niveau et de la nature des 
emplois qu'ils occupent, d'autre part, des titres exigés pour l'accès à ces corps ; en tant que 
de besoin, des corps nouveaux peuvent être créés en application du b) de l'article 22 du 
présent titre ;

2° Pour chaque corps, les modalités d'accès à ce corps, le délai dont les agents non 
titulaires disposent pour présenter leur candidature, les conditions de classement des 
intéressés dans le corps d'accueil, le délai dont ces derniers diposent, après avoir reçu 
notification de leur classement, pour accepter leur intégration ; ce délai ne peut être inférieur 
à six mois.

Les textes pris en application du présent article sont soumis à l'avis du comité 
technique paritaire compétent.

Article 81

Pour les personnels enseignants, d'éducation et d'orientation, les décrets en Conseil 
d'Etat prévus aux articles 79 et 80 peuvent déroger aux conditions et modalités d'accès aux 
corps d'accueil telles qu'elles sont prévues par les articles 73, 79 et 84.

(Loi n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 81.) "La délégation du pouvoir de nomination 
emporte celle du pouvoir disciplinaire. Toutefois, le pouvoir disciplinaire peut, pour ce qui 
concerne les sanctions du premier et du deuxième groupe, être délégué indépendamment 
du pouvoir de nomination, et le pouvoir de nomination indépendamment du pouvoir 
disciplinaire. Les conditions d'application du présent alinéa sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat."

Article 82

Les agents non titulaires qui peuvent se prévaloir des dispositions qui précèdent ne 
peuvent être licenciés que pour insuffisance professionnelle ou pour motif disciplinaire jusqu'à 
l'expiration des délais d'option qui leur sont ouverts par les décrets prévus à l'article 80.

Les agents non titulaires, qui ne demandent pas leur titularisation ou dont la 
titularisation n'a pas été prononcée, continuent à être employés dans les conditions prévues 
par la réglementation qui leur est applicable ou suivant les stipulations du contrat qu'ils ont 
souscrit. Lorsque les intéressés occupent un emploi d'une des catégories déterminées en 
application de l'article 4 et que leur contrat est à durée déterminée, ce contrat peut être 
renouvelé dans les condtions fixées audit article.

Article 83

La commission administrative paritaire compétente est saisie des propositions 
d'affectation et des demandes de mutation des agents titularisés en vertu du présent chapitre.

Dans l'intérêt du service, des agents peuvent être titularisés sur place.
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Article 84

Lorsque la nomination est prononcée dans un corps qui n'est pas régi par des 
dispositions statutaires qui autorisent le report de tout ou partie de services antérieurs 
accomplis en qualité d'agent non titulaire, des décrets en Conseil d'Etat déterminent les 
modalités de ce report, qui ne peut être ni inférieur à la moitié, ni supérieur aux trois quarts 
de la durée des services rendus en qualité d'agent non titulaire, dans un emploi de niveau 
équivalent à celui auquel a accédé l'intéressé dans le corps d'accueil.

Ce report ne peut, toutefois, avoir pour effet de permettre le classement de l'intéressé 
dans le corps d'accueil à un échelon supérieur à celui qui confère un traitement égal ou, à 
défaut, immédiatement supérieur à la rémunération perçue dans son ancien emploi.

Article 85

Les décrets prévus à l'article précédent fixent les conditions dans lesquelles les 
membres des corps d'accueil qui avant leur admission dans ces corps, avaient la qualité de 
fonctionnaire ou d'agent non titulaire de l'Etat, peuvent, en demandant le report de leur 
nomination à la date d'effet de ces décrets, obtenir la révision de leur situation pour tenir 
compte, sur la base des nouvelles règles, de leurs services antérieurs.

Article 86

Lorsque les statuts particuliers prévoient une condition de services effectifs pour 
l'accès à certains grades, les services dont le report a été autorisé en vertu de l'article 84 sont 
considérés comme des services effectifs accomplis dans le corps d'accueil. Toutefois, les 
décrets prévus à l'article 80 peuvent apporter à ce principe les dérogations justifiées par les 
conditions d'exercice des fonctions dans ce dernier corps.

Article 87

Les agents bénéficiaires des dispositions qui précèdent reçoivent une rémunération 
au moins égale à leur rémunération globale antérieure lorsqu'ils sont intégrés dans un corps 
de catégorie C ou D, à 95 p. 100 au moins de cette rémunération lorsqu'ils sont intégrés dans 
un corps de catégorie B et à 90 p. 100 au moins de cette rémunération lorsqu'ils sont intégrés 
dans un corps de catégorie A.

Le cas échéant, les intéressés perçoivent une indemnité compensatrice.

En aucun cas, le montant cumulé de l’indemnité compensatrice et de la rémunération 
ne peut être supérieur à la rémunération afférente au dernier échelon du grade le plus élevé 
du corps auquel l'intéressé accède.

L'indemnité compensatrice est résorbée au fur et à mesure des augmentations de 
rémunération consécutives aux avancements dont l'intéressé bénéficie dans le corps 
d'intégration.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les éléments de rémunération à prendre en 
considération pour la détermination de l'indemnité compensatrice.
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Article 88

Le décret en vertu duquel les intéressés peuvent demande l'étalement du versement 
des cotisations de rachat pour la validation de leurs services accomplis en qualité de non- 
titulaire est pris en Conseil d’Etat.

Article 89

Les agents des directions départementales de l'équipement en fonctions à la date de 
publication de la présente loi et rémunérés sur des crédits autres que de personnel seront 
considérés, soit comme agents non titulaires de la fonction publique de l'Etat, soit comme 
agents non titulaires de la fonction publique territoriale.

La répartition sera effectuée, dans un délai de deux ans à compter de la publication 
de la présente loi, au niveau régional ou départemental, par accord entre les présidents de 
conseils général et régional et les commissaires de la République, après avis d'un groupe de 
travail paritaire associant, d'une part, pour moitié des représentants des élus et pour moitié 
des représentants de l'administration de l'Etat, d'autre part, des représentants des personnels.

Si cet accord n'est pas réalisé, le rattachement à la fonction publique de l'Etat est de 
droit avant l'expiration du même délai de deux ans sous réserve du droit d'option, organisé 
après titularisation par les articles 122 et 123 du titre III du statut général.

Article 90

Sont maintenus en vigueur :

- la loi n° 48-1504 du 28 septembre 1948 relative au statut spécial des personnels 
de police ;

- l'ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spécial des personnels des 
services extérieurs de l'administration pénitentiaire ;

- l'ordonnance n° 58-1373 du 30 décembre 1958 relative à la création de centre 
hospitaliers et universitaires, à la réforme de l'enseignement médical et au 
développement de la recherche médicale, et notamment ses articles 5 et 8 ;

- la loi n° 64-650 du 2 juillet 1964 relative à certains personnels de la navigation 
aérienne ;

- l'article 14 de la loi de finances rectificative n° 68-695 du 31 juillet 1968 ;
- les articles 30 à 34 et 38 de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de 

l'enseignement supérieur ;
- la loi n° 71-458 du 17 juin 1971 relative à certains personnels de l'aviation civile
- la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la

recherche et le développement technologique de la France, et notamment son titre
II, relatif aux personnels de la recherche.

Article 91

Demeurent applicables les dispositions du décret n° 47-1457 du 4 août 1947 portant 
règlement d'administration publique pour l'application de l'article 52 du statut général des 
fonctionnaires prévoyant l'attribution d'une indemnité compensatrice aux fonctionnaires et aux
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agents de certains services qui sont l'objet d'une promotion ou d'une nomination, dans un 
cadre normal de fonctionnaires de l'Etat, à un grade comportant un traitement inférieur à celui 
qu'ils percevaient antérieurement, modifié par les décrets n° 64-781 du 28 juillet 1964 et n° 
66-63 du 18 janvier 1966, du décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 modifié portant classement 
hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et militaires de l'Etat relevant du 
régime général des retraites, et du décret n° 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi n° 46-2294 du 19 octobre 1946 aux 
fonctionnaires de certains cadres civils exerçant normalement leur activité dans les territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer, complété par les décrets n° 56-244 du 9 mars 
1956 et n° 57-979 du 26 août 1957.

Article 92

Les anciens fonctionnaires du corps des administrateurs de la France d'outre-mer, 
intégrés dans le corps des conseillers du Commissariat général du Plan en application de 
l'ordonnance n° 58-1036 du 29 octobre 1958, en activité à la date de promulgation de la 
présente loi, peuvent solliciter, dans un délai de trois mois à compter de la publication du 
décret prévu ci-dessous, leur intégration dans le corps des administrateurs civils.

Les intégrations sont prononcées à grade équivalent, dans un échelon doté d'un indice 
égal ou immédiatement supérieur.

Un décret en Conseil d'Etat précisera les conditions de cette intégration.

Article 93

L'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires 
est abrogée.

Les statuts particuliers pris en application du présent titre doivent intervenir dans un 
délai de quatre ans à compter de sa publication.

Les dispositions réglementaires portant statuts particuliers applicables à la date 
d'entrée en vigueur des titres II et III du statut général le demeurent jusqu'à l'intervention des 
statuts particuliers pris en application de celui-ci.

Toutefois, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du présent titre, ces 
statuts devront être modifiés pour permettre l'application des dispositions qui, dans les titres 
Il et III du statut général, résultent des règles fixées par l'article 14 du titre 1er dudit statut.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 11 janvier 1984.

Par le Président de la République : FRANÇOIS MITTERRAND 

Le Premier ministre,
PIERRE MAUROY Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,

chargé de la fonction publique 
et des réformes administratives 

ANICET LE PORS



51
14464 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 12 octobre 1994

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les disposi
tions communes applicables aux stagiaires de l'Etat
et de ses établissements publics

NOR: FPPA9400083D

Le Premier ministre.
Sur le rapport du ministre de la fonction publique et du 

ministre du budget, porte-parole du Gouvernement,
Vu la loi n" 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 

et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n" 84-16 du 
Il janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires rela
tives à la fonction publique de l'Etat;

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique de 
l’Etat du 23 septembre 1992 ;

Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

TITRE I"
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. I". - Le présent décret s’applique aux personnes qui 
ont satisfait à l’une des-procédures de recrutement prévues aux 
articles 19 et 26 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et qui ont 
vocation à être titularisées après la période probatoire ou la pé
riode de formation qui est exigée par le statut particulier du 
corps dans lequel elles ont été recrutées.

Pour l’application du présent décret, les personnes mention
nées à l'alinéa précédent sont désignées ci-après sous l appella
tion de « fonctionnaires stagiaires ».

Art. 2. - Les fonctionnaires stagiaires sont soumis aux dis
positions des lois du 13 juillet 1983 et du 11 janvier 1984 sus
visées et à celles des décrets pris pour leur application dans la 
mesure où elles sont compatibles avec leur situation particulière 
et dans les conditions prévues par le présent décret.

Art. 3. - La nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire 
de la personne qui a satisfait à l’une des procédures de recrute
ment prévues aux articles 19 et 26 de la loi du 11 janvier 1984 
susvisée est reportée pour prendre effet après l'accompiissement 
des obligations du service national lorsque 1 intéressé ne bénéfi
cie pas d’un sursis d’incorporation lui permettant de commencer 
le stage avant d’être appelé à accomplir les obligations du ser
vice national.

Est également reportée, pour prendre effet après l'accomplis
sement des obligations du service national, la nomination en 
qualité de fonctionnaire stagiaire de la personne qui a satisfait à 
l une des procédures de recrutement prévues aux articles 19 
et 26 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, lorsque son incorpo
ration doit interrompre un stage qui ne peut, compte tenu de ses 
modalités, donner à l’intéressé la formation appropriée à 1 exer
cice de ses fonctions qu’au cours d une période continue.

Art. 4. - La nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire 
d'une femme qui, ayant satisfait à 1 une des procédures de 
recrutement prévues aux articles 19 et 26 de la loi du 11 janvier 
1984 susvisée, se trouve en état de grossesse est reportée, sur la 
demande de l’intéressée, sans que ce report puisse excéder un 
an.

Art. 5. - La durée normale du stage et les conditions dans 
lesquelles elle peut éventuellement être prorogée sont fixées par 
le statut particulier du corps dans lequel le lonctionnaire sta
giaire a vocation à être titularisé.

Sauf dispositions contraires du statut particulier, le stage ne 
peut être prolongé d’une durée excédant celle du stage normal.

La prorogation du stage n’est pas prise en compte dans le 
calcul de l'ancienneté à retenir lors de la titularisation.

Art. 6. - Le fonctionnaire stagiaire ne peut ni être mis à dis
position ni être place dans la position de disponibilité ou la 
position hors cadres.

Il ne peut être détaché que par nécessité de service et seule
ment dans un emploi qui n’est pas, par la nature et les condi

tions d’exercice des fonctions qu’il comporte, incompatible avec 
sa situation de stagiaire.

Art. 7. - Le fonctionnaire stagiaire ne - peut être licencié 
pour insuffisance professionnelle lorsqu’il est en stage depuis un 
temps au moins égal à la moitié de la durée normale du stage.

La décision de licenciement est prise après avis de la 
commission administrative paritaire prévue à 1. article 29 du 
présent décret, sauf dans le cas où l’aptitude professionnelle 
doit être appréciée par un jury.

Lorsque le fonctionnaire stagiaire a la qualité de fonctionnaire 
titulaire dans un autre corps, cadre d’emplois ou emploi, il est 
mis fin à son détachement et l'intéressé est réintégré dans son- 
administration d’origine dans les conditions prévues par le statut 
dont il relève.

Il n’est pas versé d’indemnité de licenciement.
Art. 8. - Le fonctionnaire stagiaire peut être suspendu dans 

les conditions qui sont prévues, pour les fonctionnaires titu
laires, par l’article 30 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée.

La durée de la suspension n’entre pas en compte comme pé
riode de stage.

Art. 9. - Le fonctionnaire stagiaire qui veut démissionner 
doit adresser sa demande écrite à 1 autorité ayant le pouvoir de 
nomination, un mois au moins avant la date prévue pour la ces
sation de fonctions.

La démission, une fois acceptée, est irrévocable.

TITRE II

DE LA DISCIPLINE
Art. 10. - Les sanctions disciplinaires susceptibles d’être 

infligées au fonctionnaire stagiaire sont :
1" L’avertissement ;
2" Le blâme ;
3° L’exclusion temporaire, avec retenue de rémunération à 

l’exclusion du supplément familial de traitement, pour une 
durée maximale de deux mois ;

4" Le déplacement d’office ;
5" L’exclusion définitive de service.
Art. 11. - Lorsque l’exclusion définitive est prononcée à 

l’encontre d’un fonctionnaire stagiaire qui a la qualité de fonc
tionnaire titulaire dans un autre corps, cadre d'emplois ou 
emploi, il est mis fin au détachement de 1 intéressé sans préju
dice des mesures disciplinaires qui pourraient être prises à son 
encontre dans son corps, cadre d’emplois ou emploi d’origine.

Art. 12. - Le pouvoir disciplinaire- appartient à. l’autorité 
ayant le pouvoir de nomination.

La délégation du pouvoir de nomination emporte celle du 
pouvoir disciplinaire.

Toutefois, le pouvoir disciplinaire peut, en ce qui concerne 
l’avertissement, le blâme et l'exclusion temporaire, être délégué 
indépendamment du pouvoir de nomination, et le pouvoir, de 
nomination, indépendamment du pouvoir disciplinaire.

Art. 13. - L’administration doit, lorsqu'elle engage une pro
cédure disciplinaire, informer l’intéressé qu’il a le droit d ob
tenir la communication intégrale de son dossier individuel et 
qu'il peut se faire assister par un ou plusieurs défenseurs de son 
choix.

Les sanctions autres que l'avertissement et le blâme sont pro
noncées après avis de la commission administrative paritaire 
prévue à l’article 29 du présent décret, siégeant en conseil de 
discipline.

L’avis de la commission et la décision qui prononce la sanc
tion doivent être motivés.

TITRE III
DU TRAVAIL À TEMPS PARTIEL

Art. 14. - Sauf dans le cas où le stage comporte un ensei
gnement professionnel ou doit être accompli dans un établisse-
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ment de formation, le stagiaire peut, sur sa demande, être auto
risé à accomplir un service à temps partiel dans les conditions 
qui sont prévues par la législation et la réglementation appli
cables aux fonctionnaires titulaires.

Art. 15. - La durée du stage à accomplir par le fonction
naire stagiaire qui bénéficie d’une autorisation de travail à 
temps partiel est augmentée pour tenir compte à due proportion 
du rapport existant entre la durée hebdomadaire du servie^ 
effectué et la durée résultant des obligations hebdomadaires du 
service fixées pour les agents travaillant à temps plein.

Art. 16. - Pour la détermination des droits à ''avancement, à 
la promotion et à la formation, les périodes de travail à temps 
partiel sont prises en compte pour leur durée effective.

TITRE IV
DES CONGÉS AUTRES QUE POUR RAISON DE SANTÉ 

Chapitre 1"
Congé annuel

Art. 17. - Le fonctionnaire stagiaire a droit à un congé 
annuel dont la durée et les conditions d’attribution sont iden
tiques à celles du congé annuel qui est prévu pour les fonction
naires titulaires par le décret n" 84-972 du 26 octobre 1984 rela
tif aux congés annuels des fonctionnaires de l’Etat.

Chapitre II
Absence résultant d’obligations légales

Art. 18. - Le fonctionnaire stagiaire bénéficie d’un congé 
sans traitement lorsqu’il est appelé à accomplir les obligations 
du service national et d’un congé avec traitement lorsqu’il doit 
accomplir une période d’instruction militaire obligatoire.

Les périodes de congés prévues à l’alinéa précédent entrent 
en compte pour le classement ou l’avancement.

Chapitre III
Congés pour raisons personnelles ou familiales

Art. 19. -Le fonctionnaire stagiaire bénéficie, sur sa 
demande, d’un congé sans traitement d’une durée maximale 
d’un an, renouvelable deux fois :

1° Pour donner des soins au conjoint, à un enfant ou à un 
ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie graves ;

2" Pour élever un enfant de moins de huit ans ou pour don
ner des soins à un enfant à charge, ou au conjoint, ou à un 
ascendant atteint d’un handicap qui nécessite la présence d’une 
tierce personne ;

3” Pour suivre son conjoint lorsque celui-ci est, en raison de 
sa profession, astreint à établir sa résidence habituelle en un lieu 
éloigné du lieu où le fonctionnaire stagiaire intéressé exerce ses 
fonctions.

Le fonctionnaire stagiaire bénéficiaire de l’un des congés pré
vus à l'alinéa précédent doit demander à reprendre ses fonctions 
deux mois au moins avant l’expiration du congé en cours. 
Lorsque l’interruption du stage du fait de l’un des congés pré
vus au présent article a duré un an au moins, la reprise des 
fonctions est subordonnée à une vérification de l’aptitude phy
sique à l’exercice des fonctions par un médecin agréé et. éven
tuellement. par le comité médical compétent saisi dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur.

Art. 20. - Le fonctionnaire stagiaire bénéficie, sur sa 
demande, d'un congé sans traitement lorsqu’il est admis à 
suivre soit un cycle préparatoire à un concours donnant accès à 
un emploi public de l’Etat, des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics ou à un emploi de la fonction 
publique internationale, soit une période probatoire ou une pé
riode de scolarité préalable à une nomination dans l’un de ces 
emplois.

Le congé prend fin à l'issue du stage ou de la scolarité pour 
l'accomplissement desquels ce congé a été demandé.

Un fonctionnaire stagiaire ne peut bénéficier, simultanément, 
de plusieurs r en application des dispositions de l’alinéa
précédent.

Art. 21. - Le fonctionnaire stagiaire a droit au congé paren
tal prévu à l’article 54 de la loi du II janvier 1984 susvisée 
dans les conditions qui sont fixées pour les fonctionnaires titu

laires par les articles 52 à 56 inclus du décret n" 85-986 du 
16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines 
positions de fonctionnaires de l’Etat et à certaines modalites de 
cessation définitive de fonctions.

Lorsqu’un fonctionnaire stagiaire bénéficiaire d’un congé 
parental a la qualité de fonctionnaire titulaire, placé en position 
de détachement pour l’accomplissement de son stage, il est mis 
fin à ce détachement.

Lorsqu’un fonctionnaire titulaire qui se trouve en position de 
congé parental est appelé à suivre un stage préalable à une titu
larisation dans un autre corps, sa nomination en qualité de sta
giaire dans le nouveau corps est, à sa demande, reportée pour 
prendre effet à la date d’expiration du congé parental.

La période de congé parental entre en compte, lors de la titu
larisation, pour la moitié de sa durée, dans le calcul des services 
retenus pour l’avancement et le classement.

Art. 22. - Le fonctionnaire stagiaire a droit au congé pour 
maternité ou pour adoption prévu au 5" de l’article 34 de la loi 
du 11 janvier 1984 susvisée.

La titularisation du fonctionnaire stagiaire qui a bénéficié 
d’un congé pour maternité ou pour adoption prend effet à la 
date de la fin de la durée statutaire du stage compte non tenu de 
la prolongation imputable à ce congé.

Art. 23. - Sans préjudice des • dispositions du décret 
n" 91-259 du 7 mars 1991 relatif au congé dont peuvent bénéfi
cier. pour exercer les fonctions d’attaché temporaire d'enseigne
ment et de recherche ou de moniteur, les professeurs stagiaires 
relevant de certains corps de personnels enseignants du second 
degré, le fonctionnaire stagiaire peut, sous réserve des nécessites 
de service, obtenir un congé, sans traitement, pour convenances 
personnelles, d’une durée maximale de trois mois.

TITRE V
DES CONGÉS POUR RAISON DE SANTÉ

Art. 24. - Sauf dans le cas où il sc trouve placé dans l'une 
des positions de congé que prévoient les articles 18. 19. 20. 21 
et 23 du présent décret, le fonctionnaire stagiaire a droit au 
congé de maladie, au congé de longue maladie et au congé de 
longue durée mentionnés à l’article 34 de la loi du 11 jan
vier 1984 susvisée, dans les conditions qui sont fixées par la 
législation et ta réglementation applicables aux fonctionnaires 
titulaires en activité sous réserve des dispositions ci-après :

!" Dans le cas mentionné au deuxième alinéa du 2" de 
l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, la durée du 
congé ouvrant droit au bénéfice de cette disposition est limitée a 
cinq ans ;

2" Le fonctionnaire stagiaire qui est inapte à reprendre ses 
fonctions à l’expiration d’un congé pour raison de santé est 
placé en congé sans traitement pour une période maximale 
d'un an renouvelable deux fois.

La mise en congé et son renouvellement sont prononcés apiès 
avis du comité médical qui aurait été compétent par application 
du décret n" 86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des 
médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des 
commissions de réforme, aux conditions d'aptitude physique 
pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de 
maladie des fonctionnaires, si l'intéressé avait la qualité de 
fonctionnaire titulaire ;

3" Lorsque, à l’expiration des droits à congé avec traitement 
ou d’une période de congé sans traitement accordés pour raison 
de santé, le fonctionnaire stagiaire est reconnu par la commis
sion de réforme dans l'impossibilité définitive et absolue de 
reprendre ses fonctions, il est licencié ou. s’il a la qualité de 
fonctionnaire titulaire, remis à la disposition de son administra
tion d’origine.

Art. 25. - Le fonctionnaire stagiaire qui est licencié pour 
inaptitude physique après un congé mentionné au deuxième ali
néa du 2", du 3" ou du 4" de l’article 34 de la loi du 11 jan
vier 1984 susvisée a droit à une rente calculée et revalorisée 
d’après sa rémunération annuelle dans les conditions fixées par 
les dispositions du livre IV du code de la sécurité sociale.

Le taux d’incapacité retenu pour le calcul de la rente est 
détermine par la commission de réforme.

En cas de décès du fonctionnaire stagiaire consécutif a un ac
cident de service ou à une maladie contractée dans l’exercice 
des fonctions, les ayants droit bénéficient d'une rente calculée et
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revalorisée dans les conditions fixées par les. dispositions du 
livre IV du code de la sécurité sociale.

Les rentes prevues aux alinéas précédents sont liquidées et 
payées par l’administration qui employait le fonctionnaire sta
giaire.

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES
Art. 26. - Les périodes de congés avec traitement accordés 

à un fonctionnaire stagiaire entrent en compte, lors de la titulari
sation, dans le calcul des services retenus pour l’avancement.

Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa de 
l’article 22 du présent décret, le total des congés rémunérés de 
toute nature accordés aux stagiaires en sus du congé annuel ne 
peut être pris en compte comme temps de stage que pour un 
dixième de la durée statutaire de celui-ci.

Art. 27. - Quand, du fait des congés successifs de toute 
nature, autres que le congé annuel, le stage a été interrompu 
pendant au moins trois ans. l’intéressé doit, à l’issue du dernier 
congé, recommencer la totalité du stage qui est prévu par le sta
tut particulier en vigueur.

Si l’interruption a duré moins de trois ans, l’intéressé ne peut 
être titularisé avant d’avoir accompli la période complémentaire 
de stage qui est nécessaire pour atteindre la durée normale du 
stage prévu par le statut particulier en vigueur.

Art. 28. - Sauf disposition contraire du statut particulier, le 
fonctionnaire stagiaiie qui a la qualité de fonctionnaire titulaire 
peut opter pour le maintien, pendant la période de stage, du trai
tement indiciaire auquel il avait droit dans son corps, cadre 
d’emplois ou emploi d'origine, dans la limite supérieure du trai
tement auquel il peut prétendre lors de sa titularisation.

Art. 29. - Les questions d'ordre individuel résultant de 
l'application des articles 7 et 13 du présent décret sont soumises 
pour avis à la commission administrative paritaire du corps dans

lequel le fonctionnaire stagiaire concerné a vocation à être titu
larisé.

Lorsqu’elle se prononce sur la situation d un fonctionnaire 
stagiaire, la commission mentionnée à 1 alinéa précédent 
comprend, en qualité de représentants du personnel, les 
membres qui représentent le grade de début du corps et les 
membres qui représentent le grade immédiatement supérieur.

Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent être ni électeurs ni 
éligibles aux commissions administratives paritaires.

Art. 30. - Lorsque des textes particuliers ont conféré la qua
lité de fonctionnaires stagiaires de l'Etat ou d un établissement 
public de l’Etat à des élèves d’établissements qui assurent la 
formation de fonctionnaires ou à des élèves qui suivent un cycle 
préparatoire à un concours d accès à la fonction publique, les 
intéressés sont soumis aux dispositions du présent décret sur 
tous les points qui ne sont pas réglés par le texte particulier qui 
les concerne.

Art. 31. - Le décret n" 49-1239 du 13 septembre 1949 
fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires 
stagiaires de l’Etat est abrogé.

Art. 32. - Le ministre du budget, porte-parole du Gouverne
ment, et le ministre de la fonction publique sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 7 octobre 1994.
Edouard Balladur

Par le Premier ministre :

Le ministre de la fonction publique.
André Rossinot

Le ministre du budget, 
porte-parole du Gouvernement.

Nicolas Sarkozy
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Rectificatif au Journal officiel du 12 octobre 1994. page 14464. 2- colonne article 7, 1" ligne, au lieu de : - U fonctionnaire ata- 
giaire ne peut être licencié.,. », lire: «Le fonctionnaire stagiaire peut être licencie...».
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Décret n° 90-709 du 1*' août 1990 portant suppression 
des limites d'Aga applicables aux recrutements par 
concours internes dans les corps de la fonction 
publique de l'Etat

NOR FPPA9000O62D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 

finances et du budget, et du ministre d’Etat, ministre de la 
fonction publique et des réformes administratives,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obli
gations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 jan
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat, notamment son article 19 ;

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique de 
l'Etat (commission des statuts) en date du 2 juillet 1990 ;

Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu.

Décrète :
Art |er _ Sous réserve des dispositions de I article 2 ci- 

après. les limites d'âge supérieures qui sont prévues par les 
statuts particuliers pour le recrutement par la voie des concours 
internes cessent d être opposables aux candidats aux concours 
qui seront ouverts à compter du l«f août 1990.

Art. 2. - Pour les corps qui comportent en application de 
leur statut particulier une période de scolarité obligatoire préa
lable à la titularisation et la souscription d'un engagement de 
servir l'Etat pendant une certaine durée, la limite d âge oppo
sable aux candidats aux concours internes est, nonobstant 
toutes dispositions contraires, celle qui permet aux intéressés 
d'avoir satisfait à leur engagement à la date d entrée en jouis
sance immédiate de la pension.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables au 
corps des professeurs certifiés, au corps des professeurs de 
lycée professionpel, au corps des instituteurs et au corps des 
professeurs de lycée professionnel agricole respectivement régis 
par les décrets nJ 72-581 du 4 juillet 1972 modifié, n» 85-1524 
du 31 décembre 1985 modifié, n° 86-487 du 14 mars 1986 
modifié et n° 90-90 du 24 janvier 1990

Art. 3. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio
nale. de la jeunesse et des sports, le ministre d Etat, ministre de 
l'économie, des finances et du budget, le ministre d Etat,

ministre de la fonction publique et des réformes administra
tives, le ministre d’Etat, ministre des affaires étrangères, le 
garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de la 
défense, le ministre de l’intérieur, le ministre de l'industrie et 
de l'aménagement du territoire, le ministre de 1 équipement, du 
logement, des transports et de la mer, le ministre du travail, de 
l'emploi et de la formation professionnelle, le ministre de la 
coopération et du développement, le ministre de la culture, de 
la communication, des grands travaux et du Bicentenaire, le 
ministre des départements et territoires d outre-mer, porte- 
parole du Gouvernement, le ministre de l'agriculture et de la 
forêt, le ministre des postes, des télécommunications et de ! es
pace, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection 
sociale, le ministre de la recherche et de la technologie, le 
ministre délégué auprès du ministre d’Etat, ministre de 1 éco
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, le ministre 
délégué auprès du ministre de l’équipement, du logement, des 
transports et de la mer, chargé de la mer, le secrétaire d — tat 
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre et le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d’Etat, ministre de I éduca
tion nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de la jeu
nesse et des sports, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officie! de la République française.

Fait A Paris, le l,r août 1990.
MICHEL ROCARD

Par le Premier ministre :
Le ministre d'Etat, ministre de l’éducation nationale, 

de la jeunesse et des sports.
LIONEL JOSPIN

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances et du budget.

PIERRE BÉRÉGOVOY
l* ministre d’Etat, ministre de la fonction publique 

et des réformes administratives,
MICHEL DURAEOUR
Le ministre d’Etat, ministre des affaires étrangères, 

ROLAND DUMAS
Le garde des sceaux, ministre de la justice.

PIERRE ARPAILLANGE
Le ministre de la défense. 

JEAN PIERRE CHEVÈNEMENT
Le ministre de l’intérieur.

PIERRE JOXF.
Le ministre de l'industrie 

et de l'aménagement du territoire. 
ROGER FAUROUX

[je ministre de l’équipement, du logement, 
des transports et de la mer.

MICHEL DF. LE BARRE.
Le ministre du travail, de l’emploi 
et de la formation professionnelle. 

JEAN-PIERRE SOISSON
ministre de la coopération et du développement.

JACQUES PELLETIER
Le ministre de la culture, de la communication, 

des grands travaux et du Bicentenaire. 
JACK LANG

Le ministre des départements et territoires d outre-mer, 
porte-parole du Gouvernement.

I OUÏS LE PF.NSEC
Le ministre de l'agriculture et de la forêt. 

HENRI NALLF.T
Le ministre des postes, 

des télécommunications et de l’espace.
PAUL QUILÈS

Le ministre de la solidarité, de la santé 
et de la protection sociale. 

CLAUDE ÉVIN
Le ministre de la recherche et de la technologie.

HUBERT CURIEN
Le ministre délégué aunrès du ministre d’Etat, 

ministre de l'économie, des finances et du budget, 
chargé du budget.

MICHEL CHARASSE 
Le ministre délégué auprès du ministre 

de l'équipement, au logement, 
des transports et de la mer. 

chargé de la mer.
JACQUES MELLICK

U secrétaire d’Etat chargé des anciens combattants 
et des victimes de guerre,

ANDRÉ MÊRIC
Le secrétaire d'Etat auprès du ministre d’Etat, 

ministre de l'éducation nationale, 
de la jeunesse et des sports, 

chargé de la jeunesse et des sports, 
ROGER BAMBUCK
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Décret n° 94-1229 du 30 décembre 1994 abrogeant le 
décret n* 86-441 du 14 mars 1986 relatif à l'introduc
tion d'une épreuve facultative portant sur le traite
ment automatisé de l'information dans les concours 
d'accès à la fonction publique de l'Etat

NOR: FPPA3400 U6D 

Le Premier ministre.
Sur le rapport du ministre de la fonction publique.
Vu la loi n" 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 

et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires rela
tives à la fonction publique de l’Etat, notamment son article 19,

Décrète :
Art. 1er. - Le décret n° 86-441 du 14 mars 1986 relatif à 

l’introduction d’une épreuve facultative portant sur le traitement 
automatisé de l’information dans les concours d’accès à la fonc
tion publique de l’Etat est abrogé. Cette abrogation s’applique 
aux concours de recrutement dont les arrêtés d’ouverture sont 
publiés à compter du 1“ janvier 1995.

Art. 2. - Le ministre d’Etat, ministre des affaires sociales, 
de la santé et de la ville, le ministre d’Etat, ministre de l’inté
rieur et de l’aménagement du territoire, le ministre d’Etat, garde 
des sceaux, ministre de la justice, le ministre d’Eiaf ministre de 
la défense, le ministre des affaires étrangères, le ministre de

Le ministre d’Etat, garde des sceaux, 
ministre de la justice.
Pierre Méhaignerie

Le ministre d'Etat, ministre de la défense. 
François Léotard 

Le ministre des affaires étrangères.

Alain Juppé

Le ministre de l’éducation nationale. 
François Bayrou

Le ministre de l ’économie.
Edmond Alphandéry

Le ministre de l’industrie, des postes 
et télécommunications et du commerce extérieur. 

José Rossi

Le ministre de l’équipement, des transports 
et du tourisme.

Bernard Bosson

Le ministre du travail, de l’emploi 
et de la formation professionnelle. 

Michel Giraud
Le ministre de la culture et de la francophonie.

Jacques Toubon

l’éducation nationale, le ministre de l’économie, le ministre de 
l’industrie, des postes et télécommunications et du commerce 
extérieur, le ministre de l’équipement, des transports et du tou
risme, le ministre du travail, de l’emploi et de la formation pro
fessionnelle. le ministre de la culture et de la francophonie, le 
ministre du budget, porte-parole du Gouvernement, le ministre 
de l’agriculture et de la pêche, le ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, le ministre de l’environnement, le 
ministre de la fonction publique, le ministre de la coopération, 
le ministre des départements et territoires d’outre-mer, le 
ministre de la jeunesse et des sports et le ministre des anciens 
combattants et victimes de guerre sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 décembre 1994.

Edouard Balladur

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre des affaires sociales, 
de la santé et de la ville,

Simone Veil

Le ministre d'Etat, ministre de l’intérieur 
et de l’aménagement du territoire.

Charles Pasqua

Le ministre du budget, 
porte-parole du Gouvernement, 

Nicolas Sarkozy

Le ministre de l’agriculture et de la pêche.
Jean Puech

Le ministre de l’enseignement supérieur 
et de la recherche.
François Flllon

Le ministre de l’environnement.
Michel Barnier

Le ministre de la fonction publique. 
André Rosslnot

Le ministre de la coopération,
Bernard Debré

Le ministre des départements 
et territoires d'outre-mer. 

Domlnique Perben

Le ministre de la jeunesse et des sports,
Michèle Ajlliot-Marie

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de guerre. 

Phiuppe Mestre
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IV. A.

A — Ordonnance n° S8-6S6 du 6 aoûtl958
relative au statut spécial

des personnels des services extérieurs de l’Administration pénitentiaire
CJournal officiel du 7 août 1958)

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du garde des Sceaux, ministre de la Justice, du ministre 
d'Etat et du ministre des Finances et des Affaires économiques,
Vu la loi n° 58-520 du 3 juin 1958 relative aux pleins pouvoirs,
Vu la loi du 19 octobre 1946 relative au statut général des fonction
naires.
Le Conseil d'Etat entendu,
Le Conseil des ministres entendu,

Décrète .-

Article premier. — En raison des sujétions et des devoirs exceptionnels 
attachés à leurs fonctions, les personnels des services extérieurs de l’Admi
nistration pénitentiaire visés à l’article premier du décret n° 50-403 du 
25 avril 1956 sont régis par un statut spécial qui peut déroger aux dispo
sitions de la loi du 19 octobre 1946 susvisée.

Ce statut sera établi par un règlement d’administration publique qui 
devra intervenir dans un délai de six mois à compter de la mise en vigueur 
du présent décret.

Art. 2. — Ce statut ne pourra porter atteinte au libre exercice du 
droit syndical.

Art. 3. — Toute cessation concertée du service, tout acte collectif d’in
discipline caractérisée de la part des personnels des services extérieurs 
de l’Administration pénitentiaire est interdit. Ces faits, lorsqu’ils sont sus
ceptibles de porter atteinte à l’ordre public, pourront être sanctionnés en 
dehors des garanties disciplinaires.

Art. 4. — Ces personnels sont classés hors catégories pour la fixation 
de leurs indices de traitement. Ces indices sont arrêtés par décrets pris 
en conseil des ministres dans les limites générales fixées pour l’ensemble 
des fonctionnaires.

Art. 5. — Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, le ministre 
d’Etat et le ministre des Finances et des Affaires économiques sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 août 1958, Le Ministre d'Etat.
Par le Président du Conseil des ministres : Guy MOLLET

C. DE GAULLE Le Ministre des Finances
Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

Michel DEBRE
et des Affaires économiques, 

Antoine PINAY
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B. _ Décret n 66-874 du 21 novembre 1966
portant règlement d’administration publique relatif au statut spécial 

des fonctionnaires des services extérieurs de l’Administration pénitentiaire 
modifié par le décret n* 77-904 du 8 août 1977

(Journal officiel du 29 novembre I960, p. 10408)
(Journal officiel du 10 août 1977, p. 4143)

IV. B, 1. 01

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat chargé de la Réforme administrative, 
du garde des Sceaux, ministre de la Justice, et du ministre de co- 

nomie et des Finances,
Vu l’ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général des fonc

tionnaires, notamment ses articles 2 et 55 ,
Vu l'ordonnance n« 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spécial 
des fonctionnaires des services extérieurs de VAdministration pemten-

tiaire ;

Vu le décret modifié n° 58-1204 du 12 décembre 1958 portant reglement 
d’administration publique relatif au statut spécial des fonctionnaires 
des services extérieurs de l'Administration pénitentiaire.
Vu le décret modifié n° 61-204 du 27 février 1961 fixant les dispositions 
statutaires communes applicables à divers corps de fonctionnaires de 

la catégorie B,
Vu le décret modifié n° 57-175 du 16 février 1957 portant règlement 
d’administration publique relatif à l’organisation des carrières des 
fonctionnaires des catégories C et D,
Vu le décret modifié n° 49-1239 du 13 septembre 1949 portant reglement 
d’administration publique et fixant les dispositions communes appli
cables aux fonctionnaires stagiaires de l'Etat,
Vu l'avant-dernier alinéa de l’article 21 du décret n° 63-766 du 30 juil

let 1963,
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu.

Décrète .-

Article premier. - L’article premier du décret susvisé du 21 novembre 
1966 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les fonctionnaires des services extérieurs de 1*Administration péni
tentiaire sont chargés de mettre en œuvre la politique pénitentiaire dans 
l’ensemble des services et des établissements relevant de cette adminis

tration.
« Dans le cadre des missions propres aux corps auxquels ils appar

tiennent. ces fonctionnaires participent au maintien de la sécurité publique 
et à la réadaptation sociale des délinquants.
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« Ils sont régis par l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut 
général des fonctionnaires et les règlements d’administration publique pris 
pour son application, par l’ordonnance susvisée du 6 août 1958 relative 
au statut spécial ainsi que par les dispositions du présent décret.

« Les fonctionnaires stagiaires sont en outre régis par le décret susvisé 
du 13 septembre 1949.

« Les personnels de direction, de surveillance, d’administration et d'in
tendance, éducatif -et de probation, technique et de formation profession
nelle des services extérieurs de l’Administration pénitentiaire constituent 
des corps régis par les statuts particuliers de ces personnels. »

Art. 2. — Les articles énumérés ci-après du décret susvisé du 21 no
vembre 1966 sont abrogés aux dates fixées ci-dessous :

Articles 2 à 20 du titre premier : à la date d’entrée en vigueur du 
décret portant statut particulier du personnel de surveillance ;

Articles 21 à 31 du titre II : à la date d’entrée en vigueur du décret 
portant statut particulier du personnel éducatif et de probation ;

Articles 32 à 45 du titre III : à la date d’entrée en vigueur du décret 
portant statut particulier du personnel technique et de formation 
professionnelle ;

Articles 46 à 60 bis du titre IV : à la date d’entrée en vigueur du décret 
portant statut particulier du personnel d’administration et d’inten
dance ;

Articles 61 à 73 du titre V : à la date d’entrée en vigueur du décret 
portant statut particulier du personnel de direction ;

Articles 74 à 79 inclus du titre VI : à la date d’entrée en vigueur du 
présent décret.

Titre VII
DISPOSITIONS SPECIALES

Art. 80. — Les fonctionnaires des services extérieurs de l’Administra
tion pénitentiaire doivent s’abstenir en public, qu’ils soient ou non en 
service, de tout acte ou propos de nature à déconsidérer le corps auquel 
ils appartiennent ou à troubler l’ordre public.

Art. 81. — Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, peut mettre 
en demeure les fonctionnaires des services extérieurs de l’Administration 
pénitentiaire de faire cesser l’activité professionnelle de leur conjoint 
lorsque cette activité est de nature à jeter le discrédit sur la fonction ou 
à créer une équivoque préjudiciable à celle-ci.

Si cette situation persiste à l’expiration du délai fixé par la mise en 
demeure du fonctionnaire, le garde des Sceaux, ministre de la Justice, 
prend, après avis de la commission administrative paritaire, les mesures 
propres à sauvegarder les intérêts du service.
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Art. 82. — Les dispositions de l'article 25 de l'ordonnance du 4 fév
rier 1959 relative au statut général des fonctionnaires et les textes régle
mentaires s’y rapportant ne sont pas applicables aux fonctionnaires des 
services extérieurs de l'Administration pénitentiaire. Toutefois, ceux-ci ont 
le droit d’obtenir chaque année communication de leur note chiffrée défi
nitive.

Un arrêté conjoint du garde des Sceaux, ministre de la Justice, et du 
ministre chargé de la Fonction publique détermine :
— les divers éléments à prendre en considération pour l’appréciation 

générale ;
— les modalités de la péréquation des notes chiffrées ;
— les modalités de communication de la note chiffrée définitive.

Les opérations relatives à la notation des fonctionnaires soumis au 
présent statut ne donnent pas lieu à consultation des commissions admi
nistratives paritaires.

A l’égard des fonctionnaires les mieux notés, la durée du temps passé 
dans chaque échelon peut être réduite à dix-huit mois, deux ans et trois ans 
pour les échelons comportant des durées moyennes d'ancienneté fixées 
respectivement à deux ans, deux ans six mois, trois ans et quatre ans.

Des majorations de la durée de service requise pour accéder d’un 
échelon à l’échelon supérieur pourront être appliquées chaque année, 
sans toutefois qu’aucune d’elles puisse être supérieure à la réduction 
maximum qui est susceptible d'être accordée par application des disposi
tions de l’alinéa précédent.

Ces réductions et majorations sont réparties sans consultation des 
commissions administratives paritaires, dans les conditions prévues par 
le décret n° 59-308 du 14 février 1959.

Les fonctionnaires les plus mal notés peuvent, après avis de la com
mission administrative paritaire, faire l’objet de l’une des mesures prévues 
par l’article 52 de l’ordonnance susvisée du 4 février 1959 sans observation 
de la procédure disciplinaire.

Art. 83 (décret n° 70-673 du 27 juillet 1970). — Les récompenses parti
culières qui peuvent être décernées aux fonctionnaires des services exté
rieurs de l’Administration pénitentiaire sont :
1° Le témoignage officiel de satisfaction.
2° La réduction, dans la limite de deux années, de la durée de temps de 

service requise pour accéder à l’échelon supérieur, accordée aux fonc
tionnaires ayant obtenu trois témoignages officiels de satisfaction.

3° La promotion, sans conditions d'ancienneté, à l’échelon supérieur après 
un acte de dévouement dûment établi, les bénéficiaires de cette mesure 
conservant dans leur nouvel échelon l’ancienneté acquise dans le 
précédent, sans qu’elle puisse, en aucun cas, excéder la durée de ser
vice requise pour un avancement d’échelon.

IV. B. 1. 01
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4° La médaille pénitentiaire.

Art. 84 (décret n° 70-673 du 27 juillet 1970). — En outre, le garde des 
Sceaux, ministre de la Justice, peut, par arrêté motivé et sur avis de la 
commission administrative paritaire, promouvoir à titre exceptionnel à un 
des échelons supérieurs ou à la classe ou au grade immédiatement supé
rieur, les fonctionnaires grièvement blessés dans l’exercice de leurs fonc
tions.

Les mêmes dispositions peuvent être appliquées, à titre posthume, aux 
fonctionnaires mortellement blessés dans l’exercice de leurs fonctions.

Lorsqu’ils avaient atteint le grade le plus élevé du corps auquel ils 
appartenaient, ils peuvent être nommés, à titre posthume, dans un corps 
hiérarchiquement supérieur ; ces nominations sont prononcées à l’échelon 
comportant un indice immédiatement supérieur à celui dont ils bénéfi
ciaient.

Le surnombre éventuellement créé par une promotion accordée en 
application du premier alinéa ci-dessus doit être résorbé à la première 
vacance.

Art. 85. — A l’exception de l’avertissement et du blâme, les sanctions 
disciplinaires sont prononcées après délibération du conseil de discipline 
dont l’avis est formulé par un vote au scrutin secret. En cas de partage, 
le président est tenu de faire connaître son vote, qui est prépondérant.

Le conseil de discipline est saisi par l’autorité investie du pouvoir de 
nomination. Toutefois, en ce qui concerne les directeurs régionaux, il est 
saisi par le garde des Sceaux, ministre de la Justice.

Art. 86. — L’autorité investie du pouvoir de nomination peut, sans 
consulter le conseil de discipline, prononcer toutes sanctions disciplinaires 
dans le cas d’acte collectif d’indiscipline caractérisée ou de cessation concer
tée du service lorsque ces faits sont susceptibles de porter atteinte à Tordre 
public.

Elle peut, en outre, dans les mêmes conditions, révoquer le fonction
naire qui a cessé sans autorisation d'exercer ses fonctions et n’a pas, dans 
le délai fixé par la mise en demeure notifiée à son dernier domicile connu, 
déféré à Tordre de reprendre son service ou de rejoindre le poste qui lui 
avait été assigné.

Art. 87. — Les sanctions disciplinaires fixées par le décret modifié du 
13 septembre 1949 peuvent être prononcées contre les fonctionnaires sta
giaires des services extérieurs de l’Administration pénitentiaire sans consul
tation du conseil de discipline dans les cas prévus à l’article précédent.

Art. 88. — Les fonctionnaires appartenant au corps du personnel de 
surveillance sont tenus, en service, au port de l’uniforme.

Ils perçoivent, dans les conditions fixées par arrêté du garde des Sceaux, 
ministre de la Justice, les effets d’uniforme nécessaires à l’exercice de 
leurs fonctions.

IV. B. I. 01
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Art. 89. — Les fonctionnaires dont les effets vestimentaires ou les 
objets personnels ont été détruits, détériorés ou perdus dans 1 exercice 
ou à l’occasion de leurs fonctions ont droit à réparation pécuniaire.

Art. 90. — En cas de décès d’un fonctionnaire titulaire ou stagiaire, 
résultant de l'une des causes fixées à l’article 36 (2e al. du 2°) de 1 ordon
nance du 4 février 1959, les frais d’obsèques proprement dits sont pris en 
charge intégralement par l’administration et, le cas échéant, les frais de 
transport du corps au lieu de sépulture demandé par la famille, si toutefois 
celui-ci est situé dans la métropole ou dans un département ou territoire 
d’outre-mer.

Art gi — Les fonctionnaires des services extérieurs de l’Administra
tion pénitentiaire sont soumis à des examens médicaux périodiques. Un 
arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, fixe les conditions dans 
lesquelles ces examens sont effectués.

Art. 92. — Les fonctionnaires des services extérieurs de 1 Administra
tion pénitentiaire bénéficient, dans chaque établissement, d un service 
médical qui comporte :
1° l’examen gratuit des candidats à un emploi ;
2° l’examen et les soins hors vacation des agents qui en font la demande ;
3° sur demande, la visite à domicile et hors vacation des agents malades

résidant à moins de deux kilomètres de 1 établissement et s© trouvant
dans l’impossibilité de se déplacer ;

4° l’examen obligatoire hors vacation des agents prétendant à 1 octroi
d’un congé médical ordinaire.
Ce dernier examen est subi par l’intéressé à 1 établissement d affecta

tion ou à l’établissement le plus proche de sa résidence. Toutefois, si l'état 
de l’agent le met dans l’impossibilité de se déplacer, il est examiné à do
micile par le médecin de l’établissement à la condition de résider à moins 
de deux kilomètres de ce dernier.

Dans les cas prévus aux 2°, 3° et 4° ci-dessus, le personnel titulaire et 
stagiaire des services extérieurs de 1 Administration pénitentiaire a droit 
au remboursement intégral de ses frais médicaux, pharmaceutiques et 
d’hospitalisation, sauf s’il se trouve en disponibilité, en détachement, en 
congé annuel ou exceptionnel. Il possède le même droit lorsqu’il a recours 
à un médecin spécialiste, après en avoir obtenu l’autorisation de l’admi
nistration sur avis conforme du médecin de l’établissement.

Art. 93. — Une concession de logement par nécessité absolue de ser
vice est accordée aux fonctionnaires auxquels l’administration impose 
l’obligation de résider à j’intérieur d’un établissement pénitentiaire ou de 
l’une de ses annexes

Art. 94. — Les fonctionnaires des services extérieurs de l'Administra
tion pénitentiaire peuvent être appelés à exercer leurs fonctions, de jour 
et de nuit, au-delà des limites normalement fixées pour la durée hebdo
madaire du travail.
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D’une manière générale, les heures ainsi accomplies au-delà de ces 
limites sont compensées par des repos d’une durée égale qui sont accordés 
dans les plus courts délais compatibles avec les besoins du service.

Toutefois, lorsque les nécessités du service ne permettent pas d’appli
quer les dispositions prévues à l’alinéa ci-dessus, des indemnités horaires 
pour travaux supplémentaires sont allouées au personnel de surveillance 
selon un régime spécial de rémunération dont les modalités sont fixées 
par arrêté conjoint du garde des Sceaux, du ministre chargé de la Fonction 
publique et du ministre de l’Economie et des Finances.

Art. 95. — Les fonctionnaires des services extérieurs de l'Administra
tion pénitentiaire ont droit, chaque semaine, à une journée de repos qui 
est accordée par le chef d’établissement, en fonction de l’organisation 
intérieure du service.

Ce repos ne peut qu’exceptionnellement être reporté à une semaine 
suivante.

Art. 96. — Les services assurés un jour férié donnent droit à une 
journée de repos compensateur dans des conditions qui seront fixées chaque 
année par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice.

IV. B. 1. 01

Art. 118. — Toutes dispositions antérieures contraires au présent dé
cret sont abrogées.

Art. 119. — Le ministre d’Etat chargé de la réforme administrative, 
le garde des Sceaux, ministre de la Justice, le ministre de l’Economie et 
des Finances, et le secrétaire d’Etat au Budget sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française et qui prendra effet à compter du 
l«r mai 1966, sauf en ce qui concerne les dispositions relatives aux chefs 
de maison d’arrêt, aux adjoints de probation, aux instructeurs techniques, 
aux commis, aux chefs de service pénitentiaire et aux directeurs régionaux, 
dont la mise en place des emplois correspondants devra s’échelonner pro
gressivement, compte tenu des disponibilités budgétaires.

Fait à Paris, le 21 novembre 1906, Le Ministre d'Etat.
Par le Premier ministre : chargé de la réforme administrative.

Georges POMPIDOU Louis JOXE

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice. Le Secrétaire d'Etat au Budget,
Jean FOYER Robert BOULIN

Le Ministre
de l’Economie et des Finances,

Michel DEBRE



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 10 Août 1977

Décret n° 77-904 du 8 août 1977 modifiant le décret n° 66-874 
du 21 novembre 1966 relatif au statut spécial des fonction
naires des services extérieurs de l'administration pénitentiaire.

Le Premier ministre,
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

et du ministre délégué à l’économie et aux finances,
Vu l’ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général 

des fonctionnaires, notamment ses articles 2 et 55 ;
yu l’ordonnance n" 58-696 du 6 août 1958 relative.au statut 

spécial des personnels des services extérieurs de l’administration 
pénitentiaire ;

Vu le décret n° 49-1239 du 13 septembre 1949 portant règle
ment d’administration publique et fixant les dispositions com
munes applicables aux fonctionnaires stagiaires de l’Etat, modifié 
par les décrets nü 51-400 du 5 décembre 1951 et n° 57-1044 du 
18 septembre 1957 ;

Vu le décret nu 66-874 du 21 novembre 1966 portant règle
ment d’administration publique relatif au statut spécial des 
fonctionnaires des services extérieurs de l’administration péni
tentiaire modifié par les décrets n1*-’ 70-673 du 27 juillet 1970, 
72-986 du 26 octobre 1972, 73-340 du 14 mars 1973 et 75-234 du 
10 avril 1975 ;

Vu l’avant-dernier alinéa de l’article 21 du décret n° 63-766 
du 30 juillet 1963 ;

Vu l’avis émis par le comité technique paritaire de l’adminis
tration pénitentiaire en date du 10 juin 1976 ;

Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Art. 3. — Le garde des sceaux, ministre de la justice, 1< 
ministre délégué à l’économie et aux finances et le secrétaire 
d’Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique) son 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présen 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française et prendra effet à compter du 1" juillet 1976.

Fait à Paris, le 8 août 1977.
RAYMOND BARRE.

Par le Premier ministre :
Le garde des sceaux, ministre de la justice,

ALAIN PEYREFITTE.

Le ministre délégué à l’économie et aux finances
ROBERT BOULIN.

Le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre 
(Fonction publique),

MAURICE LIGOT.

Décrète :

Art. 1er. — L’article 1er du décret susvisé du 21 novembre 
1966 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les fonctionnaires des services extérieurs de l’administra
tion pénitentiaire sont chargés de mettre en œuvre la politique 
pénitentiaire dans l’ensemble des services et des établissements 
relevant de cette administration.

« Dans le cadre des missions propres aux corps auxquels ils 
appartiennent, ces fonctionnaires participent au maintien de la 
sécurité publique et à la réadaptation sociale des délinquants.

« Ils sont régis par l’ordonnance du 4 février 1959 relative 
au statut général des fonctionnaires et.les règlements d’admi
nistration publique pris pour son application, par l’ordonnance 
susvisée du 6 août 1958 relative au statut spécial ainsi que par 
les dispositions du présent décret.

« Les fonctionnaires stagiaires sont en outre régis par le 
décret susvisé du 13 septembre 1949.

« Les personnels de direction, de surveillance, d’administration 
et d’intendance, éducatif et de probation, technique et de for
mation professionnelle des services extérieurs de l’administra
tion pénitentiaire constituent des corps régis par les statuts 
particuliers de ces personnels. »

Art. 2. — Les articles énumérés ci-après du décret susvisé 
du 21 novembre 1966 sont abrogés aux dates fixées ci-dessous :

Articles 2 à 20 du titre Ier : à la date d’entrée en vigueur du 
décret portant statut particulier du personnel de surveil
lance ;

Articles 21 à 31 du titre II : à la date d’entrée en vigueur du 
décret portant statut particulier du personnel éducatif et 
de probation ;

Articles 32 à 45 du titre III : à la date d’entrée en vigueur 
du décret portant statut particulier du personnel technique 
et de formation professionnelle ;

Articles 46 à 60 bis du titre IV : à la date d’entrée en vigueur 
du décret portant statut particulier du personnel d’adminis
tration et d’intendance ;

Articles 61 à 73 du titre V : à la date d’entrée en vigueur 
du décret portant statut pajrticülier du personnel de 
direction; ....

Articles 74 à 79 inclus du titre VI : à la date d’entrée en 
vigueur du présent décret.
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Arrêté du 7 décembre 1W0 fixant les modalités de la nota
tion des fonctionnaires dee services extérieure de l'ad
ministration pénitentiaire

no« juseocHoaecA

Le minitire d'Etat. ministre de la fonction publique et des 
réformes administratives, et le garde des sceaux, ministre de la jus
tice.

Vu l'ordonnance r,° 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spé
cial des personnels des services extérieurs de l'administration péni
tentiaire ;

Vu le décret n° 58-651 du 30 juillet 1958 modifié relatif aux dispo
sitions statutaires communes applicables aux corps d’agents de 
bureau et de stènodactylographcs des administrations centrales et 
des services extérieurs et de commis des services extérieurs et aux 
corps des secrétaires stènodactylographcs et adjoints administratifs 
des administrions centrales des ministères et administrations assi
milées ;

Vu le décret n° 70-79 du 27 janvier 1970 modifié relatif à l'organi
sation des carrières des fonctionnaires des catégories C et D ;

Vu le décret n° 71-34| du 29 avril 1971 modifié portant création 
de corps d'agents techniques de bureau et fixation des dispositions 
statutaires communes applicables à ces corps .

Vu le décret n° 71-989 du 13 décembre 1971 modifié relatif aux 
dispositions statutaires communes applicables aux corps d'agents de 
service des services extérieurs et aux corps d'agents de service et 
d'huissiers des administrations centrales des ministères et d’établisse
ments publics de l'Etat ;

Vu le Jf'ret n° 73-910 du 20 septembre 1973 modifié fixant les 
dispositions statutaires communes applicables A divers corps de 
fonctionnaires de la catégorie B ;

Vu le décret n° 77-904 du 8 août 1977 modifiant le décret 
n° 66-874 du 71 novembre 1966 relatif au statut spécial des fonction
naires des services extérieurs de l'administration pénitentiaire ;

Vu le décret n8 77-905 du 8 août 1977 relatif au statut particulier 
du personnel de direction des services extérieurs de l’administration 
pénitentiaire ;

Vu le décret n° 77-906 du 8 août 1977 relatif au statut particulier 
du personnel d'administration et d'intendance des services extérieurs 
de l'administration pénitentiaire ;

Vu le décret n8 77-1144 du 22 septembre 1977 relatif au statut 
particulier du personnel technique et de formation professionnelle 
des services extérieurs de l'administration pénitentiaire ;

Vu le décret n8 77-1540 du 31 décembre 1977 modifié relatif au 
statut particulier du personnel de surveillance des services extérieurs 
de l'administration pénitentiaire.

Arrêtent :

Art. !•». - Le présent arrêté s'applique à tous les fonctionnaires 
titulaires des services extérieurs de l'administration pénitentiaire 
régis par le décret n8 77-904 du 8 août 1977 modifiant le décret 
n° 66-874 du 23 novembre 1966 ponant statut spécial de ces per
sonnels et par les décrets n8 77-905 et n° 77-906 du 8 août 1977, 
n8 77-M43 et n8 77-1144 du 22 septembre 1977 et n8 77-1540 du 
31 décembre 1977 susvisés relatifs aux statuts particuliers de chacun 
des corps desdits personnels.

Il est également applicable aux corps des fonctionnaires régis par 
les décrets n8 58-651 du 30 juillet 1958. n8 71-341 du 29 avril 1971 et 
n8 71-989 du 13 décembre 1971 modifiés susvisés.

Art. 2. - Il est attribué chaque année, à tout fonctionnaire en 
activité ou en service détaché, une note chiffrée accompagnée d'une 
appréciation écrite exprimant sa valeur professionnelle.

Art. 3. - La notation est effectuée par le chef de service ayant 
pouvoir de notation, après avis, le cas échéant, du supérieur direct 
du fonctionnaire A noter.

Cette note, établie selon une notation de 0 à 20. est la résultante 
de cinq critères de notation spécifiques A chaque corps.

La liste des critères est établie par instructions ministérielles.
Art. 4. - En vue de l'attribution d'une note chiffrée définitive

ment A chacun des agents placés tous son autorité, le chef de service 
notateur utilise comme base une note fixée A l'échelon national qui 
traduit, pour chaque échelon, un comportement jugé suffisant.

Le notateur remplit pour chaque agent une grille analytique ci- 
dessous qui comporte cinq niveaux d'appréciation, affectés chacun 
d'un coefficient et des cinq critères suivants :

« Très bien • : majoration de la note de base de 4 p. ’.OO .
« Bien » : nu. >ration de la note de base de 2 p 100 ;
« Assez bien »■ : majoration de la note de base de 0 p. 100 ;
« Insuffisant • : minoration de la note de base de 4 p. 100 ;
«Très insuffisant » : minoration de la note de base de 20 p 100
La note chiffrée définitive s'obtient en ajoutant A la note de base 

ou en retranchant de celle-ci la somme des valeurs des cinq coeffi
cients.

Art. 5. - L’appréciation d'ordre général du chef de service nota 
leur exprime ta valeur professionnelle du fonctionnaire, compte tenu 
notamment des évaluations précédemment opérées.

Cette appréciation indique en outre l'aptitude de l'intéressé A 
l'exercice de certaines fonctions et plus particuliérement A celles cor
respondant au grade supérieur.

Art. 6. - Il est établi, pour chaque agent, une fiche annuelle de 
notation comportant les éléments prévus A l'article 2.

Le fonctionnaire noté pourra porter sur ladite fiche des indica
tions sommaires se rapportant aux fonctions et afTectations qui lui 
para h raient les plus conformes A ses aptitudes ainsi qu'aux forma 
lions souhaitées.

Art. 7. - Le chef de chaque établissement pénitentiaire exerce le 
pouvoir de notation tel qu'il est défini A l'article 2 A l'égard de tous 
les fonctionnaires placés sous son autorité 

Toutefois :
I a) Les fonctionnaires affectés dans un comité de probation ci 

d'assistance aux libérés, quel qu'en soit le grade ou le corps, som 
notés soit par le directeur du comité si celui-ci en est pourvu, son 
par le juge de l'application des peines ;

b) Les fonctionnaires en service dans les établissements de la 
Polynésie française sont notés par le procureur prés la cour d appel 
de Papeete.

j Art. 8. - Les fiches annuelles de notation sont communiquées au 
directeur de la région pénitentiaire qui veillera au respect des dispo 
sitions du présent arrêté.

Art. 9. - Les chefs d'établissement sont notés par le directeur de 
la région pénitentiaire.

Art. 10. - Les directeurs régionaux sont notés par le directeur de 
l'administration pénitentiaire.

Art. II. - Les notes chiffrées sont communiquées aux agents 
notés. L’accoomlissement de ces formalités, qui doivent obligatoire 
ment être notifiées par écrit, sera attesté sur chaque fiche et A l'em 
placement réservé A cet effet soit par l'émargement daté du fonction 
naire concerné, soit par la mention de son refus de prendre 
connaissance après communication de sa fiche individuelle

Lors de la communication de la note, le chef de service aura un 
entretien d'évaluation avec chacun des agents auquel il fera 
connaître personnellement les caractéristiques de ta notation et 
recueillera ses observations. A cette occasion, il appellera (oui parti
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culièremcn» ton artentioo *ur le* intuffisances profeMionndles 
constatée* et l'inviter», te eti échéant, â suivre le* formation* néces
saire*.

Art 12. - Le tecoun hiérarchique e*t ouvert au fonctionnaire qui, 
aprè* avoir eu ©onnaûtxnce de *e* note*. estimerait devoir en 
demander la révition.

Art. 13. Au vu de ta note chiffrée, il est attribué chaque année 
aux fonctionnaire* de* réduction* ou de* majoration* par rapport A 
l'ancienneté moyenne exigée par leur «utut pour accéder d'un 
échelon à l'échelon supérieur *elon le* modalité* définie* ci-aprè*.

Art. 14. - Sou* ré*erve de» di*po*ition* prévue* d-de**ou*. l’ad
ministration a la faculté de répartir chaque année, entre 1e* fonction
naire* prévu* à l’article !•* et appartenant â un même corp*. de* 
réduction» dont la durée globale ne doit pas excéder le nombre de 
moi* équivalant aux troi* quart* de l’elTectif de* agents noté*, déduc
tion faite de* agents parvenu* au dernier échelon de leur classe ou 
de leur grade.

Au cas où la tomme totale de* réduction* susceptible* d'étrr 
réparties entre le* membre* d’un corps n'aurait pas été entièrement 
accordée, la portion non utilisée pourra être reportée sur l’année sui
vante. sans toutefois que ce report puisse excéder une année.

Art 15. - Le* réductions partielle* ainsi accordée* ne peuvent 
être inférieure* A un mois ni supérieure* à la moitié, au tiers ou au 
quart de la différence entre la durée moyenne et la durée minimum 
d ancienneté requise pour l’avancement, telon que la durée moyenne 
est respectivement de deux ans ou deux ans et *ix mois, troi* ans ou 
quatre an*.

Art. 16. - Ne peuvent bénéficier de réduction* le* fonctionnaire» 
ayant atteint l’échelon le plu* élevé airui que l’échelon exceptionnel 
ou fonctionnel de leur grade.

Art. 17. - Le nombre total de fonctionnaire* pouvant bénéficier 
réduction» ne peut dépasser 50 p. 100 de I effectif de* agents 

noté* dans le corps ou grade considéré. Les agents visé* A 1 article 16 
ne comptent pas dans cet effectif.

Le nombre de fonctionnaire* pouvant bénéficier de réduction* 
supérieure* A un moi* lorsque la différence entre U durée moyenne 
et le minimum d’ancienneté est de six moi*, ou de deux moi*

; lorsque cette différence ett d’un an. ne peut dépasser 30 p ltX> de 
i l'efTectif du grade ou du corps considéré. Les fonctionnaires sisés 1 
I l’article 16 ne comptent pa* dans cet effectif

j Art. 18. - Lçs fonctionnaire* ne coniervent. en cas de promotion 
! de grade, le bénéfice de* réduction* non utilisée* pour un avance 
î ment d’échelon que dan* U limite de la réduction maximale suscep 
, cible d’être accordée dan* l’échelon de recla**cment du nouveau
j
j Art. 19. - Le* disposition* prévue* au dernier alinéa de l ar- 
! tide 82 du ttatut *pécial seront applicable* aux fonctionnaires qui. 

pendant au moins troi* année* contécutive*. auront, d une part, 
obtenu une note chiffrée définitive présentant une infériorité mar
quée par npport A la note de base prévue A l’article 4 ci-dessus et. 
d’autre part, fait preuve d’une in*ufTi*ance caractérisée dans tous les 
critères professionnels et appréciations défini* aux articles 4 et 6 sur 
lesquels leur service est apprécié.

Art. 20. - Les dispositions de* arrêté* de* 23 décembre 1965 et 
6 avril 1979 relatifs A la notation des fonctionnaires des serv.ees 
extérieurs de l’administration pénitentiaire sont abrogées

Art. 21. - Le directeur de l'administration pénitentiaire esi charge 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officie! de 
la République française et prend effet A compter du 1“ janvier 1990

Fait A Paris, le 7 décembre 1990.
Le garde des sceaux. nunutre de la Justice.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l'administration pénitentiaire.

IC RARSFNTY
J Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 

et des réformes administratives.

Pour le ministre et par délégat.on :
Par empêchement du directeur général

de l'administration et de la fonction publique :
Ijr sous-directeur.

L. MARIOTTE
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Arrêté du 27 octobre 1992 modifiant î'arrâté du 7 décembre 
1990 fixant las modalités da la notation das fonction
naires d«c aarvtcas extérieure da l'administration péni
tentiaire

N0R : JUSES240073A

Lt ministre d'Etat, ministre de là fonction . publique et des 
réformes administratives, et le gardé des sceaux, ministre de la jus
tice.

Vu l’ordonnance n® 58-696 du 6 août 1953 relative au statut spé
cial des personnels des . services extérieur» de l’administration péni-
.téntiaife ; .... .............

Vu le décret ri«" ŸO-79 'dii 27 janvier. 1970 modifié relatif à l'organi
sation des carrières des fonctionnaires des catégories C et D :

Vu le décret n° 7i-989 du 13 décembre 1971 modifié relatif aux 
dispositions statutaires communes applicables aux corps d'agents de 
service des services extérieurs et aux corps d’agents de service et 
d’huissiers des administrations centrales des ministères et d’établisse
ments publics de l'Etat ;

Vu le décret n® 73-910 du 20 septembre 1973 modifié fixant les 
dispositions statutaires communes applicables â divers corps de 
fonctionnaires de la catégorie B ;

Vu le décret n® 77-904 du 8 août 1977 modifiant le décret 
n° 66-874 du 21 novembre 1966 relatif au statut spécial des fonc
tionnaires des services extérieurs de l’administration pénitentiaire :

Vu le décret n° 77-905 du 8 août 1977 relatif au statut particulier 
du personnel de direction des services extérieurs de l’administration 
pénitentiaire ;

Vu le décret n1 77-906 du 8 août 1977 modifié relatif au statut 
particulier du personnel d'administration et d’intendance des ser
vices extérieurs de l’administration pénitentiaire ;

Vu le décret n® 77-M44 du 22 septembre 1977 relatif* au statut 
particulier du personnel technique et de formation professionnelle 
des services extérieurs de l'administration pénitentiaire ;

Vu le décret n® 77-1540 du 31 décembre 1977 modifié relatif au 
statut particulier du personnel de surveillance des services extérieurs 
de l'administration pénitentiaire ;

Vu le décret h® 90-712 du ïw août 1990 relatif aux dispositions 
statutaires communes applicables aux corps d’agents administratifs 
des administrations de l'Etat ;

Vu le décret n® 90-713 du I" août 1990 relatif aux dispositions 
statutaires communes applicables aux corps d’adjoints administratifs 
des administrations de l'Etat ;

Vu le décret n1'- 90-715 du 1èr août 1990 relatif aux dispositions 
statutaires communes applicables aux corps des agents des services 
techniques des administratif ns de l'Etat ;

Vu l'arrêté du 7 décembre 1990 fixant les modalités de la notation 
des fonctionnaires des services extérieurs de l'administration péniten
tiaire ;

Vu les avis émis le 16 décembre 1991 par le comité technique pari
taire de l'administration pénitentiaire.

Arrêtent : .
Art. 1**. - L’article lw du l’arrété du 7 décembre 1990 susvisé est 

remplacé par lés dispositions suivantes :
« Le présent arrêté s'applique à tous les fonctionnaires titulaires 

deS services extérieurs de l’administration pénitentiaire régis par le 
décret n® 77-904 du 8 août 1977 modifiant Je décret n® 66-874 du
21 novembre 1966 portant statut spécial de ces personnels et par les 
décrets n® 77-905 et n® 77-906 du 8 août 1977, n® 77-1144 du
22 septembre 1977 et n® 77-1540 du 31 décembre 1977 susvisés 
relatifs aux statuts particuliers de chacun des corps desdits per
sonnels.

« Il est également applicable aux corps des fonctionnaires régis 
par les décrets n® 71-989 du 13 décembre i971, n® 90-712, n® 90-713 
et n® 90715 du lw août 1990. »

Art. 2. - Le troisième alinéa de l'article 4 de l'arrêté du 
7 décembre 1990 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Très bien : majoration de la note de base de 6 p. 100 :
« Bien : majorafon de la note.de base de 3 p. 100 :
« Moyen : majoration de la note de base de 0 p. 100 ;
« Insuffisant : minoration de la note de base de 3 p. 100 ;
« Très insuffisant : minoration de la note de base de 6 p. 100. » 
Art. 3. - Le directeur *de l'administration pénitentiaire est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de 
Ia République française et prendra elTet a compter du 30 juin 1992.

Fait à Paris, le 27 octobre 1992.
Le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration pénitentiaire.

J .-C. KARSENTY
Le ministre d’Etat, ministre de la fonction publique 

et des réformes administratives.
Pour. le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général 
de l'administration et de la fonction publique :

Le sous-directeur.
L MARIOTTE
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27 octobre 1992 ____________ _________________________________

Dïr. regx s. pénlt. - Chefs ét. pénît. - AP - 
Dir. de probation.

Modalités de la notation des fonctionnaires des 
services extérieurs de l'administration péniten
tiaire.

AP 92-05 HA2/27-10-92.

NOR : JUSE9240074C.

Administration pénitentiaire, personnel.

Les arrêtés ci-joints et la présente circulaire ont pour objet de 
fixer les modalités de notation des fonctionnaires des services péni
tentiaires applicables à partir de l’année 1992.

Le système institué par l’arrêté du 7 décembre 1990 et la circu
laire du 7 janvier 1991 a instauré une plus grande équité entre les 
agents et une appréciation plus fine des composantes diverses du 
comportement professionnel ; il a également incité à un véritable dia
logue au moment de l’entretien d’évaluation entre notateur et noté.

L’arrêté du 22 octobre 1992 introduit quelques modifications 
s’agissant du niveau de la majoration ou de la minoration applicable 
aux agents par rapport à la note de base correspondant à leur grade 
et à leur échelon.

Désormais, les coefficients applicables à chaque critère sont 
répartis également par rapport à la note de base et sont les suivants : 
+ 6 p. 100, 4- 3 p. 100, 0, - 3 p. 100, -6 p. 100.

Cette modification apportée au système institué pour la notation 
de 1990 présente l’avantage de mieux récompenser la valeur profes
sionnelle de l’agent, puisque la majoration maximale de la note glo
bale passe de 20 à 30 p. 100.

Il vous appartiendra d’informer les personnels placés sous votre 
autorité que toute comparaison avec les notes chiffrées obtenues les 
années précédentes serait sans aucune signification.
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La seconde mofidication apportée par l’arrêté du 22 octobre 
1992, purement technique, fait entrer dans le champ d’application de 
la notation les corps des adjoints administratifs, agents administratifs 
et agents des services techniques créés en 1990.

I. - PRINCIPES GÉNÉRAUX

I. 1. Période de notation.

La période de notation s’étend du 1er juillet au 30 juin de 

l’année suivante.

Les personnels seront notés au titre du grade qu’ils détiennent 
effectivement à la date du 30 juin, sans qu’il y ait lieu de tenir 
compte des nominations ou promotions prononcées par des arrêtés 
dont la date est postérieure au 30 juin, même s’ils ont un effet 

rétroactif.

I. 2. Personnels intéressés.

Les dispositions suivantes sont applicables à l’ensemble des per
sonnels titulaires des services extérieurs de l’administration péniten
tiaire, à l’exclusion des personnels socio-éducatifs dont le régime 
reste celui édicté par la circulaire n° AP 87-09 H1/28-12-87.

En revanche, ne sont pas notés :

- les élèves et les stagiaires ;

- les auxiliaires, intérimaires et contractuels.

I. 3. Cas particuliers.

I. 3.1. Fonctionnaires mutés au cours de la période de notation.

Les fonctionnaires sont notés par le chef de l’établissement dans 
lequel ils sont effectivement en fonction au 30 juin. Il va de soi que 
les notateurs devront consulter les chefs de service dont les agents 
relevaient avant leur mutation pour fixer tant la note chiffrée que 
l’appréciation d’ordre général.

I. 3.2. Personnels n’ayant exercé des fonctions que pendant une partie 
de l’année.

Les fonctionnaires placés dans la position « accomplissement du 
service national », en congé de longue maladie ou de longue durée, 
en disponibilité, en congé parental, retraités ou décédés au cours de 
la période de notation qui s’étend du 1er juillet de l’année précédente 
au 30 juin de l’année en cours seront notés si la période durant 
laquelle ils ont été en fonction est au moins égale à six mois.
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Toutefois, doivent être notés les agents nouvellement titularisés, 
même si la durée de la période pendant laquelle ils ont exercé leurs 
fonctions en tant que titulaires est inférieure à six mois, dès lors que 
la date d'effet de la mesure de titularisation et la date de l’arrêté la 
sanctionnant sont antérieures au 30 juin.

L 3.3. Fonctionnaires détachés.

Les fonctionnaires des services extérieurs de l’administration 
pénitentiaire détachés en tant que titulaires dans un autre corps doi
vent être notés à la fois dans leur corps d’origine et dans leur corps 
de détachement par les services dans lesquels ils se trouvent en fonc
tion au 30 juin.

De même, les fonctionnaires titulaires dans un corps et détachés 
en qualité de stagiaires dans un autre corps seront notés au titre du 
corps dans lequel ils sont titulaires.

I. 3.4. Fonctionnaires bénéficiant d’une décharge d'activité de service.

Les agents qui, à titre syndical, sont déchargés de service (art. 12, 
13, 14, 15 et 16 du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice 
du droit syndical dans la fonction publique) sont notés par l’adminis
tration centrale.

Il leur sera attribuée la note moyenne de leurs collègues exerçant 
dans les établissements et services et détenant la même ancienneté. 
Dans l’hypothèse où cette note serait inférieure à celle qu’ils avaient 
obtenue alors qu’ils exerçaient leurs fonctions dans les établissements 
et services, cette dernière leur sera maintenue.

La rubrique « appréciations générales du chef de service nota- 
teur » sera complétée par la mention « l’intéressé est déchargé régu
lièrement de ce service ».

I. 4. Fonctionnaires investis du pouvoir de notation.

Le chef de chaque établissement pénitentiaire exerce le pouvoir 
de notation. Il peut toutefois en déléguer la préparation à des chefs 
de service intermédaires (notion incluant le personnel de surveillance 
gradé) et associer les membres de la hiérarchie de l’établissement et 
des services à l’évaluation de leurs collaborateurs.

Les fonctionnaires affectés dans un comité de probation et d’as
sistance aux libertés sont notés soit par le directeur du comité si 
celui-ci en est pourvu, soit par le juge de l’application des peines 
dans l’hypothèse contraire.

Les fonctionnaires en service dans les établissements de la Poly
nésie française sont notés par le procureur près la cour d’appel de 
Papeete.
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Les chefs d’établissement sont notés par le directeur de la région 
pénitentiaire. Ceux des départements d’outre-mer et de la Nouvelle- 
Calédonie le sont par le directeur régional chargé de la mission des 
services pénitentiaires d’outre-mer.

Le directeur de l’administration pénitentiaire note les directeurs 
régionaux et les fonctionnaires occupant un emploi de directeur 
régional.

IL - ÉTABLISSEMENT DES FICHES DE NOTATION 

IL 1. Modèles de fiches.

Les nouveaux imprimés sont à commander à l’imprimerie admi
nistrative du centre pénitentiaire de Melun.

II. 2. Calendriers des opérations de notation.

Si la date de référence de notation est fixée au 30 juin, les 
notices doivent être transmises à l’administration centrale dans la 
quinzaine d’octobre. J’insiste tout particulièrement sur ce point : le 
rythme des opérations doit être suffisamment rapide afin de per
mettre, avant la fin de l’année, l’élaboration des tableaux d’avance
ment et listes d’aptitude ainsi que le traitement des demandes de 
changement de résidence et l’attribution de réductions d’ancienneté 
d’échelon.

IL 3. Modalités d'application du système de notation.

Les opérations de notation devront se dérouler de la façon sui
vante :

- le chef de service ayant pouvoir de notation établit pour 
chaque agent une fiche en trois exemplaires sur laquelle il mentionne 
(page 1) les nom, prénom, grade et échelon de l’intéressé ;

- il remplit la grille en précisant l’échelon de l’agent et sa note 
de base (voir tableau en annexe), met la valeur de chacun des critères 
dans la colonne « report » et en fait la somme ;

- il porte dans la case note (a -f/-b) la note définitive qui s’ob
tient en ajoutant ou soustrayant à la note de base (a), la somme des 
valeurs (b) exprimée en pourcentage (note arrêtée à deux chiffres 
après la virgule sans avoir été arrondie) ;

- il établit les appréciations générales (page 2). Celles-ci doivent 
exprimer la valeur professionnelle de l’agent, la manière dont il 
accomplit son service et son aptitude à exercer des fonctions du 
grade supérieur. En aucun cas, ces opérations ne doivent être for
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mulées d’une manière stéréotypée, mais au contraire doivent être suf
fisamment explicites pour traduire son comportement : elles doivent 
être le reflet de la grille analytique ;

- les opérations qui précèdent étant achevées, le notateur ou le 
chef de service qui aura été délégué à cette fin convoque l’agent noté 
afin de lui faire part du contenu intégral de la fiche de notation 
établie par ses soins.

A cette occasion, il commente les opérations formulées en insis
tant, le cas échéant, sur les moyens d’améliorer la manière de servir 
de l’agent dans les domaines où des insuffisances auraient été 
relevées.

L’agent noté peut présenter toutes observations sur les éléments 
communiqués, faire part de ses souhaits sur l’évolution de ses fonc
tions, de sa carrière et de ses besoins en matière de formation. A cet 
effet, il bénéficiera de sa fiche de notation pendant un délai de vingt- 
quatre heures.

A l’issue de l’entretien, le notateur peut, soit modifier la notation 
initiale pour tenir compte d’éléments nouveaux dégagés au cours de 
l’entretien, soit la maintenir en l’état.

Il transmet les fiches au directeur régional. Ce dernier complète 
ou corrige, le cas échéant, l’appréciation du chef de service notateur 
en se servant de l’encadré prévu à cet effet. Il veille tout particulière
ment à ce que les notes qui marquent une baisse notoire par rapport 
aux notes de base soient accompagnées d’appréciations dûment 
motivées. Dans l’hypothèse contraire, il invitera le chef de service 
notateur à justifier de manière précise et explicite l’octroi de telles 
notes qui devront être exceptionnelles.

Ces formalités accomplies, le directeur régional transmet un 
exemplaire à la direction de l’administration pénitentiaire 
(bureau HA 3) au plus tard le 31 octobre de chaque année et fait 
saisir sur le système informatique les notes des agents de sa région.

Il renvoie le second exemplaire au chef de service notateur.

Il classe le troisième exemplaire dans le dossier individuel de 
l’agent.

En ce qui concerne les comités de probation et d’assistance aux 
libérés, le juge de l’application des peines envoie un exemplaire à la 
direction de l’administration pénitentiaire, conserve le deuxième 
exemplaire et transmet le troisième au directeur régional chargé de la 
gestion administrative du fonctionnaire concerné. Si le comité est 
pourvu d’un directeur de probation, celui-ci procède de la même 
manière qu’un chef d’établissement.
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Dans l’hypothèse où un agent ne pourrait être noté, une fiche 
« pour ordre » devra être établie et porter le motif de l’absence de 

note.

III. - ATTRIBUTION DE RÉDUCTIONS 
D’ANCIENNETÉ D’ÉCHELON

Chaque année, au vu des notes chiffrées, l’administration a la 
faculté d’attribuer des réductions d’ancienneté d’échelon aux fonc

tionnaires les mieux notés.
Ces réductions seront accordées aux agents dont la note est 

supérieure à celle de base.
Je précise que le personnel de surveillance ainsi que les fonction

naires classés à un échelon dont la durée moyenne est inférieure à 
deux ans ne sont pas concernés par ces dispositions.

IV. - DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Afin de vous permettre de procéder à la mise en place du nou
veau système, il a été décidé de reporter jusqu’au 31 décembre 1992 
la date limite de l’envoi à l’administration centrale des fiches de 

notation de l’année 1992.
J’attacherais du prix à ce que les présentes instructions soient 

scrupuleusement appliquées. En cas de difficulté d’interprétation ou 
d’application, vous aurez soin de prendre contact avec le bureau de 
la gestion des personnels et du recrutement (HA 3).

J’ajoute que la présente circulaire annule et remplace celle du 
7 janvier 1991 n° AP.91.01.HA2.07.01.91.

Pour le garde des sceaux, ministre de la justice, 
et par délégation :

Le directeur de l'administration pénitentiaire, 
J.-C. KARSENTY
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ANNEXE 1

Critères entrant en ligne de compte 
pour la détermination de la note

A. Corps du personnel de direction, corps des attachés d’administration 
et d’intendance et corps des professeurs techniques d’enseignement profes
sionnel et de travaux.

Critères communs :

1. Capacité de décision et d’animation ;
2. Organisation et puissance de travail ;
3. Aptitude à analyser et à résoudre les problèmes ;
4. Qualité des relations professionnelles internes et externes.

Critères spécifiques :

Personnel de direction.

5. Capacité à maîtriser les ressources et le fonctionnement des ser
vices.

Attachés d’administration et d'intendance.

5. Capacité à maîtriser la gestion administrative, économique et 
financière.

Professeurs techniques d'enseignement professionnel et de travaux.

5. Qualités en matière de pédagogie ou d’organisation du travail.

B. ' Corps des secrétaires d’administration et d’intendance et corps des 
instructeurs techniques.

Critères communs :

1. Connaissances professionnelles ;
2. Sens de l’organisation ;
3. Efficacité dans le travail ;
4. Esprit d’initiative et de proposition.

Critères spécifiques :

Secrétaires d'administration et d'intendance.

5. Aptitude au travail en équipe et à la communication.
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Instructeurs techniques.

5. Qualités en matière de pédagogie ou d’organisation du travail.

C. Corps des chefs de travaux, corps des adjoints administratifs, corps 
des agents administratifs, corps des agents des services techniques et corps 
des agents de service.

Critères communs :

1. Connaissances professionnelles ;
2. Soins et efficacité dans l’exécution du travail ;
3. Aptitude à appliquer les instructions ;
4. Disponibilité au service et investissement professionnel.

Critères spécifiques :

Chefs de travaux.

5. Sens de l’organisation.

Adjoints administratifs, agents administratifs, agents des services tech
niques et agents de service.

5. Sens du travail en équipe.

D. Corps du personnel de surveillance.

Chefs de maison d'arrêt et surveillants chefs faisant fonction.

1. Capacité de décision et d’animation ;
2. Organisation et puissance de travail ;
3. Aptitude à analyser et à résoudre les problèmes ;
4. Qualité des relations professionnelles internes et externes ;
5. Capacité à maîtriser les ressources et le fonctionnement des ser

vices.

Surveillants chefs.

1. Sens de l’organisation et du commandement ;
2. Connaissances professionnelles, aptitude à l’animation et à la 

communication ;
3. Capacité de réaction, d’initiative et de décision ;
4. Disponibilité au service et investissement professionnel ;
5. Ascendant sur la population pénale et aptitude à la gestion de la 

détention.

Premiers surveillants.

1. Connaissances professionnelles, sens de l’organisation et du com
mandement ;

2. Qualité des relations professionnelles internes et externes ;
3. Esprit d'initiative et capacité de réagir à l’imprévu ;
4. Disponibilité au service et volonté de perfectionnement ;
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5. Ascendant sur la population pénale et capacité à gérer les conflits.

Surveillants et surveillants principaux.

Critères communs :

1. Connaissances professionnelles et volonté de perfectionnement ;
2. Qualité des relations professionnelles ;
3. Disponibilité au service et capacité d’adaptation et d’initiative ;
4. Qualité de la tenue et de l’expression.

Critères spécifiques :

Surveillants spécialisés.

5. Ascendant sur la population pénale et efficacité des techniques 
utilisées.

Surveillants non spécialisés.

5. Ascendant sur la population pénale.
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MINISTÈRE 

DE LA JUSTICE

DIRECTION

DE L ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

SOUS-DIRECTION 
DES RESSOURCES HUMAINES

24T Samt Honyf 7«J36 PAR;S CEDEX Û> 
To= 44 77 60 60 

T««cooieji A4 77 70 BC

B

Note
à l’attention de

MM. les Directeurs Régionaux 
des services pénitentiaires

Mmes eî MM. les Chefs d’établissement pénitentiaire

Mme et MM. les Juges de F Application des peines 
Mmes et MM. les Directeurs de probation

Bureau HA2 
R, F ERRA RO 
poste 69-07

Ref. R. 113

Objet : - Incidence du nouveau statut du personnel de surveillance sur la
notation.

Références : - Circulaire A? 92.05. HA2 du 27 octobre 1992 

Pièce jointe : -1 tableau de la nouvelle grille de notation.

Le décret n° 93 - 1113 du 21 septembre 1993 relatif aux statut du personnel de 
surveillance crée un nouvel échelonnement indiciaire dans certains grades des deux nouveaux 
corps.

Ce nouvel échelonnement entraîne des modifications de la grille de notation de ces
agents.

Ces modifications sont contenues dans le tableau ci-joint de la nouvelle grille de 
notation des fonctionnaires des services déconcentrés de F Administration pénitentiaire, que 
vous voudrez bien substituer à celle figurant en annexe de la circulaire du 27 octobre 1992.

Je vous demande de bien vouloir appliquer cette nouvelle notation au personnel de 
surveillance à compter de la campagne de notation en cours, celle de 1994 qui a pris effet à 
compter du 1er juillet 1993 et viendra à échéance le 30 juin 1994.

Je vous précise que la création d’échelons supplémentâmes modifie à la baisse dans la 
plupart des cas la note de base des années précédentes.Cette nouvelle disposition 'pourrait 
conduire pour une appréciation identique ou supérieure à une diminution de la note définitive 
d'un agent, comparée à sa note antérieure.

Dans ce cas» il conviendra de préciser dans l’appréciation littérale:" La différence entre 
cette note et la précédente est due au nouveau mode de calcul des notes de base à la suite de la 
réforme statutaire”.
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Je vous invite à utiliser les nouvelles fiches de notation dont les appellations ont été 
modifiées conformément au nouveau statut

Je vous sauraiigré de bien vouloir me rendre compte par la voie hiérarchique sous le 
présent timbre de toute difficulté que vous pourriez rccontrcr dans l’application de la présente 
instruction.

Le directeur de T administration pénitentiaire

Bernard PREVOST
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STATUT PARTICULIER

DU PERSONNEL DE SURVEILLANCE

DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE
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13220 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 23 septembre 1993

Décret n* 93*1113 du 21 septembre 1993 relatif eu sta
tut particulier du personnel de surveillance de 
l'administration pénitentiaire

N OR : JUSAS300228D

Le Premier ministre.
Sur le rapport du ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre 

de la justice, du ministre du budget, porte-parole du Gouverne
ment. et du ministre de la fonction publique.

Vu le code de procédure pénale ;
Vu la loi n" 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 

et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n" 84-16 du 
11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’Etat ;

Vu la loi n” 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public 
pénitentiaire ;

Vu l’ordonnance n" 58-696 du 6 août 1958 relative au statut 
spécial du personnel des services extérieurs de l'administration 
pénitentiaire ;

Vu le décret n" 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif 
au statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de 
{'administration pénitentiaire ;

Vu l'avis émis par le comité technique paritaire ministériel du 
ministère de la justice en date du 19 mars 1993 ;

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu.

Décrète:
Art. 1er. - Le personne] de surveillance de l'administration 

pénitentiaire participe à l'exécution des décisions et sentences 
pénales et au maintien de la sécurité publique. A ce titre, il 
assure la garde des personnes incarcérées, est . associé au traite
ment de la peine et à son individualisation et participe aux 
actions de réinsertion.

Il est soumis au statut spécial régi par l'ordonnance du 6 août 
1958 susvisée.

An. 2. - l>e personnel île surveillance c« mu prend les corps 
suivants :

a) L‘ corps des gradés et surveillants dont le statut est fixé 
par le litre h ci-apres ;

b) Ix corps des chefs «le service pénitentiaire «I«miI le statut 
est fixé par le litre II du présent «livret.

Art 3. - Les nominations dans les corps régis par le présent 
décret sont prononcées par arrêté du garde des sceaux, ministre 
de la justice.
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23 aeptwnbre 1993 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 13221

TITRE I-
GRADÉS ET SURVEILLANTS 

Chapitre 1*
Dispositions générâtes

Art. 4. - Le corps des gradés et surveillants comprend deux 
grades :

a) Un grade de surveillant et surveillant principal, qui 
comporte un échelon d'élève, un échelon de stagiaire, onze 
échelons et un échelon exceptionnel ;

b) Un grade de premier surveillant, qui comporte cinq éche
lons et un échelon exceptionnel.

Les surveillants prennent le titre de surveillant principal lors
qu’ils atteignent le & échelon de leur grade.

Art. 5. - Les surveillants et surveillants principaux main
tiennent l’ordre et la discipline dans les établissements, assurent 
la garde des détenus, sont associés aux modalités d’exécution de 
la peine et aux actions préparant la réinsertion.

Les premiers surveillants sont chargés de l’encadrement des 
surveillants et surveillants principaux. Dans le cadre du fonc
tionnement général des établissements pénitentiaires, ils assurent 
des tâches de coordination et d’animation et participent à la 
définition et à la mise en œuvre des mesures de sécurité.

Chapitre II 
Recrutement

Art. 6. - Les surveillants sont recrutés par concours ouvert 
aux candidats âgés de dix-neuf ans au moins et de quarante ans 
au plus au 1" janvier de l’année du concours, titulaires du brevet 
des collèges ou de l’un des titres ou diplômes reconnus équi
valents dont la liste est fixée par arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du ministre de la fonction 
publique, et qui n’ont fait l’objet d’aucune condamnation cri
minelle ou correctionnelle.

Les candidats qui atteignent la limite d’âge fixée à l'alinéa 
précédent durant une année au cours de laquelle aucun concours 
n’est ouvert peuvent se présenter au concours suivant.

Nul ne peut se présenter plus de trois fois au concours.
Art. 7. - L’accès au corps des gradés et surveillants est 

subordonné au respect de conditions particulières d’aptitude 
physique, fixées par arrêté conjoint du garde des sceaux, 
ministre de la justice, et du ministre chargé de la fonction 
publique.

Art. 8. - Les modalités d’organisation du concours, Je pro
gramme et la nature des épreuves, ainsi que la composition du 
jury, sont fixés par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre 
de la justice, et du ministre chargé de la fonction publique.

La liste des candidats admis à concourir est arrêtée par le 
garde des sceaux, ministre de la justice.

A l’issue des épreuves, le jury établit la liste des candidats 
admis ainsi que celle des candidats inscrits sur la liste complé
mentaire.

Art. 9. - Les candidats reçus au concours sont nommés 
élèves surveillants à l’Ecole nationale d’administration péniten
tiaire ou dans un centre de formation pénitentiaire ; Hs suivent 
une scolarité qui s’effectue pour partie sous forme d’un ensei
gnement théorique et pour partie sous forme de stages pratiques. 
L’organisation et le contenu de la formation sont fixés par 
arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

Ceux d’entre eux qui n’oot pas encore satisfait aux Obliga
tions du service national ne peuvent être nommés élèves surveil
lants qu’après y avoir satisfait ou en avoir été régulièrement dis
pensés.

Art. 10. - Les élèves dont la scolarité a donné satisfaction 
sont nommés surveillants stagiaires et affectés selon leur rang 
de classement dans un établissement pénitentiaire.

Ils sont classés à l’échelon de stagiaire du grade de surveil
lant.

Les élèves dont la scolarité n’a pas donné satisfaction sont 
soit autorisés à prolonger leur scolarité, soit licenciés, sort, s’ils 
avaient déjà la qualité de fonctionnaire, réintégrés dans lessr

corps, cidre d’emplois ou emploi d’origine. L’autorisation de 
prolongation de la scolarité ne peut être accordée qu’une fois.

Art 11. - Les agents qui avaient déjà la qualité de fonction
naire sont détachés de leur corps, cadre d’emplois ou emploi 
d’origine pendant toute la durée de la scolarité et du stage. Ils 
peuvent pendant cette période, choisir entre la rémunération à 
laquelle ifs auraient eu droit dans leur corps, cadre d’emplois ou 
emploi d’origine et celle d’élève surveillant ou de surveillant 
stagiaire.

Les agents qui avaient auparavant la qualité d’agent non titu
laire de l’Etat des collectivités territoriales ou d'établissements 
publics qui en dépendent peuvent choisir le traitement indiciaire 
correspondant à leur situation antérieure.

L’application de ces dispositions ne peut toutefois avoir pour 
effet d’assurer aux intéressés une rémunération supérieure à 
celle à laquelle ils auraient eu droit s’ils avaient été classés 
conformément aux dispositions des articles 13 et 14 ci après

Art. 12. - Le stage dure un an A l’expiration de ccttc pé
riode, les stagiaires dont le stage a élc juge satisfaisant sont, 
après avis de la commission administrative paritaire, titularisés 
et classés au 1° échelon du grade de surveillant, sous réserve 
des dispositions des articles 13 à 15 ci-après.

Les stagiaires dont le stage n’a pas été jugé satisfaisant sont, 
par décision du garde des sceaux, ministre de la justice, prise 
après avis de la commission administrative paritaire, soit auto
risés à poursuivre leur stage pour une durée maximale d’un an 
non renouvelable, soit remis à la disposition de leur administra
tion ou service d’origine, soit licenciés.

Art. 13. - Les stagiaires qui avaient auparavant la qualité de 
fonctionnaire de l’Etat, des collectivités territoriales ou d’éta
blissements publics qui en dépendent sont classés, lors de leur 
titularisation, à un échelon comportant un traitement égal ou, à 
défaut, imm&liatement supérieur à celui qu’ils détenaient dans 
leur corps, cadre d’emplois ou emploi d'origine.

Dans la limite de l’ancienneté exigée à l’article 16 pour une 
promotion à l’échelon supérieur, ils conservent l’ancienneté 
d’échelon acquise dans leur précédent grade ou classe, lorsque 
l’augmentation de traitement consécutive à leur nomination est 
inférieure à celle qui résulterait d’un avancement d’échelon dans 
leur ancienne situation.

Les agents nommés alors qu’ils avaient atteint le dernier 
échelon de leur précédent grade ou classe conservent leur 
ancienneté d’échelon dans les mêmes conditions et limites, 
lorsque l’augmentation de traitement consécutive à leur nomina
tion est inférieure à celle que leur procure l’élévation audit 
échelon.

L’application des dispositions prévues aux alinéas précédents 
ne peut avoir pour effet de classer les intéressés dans une situa
tion plus favorable que celle qui aurait été la leur si, avant leur 
nomination dans le corps régi par le présent titre, ils avaient été 
promus au grade supérieur.

Art. 14. - Les stagiaires qui avaient auparavant la qualité 
d’agents non titulaires de l'Etat, des collectivités territoriales ou 
des établissements publics qui en dépendent sont classés dans le 
gracie de surveillant à un échelon déterminé en prenant en 
compte, sur la base des durées fixées à l'anicle 16 pour chaque 
avancement d’échelon, les services accomplis dans un emploi 
de même niveau, à raison des trois quarts de leur durée.

Ce classement ne doit en aucun cas créer des situations plus 
favorables que celle qui résulterait d’un classement à un échelon 
comportant un traitement égal ou immédiatement supérieur à 
celui perçu dans l’ancien emploi.

Dans tous les cas, les services pris en compte doivent avoir 
été accomplis de façon continue. Toutefois, sont retenus les ser
vices accomplis avant une Interruption de fonctions inférieure à 
trois mois si cette intemiption est du fart de l’agent ou infé
rieure à un an dans le cas contraire.

En outre, ne sont pas considérés comme interruptifs de la 
continuité des services, d’une part, P accomplissement des obli
gations du service national et, d’autre part, les congés sans trai
tement obtenus en vertu des articles 14, 16, 17, 19, 20, 21, 22 
et 25 du décret n* 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux disposi
tions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat ou 
obtenus pour des motifs analogues en application des disposi
tions réglementaires régissant remploi occupé.

Art. 15. - Lorsque l’application des dispositions de 
l’article 14 ci-dessus aboutit à classer les intéressés à un échelon
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doté d’un indice inférieur à celui qu’ils détenaient dans leur pré
cédent grade ou classe, ils conservent à titre personnel le béné
fice de leur indice antérieur, jusqu’au jour où ils bénéficient 
dans le corps des gradés et surveillants d’un indice su moins 
égal.

Chapitre III 
Avancement

Art. 16. - La durée du temps passé dans chacun des éche
lons des grades de surveillant et surveillant principal et de pre
mier surveillant pour accéder^ l’échelon supérieur est fixée à 
deux ans.

Toutefois, dans le grade de surveillant et surveillant principal, 
cette durée est fixée à trois ans dans le 4r échelon et à deux ans 
et six mois dans le 5e échelon.

La durée du stage est prise en compte pour l’avancement 
dans la limite d’un an.

Art. 17. - Peuvent accéder à l’échelon exceptionnel du grade 
de surveillant et surveillant principal, dans la limite d’un 
contingent inscrit au budget et après avis de la commission 
administrative paritaire, les surveillants principaux parvenus au 
IIe échelon de leur grade et qui sont âgés au 1er janvier de l’an
née considérée de quarante-cinq ans au moins.

Peuvent accéder à l’échelon exceptionnel du grade de premier 
surveillant, dans la limite d’un contingent inscrit au budget et 
après avis de la commission administrative paritaire, les pre
miers surveillants parvenus au 5e échelon de leur grade et qui 
sont âgés au 1e1 janvier de l’année considérée de cinquante ans 
au moins.

Art. 18. - Les surveillants et surveillants principaux peuvent 
être promus au grade de premier surveillant selon l’une des 
modalités suivantes :

A. - Par la voie d’une sélection opérée par concours profes
sionnel ouvert aux candidats justifiant, à la date du concours, de 
sept ans au moins de services effectifs dans leur grade.

La période accomplie en qualité de surveillant stagiaire est 
considérée comme service effectif dans la limite d’un an.

Les conditions d’organisation du concours ainsi que la nature 
et le programme des épreuves sont fixés par arrêté conjoint du 
garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé 
de la fonction publique.

Le garde des sceaux, ministre de la justice, arrête la composi
tion du jury et la liste des candidats admis à concourir.

B. - Au choix, dans la proportion du neuvième des postes à 
pourvoir chaque année, parmi les surveillants principaux inscrits 
au tableau d’avancement établi après avis de la commission 
administrative paritaire et justifiant de quinze ans de sei vices 
effectifs dans leur grade.

Art. 19. - Les agents promus au grade de premier surveillant 
reçoivent une formation d’adaptation à l’emploi d’encadrement 
qu’ils ont vocation à occuper, dans les conditions fixées par 
arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 20. - Les agents visés à l’article ci-dessus sont classés 
dans leur nouveau grade à un échelon doté d’un indice égal ou, 
à défaut, immédiatement supérieur à celui dont les intéressés 
bénéficiaient dans leur précédent grade, avec conservation de 
l’ancienneté dans les conditions prévues à l’article 13 ci-dessus.

TITRE 0
CHEFS DE SERVICE PÉNITENTIAIRE 

Chapitre I”
Dispositions générales

Art. 21. - Le corps des chefs de service pénitentiaire 
comprend deux grades :

a) Un grade de chef de service pénitentiaire de 2e classe, qui 
comporte un échelon d’élève, un échelon de stagiaire et neuf 
échelons ;

b) Un grade de chef de service pénitentiaire de lre classe, qui 
comporte cinq échelons et un échelon fonctionnel.

Les chefs de service pénitentiaire de lre classe exerçant les 
fonctions de chef d’établissement prennent le titre de chef de 
maison d’arrêt.

Art. 22. - Les cliefs de service pénitentiaire de 2f classe 
assurent, sous l’autorité des chefs d’établissement et du person

nel de direction, des fonctions de coordination des activités rela
tives à l’exécution des peines et à la sécurité générale des éta
blissements.

Ils sont chargés de l’encadrement des membres du corps des 
gradés et surveillants et peuvent, le cas échéant, suppléer les 
chefs d'établissement, en qualité d'adjoint.

Les chefs de service pénitentiaire de 1" classe exercent les 
fonctions de chef d’établissemcnt dans les maisons d’arrêt ou 
établissements pour peines d’une capacité inférieure ou égale à 
deux cents places. Ils peuvent être chargés des fonctions d’ad
joint au chef d'établissement ou de chef de détention dans les 
établissements plus importants.

Chapitre II 
Recrutement

Art. 23. - Les chefs de service pénitentiaire sont recrutés 
soit par concours, soit après inscription sur une liste d’aptitude, 
dans les conditions fixées respectivement par les articles 24 et 
25 ci-après.

Art. 24. - Les chefs de service pénitentiaire sont recrutés 
par deux concours :

1° Un concours externe ouvert, pour 25 p. 100 des emplois 
mis au concours, aux candidats âgés de vingt et un ans au 
moins et de quarante-cinq ans au plus au 1“ janvier de l’année 
du concours, titulaires du baccalauréat ou de l’un des titres ou 
diplômes reconnus équivalents dont la liste est fixée par arrêté 
conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, et du 
ministre chargé de la fonction publique, et qui n’ont fait l’objet 
d’aucune condamnation criminelle ou correctionnelle ;

2° Un concours interne ouvert, pour 75 p. 100 des emplois 
mis au concours, aux fonctionnaires des services déconcentrés 
de l’administration pénitentiaire justifiant, au 1° janvier de l’an
née du concours, d’au moins six ans de services effectifs depuis 
leur titularisation.

Les candidats qui atteignent la limite d’âge fixée au 1° ci- 
dessus durant une année au cours de laquelle aucun concours 
n’est ouvert peuvent se présenter au concours suivant.

Les emplois offerts à l’un des concours qui ne seraient pas 
pourvus par la nomination des candidats à ce concours peuvent 
être attribués aux candidats de l’autre concours.

Art. 25. - Four cinq nominations prononcées au titre de 
l'article 24 ci-dessus, il est procédé à une nomination au choix 
parmi les personnes figurant sur une liste d’aptitude établie 
après avis de la commission administrative paritaire.

Peuvent être inscrits sur cette liste les premiers surveillants 
âgés de quarante ans au moins et justifiant, au 31 décembre de 
l’année d’établissement de la liste, d’au moins douze ans de ser
vices effectifs en qualité de titulaire dans le corps des gradés et 
surveillants, dont cinq ans accomplis dans le grade de premier 
surveillant.

Art. 26. - L’accès au corps de chef de service pénitentiaire 
est subordonné au respect de conditions particulières d’aptitude 
physique, fixées par arrêté conjoint du garde des sceaux, 
ministre de la justice, et du ministre chargé de la fonction 
publique.

Art. 27. - Les modalités d’organisation des concours, le 
programme et la nature des épreuves, ainsi que la composition 
du jury, sont fixés par arreté conjoint du garde des sceaux, 
ministre de la justice, et du ministre chargé de la fonction 
publique.

La liste des candidats admis à concourir est arrêtée par le 
garde des sceaux, ministre de la justice.

A l’issue des épreuves, le jury établit la liste des candidats 
admis ainsi que celle des candidats inscrits sur la liste complé
mentaire.

Art. 28. - Les candidats reçus aux concours prévus à 
l’article 24 ci-dessus sont nommés élèves et affectés à l’Ecole 
nationale d’administration pénitentiaire. Ils suivent un enseigne
ment théorique et accomplissent un ou plusieurs stages pra
tiques.

L’organisation et le contenu de la formation sont fixés par 
arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

Ceux d’entre eux qui n’ont pas encore satisfait aux obliga
tions du service national ne sont nommés qu’après y avoir satis
fait ou en avoir été régulièrement dispensés.

Art. 29. - Les élèves dont la scolarité a donné satisfaction 
sont nommés chefs de service pénitentiaire stagiaires et affectés
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selon leur rang de classement dans un établissement péniten
tiaire. Ils sont classés à l'échelon de stagiaire du grade de chef 
de service pénitentiaire de 2* classe.

Les élèves dont la scolarité n’a pas donné satisfaction sont 
soit autorisés à prolonger leur scolarité, soit licenciés, soit, s’ils 
avaient auparavant la qualité de fonctionnaire ou d’agent public, 
réintégrés dans leuccoips, cadre d’emplois ou emploi d’origine.

L’autorisation de prolongation de la scolarité ne peut être 
accordée qu’une fois.

Art. 30. - Les agents qui avaient déjà la qualité de fonction
naire de l’Etat, des collectivités' territoriales ou des établisse
ments publics qui en dépendent sont détachés de leur cotps, 
cadre d’emplois ou emploi d’origine pendant toute la durée de 
la scolarité et du stage. Us peuvent, pendant cette période, choi
sir entre la rémunération à laquelle ils auraient eu droit dans 
leur corps, cadre d’emplois ou emploi d’origine et celle d’élève 
ou de chef de service pénitentiaire stagiaire.

Art. 31. - Le stage dure un an. A l’expiration de cette pé
riode, les stagiaires dont le stage a été jugé satisfaisant sont titu
larisés après avis de la commission administrative paritaire, et 
classés au 1° échelon du grade de chef de service pénitentiaire 
de 2e classe, sous réserve des dispositions des articles 32 à 36 
ci-après.

Les stagiaires dont le stage n’a pas été jugé satisfaisant sont, 
après avis de la commission administrative paritaire, soit auto
risés à poursuivre leur stage pour une durée maximale d’un an 
non renouvelable, soit remis à la disposition de leur administra
tion ou service d’origine, soit licenciés.

Art. 32. - Lors de la titularisation, les stagiaires issus du 
corps des gradés et surveillants régi par le présent décret qui ont 
été recrutés par la voie du concours interne prevu au 2“ de 
l’article 24 ci-dessus sont classés dans le grade de chef de ser
vice pénitentiaire de 2e classe conformément au tableau ci- 
dessous :

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE

Echelons Echelons Ancienneté

Surveillant Chef de service pénitentiaire
et surveillant principal de £ classe

Exceptionnel.—. ' fé échelon Sans ancienneté.
115 échelon_____ 7° échelon 2/3 de l'ancienneté acquise J 

majoré de 16 mois, dans la 
limite de 3 ans.

10s échelon-_________ _ 7° échelon 2/3 de l’ancienneté acquise.
§= éçhelon___________ S1 échelon 2/3 de l'ancienneté acquise 

majoré de 20 mois.
6* échelon___________ S3 échelon 2/3 de l'ancienneté acquise 

majoré de 4 mois.
7° échelon B'J échelon 2/3 de l’ancienneté acquise 

majoré de 1 an, dans ta 
limite de 2 ans.

6* échelon____________ 4* échelon 3/8 de l'ancienneté acquise 
majoré de 15 mois.

5‘ échelon .... 4° échelon 2/5 de l'ancienneté acquise 
majoré de 3 mois.

4* échelon......... 4* échelon 1/12 de l'ancienneté acquise.

Premier Chef de service pénitentiaire
surveillant de ? classe

Echelon exceptionnel___ 9* échelon Sans ancienneté.
5* échelon__________ __ 8" échelon Ancienneté acquise dans la 

limite de 3 ans.
4* échelon ............. 7° échelon Une fois et demie l'ancien

neté acquise.
3* échelon____________ 6* échelon Une fois et demie l'ancien

neté acquise.
2* échelon....... 5* échelon Ancienneté acquise.
1* échelon____________ 4* échelon Ancienneté acquise.

Art. 33. - Sous réserve des dispositions de l’article 32 ci- 
dessus, les stagiaires qui avaient auparavant la qualité de fonc
tionnaire de l’Etat, des collectivités territoriales ou d’établisse
ments publics qui en dépendent, et qui appartenaient à un autre

I corps, cadre d’emplois ou emploi classé dans les catégories C 
ou D sont titularisés dans le grade de chef de service péniten
tiaire de 2* classe à un échelon déterminé en prenant en compte, 
sur la base des durées fixées à l’article 38 pour chaque avance
ment d’échelon, une fraction de leur ancienneté dans leur grade 
d’origine.

Cette ancienneté dans le grade d’origine correspond, dans la 
limite maximale de vingt-neuf ans pour un grade de la catégo
rie D et de trente-deux ans pour un grade de la catégorie C, au 
temps nécessaire pour parvenir, sur la base des durées 
moyennes fixées par les articles 2 ou 3 du décret n" 70-79 du 
27 janvier 1970 relatif à l’organisation des carrières des catégo
ries C et D, à l’échelon occupé par les intéressés, augmenté de 
l’ancienneté acquise dans cet échelon.

Cette ancienneté est retenue à raison de trois douzièmes, s’il 
s’agit d’un grade classé dans la catégorie D et, s’il s’agit d’un 
grade classé dans la catégorie C, de huit douzièmes pour les 
douze premières années et sept douzièmes pour le surplus.

L’application des dispositions prévues aux alinéas précédents 
ne peut avoir pour effet de procurer aux intéressés une situation 
plus favorable, tant en ce qui concerne l’échelon de reclasse
ment que l’ancienneté conservée, que celle qui aurait été la leur, 
compte tenu des durées d’avancement fixées à l’article 38 ci- 
après, s’ils avaient été recrutés directement dans le corps régi 
par le présent décret.

Art. 34. - Les fonctionnaires autres que ceux qui sont men
tionnés aux articles 32 et 33 ci-dessus sont titularisés dans le 
grade de chef de service pénitentiaire de 2e classe à un échelon 
comportant un traitement égal ou, à défaut, immédiatement 
supérieur à celui qu’ils détenaient dans leur corps, cadre d’em
plois ou emploi d’origine.

Dans la limite de l’ancienneté exigée à l’article 38 pour une 
promotion à l’échelon supérieur, ils conservent l’ancienneté 
d’échelon acquise dans leur précédent grade ou classe lorsque 
l’augmentation du traitement consécutive à leur nomination est 
inférieure à celle qui résulterait d’un avancement d’échelon dans 
leur ancienne situation.

Les candidats nommés alors qu’ils avaient atteint le dernier 
échelon dans leur précédent grade ou classe conservent leur 
ancienneté d’échelon dans les mêmes conditions et limites, 
lorsque l’augmentation de traitement consécutive à leur nomina
tion est inférieure à celle que leur procure l’élévation audit 
échelon.

L’application des dispositions prévues aux alinéas précédents 
ne peut avoir pour effet de classer les intéressés dans une situa
tion plus favorable que celle qui aurait été la leur si, avant leur 
nomination dans le corps régi par le présent décret, ils avaient 
été promus au grade supérieur ou nommés dans un corps dont 
l’accès est réservé aux membres de leur corps d’origine.

Art. 35. - Les stagiaires qui avaient auparavant la qualité 
d’agent non titulaire de 1’Etat, des collectivités territoriales et 
des établissements publics qui en dépendent, sont titularisés 
dans le grade de chef de service pénitentiaire de 2e classe à un 
échelon déterminé en prenant compte, sur la base des durées 
fixées à l’article 38 pour chaque avancement d’échelon, une 
fraction de leur ancienneté de service dans les conditions sui
vantes :

a) Les services accomplis dans un emploi du niveau de la 
catégorie B sont retenus à raison des trois quarts de leur durée ;

b) Les services accomplis dans un emploi du niveau des 
catégories C et D sont retenus à raison de la moitié de leur 
durée.

L’application des dispositions prévues à l’alinéa précédent ne 
peut avoir pour effet de placer les intéressés dans une situation 
plus favorable que celle qui résulterait d’un classement à un 
échelon comportant un traitement égal ou, à défaut, immédiate
ment supérieur à celui qu’ils percevaient dans leur ancien 
emploi. Ils conservent.leur ancienneté d’échelon dans les condi
tions définies aux deuxième et troisième alinéas de l’article 34 
ci-dessus.

Art. 36. - Lorsque l’application des dispositions fixées par 
les articles 33 et 34 du présent décret aboutit à classer les inté
ressés à un échelon doté d’un indice inférieur à celui qu’ils 
détenaient dans leur grade précédent, ils conservent, à titre per
sonnel, le bénéfice de leur indice antérieur, jusqu’au jour où ils 
bénéficient dans le corps des chefs de service pénitentiaire d’un 
indice au moins égal.

Art. 37. - Les agents recrutés au choix en application de 
l’article 25 ci-dessus reçoivent une formation d’adaptation pen
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dant laquelle ils sont détachés et au cours de laquelle ils suivent 
un enseignement théorique et pratique, dont l’organisation et le 
contenu sont fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la 
justice.

Ils sont classés à l’échelon de stagiaire mais peuvent opter 
pour le traitement afférent à l’échelon qu’ils détenaient dans 
leur grade d’origine.

Les agents dont la formation a été jugée satisfaisante sont 
titularisés après avis de la commission administrative paritaire, 
et nommés à l’échelon du grade de chef de service pénitentiaire 
de 2e classe dans les conditions fixées au tableau de l’article 32 
ci-dessus.

Les agents dont la formation n’a pas été jugée satisfaisante 
sont, après avis de la commission administrative paritaire, soit 
autorisés à poursuivre leur formation pour une durée maximale 
de six mois non renouvelable, soit réintégrés dans leur corps 
d’origine.

Chapitre II
Avancement

Art. 38. - La durée du temps passé dans chaque échelon du 
grade de chef de service pénitentiaire de 2e classe pour accéder 
à l’échelon supérieur est fixée à deux ans du 1er au 5e échelon 
inclus et à trois ans dans les 6% 7* et 8e échelons.

La durée du temps passé dans chaque échelon du grade de 
chef de service pénitentiaire de lrc classe pour accéder à l’éche
lon supérieur est fixée à deux ans dans les trois premiers éche
lons et à trois ans dans le 4e échelon.

Peuvent accéder à l’échelon fonctionnel du grade de chef de 
service pénitentiaire de 1er classe, dans la limite d’un contingent 
inscrit au budget, les chefs de service pénitentiaire de 1* classe 
parvenus au 5e échelon de leur grade et exerçant des fonctions 
comportant des responsabilités particulières dont la liste est 
fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

La durée du stage est prise en compte pour l’avancement 
dans la limite d’un an pour les agents recrutés en application 
des dispositions de l’article 24, et de six mois pour les agents 
recrutés en application de l’article 25 ci-dessus.

Art 39. - Peuvent être promus au grade de chef de service 
pénitentiaire de 1" classe, après inscription au tableau d’avance
ment établi après avis de la commission administrative paritaire, 
les chefs de service pénitentiaire de 2e classe parvenus au 
5* échelon de leur grade depuis un an au moins.

Art. 40. - Les agents promus au grade de chef de service 
pénitentiaire de 1“ classe reçoivent une formation d’adaptation à 
l’emploi d’encadrement qu’ils ont vocation à occuper, dans les 
conditions fixées par arrêté du garde des sceaux, ministre de la 
justice.

Art. 41. - Les promotions sont prononcées à l’échelon du 
nouveau grade doté d’un indice égal ou, à défaut, immédiate
ment supérieur à celui dont les intéressés bénéficiaient dans leur 
précédent grade avec conservation de l’ancienneté dans les 
conditions prévues à l’article 34 ci-dessus.

TITRE III
DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 42. - Le personnel de surveillance peut également être 
conduit à exercer des fonctions spécialisées, dont la liste est 
fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, et 
qui sont liées à l’accomplissement des missions du corps des 
gradés et surveillants et du corps des chefs de service péniten
tiaire définies par le présent décret.

L’exercice de ces spécialités est subordonné à la reconnais
sance de l’aptitude aux fonctions des intéressés, selon des 
modalités arrêtées par le garde des sceaux, ministre de la jus
tice.

Art. 43. - Le nombre de fonctionnaires des corps régis par 
le présent décret placés en position de détachement ou de dispo
nibilité ne peut excéder 5 p. 300 de l’effectif budgétaire de cha
cun des corps concernés.

TITRE IV
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 44. - Sous réserve des dispositions de l’article 45 ci- 
dessous, les surveillants régis par le décret nm 77-1540 du 
31 décembre 1977 relatif au statut particulier du personne! de

surveillance des services extérieurs de l’administration péniten
tiaire, sont intégrés, au 1" août 1992, dans le corps des gradés et 
surveillants régi par le titre I* du présent décret.

Ils sont reclassés à identité de grade et d’échelon, en conser
vant l’ancienneté d’échelon acquise.

Art. 45. - Toutefois, les surveillants principaux parvenus au 
10r échelon de leur grade à la date d’entrée en vigueur du 
présent décret sont reclassés conformément au tableau ci-après :

SITUATION ANCIENNE
SITUATION NOUVELLE

Echelon» Ancienneté d'échelon

10* échelon avant deux
ans______________ 10* Ancienneté acquise dans la

limite de deux ans.
10* échelon après deux

ans _ 11* Sam ancienneté.

Art. 46. - Les premiers survtülants régis par le décret du 
31 décembre 1977 précité sont intégrés, au 1" août 1992, dans le 
grade de premier surveillant du corps des gradés et surveillants 
régi par le titre P du présent décret.

Les intéressés sont reclassés dans les conditions suivantes :

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE

Grade et échelons Grade 
et échelons Ancienneté d'échelon

Premier
surveillant

4* échelon après 2 ans- 
4' échelon avant 2 ans....
3* échelon_________
2* échelon______  .

Premier
surveillant
4* échelon
3* échelon
2* -échelon 

' 1* -échelon
1* échelon

Sam ancienneté.
Ancienneté acquise.
Ancienneté acquise.
.Ancienneté acquise.
Sam ancienneté.1* échelon..... __ .

Les services accomplis par ces agents dans leur corps d’ori
gine sont assimilés à des services accomplis dans le corps des 
gradés et surveillants régi par le titre 1" du présent décret.

Art. 47. - Sont intégrés, au 1" août 1992, dans le corps de 
chef de service pénitentiaire, au grade de chef de service péni
tentiaire de 2' classe, les surveillants-chefs régis par le décret du 
31 décembre 1977 précité, inscrits sur une liste d’aptitude éta
blie après avis de la commission administrative paritaire.

Cette intégration au 1" août 1992 bénéficie aux agents inscrits 
sur une liste d’aptitude établie après avis de la commission 
administrative paritaire visée à l’article 58. ci-après.

Les intéressés sont reclassés dans, les conditions suivantes :

SITUATION ANCIENNE SITUAT®## NOUVELLE

Grade et échelons Grade 
et. échelons Ancienneté' d'échelon

Surveillant-chef Chef de service "-pénêuéake
de ? disse

4» échelon après 3 ans.— 8* échelon Sans- afloenoeté.
4* échelon avant 3: ans.™ 7* échelon Ancienneté' acquise.
3* échelon™ 6* échelon Une fois si émût fanden- 

rteïé .acquise.
2* échelon--------------- 5* échelon Ancienneté -acquise.
1* échelon__________ 4* échelon Ancienneté acquise-.

Les. services- accomplis 'dans- le grade d’origine sont assimilés 
à des services accomplis dans le corps d’intégration.

Art. 48. - Les surveillants-chefs régis par le décret du 
31 décembre 1977 précité qui n’ont pas été intégrés, au 1" août 
1992, dans le corps de chef de service pénitentiaire, sont inté
grés à cette date dans le corps des gradés et surveillants régi par 
le présent décret, au grade de premier surveillant.

Ils sont reclassés dans- les conditions suivantes :
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SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE

Grade et échelons Grade 
et échelons Ancienneté d’échelon

SurveiHant<hef
4* échelon après 2 ans... 
4* échelon avant 2 ans...
3* échelon----------------- ----».
2* échelon................. ...........
1* échelon------------------------

Pr
5* échelon
4* échelon
3* échelon
2* échelon
1* échelon

emier surveillant
Sans ancienneté.
Ancienneté acquise.
Ancienneté acquise. 
Ancienneté acquise.
Ancienneté acquise.

Les services accomplis par ces agents dans leur corps d’ori
gine sont assimilés à des services accomplis dans le corps des 
gradés et surveillants régi par le présent décret.

Les agents classés au 1" échelon du grade de surveillant-chef 
du corps du personnel de surveillance des services extérieurs de 
l’administration pénitentiaire régi par le décret du 31 décembre 
1977 précité conservent, à titre personnel, le bénéfice de leur 
indice antérieur lors de cette intégration.

Art. 49. - Les surveillants-chefs dont la situation est régie 
par les dispositions de l’article 48 ci-dessus sont intégrés dans 
le grade de chef de service pénitentiaire de 2e classe au 
1" novembre 1993.

Les intéressés seront reclassés dans le grade de chef dè ser
vice pénitentiaire de 2e classe dans les conditions fixées à 
l’article 32 ci-dessus.

Art. 50. - Sont intégrés au 1er août 1992 dans le grade de 
chef de service pénitentiaire de 1" classe les fonctionnaires 
nommés sur un emploi de chef de maison d’arrêt régis par le 
chapitre IV du décret du 31 décembre 1977 précité.

Les intéressés sont reclassés dans les conditions suivantes :

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE

Grade et échelons Grade 
et échelons Ancienneté d’échelon

Chef de maison d'arrêt

4* échelon............................
3* échelon.............................

2* échelon..... „............... .

Chef dt

5' échelon
4* échelon

3* échelon
2* échelon

service pénitentiaire 
de P classe
Sans ancienneté.
Une fois et demie l'ancien

neté acquise.
Ancienneté acquise.
Ancienneté acquise.1* échelon

Les services accomplis par ces agents dans leur corps d’ori
gine sont assimilés à des services accomplis dans le corps d’in
tégration.

Art. 51. - L’échelon fonctionnel auquel peuvent accéder les 
chefs de service pénitentiaire de lre classe régis par le titre II du 
présent décret, conformément aux dispositions de l’article 38 ci- 
dessus, est créé à compter du 1" août 1994.

Art. 52. - Les candidats admis au concours ouvert pour le 
recrutement d’élèves surveillants suivant les dispositions du 
décret du 31 décembre 1977 précité, qui n’ont pu être nommés à 
la date de publication du présent décret, conservent le bénéfice 
de leur admission au concours et sont nommés élèves surveil
lants dans les conditions prévues à l’article 9 ci-dessus.

Art. 53. - Les surveillants et surveillants principaux ayant 
réussi en 1992 l’examen professionnel prévu à l’article 11 du 
décret du 31 décembre 1977 précité et qui n’ont pu être nommés 
premiers surveillants à la date de publication du présent décret 
peuvent être intégrés dans le grade de premier surveillant du 
corps des gradés et surveillants régi par le titre I" du présent 
décret pendant une période de trois ans à compter de cette date.

Ces intégrations sont effectuées chaque année, dans la limite 
des deux cinquièmes des postes à pourvoir, par inscription à un 
tableau d’avancement établi après avis de la commission admi
nistrative paritaire.

Ils sont reclassés dans les conditions fixées à l’article 20 ci- 
dessus.

Art. 54. - Les dispositions prévues au B de l’article 18 ci- 
dessus entrent en application à compter du 1" août 1996.

Art. 55. - Les surveillants et surveillants principaux promus 
premiers surveillants postérieurement au 1er août 1992, confor
mément aux dispositions de l’article 11 du décret du 31 décembre 
1977 précité, sont intégrés, à compter de la date de leur promo
tion et dans la limite des emplois vacants, dans le corps des gra
dés et surveillants régi par le titre Ier du présent décret. Ils sont 
classés dans le grade de premier surveillant.

Il leur est fait application du tableau de reclassement fixé à 
l’article 46 du présent décret.

Art. 56. - Les premiers surveillants promus surveillants- 
chefs postérieurement au 1er août 1992, conformément aux dis
positions de l’article 12 du décret du 31 décembre 1977 précité, 
sont intégrés, à compter de la date de leur promotion et dans la 
limite des emplois vacants, dans le corps des gradés et surveil
lants régi par le titre Ie* du présent décret. Ils sont classés dans 
le grade de premier surveillant.

Il leur est fait application du tableau de reclassement fixé à 
l’article 48 du présent décret.

Art. 57. - Les surveillants-chefs nommés à l’emploi de chef 
de maison d’arrêt postérieurement au 1" août 1992, conformé
ment aux dispositions de l’article 17 du décret du 31 décembre 
1977 précité, sont intégrés, à compter de la date de leur nomina
tion et dans la limite des emplois vacants, dans le corps des 
chefs de service pénitentiaire régi par le titre II du présent 
décret. Ils sont classés dans le grade de chef de service péniten
tiaire de lre classe.

Il leur est fait application du tableau de reclassement fixé à 
l’article 50 du présent décret.

Art. 58. - Jusqu’à l’installation des commissions administra
tives paritaires propres aux corps régis par le présent décret, 
demeure compétente à l’égard de ces derniers corps la commis
sion administrative paritaire compétente à l’égard du corps dont 
les -membres bénéficient des mesures d’intégration prévues par 
le présent décret.

Art. 59. - Pour l’application de l’article L. 16 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, les assimilations pré
vues pour fixer les indices de traitement mentionnés à l’article 
L. 15 dudit code sont effectuées suivant les correspondances 
fixées par les tableaux suivants :

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE

Grades, emplois et échelons Grades et échelons

Surveillant Surveillant et surveillant principal
Exceptionnel........................................_.... Exceptionnel
10* échelon...................................... .......... 10* échelon

9* échelon........ ....................................... 9* échelon
8* échelon.................... ................... ........ 8* échelon
7* échelon................................................ 7* échelon
6* échelon............................................. .. 6* échelon

5* échelon____ „___________________ 5* échelon

4* échelon......„........................................ 4* échelon
3* échelon................ ................................ 3* échelon

2* échelon________ _______________ 2* échelon
1* échelon____ ___________________ 1" échelon

Premier surveillant Premier surveillant
4* échelon___  _____u______________ 3* échelon

3* échelon_________________ ____ __ 2* échelon
2* échelon....................... ............. ............. 1" échelon
1* échelon________________ ________ 1* échelon

Surveillant<hef Premier surveillant
4* échelon_________________________ 4* échelon
3* échelon_________________________ 3* échelon

2* échelon_________________________ 2* échelon

1* échelon (1)__________________ 1" échelon

Surveillant-chef Chef de service pénitentiaire 
de 2* classe

4* échelon------- ------------------------------------ 7* échelon

3* échelon _____________ 6* échelon

2* échelon...... _____________ ;_____ 5* échelon

1* échelon____ ______ ... . ... 4* échelon
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SrrUATlON ANCIENNE SITUATION NOUVELLE

Grades, emplois et échelons Grades et échelons

Chef de maison d'arrêt

4» échelon ...................

Chef de service pénèmtaire 
de P classe

5* échékm
4* échelon
3* échelo n
2* échelon

3* échelon ...........................
2* échelon
1* échelon

(1) Conserve à titre personnel le bénéfice de son indice anté
rieur.

Les pensions des fonctionnaires retraités avant F intervention 
du présent décret ou celles de leurs ayants cause seront révisées 
en application des dispositions ci-dessus à compter des dates 
auxquelles doivent être achevées les intégrations des agents en 
activité, titulaires du même grade.

Art. 60. - Le décret du 31 décembre 1977 précité est abrogé 
à compter du Ie* août 1992.

Art. 61. - Le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de 
la justice, le ministre du budget, porte-parole du Gouvernement, 
et le ministre de la fonction publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française et qui 
prend effet au 1" août 1992.

Fait à Paris, le 21 septembre 1993.
Édouard Balladur

Par le Premier ministre :
Le ministre d'Etat, garde des sceaux, 

ministre de la justice.
Pierre Méhaignerie

Le ministre du budget, porte-parole du Gouvernement. 
Nicolas Sarkozy

Le ministre de la fonction publique.
André Rossinot
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J'ai l'honneur, par la présente circulaire, de vous préciser les conditions 
d'application des dispositions de l'article 17, 2ème paragraphe du décret du 21 septembre 1993 
portant statut particulier du personnel de surveillance, relatives aux conditions d'attribution de 
l'échelon exceptionnel aux agents du grade de premier surveillant.

I Les conditions d’attribution

Selon les dispositions de l’article 17, sont proposables les premiers surveillants 
parvenus au 5ème échelon de leur grade et qui sont âgés d'au moins cinquante ans au 1er janvier 
de l'année considérée.

Toutefois, compte tenu de la pyramide des âges des premiers surveillants, il 
apparaît indispensable de subordonner le passage à l'échelon exceptionnel à un départ à la retraite 
de manière à attribuer cet échelon au plus grand nombre d’agents.

Aussi, l'administration ne soumettra favorablement à l'avis de la commission 
administrative paritaire, que les dossiers des agents qui, ayant atteint le 5ème échelon, auront 
déposé leur demande de mise à la retraite, un an avant leur départ effectif.

Ainsi, tous les premiers surveillants partant à la retraite en ayant atteint le 
5ème échelon bénéficieront de l'échelon exceptionnel durant une année.

Il Les modalités d’application

a) Le principe

Il importe de mettre en place un dispositif permettant que la totalité des agents 
entrant dans les conditions énoncées ci-dessus, bénéficie de cette mesure.

Aussi, dès réception par le bureau HA3 - 2ème section des bordereaux de 
demandes de départ à la retraite, ceux-ci seront répertoriés aux fins d'exploitation.
L’attention doit être néanmoins appelée sur le fait que ces demandes devront être accompagnées 
de l’imprimé (joint en annexe) relatif à l'engagement sur l'honneur pris par les agents concernes 
de partir à la retraite à la date prévue.

Les nominations à l'échelon exceptionnel s’opéreront après examen des dossiers par 
les membres siégeant en commission administrative paritaire et dans la limite de la dotation 
budgétaire prévue à cet effet.

b) Les dispositions transitoires

Les agents qui ayant atteint, au 1er janvier 1995, le 5ème échelon de leur grade 
et ayant formulé à la date de publication de la présente note une demande de départ à la retraite, 
se verront attribuer rétroactivement cet échelon après avis de la commission administrative 
paritaire et accord du Contrôleur Financier.

Le Sons-Directeur

des Rr^-v''r herscii
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'-PUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de ia justice

NOR : JUSX930015ID

conforme
( - - ;;7; ç,u Gouv*rrw~'-»!s

DECRET , *, 0 CCp îCGqdll c v» 3ï-r.

"relatif à la fixation du classement indiciaire du personnel 
i^Arthür CdèûSttô'eillance de l'administration pénitentiaire

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

SUR le rapport du Premier ministre, du ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre 
de la justice, du ministre du budget, porte-parole du Gouvernement et du ministre de la 

fonction publique,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

VU" l’ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spécial des personnels 
des services extérieurs de l’administration pénitentiaire ;

VU le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classement hiérarchique des 
grades et emplois des personnels civils et militaires de 1 Etat relevant du régime général 
des retraites, ensemble les textes qui font modifié et complété ;

VU le décret n° 66-875 du 21 novembre 1966 modifié relatif à la fixation du 
classement indiciaire des personnels des services extérieurs de lVdminisiration 

pénitentiaire :

Le Conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier.

Le tableau figurant à l'article premier du décret du 21 novembre 1966 susvisé est 

modifié ainsi qu’il suit :
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JUS X9 3 0 315 î D/3 !. N .N' R

| GRADES ET EMPLOIS
i
i!

CLASSEMENT 
HIERARCHIQUE 

( indices bruts )

DATE j
D’EFFET

Ministère de la justice 
; VIII-Àdministrarion Pénitentiaire i

i
i

°Mirnnm?r les mentions suivantes
s
j

j

j - Chef de maison d’arrêt 515-572
1/08/1992 |

|
:j
‘ - Surveillant chef 427-515 1/08/1992

- Premier surveillant 402-492 1/08/1992

! - Surveillant
s

i Monter les mentions suivantes
!

!
Gradés et surveillants

258-453(480X1) 1/08/1992

: - Premier surveillant 424-530(548X1) 1/08/1992

! - Surveillant et surveillant principal
!

Chefs de service pénitentiaire

258-459(480X1) 1/08/1992

- Chef de service pénitentiaire de
1ère classe

479-605 1/08/1992

- Chef de service pénitentiaire de
1 Sème Casse

309-571 1/08/1992

Ji fl) Echelon exceptionnel
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Art. 2.

Lo Premier ministre, le ministre d’Etat, garce des sceaux, ministre de la justice, 
^rjcr-xe lu budget, porte-parole du Gouvernement et le ministre de la fonction punuque 

sont chcrgéi chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui ne sera 
pas nubile au Journal officiel de la Republique française.

•i û ccdFait à Paris, le ^ - vJ‘" w#>

i^gjîçdsMit iSlHAJfii

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE : 
Le Premier ministre,

Edouard BALLADUR

Ls ministre d*Etat, garde des sceaux, 
ministre de la justice,

pierre MEHAiGNE de

Le ministre du budget, 
porte-parole; du Gouvernement,

r4p'*c3*ss ictM RJCo*- "

Le ministre de la fonction publique,

André 3GSSÎNCT
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MINISTERE DE LA JUSTICE Non publié :tu J.O.

ARRETE du 29 septembre 1993 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au 

personnel de surveillance de l’administration pénitentiaire.

Le ministre d’Etat, garde des sceaux . ministre de la justice, 

Le ministre du budget, porte-parole du gouvernement, .

Le ministre de la fonction publique.

Vu le décret nc 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classement hiérarchique des grades et emplois 

des personnels civils et militaires de l'Etat relevant du régime général des retraites, ensemble les 

textes qui l’ont modifié et complété :

Vu le décret n= 66-875 du 21 novembre 1966 relatif à la fixation du classement indiciaire des 

personnels des services extérieurs de l’administration pénitentiaire, modifié notamment par le 

décret du 29 septembre 1993 ;

ARRETENT

Article 1er :

L’échelonnement indiciaire applicable au personnel de surveillance est fixé ainsi qu'il

suit:

... / ...
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CORPS

GRADE •CHELON

INDICES 3RETS 

AU 1ER AOUT LUC

Chefs de service pénitentiaire

Chef Je service txn lier, lucre 
ce 1ère classe

5cme échelon : 605

4ème échelon : 563

3ème échelon : 539

2ème échelon : 518

1er échelon : 479

'de service pénitentiaire
de 2ème classe

9ème échelon : 571

8ème échelon : 549

7ème échelon : 525

6ème échelon ; 499

5ème échelon : 471

4ème échelon : 431

3ème échelon 378

2ème échelon : 349

1er échelon : 325

Echelon de stagiaire : 314

Echelon d’élève : 309

Gradés et surveillants

Premier Surveillant
Echelon exceptionnel 
Sème échelon 
4ème échelon 
3ème échelon 
2cme échelon 
1er échelon

548
530
518
4^8
471
434
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CORPS

GRADE ET ECHELON

INDICES BRUTS

AU 1ER AOUT LUC

Surveillant et surveillant rrincira!

Echelon exceptionnel 480

1 lème échelon 459
lOème échelon 457

9ème échelon 441
8cme échelon 426

7ème échelon 418
6ème échelon 400

5ème échelon 375
4ème échelon 344

3ème échelon 321
2ème échelon 291

1er échelon 266
Echelon de stagiaire 259

Echelon d’élève 258

Article 2 :

Le Directeur Je F Administration Pénitentiaire est chargé de P exécution du présent arrêté, 
qui ne sera pas publié au Journal Officie! de la République Française.

Fait à Paris, le

Le ministre d’Etat, garde des sceaux, 
ministre de ia Justice.
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Le ministre du budget, 
porte-parole du Gouvernement

Pour iti '/.îr.JviUj r.-ir u
Ls Dirsctouf uü ducçst 

ir 2:rü£ôcnwnôm ou Dtfecw su fom*

j^JeXÔLIrC >

François JONCHER-

Le min^e f|ej}ft&Wion Pubiia.ue’ 

et oar délégation
sr empêchement du Directeur Générai de 
Adm.nistrationjjX^dela1'fonction PuDiique 

Lé" S ous\ Directeur

FUaymona Pig^niol
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE j

Décret n* 95-456 du 26 avril 1995 relatif aux 
recrutements distincts pour les hommes et pour les 
femmes dans les services déconcentrés de 
l'administration pénitentiaire et modifiant le décret 
n* 82-886 du 15 octobre 1982 modifié portant 
application de l'article 18 bis de l'ordonnance du 
4 février 1959 relative au statut général des fonction
naires

NOR: JUSG9560016D 

Le Premier ministre.
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre des affaires 

sociales, de la santé et de la ville, du ministre d’ElaL garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du ministre de la fonction 
publique,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obli
gations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 jan
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'EtaL notamment son article 21 ;

Vu le décret n" 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif 
au statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de 
l’administration pénitentiaire;

Vu le décret n° 82-886 du 15 octobre 1982 modifié portant 
application de l’article 18èij de l'ordonnance du 4 février 1959 
relative au statut général des fonctionnaires ;

Vu le décret n" 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au sta
tut particulier du personnel de surveillance des services 
déconcentrés de l'administration pénitentiaire;

Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel du minis
tère de la justice en date du 21 décembre 1993 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique en 
date du 4 octobre 1994 ;

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu.

Décrète ;
Art. 1". - L’annexe au décret du 15 octobre 1982 susvisé 

est modifiée ainsi qu’il suit:
A la rubrique « ministère de la justice », les mots : « corps du 

personnel de surveillance » sont remplacés par les mots : 
« corps des gradés et surveillants ».

Art 2. - Le ministre d’Etat, ministre des affaires sociales, 
de la santé et de la ville, le ministre d’EtaL garde des sceaux, 
ministre de la justice, et le ministre de la fonction publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République fran
çaise.

Fait à Paris, le 26 avril 1995.
Edouard Balladur

Par le Premier ministre :

Le ministre d'Etat, garde des sceaux, 
ministre de la justice,
Pierre Méhaignerie

Le ministre d’Etat, ministre des affaires sociales, 
de la santé et de la ville,

Simone Veil

Le ministre de la fonction publique.
André Rossinot
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Arrêté du 7 septembre 1995 relatif aux conditions d'apti
tude physique et psychologique pour l'admission dans 
le corps des chefs de service pénitentiaire et aux condi
tions d'aptitude physique pour l'admission dans le corps 
des gradés et surveillants de l'administration péniten
tiaire

NOR: JUSE9540051A

Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de la 
fonction publique,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 por
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ;

Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au 
statut spécial des fonctionnaires des services déconcentrés de l’admi
nistration pénitentiaire ;

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la dési
gnation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux 
et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique 
pour l’admission aux emplois publics et au régime des congés de 
maladie des fonctionnaires ;

Vu le décret n° 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut 
particulier du personnel de surveillance de l’administration péniten
tiaire,

Art. 4. - Les candidats aux concours ouverts au recrutement 
dans ie corps des chefs de service pénitentiaire déjà fonctionnaires 
de l’administration pénitentiaire sont dispensés des examens médi
caux.

Ceux qui ont subi l’examen psychologique pour accéder à un 
emploi de l’administration pénitentiaire sont dispensés de cet exa
men.

Art. 5. - L’arrêté du 22 septembre 1993 relatif aux conditions 
d’aptitude physique et psychologique pour l’admission dans des 
corps des chefs de service pénitentiaire et dans le corps des gradés 
et surveillants de l’administration pénitentiaire est abrogé.

Art. 6. - Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera pubüé au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 7 septembre 1995.
Le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l'administration pénitentiaire, 

B. Prévost

Le ministre de la fonction publique,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général 
de l’administration et de la fonction publique :

Le sous-directeur,
C, Nigretto

Arrêtent :
Art. 1". - Les candidats aux concours ouverts pour le recrute

ment dans le corps des chefs de service pénitentiaire et le corps des 
gradés et surveillants de l’administration pénitentiaire doivent subir 
des examens médicaux.

Ces examens ont pour but de vérifier si les candidats :
- remplissent les conditions d’aptitude physique exigées pour 

l’admission aux emplois publics par l’article 5 (5°) de la loi du 
13 juillet 1983 susvisée ;

- possèdent l’ensemble des aptitudes physiques indispensables à 
l’exercice de ces fonctions en milieu pénitentiaire.

Art. 2. - Les examens médicaux, dont le résultat conditionne la 
nomination dans ces corps, sont effectués par un praticien agréé.

Outre les conditions d’aptitude physique exigées pour l’admission 
aux emplois publics, les candidats doivent remplir les conditions ci- 
après :

1° Etre de constitution robuste permettant d’effectuer un service 
actif de jour et de nuit et ne présenter aucune maladie, infirmité ou 
difformité incompatible avec l’exercice des fonctions du personnel 
de surveillance ;

2° Avoir une taille minimum, sans chaussures, de 1,65 mètre pour 
les hommes et de 1,55 mètre pour les femmes;

3° Avoir, sans correction, une acuité visuelle au moins égale à 
cinq dixièmes pour chaque œil et, après correction, une acuité 
visuelle au moins égale à seize dixièmes pour les deux yeux, la 
puissance de chaque verre correcteur ou lentille ne devant pas 
dépasser deux dioptries pour atteindre cette limite de seize dixièmes.

Art. 3. - Les candidats aux concours ouverts pour le recrutement 
dans le corps des chefs de service pénitentiaire doivent subir un exa
men psychologique pratiqué avant la nomination dans ce corps par 
un psychiatre ou un psychologue agréé par le garde des sceaux, 
ministre de la justice.

Cet examen est destiné à apprécier l’aptitude des candidats à 
l’exercice de la fonction pénitentiaire en milieu carcéral. Il est subi 
à l’Ecole nationale de l’administration pénitentiaire ou dans tout 
centre déterminé par l’arrêté d’ouverture du concours.
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Arrêté du 7 septembre 1995 relatif aux modalités d'organi
sation, au programme et à la nature des épreuves du
concours pour ie recrutement de surveillants de l'admi
nistration pénitentiaire

NOR : JUSE9540052A

Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de la 
fonction publique.

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et 
obligauons des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 jan
vier 1984 modifiée ponant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ;

Vu la loi n° 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public 
pénitentiaire ;

Vu l’ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spé
cial des fonctionnaires des services extérieurs de l’administration

pénitentiaire, ensemble le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 
modifié relatif au statut spécial des fonctionnaires des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire ;

Vu le décret n° 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut 
particulier du personnel de surveillance de l’administration péniten
tiaire ;

Vu le décret n° 82-886 du 15 octobre 1982 modifié fixant la liste 
des corps pour lesquels peuvent être prévus des recrutements dis
tincts pour les hommes et pour les femmes ;

Vu l’arrêté du 7 septembre 1995 relatif aux conditions d’aptitude 
physique et psychologique pour l’admission dans le corps des chefs 
de service pénitentiaire et aux conditions d’aptitude physique pour 
l’admission dans le corps des gradés et surveillants des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire,

Arrêtent :
Art. 1". - Le concours prévu par le décret n° 93-1113 du 21 sep

tembre 1993 susvisé pour le recrutement de surveillants de l’admi
nistration pénitentiaire est ouvert par arrêté du garde des sceaux, 
ministre de la justice, et du ministre de la fonction publique, qui 
fixe le nombre de postes offerts aux candidats et détermine, s’il y a 
lieu, la répartition de ces postes entre les deux sexes.

Art. 2. - Le concours est ouvert aux candidats titulaires du bre
vet des collèges ou de l’un des titres ou diplômes reconnus équiva
lents, dont la liste figure en annexe I du présent arrêté.

Art. 3. - La liste des candidats autorisés à se présenter au 
concours est arrêtée par le garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 4. - Des centres d’examen sont organisés dans le ressort de 
chaque direction régionale des services pénitentiaires en métropole, 
ainsi que dans les départements et territoire d’outre-mer, s’il y a 
lieu.

Art. 5. - Le concours comporte des.épreuves de préadmissibilité, 
d’admissibilité et d’admission.

1. Préadmissibilité
L’épreuve de préadmissibilité est constituée d’un questionnaire à 

choix multiple destiné à apprécier les connaissances générales du 
candidat (durée : trente minutes).

Seuls les candidats ayant obtenu pour cette épreuve un nombre de 
points déterminé par le jury ont accès aux épreuves d’admissibilité.

2. Admissibilité
Les épreuves d’admissibilité se composent de :
1° Une rédaction destinée à évaluer la capacité du candidat à 

s’exprimer par écrit ainsi qu’à évaluer sa maîtrise de l’orthographe 
(durée : deux heures ; coefficient 2) ;

2° Une série d’exercices de mathématiques dont le programme 
figure en annexe II (durée : une heure, coefficient 1) ;

3° Des épreuves physiques (coefficient 2) dont la nature et les 
modalités sont fixées en annexe III.

Chacune de ces épreuves est notée sur 20. Toute note inférieure à 
5 à la première et à la deuxième épreuve est éliminatoire. Une note 0 
à l’une des épreuves physiques est éliminatoire.

Seuls les candidats ayant obtenu pour ces épreuves un nombre de 
points au moins égal à 50, après application des coefficients, 
peuvent avoir accès aux épreuves d’admission.

3. Admission
L’épreuve d’admission est précédée d’une présentation faite aux 

candidats admissibles des missions de l’administration pénitentiaire 
et du métier de surveillant.

L’épreuve d’admission est constituée d’un entretien de personna
lité portant sur l’aptitude du candidat à exercer les fonctions de sur
veillant (coefficient 3).

Cet entretien est conduit par le groupe d’examinateurs dont la 
composition est définie par l’article 7 du présent arrêté, à l’exclu
sion du psychologue ou du psychiatre.

Le candidat est soumis préalablement à l’entretien de personna
lité, à des tests psychotechniques suivis d’un examen psychologique 
pratiqué exclusivement par un psychologue ou un psychiatre.

Le groupe d’examinateurs dispose ensuite, au titre d’élément de 
décision, de l’évaluation psychologique du candidat, réalisée à l’is
sue de cet examen.

Art. 6. - Le jury national dont les membres sont désignés par 
arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, comprend :

Le directeur de l’administration ou son représentant, président ;
Les directeurs régionaux de chacune des régions pénitentiaires de 

métropole, sièges d’un centre d’examen déconcentrés, ou leurs 
représentants ;
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Le directeur régional, chargé de la mission pénitentiaire de 
l'outre-mer ou son représentant, dès lors que l’un au moins des 
départements et territoires de l’outre-mer est le siège d’un centre 
déconcentré d'examen ;

Des examinateurs qualifiés auxquels le président du jury fait 
appel.

Le secrétariat est assuré par un fonctionnaire de la direction de 
l'administration pénitentiaire.

Art. 7. - Au siège de chaque centre d’examen déconcentré est 
constitué un groupe d'examinateurs qualifiés, membres du jury 
national, qui comprend obligatoirement :

Le directeur régional ou son représentant, président ;
Un fonctionnaire du corps du personnel de direction de l’adminis

tration pénitentiaire ;
Un fonctionnaire du corps de chef de service pénitentiaire ou du 

grade de premier surveillant, ayant au moins cinq ans d’ancienneté 
respectivement dans le corps ou dans le grade.

Un psychiatre ou un psychologue.
Art. 8. - A l’issue de l’épreuve d’admission, le jury national se 

réunit pour délibérer sur les résultats transmis par chaque groupe 
d’examinateurs et fixe, par ordre de mérite, la liste des candidats 
aux concours.

Seuls peuvent figurer sur cette liste les candidats ayant obtenu 
pour l’ensemble des épreuves d’admissibilité et d’admission un 
nombre de points qui ne peut être inférieur à 80, après application 
des coefficients.

Une note inférieure à 10 à l’épreuve d’admission est éliminatoire.
Le jury peut ensuite dresser une liste complémentaire des candi

dats qu’il estime aptes à être admis au concours.
Art. 9. - L’arrêté du 22 septembre 1993 relatif aux modalités 

d’organisation, au programme et à la nature des épreuves du 
concours pour le recrutement de surveillants de l’administration 
pénitentiaire est abrogé à compter de la publication du présent 
arrêté.

Art. 10. - Le directeur de l’administration pénitentiaire est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 7 septembre 1995.
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration pénitentiaire, 

B. Prévost

Le ministre de la fonction publique,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général 
de l’administration et de la fonction publique :

Le sous-directeur,
C. Nigretto

ANNEXE I
Titres ou diplômes reconnus équivalents au brevet des collèges 

pour l’accès au concours de recrutement des surveillants de l’admi
nistration pénitentiaire :

Brevet d’études du premier cycle ;
Brevet d’études professionnelles ;
Brevet élémentaire ;
Première partie du baccalauréat ;
Brevet d’enseignement industriel (examen probatoire) ;
Brevet supérieur d’études commerciales (première partie) ;
Brevet d’enseignement commercial (première partie ou premier 

degré) ;
Brevet d’enseignement hôtelier (première partie ou premier 

degré) ;
Brevet d’enseignement social (première partie) ;
Certificat de capacité en droit (premier examen) ;
Brevet d’enseignement agricole ;
Diplôme de fin d’études des écoles régionales d’agriculture ;
Diplôme d’études agricoles du second degré ;
Brevet d’agent technique agricole ;
Brevet d’études professionnelles agricoles ;
Brevet d’apprentissage agricole ;
Brevet professionnel agricole ;
Certificat d’études administratives délivré à l’issue de la première 

année d’enseignement par l’école pratique d’administration de Stras
bourg ;

Certificat délivré par le chef d’un établissement public ou d’un 
établissement privé sous contrat d'association attestant que le candi

dat a poursuivi ses études jusqu’à la classe de seconde inclusive
ment (second cycle des enseignements de second degré général, 
technique et agricole) ;

Les diplômes homologués au niveau V et au-dessus en application 
de la loi du 16 juillet 1971 d’orientation sur l’enseignement tech
nologique.

ANNEXE II

Epreuves d’admissibilité au concours de recrutement des surveil
lants de l’administration pénitentiaire.

L’épreuve écrite de mathématiques du concours de recrutement 
des surveillants de l’administration pénitentiaire comprend :

Géométrie :
Symétries et figures usuelles ; propriété de Thalès ; vecteurs ; pro

duit d’un vecteur par un réel ; repères d’une droite, repère du plan ; 
équations d’une droite ; propriété de Pythagore ; norme d’un vec
teur, vecteurs orthogonaux; angles; mesures des angles; éléments 
de trigonométrie ; emploi des rapports trigonométriques.

Algèbre :
Calculs sur les réels ; racine carrée ; applications linéaires ; appli

cations affines ; équations du premier degré à une inconnue ; inéqua
tions du premier degré à une inconnue ; équations et inéquations du 
premier degré à une inconnue ; équations et inéquations du premier 
degré à deux inconnues ; système d’équations et d’inéquations du 
premier degré à deux inconnues ; résolution algébrique des pro
blèmes.

ANNEXE III

Epreuves physiques d’admissibilité au concours de recrutement de 
surveillants de l’administration pénitentiaire.

Les épreuves physiques au concours de recrutement de surveil
lants de l’administration pénitentiaire comprennent :

Pour les hommes :
Une course de vitesse de 80 mètres ;
Une course de demi-fond de 1 000 mètres ;
Un saut en hauteur avec élan ;
Au choix du candidat au moment des épreuves : soit un grimper 

de corde (2x5 mètres), soit un lancer de poids de 5 kilogrammes.
Pour les femmes :
Une course de vitesse de 60 mètres ;
Une course de demi-fond de 400 mètres ;
Un saut en hauteur avec élan ;
Au choix de la candidate au moment des épreuves : soit un grim

per de corde (1x5 mètres), soit un lancer de poids de 3 kilo
grammes.

Les candidats ne peuvent subir les épreuves physiques d’ad
missibilité que sur présentation, le jour des épreuves, d’un certificat 
délivré par un médecin, attestant qu'ils sont aptes à passer ces 
épreuves.

Les candidates enceintes sont dispensées des épreuves physiques. 
Elles doivent être en possession d'un certificat médical établissant 
leur état. Elles sont créditées d’une note égale à la moyenne des 
notes obtenues par l’ensemble des candidates au concours aux
quelles elles participent.

Si un candidat, en raison d’une blessure survenue au cours de 
l’une des épreuves physiques, ne peut effectuer la totalité de 
celles-ci, il lui est attribué une note correspondant à la somme des 
points obtenus aux différentes épreuves auxquelles il a participé, 
rapporté au tableau de correspondance du barème.

Arrêté du 7 septembre 1995 relatif aux modalités d'organi
sation, au programme et à la nature des épreuves du 
concours pour le recrutement de surveillants de l'admi
nistration pénitentiaire

NOR: JUSE9540052Z

Rectificatif au Journal officiel du 19 septembre 1995, page 13746, 
1" colonne, art. 7, avant la dernière ligne, ajouter: «Un fonction
naire du grade de surveillant, ayant au moins cinq ans d’ancienneté 
dans son grade ».
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Arrêté du 22 septembre 1993 relatif aux modalités d'orga
nisation et à la nature des épreuves du concours profes
sionnel pour l'accès au grade de premier surveillant des 
services déconcentrés de l'administration pénitentiaire

NOR : JUSE934O100A

Le ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, et le 
ministre de la fonction publique.

Vu la loi n” 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires, ensemble la loi n* 84-16 du U janvier 1984 por
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ;

Vu le décret n“ 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au 
statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de l’adminis
tration pénitentiaire ;

Vu le décret n" 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut par
ticulier du personnel de surveillance des services déconcentrés de 
l’administration pénitentiaire, notamment son article 18-A.

Arrêtent :
Art. K - Le concours professionnel pour l'accès au grade de 

premier surveillant, prévu par l'article 18-A du décret n* 93-1113 du 
21 septembre 1993 susvisé, est ouvert par arrêté du ministre d’Etat, 
garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 2. - Le concours comporte des épreuves écrites d’ad
missibilité et des épreuves orales d'admission.

Art. 3. - Les épreuves écrites d’admissibilité sont les suivantes :

1° Elaboration d'une note sous la forme d'un rapport à partir d’un 
dossier constitué d'un ou plusieurs documents d’ordre professionnel 
portant sur l'organisation et le fonctionnement d’un établissement 
pénitentiaire et pouvant comporter des données chiffrées. Cette 
épreuve est destinée à évaluer la capacité des candidats à analyser 
une situation professionnelle et leur maîtrise de la syntaxe, de l’or
thographe et des mathématiques élémentaires (durée : quarante-cinq 
minutes : coefficient 4) ;

2“ Questionnaire à choix multiple portant sur l'administration 
pénitentiaire et l'organisation administrative et judiciaire de la 
France (durée : quarante-cinq minutes ; coefficient 2).

Art. 4. - Le jury établit, par ordre alphabétique, la liste des can
didats admis à subir les épreuves orales d’admission. Peuvent seuls 
participer à celles-ci les candidats ayant obtenu, à chaque épreuve 
écrite, une note au moins égale à 5 sur 20 et un total de points fixé 
par le jury qui ne peut être inférieur à 60 après application des coef
ficients.

Art. 5. - Les épreuves orales d'admission comprennent :
1* Une interrogation portant sur la réglementation pénitentiaire 

(durée de préparation : quinze minutes ; durée de l’interrogation : 
quinze minutes; coefficient 2):

2" Une épreuve de sélection consistant en une série d’entretiens 
permettant d’apprécier les qualités professionnelles des candidats, 
leur sens des responsabilités et leur aptitude au commandement 
(durée : trente minutes ; coefficient 3).

Les épreuves sont notées de 0 à 20. Toute note inférieure à 5 à 
l’épreuve d'interrogation et à 10 à l’épreuve de sélection est élimina
toire.

Art. 6. - Les candidats peuvent demander à subir, lors de leur 
inscription à l’examen, l’une des épreuves facultatives suivantes 
(coefficient I ) :

- secourisme ;
- self-défense ;
- armement et tir ;
- épreuve orale de langue étrangère (préparation : quinze 

minutes ; durée : quinze minutes). Les candidats auront le choix 
entre les langues suivantes :
- allemand ;
- anglais ;
- arabe ;
- espagnol ;
- italien ;

- épreuve orale d’informatique (préparation. vingt minutes ; 
durée : vingt minutes).

Cette épreuve est notée de 0 à 20. Seuls sont pris en compte pour 
l’admission les points au-dessus de la moyenne

Art 7. - Les membres du jury, désignés par le ministre d’Elat. 
garde des sceaux, ministre de la justice, comprennent :

- le directeur de l’administration pénitentiaire ou son représen
tant. président ;

- quatre magistrats ou fonctionnaires de catégorie A de l’admi
nistration centrale ou des services déconcentrés de l’administra
tion pénitentiaire.

Le président du jury peut faire appel à d’autres examinateurs qui 
participent à la correction des épreuves, aux interrogations et à 
l’épreuve de sélection dans les mêmes conditions que Tes membres 
du jury.

Four les épreuves orales d’admission, le jury national peut organi
ser dans les centres d’examen des groupes de correcteurs locaux 
présidés par un membre du jury national.

Toutefois, pour les départements d’outre-mer. les groupes correc
teurs locaux peuvent être uniquement composés de magistrats ou 
fonctionnaires de l'administration pénitentiaire en fonctions sur 
place.

A l'issue des épreuves d’admission, le jury national se réunit pour 
délibérer sur les résultats des différents groupes de correcteurs et 
fixe la liste par ordre de mérite des lauréats du concours.

Art. 8 - Les lauréats du concours sont nommés premiers sur
veillants dans l'ordre du classement.

Toutefois, les nominations des candidats sont prononcées en fonc
tion des nécessités résultant d’une répartition spécifique des tâches 
pénitentiaires entre les hommes et les femmes.

Art. 9. - Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 22 septembre 1993

Le ministre d'Etat, garde des sceaux, 
ministre de la justice.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration pénitentiaire, 

B. Prévost

Le ministre de la fonction publique.
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général 
de l'administration et de la fonction publique :

Le sous-directeur.
R. Piganiol

JOURNAL OFFICIEL DE L REPUBLIQUE FRANÇAISE 23 octobre 1993

Arrêté du 22 septembre 1993 relatif aux modalités d'orga
nisation et à la nature des épreuves du concours profes
sionnel pour l'accès au grade de premier surveillant des 
services déconcentrés de ('administration pénitentiaire 
(rectificatif)

NOR : JUSE9340100Z

Rectificatif au Journal officiel du 1" octobre 1993. page 13637. 
I" colonne. I*. 7* et 8' ligne, au lieu de: «(durée: quarante- 
cinq minutes ; ». lire : « (durée : trois heures ; ».
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Arrêté du 11 mars 1994 relatif aux modalités d'organisa
tion» au programme et à la nature des épreuves des 
concours pour le recrutement des chefs de service péni
tentiaire

NOR : JUSE9440061A

Le ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, et le 
ministre de la fonction publique.

Vu la loi n" 71-577 du 16 juillet 1971 d’orientation sur l’ensei
gnement technologique ;

Vu la loi n" 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires, ensemble la loi n“ 84-16 du 11 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat ;

Vu la loi n" 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public 
pénitentiaire ;

Vu l’ordonnance n" 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spé
cial des fonctionnaires des services extérieurs de l’administration 
pénitentiaire ;

Vu le décret n" 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au 
statut spécial des personnels des services extérieurs de l’administra
tion pénitentiaire ;

Vu le décret n" 82-886 du 15 octobre 1982 modifié portant appli
cation de l’article 18 cbis de l’ordonnance du 4 février 1959 relative 
au statut général des fonctionnaires ;

Vu le décret n" 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut 
particulier du personnel de surveillance de l’administration péniten
tiaire, notamment ses articles 24 et 27 ;

Vu l’arrêté du 25 août 1969 modifié relatif à la liste des titres 
admis en dispense du baccalauréat de l’enseignement du second 
degré en vue de l’inscription dans les universités ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 1986 relatif à l’épreuve facultative 
d’informatique aux concours d’accès aux corps de fonctionnaires des 
services extérieurs de l’administration pénitentiaire ;

Vu l’arrêté du 22 septembre 1993 relatif aux conditions d’aptitude 
physique et psychologique pour l’admission dans le corps des chefs 
de service pénitentiaire et dans le corps des gradés et surveillants 
des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire,

Arrêtent :
Art. 1er. - Les concours externe et interne prévus à l’article 24 

du décret du 21 septembre 1993 susvisé pour le recrutement de 
chefs de services pénitentiaires sont ouverts par arrêté du ministre 
d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre de la 
fonction publique qui fixe le nombre de postes offerts aux candidats 
et détermine, s’il y a lieu, la répartition des postes entre les 
deux sexes.

Art. 2. - Ces concours sont ouverts aux candidats satisfaisant 
aux conditions d’âge et d’ancienneté fixées par l’article 24 du décret 
du 21 septembre 1993 susvisé.

Les candidats au concours externe doivent être titulaires du bacca
lauréat de l’enseignement du second degré ou remplir l’une des 
conditions suivantes :

- être titulaire d’un diplôme ou certificat de niveau IV ou supé
rieur délivré par le ministère de l’éducation nationale ;

- être titulaire de l’un des titres figurant dans l'arrêté du 25 août 
1969 susvisé ;

- être titulaire d’un diplôme ou certificat de niveau IV ou supé
rieur homologué par la commission technique d’homologation 
des titres et diplômes de l’enseignement technologique.

Art. 3. - La liste des candidats autorisés à se présenter à ces 
concours est arrêtée par le ministre d’Etat, garde des sceaux, 
ministre de la justice.

Art. 4. - Les deux concours ont lieu simultanément. Ils 
comportent des épreuves écrites d’admissibilité et des épreuves 
orales ou pratiques d’admission notées de 0 à 20 

Le programme des épreuves figure en annexe au présent arrêté 
Art. 5. - Les .deux concours comportent deux épreuves écrites 

distinctes d’admissibilité pour lesquelles toute note inférieure à 5 est 
éliminatoire.

Concours externe
Première épreuve (durée : trois heures ; coefficient 4)

Une composition sur un sujet faisant appel à des connaissances 
générales portant sur les problèmes économiques et sociaux contem
porains.

Deuxième épreuve (durée : deux heures ; coefficient 3)
Soit une composition écrite portant, au choix du candidat, sur 

l’une des matières suivantes :
- mathématiques ;
- sciences économiques et sociales ;
- philosophie ;
- histoire et géographie ;
Soit une rédaction d’une note de synthèse à partir de documents 

fournis.

Concours interne

Première épreuve (durée : trois heures ; coefficient 4)
Une composition sur un sujet faisant appel à des connaissances 

générales portant sur les problèmes de la société contemporaine.

Deuxième épreuve (durée : deux heures ; coefficient 3)
Soit une composition portant, au choix du candidat, sur l’une des 

matières suivantes :
- réglementation pénitentiaire ;
-- organisation administrative et judiciaire de la France ;
- statut des fonctionnaires ;
- droit pénal et procédure pénale ;

Soit la rédaction d’un document administratif à partir d’un dossier 
à caractère professionnel (durée : deux heures ; coefficient 3)

Art. 6. - Seuls les candidats ayant obtenu pour l’ensemble des 
épreuves écrites un total de 70 points peuvent participer aux 
épreuves d’admission Celles-ci comprennent, d’une part, trois 
épreuves communes aux deux concours, dont deux obligatoires et 
une facultative, et, d’autre part, une épreuve à option obligatoire 
spécifique à chaque concours.

Epreuves communes obligatoires

1" Une épreuve orale permettant d’appécier les dispositions des 
candidats à exercer les fonctions d’encadrement. Cette épreuve est 
organisée en trois parties définies en annexe.

Cette épreuve fait l’objet d’une notation d’ensemble dotée d’un 
coefficient 3. Toute note inférieure à 7 est éliminatoire.

2" Des épreuves physiques, dont les barèmes de notation sont 
précisés en annexe, comprenant :

Pour les hommes (coefficient 1):
Une course de vitesse de 60 mètres ;
Une course d’endurance de douze minutes ;
Une épreuve de saut en hauteur avec élan ;
Au choix du candidat au moment des épreuves, soit un grimper 

de corde (5 mètres), soit un lancer de poids de 7 kg.
Pour les femmes (coefficient 1 ) :

- une course de vitesse de 60 mètres ;
- une course d’endurance de douze minutes ;
- une épreuve de saut en hauteur avec élan ;
- au choix de la candidate au moment des épreuves, soit un 

grimper de corde (5 mètres), soit un lancer de poids de 4 kg.

Epreuve commune facultative

Une épreuve facultative consistant en une interrogation orale 
d’une durée de quinze minutes ou en un exercice pratique portant, 
au choix du candidat, sur l’une des matières suivantes :

Langue : allemand, anglais, arabe, espagnol, italien, portugais
Informatique.
Self-défense.
Secourisme.
Tir, port et usage des armes.
Pour cette épreuve, seuls les points au dessus de Sa moyenne sont 

pris en compte (coefficient 1),

Epreuve à option obligatoire spécifique

Une interrogation orale de quinze minutes portant sur une matière 
choisie par le candidat parmi celles qu’il n’avait pas retenues dans 
le cadre de la deuxième épreuve d’admissibilité et à l’exception des
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épreuves de rédaction de note de synthèse ou de document adminis
tratif.

Les candidats disposent de quinze minutes pour la préparation de 
cette épreuve (coefficient 2). Toute note inférieure à 5 est élimina
toire.

Art. 7. - Le jury est nommé par arrêté du ministre d’Etat, garde 
des sceaux, ministre de la justice. II comprend :

- le directeur de l’administration pénitentiaire ou son représen
tant, président ;

- quatre magistrats ou fonctionnaires de catégorie A relevant du 
ministère de la justice, parmi lesquels doit figurer au moins un 
chef d’établissement pénitentiaire ;

- deux chefs de service pénitentiaire.
Le président du jury peut faire appel à d’autres examinateurs qua

lifiés qui participent au déroulement et à la correction des épreuves 
dans les mêmes conditions que les autres membres du jury.

Le secrétariat du jury est assuré par un magistrat ou un fonction
naire de l’administration pénitentiaire.

Art. 8. - Le jury arrête, pour chacun des concours, la liste des 
candidats admis à prendre part aux épreuves d’admission puis, par 
ordre de mérite, la liste de classement définitif des candidats ayant 
obtenu au moins un total de 130 points pour l'ensemble des 
épreuves, après application des coefficients et sans note éliminatoire.

Le jury arrête, pour chacun des concours, une liste complémen
taire comportant les noms des candidats qu’il estime aptes à être 
admis au concours.

Art. 9. - Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 11 mars 1994.
Le ministre d'Etat, garde des sceaux.

ministre de la justice,
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur
de l’administration pénitentiaire,

B. Prévost

Le ministre de la fonction publique,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur générai 
de l’administration et de la fonction publique :

Le sous-directeur,
C. Nigretto

ANNEXE

I. - DÉROULEMENT ET CRITÈRES DE NOTATION 
DES DEUX PREMIÈRES ÉPREUVES D’ADMISSION

Première épreuve d’admission

Cette épreuve, commune aux deux concours, a pour objectif d’ap
précier les aptitudes du candidat à exercer les fonctions d’encadre
ment en repérant ses capacités dans le domaine :

- de la compréhension d’une situation ou d’un problème donné ;
- de l’écoute ;
- de l’expression orale ;
- de la reformulation ;
- de l’animation ;
- du travail en équipe ;
- de la résolution de problèmes ;
- de l’analyse.
Elle se déroule en trois séquences distinctes qui font l’objet d’une 

notation globale.
La première partie de l’épreuve consiste en un entretien individuel 

de quinze minutes avec un membre du jury qui présente au candidat 
le déroulement de l’ensemble de l’épreuve et l’interroge sur ses 
motivations.

La seconde, d’une durée de trente minutes, consiste en un exer
cice collectif au cours duquel un groupe de candidats doit débattre 
devant l’ensemble du jury d’un problème qu’ils ont à résoudre en 
commun ou d’un projet qu’ils doivent organiser ensemble.

La troisième, d’une durée de quinze minutes, consiste en un 
entretien individuel portant sur l’analyse de l’exercice collectif. Elle 
se déroule devant l’un des membres du jury différent de celui qui a 
procédé au premier entretien.

Seconde épreuve d’admission

L’épreuve physique est sanctionnée par une note unique attribuée 
conformément au barème ci-joint. Celui-ci tient compte du sexe et 
de l’âge du candidat. Cette note résulte de la moyenne des notes 
obtenues dans les diverses disciplines sportives. Tout résultat se 
situant entre deux échelles de mesure sera systématiquement accordé 
à l’unité supérieure (voir tableau ci-joint).
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Il - PROGRAMME DES ÉPREUVES DES CONCOURS 
DE CHEF DE SERVICE PÉNITENTIAIRE

Concours externe

MATHÉMATIQUES

Algèbre
Systèmes linéaires : équations et inéquations à une inconnue, sys

tème à plusieurs inconnues.

Probabilités
Probabilité définie à partir des probabilités des événements élé

mentaires.
Equiprobabilité des événements élémentaires.
Variables aléatoires.
Probabilités conditionnelles, événements indépendants 

Fonctions
Notions de base :

Limites : propriété des limites, limite d’une fonction composée. 
Dérivées : fonction dérivée, calcul de la dérivée.
Etude et représentation graphique d’une fonction, application de 

l’étude à la résolution d’équation et d’inéquation.
Fonctions usuelles :

Fonction logarithme népérien et fonctions apparentées 
Fonctions exponentielles et fonctions apparentées.
Fonctions puissances.
Croissance comparée des fonctions logarithme, puissance et expo 

nentielle

SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES

La disparité des niveaux de développement et ta diversité 
des systèmes économiques et sociaux ; croissance et crises

Croissance économique : définition et mesure.
Formes et étapes de la croissance dans les pays capitalistes et 

socialistes.
Formes de crise dans les pays capitalistes et socialistes.
Stratégies de développement.

Internationalisation de l'activité économique
Développement et structure des échanges économiques inter 

nationaux.
Internationalisation de la production.
Système monétaire international et ses difficultés.
Effets sur les pays en voie de développement.

Système politique
Système politique : diversité des régimes politiques . institutions 

et forces politiques ; la décentralisation

Culture et société
Culture, sous-cultures, unité et diversité culturelles.
Processus de socialisation.
Conflits entre cultures ; acculturation ; cultures dominantes et 

cultures dominées.

PHILOSOPHIE 

L'homme et le monde
La conscience.
L’inconscient.
Les passions.
Autrui.
La mémoire ; le temps.
L'histoire.

Im pratique et les fins
L’art.
La religion.

L'Etat.
La violence.
Le droit ; la justice.
La personne.
La liberté

HISTOIRE

Construction du monde contemporain

Construction d’un monde nouveau (1947-fin des années 1950) ; 
U R S S. ; démocraties populaires ; Chine communiste. 
Organisation du « monde libre » par la puissance américaine : 

alliances ; échanges (Système monétaire international, GATT) ; plan 
Marshall ; reconstitution et identification de l’Europe de l’Ouest. 

Nationalismes et indépendances en Asie et en Afrique.
Equilibre des puissances (fin des années 1950-début des 

années 1970):
Rapports Est-Ouest ; parité nucléaire et dissuasion.
Emergence du tiers monde. De Bandoeng au dialogue Nord-Sud

Le monde actuel (depuis le début des années 1970) 

Relations Est-Ouest - Nord-Sud
Organisation des Nations Unies : rôle et fonctionnement.

La France depuis 1945 

Evolution politique ;
La France en 1945. - La 1VV République : la reconstruction et les 

débuts de la croissance ; la France devant les problèmes de l’outre
mer.

La V" République : les institutions ; les présidences du général de 
Gaulle.

La République depuis les années 1970 ; la vie politique.
La France dans le monde :
Indépendance et sécurité.
Le rôle mondial d’une puissance européenne ; la présence cultu

relle de la France dans le monde ; la francophonie.

GÉOGRAPHIE

Organisation de l'espace mondial 

Contrastes de l’espace mondial :
Répartition de la population ; contrastes démographiques.
Grands centres d'impulsion et organisation de l’espace mondial

Des Etats dans F espace mondial

Etats-Unis d’Amérique.
Aire pacifique :
Japon.
Chine.
Nouveaux pays industriels d’Asie : Corée du Sud, Singapour

STATUT DES FONCTIONNAIRES

Statut général des fonctionnaires de l’Etat et des fonctionnaires 
territoriaux :

- droits et obligations ;
- dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat et 

à la fonction publique territoriale.
Statut spécial des personnels des services déconcentrés de l’admi

nistration pénitentiaire.

DROIT PÉNAL ET PROCÉDURE PÉNALE

Droit pénal

Eléments constitutifs de l’infraction
Classification des infractions et principe de la légalité.
Classification et échelle des peines
Causes d’aggravation et atténuation des peines.
Extinction de la peine, amnistie, grâce, prescription.
Evasion de détenus et autres délits réprimés

Procédure pénale

Sursis simple , sursis avec mise à l’épreuve
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Organisation judiciaire pénale, compétence pénale.
Notions générales sur l’action publique et l’action civile.
Juge d’instruction ; chambre d’accusation.
Voies de recours.
Casier judiciaire.
Semi-liberté et placement extérieur.
Remises de peine et remises de peine supplémentaires.
Liberté conditionnelle.
Permission de sortie.

Concours interne

RÉGLEMENTATION PÉNITENTIAIRE

Organisation de l’administration pénitentiaire.
Etablissements pénitentaires : diverses catégories, fonctionnement, 

budget.
Diverses catégories de personnels ; missions des personnels. 
Rapports avec les autorités extérieures, judiciaires et administra

tives.
Commission d’application des peines.
Notions générales sur la discipline et la sécurité des établisse

ments pénitentiaires.
Notions générales sur le travail pénitentiaire.
Notions sur les divers régimes de détentions.
Catégories de détenus.
Titres de détention.
Individualisation de l’exécution de la peine par le juge d’applica

tion des peines.

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
ET JUDICIAIRE DE LA FRANCE

L’Etat : la Constitution du 4 octobre 1958 ; la séparation des pou
voirs ; les fonctions législatives et réglementaires ; l’organisation de 
l’Etat.

La région.
Le département et les administrations départementales.
La commune.
Les services publics.
Juridictions administratives : organisation ; hiérarchie et compé

tences.
Juridictions de l’ordre judiciaire : organisation . hiérarchie et 

compétences.
Les magistrats et auxiliaires de justice.

Epreuve facultative commune 
aux concours externe et interne

LANGUES

Epreuve de conversation courante.

GESTION ET TRAITEMENT AUTOMATISÉS 
DE L’INFORMATION

1. - Systèmes informatiques
Les équipements : les ordinateurs, les périphériques, les réseaux. 
Les logiciels : les systèmes d’exploitation, les langages et les pro

giciels.
Les différents types d’organisation informatique :
- l’informatique centralisée :

- l’informatique répartie.
Les fichiers.
Les banques et bases de données.

11. - Bureautique

Matériel, logiciels, les applications.

111. - Gestion de l’informatique

Schéma directeur et cahier des charges.
Informatique et conditions de travail.
Acquisition et implantation d’un système.
Maintenance et développement.
Personnel informaticien.

IV. - Droit du traitement et de la communication 
de l’information

Principes généraux du droit du logiciel.
Informatique et libertés.
Accès aux documents administratifs.

SELF-DÉFENSE

Les techniques de self-défense permettant de répondre à une 
situation d’agression active ou passive :

Situation d agression active

Défense sur coups de poing.
Défense sur coups de pied.
Défense sur tentative de saisie ou poussée de face.
Défense sur tentative de saisie arrière.
Défense sur tentative de saisie de côté.
Défense sur coups de poignard.

Situation d agression passive

Comment intervenir contre le gré d'un individu pour le faire 
lever, pour le maîtriser ou pour l'amener d’un point à un autre

SECOURISME

Les gestes élémentaires de survie.
Les méthodes de relevage et de brancardage.
Les modes d'intervention de jour et de nuit, appliqués en milieu 

carcéral en cas :
- d'automutiiation ;
- d'injection d’objets ;
- de crise d’épilepsie ;
- de pendaison.

TIR, PORT ET USAGE DES ARMES

Réglementation relative au port et à l’usage des armes dans le 
cadre pénitentiaire (art. D. 175, D. 218 et D. 267 du code de la pro
cédure pénale).

Maniement du pistolet automatique et. au choix du candidat, du 
fusil à pompe Riot Gun ou de l’arme Moyenne Défense 5.56.

Tir sur cible avec pistolet automatique ou. au choix du candidat, 
avec l’arme Défense 5.56.
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A/rAtA ✓ j 21 décembre t®H ou* modalités d'orqeai-
ftat$ors U scolarité des élèves aairveiltents 4os
v*e«« «srtérieuna de l'administration périiterrtieire 

NOR : MSE&mOMA

le garde de» «seaux, ministre de La justice,
Vu la loi a* S3-43-4 du I3 juillet 1983 portant droit» et obligations 

<jjMi fonctionnaire», ensemble la toi a* 84.16 modifiée portant dispo
sons statutaire» relative» à la fonction publique de l'Etat :

Vu l'ordonnance n# 58-694 du 6 août 1958 relative au statut spé- 
^,1 4fg personnels des services extérieurs de ('administration péni
tentiaire ;

Vu le décret a* 85-607 du 14 juin 1985 relatif 4 la formation pro- 
larbnnelle de» fonctionnaires de l'Etat.

Vu le décret tr* 66-474 du 21 aoverabre 1966 modifié relatif au 
ptnit spécial des fonctionnaires des services extérieure de l'adniinia- 
t-rdca pénitentiaire 1

Vu le décret a- 49-1239 du 13 septembre 1949 portant règlement 
d'administration publique et fixant le» dispositions communes appli
cable» aux fonctionnaires stagiaire* de l'Etat, modifié par les décret» 
a« 3i_4QO du J décembre 1951 et «• 57-1044 du If septembre 1957 ;

Vu te décret a* 77-1450 du 31 décembre 1977 relatif au statut par
ticulier du personnel de surveillance de l'administration péniten
tiaire. notamment les articles 9 et 10 ;

Vu l’arrété du 20 juillet-1977 portant organisation et fonctionne
rez de l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire, modifié par 
la arrêtés du 1«* mare 1989 et du 8 août 1989,

Arrête :
Art. K. - La formation Initiale des élèves surveillants doit per

mettre de répondre aux exigences du service public pénitentiaire 
par:

- facquisition des connaissances juridiques et réglementaires qui 
tracent le cadre d'intervention du personnel de surveillance :

- l’apprentissage des techniques et des gestes professionnels 
nécessaires à l’acoocapliosement du service, au maintien de 
l'ordre et de la sécurité dans les établissements pénitentiaires :

- le développement des capacités relationnelle* et des comporte
ments liés à l’éthique professionnelle.

An. 2. - U formation des élèves surveillants est assurée par 
fEcoie nationale d*administration pénitentiaire.

Art. 3. - La durée de U formation est fixée à huit mois : elle est 
conçue sur le principe de l'alternance entre des périodes d'enseigne
ment 4 l’école, d'une part, et des stages en établissements péniten- 
lisirei et dans des institutions partenaires ou complémentaires, 
d'autre part.

Art. 4. - Le directeur de l’Ecole nationale d'administration péni
tentiaire tient 4 jour le dossier de formation des éléves. Il veille i la 
régularité et au bon niveau des études.

U fait application, le cas échéant, des dispositions prévues i l'ar- 
tide 29 de l'arrêté du 20 juillet 1977 susvisé.

Art. 5. - Les enseignements è l’Ecole nationale d'administration 
pénitentiaire sont confiés sux formateurs de l’école. Les matières 
nécessitant une compétence spécifique sont dispensées par des inter
venants extérieure choisis par le directeur de l’Ecole nationale d'ad
ministration pénitentiaire.

Art. 6. - Le directeur de» stages de l’Ecole nationale d’adminis
tration pénitentiaire organise les stages visés A l article 3 en liaison 
avec les chefs d'établissements et les services régionaux de forma
tion. Le chef d'établissement d'accueil est responsable du déroule
ment du nage selon les modalités précisées par le directeur de l’ad
ministration pénitentiaire.

Art. 7. - Des formateurs, dans les établissements de stage, assu
rent ta formation prévue et contrôlent directement le travail des 
éléves. En concertation avec la cadres de l'établissement, ils font 
une proposition de notation des élèves au chef d’établissement.

Art. i. - A l’issue de cette formation initiale, les éléves survçil. 
lanu qui ont atteint le niveau requis sont nommés surveillants sta
giaires.

Art. 9. - Le directeur de l’Ecole nationale d’administration péni
tentiaire peut, en cas de no*«ion insuffisante et après avis du res
ponsable de la tetaion de fonu.-tion initiale du personnel de surveil- 
lance, proposer au directeur or l’administration pénitentiaire le 
redoublement de tout ou partie «le la formation ou le licenciement 
de l'élève défaillant.

Art. 10. - Er.rent en ligne d* compte pour la nomination en qua
lité de stagiaire :

- les notes obtenues lors des cycles de formation 4 l’école (coeffi- 
dent 5) :

- les notes obtenues lors des stages en établissements (coeffi
cient 5).

La notation s’efTectue dans les conditions précisées aux artides 11 
et 12.

Art. II. - La nature des épreuves et des appréciations permettant 
de déterminer la notation lors des cydes de formation 4 l’Ecole 
nationale d’administration pénitentiaire est fixée comme suit :

- contrôle des connaissances et des techniques acquises 4 l’école 
(ooeffiàent 4) ;

- notation des comportements de l’élève (coefficient l).
Les modalités des di(Tèrenu contrôles sont fixées par le directeur 

de l’Ecole nationale d'administration pénitentiaire. Les comporte
ments de l’élève sont appréciés au vu des propositions des forma
teurs et d’épreuves spécifiques de communication et de réflexion sur 
les problèmes pénitentiaires.

Art. 12, - L» nature des épreuve* et des appréciations permettant 
de déterminer la notation lors des stages est fixée comme suit :

« contrôle des connaissances et des gestes professionnels acquis 
lors des stages (coefficient 2) :

- appréciation de l’intérêt porté aux stages par l'élève (coeffi
cient l) :

- notation des comportements de l’élève (coefficient 2%
Les modalités et la répartition des épreuve* et de* appréciations 

«ont fixées par (e directeur de l’administration pénitentiaire. Les 
comportements observables faisant l'objet d'une notation sont établis 
à faida de grilles d’évaluation.

An. 13. - Les dispositions du présent arrêté «ont applicables aux 
élèves surveillants de la 130 promotion et des proœoüous suivante*.

Art. 14. - L’arrêté du 30 août I97f relatif au même objet est 
abrogé.

Art. 15. - Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de 
ta République française.

Fait 4 Paris, le 21 décembre 1992.
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de Cadminutntion pénitentiaire* 
J.-C. KARSEKTY
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Airtté du 18 novembre 1994 relatif à la formation 
dm premier* «urvaillants nouvellement promus 

NCR : JUS£3*401UA

Le ministre d’Etat garde des sceaux, ministre de la justice.
Vu Ta loi n® 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 

des fonctionnaires, ensemble la loi n* 84*16 du U janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat ;

Vu la loi n* 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public 
pénitentiaire ;

Vu l'ordonnance n® 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spé
cial des personnels des services extérieurs de l’administration péni
tentiaire ;

Vu le décret n* 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au 
statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de l’adminis
tration pénitentiaire ;

Vu le décret n* 82-886 du 15 octobre 1982 modifié portant appli
cation de l’article 18 bis de l’ordonnance du 4 février 1959 relative 
au statut général des fonctionnaires ;

Vu le décret n® 85-607 du 14 juin 1985 relatif à ta formation pro
fessionnelle des fonctionnaires de l’Etat ;

Vu le décret n* 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut 
particulier du personnel de surveillance de l’administration péniten
tiaire, notamment l’article 19 ;

Vu l’arrêté du 20 juillet 1977 ponant organisation et fonctionne
ment de l’Ecole nationale d’administration pénitenvaire. modifié par 
les arrêtés du l* mars 1989 et du 8 août 1989,

Arrête :
Art l*. - Les premiers surveillants reçoivent dés leur nomina

tion. une formation d’adapution à l’emploi d’encadrement qu'ils ont 
vocation à occuper.

Elle s’étend sur neuf semaines et comprend des enseignements 
dispensés en alternance avec des stages en établissements péniten
tiaires et en institutions partenaires ou complémentaires.

2. - La formation des premiers surveillants doit permettre 
dé répondre aux exigences du service public pénitentiaire, notam
ment par: .

- l’acquisition des connaissances de réglementation et d organisa
tion pénitentiaires définissant le cadre d’intervention du premier
surveillant ; . .

- la maîtrise des techniques de communication nécessaires a 
l’exercice de la fonction d’encadrement ;

_ l’amélioration de la connaissance de soi et de ses capacités 
relationnelles indispensables à l'adaptation à sa fonction.

Art. 3. - La formation est assurée par l’Ecole nationale d'ad
ministration pénitentiaire qui en fixe le contenu et en assure l éva
luation.

Art. 4. - Les enseignements sont confiés à des formateurs de 
l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire ou à des intervenants 
extérieurs choisis par le directeur de l’Ecole nationale d ad
ministration pénitentiaire.

Art 5. - Le directeur des stages de l'Ecole nationale d'ad
ministration pénitentiaire organise les stages visés à l article t" en 
liaison avec les chefs d'établissement et les services régionaux de 
formation. Ces stages s'effectuent sous l autorité du chef d établisse
ment ou de service d’accueil des stagiaires.

Art 6 - Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
.de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de U République française.

Fait ï Paris, le 18 novembre 1994.
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l'administration pénitentiaire. 
8. Prévost

iVUNBSTèRg DE LA JUSTICE

Arrêté du 18 novembre 1994 relatif à la formation Initial# 
des chefs da sarvica pénitentiaire de 2* classa

NOR : JUSEU40USA

Le ministre d’Etat garde des sceaux, ministre de la justice.
Vu la loi n® 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 

des fonctionnaires, ensemble la loi a* 84-16 du II janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de i’Etat :

Vu la loi n* 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public 
pénitentiaire :

Vu l’ordonnance n* 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spé
cial des personnels des services extérieurs de l’administration péni
tentiaire :

Vu le décret a® 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au 
statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de l’adminis
tration pénitentiaire :

Vu le décret n® 82-886 du 15 octobre 1982 modifié portant appli- 
îtion de l’article 18 bis de l’ordonnance du 4 février 1959 relative 
jj partît général des fonctionnaires ;

Vu le décret a» 85-607 du 14 juin 1985 relatif à la formation pro
fessionnelle des fonctionnaires de l’Etat ;

Vu le décret a® 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut 
particulier du- personnel de surveillance de l administration péniten
tiaire, notamment l’article 28 :

Vu l’arrêté du 20 juillet 1977 portant organisation et fonctionne
ment de l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire, modifié par 
les arrêtés du l* mars 1989 et du 8 août 1989,

Arrête:

^ i« - La formation initiale des chefs de service pénitentiaire 
de 2® '•!«««» recrutés par la voie du concours s’étend sur douze 
mois ; elle est conçue scion le principe de l* alternance entre des pé
riodes d’enseignement à l’Ecole nationale d’administration péniten
tiaire, d’une part et des stages en établissements pénitentiaires et 
dans des institutions publiques ou associées tu! service public, 
d’autre part;

Art 2. - Cette formation a pour objet de penneCre aux élèves 
chefs de service pénitentiaire de 2® classe d’acquérir des capacités 
d’organisation, d’animation, de coordination et de gestion de U 
détention.

Art 3. - La formation des élèves chefs de service pénitentiaire 
de 2* classe est assurée par l’Ecole nationale d’administration péni
tentiaire.

Axt. 4. - Le directeur de l’Ecole nationale d’administration péni
tentiaire tient à jour le dossier de formation des élèves chefs de ser
vice pénitentiaire de 2® classe. Il veille à 1a régularité et an bon 
niveau des études. U fait application, le cas échéant des dispositions 
prévues à l’article 29 de l’arrêté du 20 juillet 1977 susvisé.

Art 5. - Les enseignements sont confiés à des fomuteun de 
l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire ou à des intervenants 
extérieurs choisis par le directeur de l’Ecole nationale d ad
ministration pénitentiaire.
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Art. 6. - La nature des épreuves permettant de déterminer la 
notation lors des cycles de formation à l’Ecole nationale d’ad
ministration pénitentiaire est fixée selon un contrôle continu des 
connaissances portant sur :

- le secourisme, l’autodéfense, l’arme ment-tir et le sport (coeffi
cient 0,5) ;

- la réglementation pénitentiaire (coefficient 1,5);
- le statut de la fonction publique (coefficient 1);
- l’étude d’un cas pratique relatif à un sujet ayant trait au métier 

pénitentiaire (coefficient 1.5);
- les aspects de la fonction d’encadrement, sous la forme d’un 

rapport (coefficient 1,5).
Les modalités des différents contrôles sont fixées par le directeur 

de l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire.
Art. 7. - Le directeur de l’Ecole nationale d’administration péni

tentiaire organise les stages visés à l’article 1", en liaison avec les 
services déconcentrés. Ces stages s’effectuent sous l'autorité du chef 
d’établissement ou de service d’accueil des stagiaires.

Art. 8. - La notation des stages est effectuée, en concertation 
avec leurs collaborateurs, par les chefs d’établissement et de service 
d’accueil ; elle est affectée des coefficients suivants ;

- stage en grande maison d’arrêt et comité de probation et d’as
sistance aux libérés (coefficient 2) ;

- stage en établissement pour peines (coefficient 2) ;
- stage en maison d’arrêt de petit effectif (coefficient 2).
La notation des stages est établie à l’aide de grilles d’évaluation 

élaborées par le directeur de l’Ecole nationale d’administration péni
tentiaire.

Art. 9. - A l’issue de la formation initiale, les élèves chefs de 
service pénitentiaire de 2* classe qui justifient d’un total de 
120 points pour l’ensemble des épreuves sont nommés chefs de ser
vice pénitentiaire de 2* classe stagiaires.

Le contrôle continu de chaque domaine de connaissance et chacun 
des stages sont notés sur 20 ; toute note inférieure à 7 est élimina
toire.

Art. 10. - Le directeur de l’Ecole nationale d’administration 
pénitentiaire peut, en cas de notation insuffisante prévue à l’article 8 
et après avis du responsable de la section de formation dont 
dépendent les chefs de service pénitentiaire de 2* classe, proposer au 
directeur de l’administration pénitentiaire soit la prolongation de la 
scolarité, soit le licenciement, soit, s’ils avaient auparavant la qualité 
de fonctionnaire ou d’agent public, la réintégration dans leur corps, 
cadre d’emplois ou emploi d’origine, conformément à l’article 29 du 
décret du 21 septembre 1993 susvisé.

Art. 11. - Entrent en ligne de compte pour la nomination en 
qualité de stagiaire :

_ les notes obtenues lors des cycles de formation à l’Ecole natio
nale d’administration pénitentiaire (50 p.' 100) ;

- les notes obtenues lors des stages en établissement (50 p. 100).
La notation s’effectue dans les conditions précisées aux articles 6

et 8.
Art. 12. - Les chefs de service pénitentiaire de 2* classe nom

més au titre de l'article 25 du décret du 21 septembre 1993 susvisé 
suivent, pendant leur formation d’adaptation d'une durée de six mois, 
des enseignements et des stages organisés dans le cadre de la forma
tion des chefs de service pénitentiaire de 2* classe recrutés par la 
voie du concours.

Ces enseignements et ces stages sont sanctionnés par des notes 
chiffrées, qui figurent dans le rapport d’évaluation de la formation 
d’adaptation établi par le directeur de l’Ecole nationale d’ad
ministration pénitentiaire. Ce rapport est communiqué à la commis
sion administrative paritaire compétente pour rendre un avis sur la 
titularisation des stagiaires.
,?Art 13. - A titre transitoire, et par dérogation aux dispositions 

(Je l'article 1" ci-dessus, la durée de la formation initiale est fixée à 
quatre mois pour la première promotion et & huit mois pour la 
seconde.

Art. 14. - Le directeur de l’administration pénitentiaire est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 novembre 1994.
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l'administration pénitentiaire, 
B. Prévost
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Arrêté du 18 novembre 1993 fixant la liste des fonctions 
spécialisées pouvant être exercées par le personnel de 
surveillance

NOR : JUSE9340131A

Le ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 

des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 por
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ;

Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au 
statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de l’adminis-

Arrêté du 18 novembre 1993 relatif aux conditions d'apti
tude des personnels de surveillance pour l'exercice des 
fonctions d'orienteur de la population pénale 

NOR : JUSE9340132A
tration pénitentiaire ;

Vu le décret n° 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut par
ticulier du personnel de surveillance de l’administration péniten
tiaire, notamment son article 42,

Arrête ;

Art K - Les fonctions spécialisées pouvant être exercées par le 
personnel de surveillance sont :

- la fonction de formateur des personnels de l’administration 
pénitentiaire ;

- les fonctions de moniteur de sport et de coordonnateur des acti
vités sportives ;

- la fonction d'orienteur de la population pénale ;
- la fonction de délégué à la sécurité des établissements péniten

tiaires ;
- la fonction de chargé d’application informatique.

Art. 2. - Le directeur de l'administration pénitentiaire est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Parfis, le 18 novembre 1993.

Pour le ministre et par délégation.:
Le' directeur de l'administration pénitentiaire,

B. Prévost

Le ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.,
Vu la loi n" 83-634 du 33 juillet 1983 portant droits et obligations 

des fonctionnaires, ensemble la loi n" S4-J6 du !3 janvier 1984 por
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu le décret n” 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au 
statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de l’adminis
tration pénitentiaire ;

Vu le décret n“ 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut par
ticulier du personnel de surveillance de V administrai ion péniten
tiaire. notamment son article 42 ;

Vu l’arrêté du 38 novembre 1993 fixant la liste des fonctions spé 
cialisées pouvant être exercées par le personnel -de surveillance,

Arrête :

Art. K - Les fonctions d'orienteur de 1a population pénale sam
exercées par des surveillants.

Art. 2. - Ces 'personnels sont recrutés par voie de sélection
interne.

Peuvent se présenter à celte sélection les surveillants titulaires
depuis au moins deux ans.

La sélection .comprend trois épreuves écrites et une épreuve orale 
Les trois épreuves écrites sont les suivantes :
- une note de synthèse d’une «durée de deux heures! portant saur «an 

dossier individuel de détenu ;
- un questionnaire d’une durée de trente minutes sur la régle

mentation de l’exécution des peines et sa mise en œuvre .
- un exercice de mathématiques d'une durée d'une heure trente 

minutes.
L’épreuve orale, d'une durée de vingt minutes, consiste en un

I
 entretien avec un jury portant essentiellement sur les motivations dlu

candidat.

Ces épreuves sont notées de 0 à 20

Art. 3, - Le jury dont les membres sont nommés par atïêié dm 
ministre d’Etat, garde des sceau*, ministre de la justice, comprend : 

Le- directeur de l'administration péaiteniaire ou son représentant,
en qualité de président ;

Le directeur de 3’Ecole nationale d'administration pénitentiaire ou
son représentant ;

Un membre du bureau chargé de l’individualisation et des 
régimes de détention à la direction de f administration pénitentiaire ;;

Un membre du bureau chargé dit travail et de Vemploi, de 
renseignement et de la formation professionnelle à la direction de 

: l'administration pénitentiaire ;
Un délégué régional à la formation -des détenus ; 

j: Un chef d'établissement pénitentiaire ;
Un psychologue,

- Le- pséndmt du jury peut faire appel â cf antes exmaÊUÊam qua
lifiés qui participe»! au déroideniierat des épreuves dans les même', 
conditions qme les membres du jury..

Art. 4. - Les candidats sélectionnés reçoivent une formation de 
huit semaines. La formation organisée par il’.Ecofe nationale d'ad
ministration jpénitenjjjaire comprend -des enseigneroents d’une durée 
de trois semaines, un stage pratique d'une durée de (Éitâs semaines 
auprès d’un surveillant orienteur en poste et cm retour de stage à 
l’Ecole nationale d'administration pénitentiaire d’une durée de deux 
semaines.
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A l’issue de cette formation, il est procédé à l’évaluation des 
acquis de formation de la façon suivante :

- une note de stage sur 20 points, établie par le chef d’établisse
ment du lieu du stage sur proposition du surveillant orienteur, 
tuteur du stage ;

- une note sur 20 points, portant sur un contrôle oral de connais
sance organisé par l’Ecole nationale d’administration péniten
tiaire.

La formation est validée si ces deux notes sont égales ou supé
rieures à 10 sur 20.

Art. 5. - A l’issue d’une année probatoire, les orienteurs sont 
confirmés dans leurs fonctions par Je directeur de l’administration 
pénitentiaire sur rapport du directeur régional et, le cas échéant, du 
chef d’établissement. Un certificat d’aptitude à la fonction d’orien
teur de la population pénale leur est délivré.

Les agents dont la formation ou l’année probatoire n’a pas donné 
satisfaction sont réintégrés dans leurs fonctions d’origine.

Art. 6. - Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Pâtis, le 18 novembre 1993.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration pénitentiaire, 

B. Prévost

Arrêté du 18 novembre 1993 relatif auN conditions d'apti- 
tudo dos personnels de surveillance pour i'eK@rcice des 
fonctions de formateur des personnels de l'administra- 
tÜGn pénitentiaire

NOR: JUSE9340133A

Le ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu la loi n° 83-634 du !3 juillet 1983 postant droits et obligations 

des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 por
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ;

Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au 
statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de l’adminis
tration pénitentiaire ;

Vu le décret n° 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut par
ticulier du personnel de surveillance de l’administration péniten
tiaire, notamment son article 42 ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 1993 fixant la liste des fonctions spé
cialisées pouvant être exercées par le personne! de surveillance,

Arrête :

Art. 1e'. - Les fonctions de formateur des personnels de l’admi
nistration pénitentiaire peuvent être exercées notamment par des pre
miers surveillants et des chefs de service pénitentiaire de 2e classe.

Ces formateurs exercent leurs fonctions à l’Ecole nationale d’ad
ministration pénitentiaire, dans les établissements pénitentiaires ou 
dans les structures déconcentrées de la formation

Art. 2. - Ces personnels sont recrutés par voie de sélection 
interne

Peuvent se présenter à cette sélection les premiers surveillants et 
les chefs de service pénitentiaire de 2£ classe exerçant des fonctions 
d’encadrement depuis au moins un an.

La sélection comprend une épreuve écrite et une épreuve orale :
- l’épreuve écrite, d’une durée d’une heure trente minutes, 

consiste en une rédaction portant sur un thème relatif à la for
mation en général et/ou à la formation des personnels de 
l’administration pénitentiaire en particulier ;

- l’épreuve orale, d’une durée de vingt minutes, consiste en un 
entretien avec un jury portant essentiellement sur les motiva
tions du candidat.

Ces épreuves sont notées de 0 à 20.

Art. 3. - Le jury, dont les membres sont nommés par arrêté du 
ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, comprend :

Le directeur de l’administration pénitentiaire ou son représentant, 
en qualité de président ;

Le directeur de l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire ou 
son représentant ;

Un membre du bureau chargé de la formation à la direction de 
l’administration pénitentiaire ;

Un délégué régional à la formation des personnels de l’adminis
tration pénitentiaire ;

Un chef d’établissement ou de service ;
Un formateur des services déconcentrés.

L,e président du jury peut faire appel à d’autres examinateurs qua
lifiés qui participent au déroulement des épreuves dans les mêmes 
conditions que les membres du jury.

Art. 4. - Les candidats sélectionnés reçoivent une formation de 
seize semaines. La formation organisée par l’Ecole nationale d’ad
ministration pénitentiaire comprend des enseignements et des stages.

A l’issue de cette formation, il est procédé à une évaluation des 
acquis de formation sous la forme d’un projet pédagogique à soute
nir devant un jury, composé d’un membre du bureau chargé de la 
formation et de l’emploi des ressources humaines à la direction de 
l’administration pénitentiaire et d’experts désignés par le directeur 
de l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire.

La formation est validée si la note à cette épreuve est égale ou 
supérieure à 10 sur 20.

Art. 5. - A l’issue d’une année probatoire, les formateurs sont 
confirmés dans leurs fonctions par le directeur de l’administration 
pénitentiaire sur rapport du chef d’établissement ou du chef de ser
vice et du directeur régional. Un certificat d’aptitude à la fonction 
de formateur des personnels de l’administration pénitentiaire leur est 
délivré.

Les agents dont la formation ou l’année probatoire n’a pas donné 
satisfaction sont réintégrés dans leurs fonctions d’origine.

Art. 6. - Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 38 novembre 1993.

Pour le ministre et par' délégation :
Le directeur de l'administration pénitentiaire, 

B Prévost

Arrêté du 18 novembre 1893 reHoéîf au» conditions d'apti
tude des personnels de surveillance powir l'exercice des 
fonctions de moniteur de sport et de coordonnateur 
sportif

NOR: JUSE9340134A

Le ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 

des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 por
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ;

Vu la loi n° 92-652 du 13 juillet 1992 modifiant la loi n° 84-610 
du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des acti
vités physiques et sportives et portant diverses dispositions relatives 
à ces activités ;

Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au 
statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de l’adminis
tration pénitentiaire ;

Vu le décret n° 72-490 du 15 juin 1972 portant création du brevet 
d’Etat à trois degrés d’éducateur sportif ;

Vu le décret n° 91-260 du 7 mars 1991 relatif à l’organisation et 
aux conditions de préparation et de délivrance du brevet d’Etat 
d’éducateur sportif ;

Vu le décret n° 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut par
ticulier du personnel de surveillance de l’administration péniten
tiaire, notamment son article 42 ;

Vu l’arrêté du 30 novembre 1992 fixant les contenus et les moda
lités d’obtention du brevet d’Etat d’éducateur sportif à trois degrés ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 1993 fixant la liste des fonctions spé
cialisées pouvant être exercées par le personnel de surveillance,

Arrête :

Art. 1er. - Les fonctions de moniteur de sport sont exercées par 
des surveillants.

Dans les établissements où quatre moniteurs de sport au moins 
sont en activité, des fonctions de coordination et d’animation de 
l’équipe sont confiées à un premier surveillant.

Art. 2 - Les moniteurs de sport sont recrutés par voie de sélec
tion interne.

Peuvent se présenter à cette sélection les surveillants titulaires 
depuis au moins un an.

Les fonctions de moniteur de sport sont ouvertes aux candidats 
répondant aux conditions suivantes :

- être âgé de moins de trente-deux ans au 31 décembre de 
l’année de la sélection ;

- être déclaré apte à la pratique des activités physiques et spor
tives par certificat médical ;
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- être titulaire de l’attestation de formation aux premiers secours 
ou de tout diplôme admis en équivalence par le ministère de la 
jeunesse et des sports et de la ceinture jaune d’atémi jiu-jitsu 
ou de toute attestation admise en équivalence par le ministère 
de la justice.

Les coordonnateurs sportifs sont recrutés par voie de sélection 
interne. Les postes sont proposés aux moniteurs de sport ayant le 
grade de premier surveillant.

Art. 3. - Les épreuves de sélection pour les moniteurs de sport 
comportent :

- quatre épreuves physiques (sport collectif, gymnastique, course 
d’endurance, haltérophilie-musculation) décrites en annexe ;

- un questionnaire à choix multiple d’une durée de vingt minutes 
portant sur les connaissances sportives générales ;

- une épreuve orale : un entretien collectif d’une durée de vingt 
minutes sur un sujet sportif, accompagné d un entretien indivi
duel d’une durée de dix minutes portant essentiellement sur les 
motivations du candidat.

Ces épreuves sont notées de 0 à 20.
Toute note inférieure à la moyenne obtenue à l’épreuve orale est 

éliminatoire.
La sélection des coordonnateurs sportifs s’effectue sur dossier, en 

prenant en compte notamment l’aptitude à l’encadrement et les qua
lités pédagogiques des candidats.

Art. 4. - Le jury, dont les membres sont nommés par arrêté du 
ministre d’Etat, garde 'des sceaux, ministre de la justice, est 
compétent pour la sélection des moniteurs de sport et des coordon
nateurs sportifs. Il comprend :

Le directeur de l’administration pénitentiaire ou son représentant, 
en qualité de président ;

Le directeur de l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire ou 
son représentant ;

Un membre du bureau chargé de l'insertion sociale et de la parti
cipation communautaire à la direction de l’administration péniten
tiaire ;

Un membre du bureau chargé de la formation à la direction de 
l’administration pénitentiaire ;

Un délégué régional à faction socio-éducative ;
Un chef d’établissement pénitentiaire ;
Un premier surveillant coordonnateur des activités physiques et 

sportives.
Le président du jury peut faire appel à d’autres examinateurs qua

lifiés qui participent au déroulement des épreuves dans les mêmes 
conditions que les membres du jury.

Art. 5. - Les candidats moniteurs de sport sélectionnés reçoivent 
une formation de treize semaines. La formation comprend :

Des enseignements spécifiques organisés par l’Ecole nationale 
d’administration pénitentiaire relatifs :

- à la self-défense et aux activités physiques et sportives dans les 
établissements pénitentiaires ;

- à la pratique et à l’organisation des activités physiques et spor
tives.

Pour ces deux enseignements, l’Ecole nationale d’administration 
pénitentiaire assure un contrôle continu des connaissances théoriques 
et pratiques.

Etes enseignements généraux organisés à l’Ecole nationale g'ad
ministration pénitentiaire par le ministère de la jeunesse et des 
sports relatifs à l’animation des activités physiques et sportives. Ces 
enseignements conduisent à la délivrance de 1a partie commune du 
brevet d’Etat d'éducateur sportif premier degré validée par un 
contrôle continu des connaissances théoriques assuré conjointement 
par des personnels du ministère de la jeunesse et des sports et des 
personnels du ministère de la justice.

La formation est validée si les notes obtenues dans le cadre de j 
chacun de cés trois enseignements sont égales ou supérieures à 10 i 
sur 20. |

Art, 6. - A l’issue d’une année probatoire, les moniteurs die j 
sport sont confirmés 'dans leurs fonctions par le directeur de i’admi- j 
nistration pénitentiaire, sur rapport du chef d’établissement et du 
directeur régional, après avis du Coordonnateur sportif. Dans les éta- 
blissements pénitentiaires non pourvus d’un coordonnateur sportif, 
ils sont confirmés 'dans leurs fonctions par Je-directeur de F admirés- 

’ (ration pénitentiaire sur rapport du chef-d’établissement et do direc- 
teur régional. Un certificat d’aptitude aux fonctions de moniteur de 
sport leur est délivré. j

A l’issue d’une année probatoire, les coordonnateurs sportifs .sont 
confirmés dans leurs, fonctions sur rapport du Chef d’établissement et 
du directeur régional. Un certificat d’aptitude aux fonctions de coor- , 
dominateur sportif leur est délivré.

Les agente dont la formation ou l’année probatoire n’a pas donné 
satisfaction son! réintégrés dans leurs fonctions d’origine, I

Art. 7. - Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 18 novembre 1993.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de Vadministration pénitentiaire, 

B. Prévost

ANNEXE

RELATIVE AUX ÉPREUVES PHYSIQUES 
DE SÉLECTION DES MONITEURS DE SPORT

1. Epreuves physiques :

1.1. Sport collectif (note sur 20) :

Les candidats retiennent un sport collectif dans l’exercice duquel 
ils seront jugés en situation de jeu dans le poste qu’ils ont retenu 
ainsi que dans un deuxième poste attribué par le jury.

Les sports pouvant être choisis sont les suivants :

Football ;
Basket-ball ;
Handball ;
Volley-ball,

La durée des épreuves est la suivante :

Football : 4 fois vingt minutes ;
Basket-ball : 2 fois quinze minutes ;
Handball : 4 fois dix minutes ;
Volley-ball : 2 fois vingt minutes.

Les critères pris en compte pour la notation sont :

Les capacités motrices ;
Les capacités physiques ;
Les capacités perceptives et d’organisation ;
Les capacités relationnelles,
= 10 points ;
Les savoir-faire individuels ;
Les savoir-faire collectifs,
= 10 points

1.2. Epreuve individuelle de gymnastique (note sur 20) :

Les candidats présentent an enchaînement au sol à main libre 
dans lequel apparaissent obligatoirement les trois éléments suivants

- un équilibre tendu renversé ;
- une planche avant ;
- une roue.

Les critères pris en compte pour la notation sont :

- la présentation : 2 points ;
- une planche avant : 3 pointe ;
- un équilibre tendu renversé : 3. points :
- une roue ; 4 points
- un enchaînement : 4 points ;
- les éléments supplémentaires de l'enchaînement : 4 points.

1.3. Course d’endurance (note sur 20) :

Les candidats doivent parcourir la plus longue distance possible 
en -douze minutes. Une note leur est attribuée en fonction d’un 
barème établi à partir du 'test de Cooper.

1.4. Haltérophilie - moscalatioB (note sur 20):

Les candidats doivent accomplir les 'deux exercices suivants :

- un épaulé {charge maximale) ;
- un développé-couché (charge maximale).

Ces deux exercices doivent être réalisés, selon les normes définies 
par ie règlement de la Fédération- française de musculation, d'halté
rophilie et de catairisme.
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Arrêté du 3 mai 1994 relatif aux conditions d'aptitude des
personnels de surveillance pour l'exercice des fonctions
de délégué à la sécurité

NOR : JUSE9440090A

Le ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.
Vu la loi n" 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 

des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 por
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ;

Vu le décret n" 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au 
statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de l’adminis
tration pénitentiaire modifié ;

Vu le décret n" 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut 
particulier du personnel de surveillance de l’administration péniten
tiaire, notamment son article 42 ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 1993 fixant la liste des fonctions spé
cialisées pouvant être exercées par le personnel de surveillance,

Arrête :

Art. 1er. - Les fonctions de délégué à la sécurité sont exercées 
par des chefs de service pénitentiaire de la' et de 2e classe.

Art. 2. - Ces personnels sont recrutés par voie de sélection 
interne. Peuvent se présenter à cette sélection les chefs de service 
pénitentiaire de lrc et de 2e classe ayant au moins trois années d’an
cienneté dans le grade de chef de service pénitentiaire de 2° classe 
(ou de surveillant-chef, ancienne appellation).

La sélection comprend une épreuve écrite et une épreuve orale.
L'épreuve écrite, d’une durée de trois heures, consiste en la 

rédaction d’une note de synthèse portant sur un dossier relatif à la 
réglementation pénitentiaire, les pratiques professionnelles et les 
problèmes de sécurité.

L’épreuve orale, d’une durée de vingt minutes, consiste en un 
entretien avec un jury portant essentiellement sur les motivations du 
candidat.

Les épreuves sont notées de 0 à 20.

Art. 3. - Le jury, dont les membres sont nommés par arrêté du 
ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, comprend :

- le directeur de l’administration pénitentiaire ou son représen
tant, en qualité de président ;

- le directeur de l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire 
ou son représentant ;

- le chef des services de l’inspection des services pénitentiaires 
ou son représentant ;

- le chef du bureau des équipements et des techniques de sécurité 
ou son représentant ;

- le chef du bureau de la formation et de l’emploi des ressources 
humaines ou son représentant ;

- un directeur régional ;
- un directeur d’établissement pénitentiaire.
Le président du jury peut faire appel à d’autres examinateurs qua

lifiés qui participent au déroulement des épreuves dans les mêmes 
conditions que les membres du jury.

Le jury dresse la liste des candidats sélectionnés en fonction des 
résultats obtenus.

Art. 4. - Les candidats sélectionnés reçoivent une formation de 
quatre semaines sous forme d’un stage dans une direction régionale 
autre que celle du lieu d’affectation.

Ce stage se déroule en quatre périodes d’une semaine chacune :
- une semaine au siège de la direction régionale ;
- une semaine dans une maison d’arrêt de la direction régionale ;
- une semaine dans un établissement pour peines de la direction 

régionale ;
- une semaine dans un établissement du programme 13 000 places 

à gestion mixte de la direction régionale.
A l’issue de cette formation, il est procédé à l’évaluation des 

acquis de formation sous la forme d’une note de stage sur 
vingt points établie par le directeur régional sur proposition des 
chefs d’établissement des lieux de stage.

La formation est validée si cette note est égale ou supérieure 
à 10 sur 20.

Art. 5. - A l’issue d’une année probatoire, les délégués à la 
sécurité des établissements pénitentiaires sont confirmés dans leurs

fonctions par le directeur de l’administration pénitentiaire sur rap
port du directeur régional. Un certificat d’aptitude à la fonction de 
délégué à la sécurité leur est délivré.

Les agents dont la formation ou la période probatoire n’a pas 
donné satisfaction sont réintégrés dans leurs fonctions d’origine.

Art. 6. - Le directeur de l'administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 3 mai 1994.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l'administration pénitentiaire, 

B. Prévost

Arrêté du 3 mai 1994 relatif aux conditions d'aptitude des 
personnels de surveillance pour l'exercice des fonctions 
de chargé d'application informatique

NOR : JUSE944009 TA

Le ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 

des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 por
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ;

Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au 
statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de l’adminis
tration pénitentiaire ;

Vu le décret n" 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut 
particulier du personnel de surveillance de l’administration péniten
tiaire, notamment son article 42 ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 1993 fixant la liste des fonctions spé
cialisées pouvant être exercées par le personnel de surveillance,

Arrête :

Art. 1er. - Les fonctions de chargé d’application informatique 
peuvent être exercées notamment par des surveillants, des premiers 
surveillants et des chefs de service pénitentiaire de 2e et de 
lrc classe.

Les Chargés d’application informatique exercent leurs fonctions à 
la direction de l’administration pénitentiaire, dans les directions 
régionales, dans les établissements pénitentiaires et dans les comités 
de probation et d’assistance aux libérés.

Art. 2. - Ces personnels sont recrutés par voie de sélection 
interne.

Peuvent se présenter à cette sélection les personnels de surveil
lance ayant au moins deux années d’ancienneté à l’administration 
pénitentiaire.

La sélection comprend deux épreuves écrites et une épreuve orale.
Les deux épreuves écrites sont les suivantes :
- la rédaction d’une note de synthèse d’une durée de deux heures 

portant sur un dossier relatif à l’organisation ou au fonctionne
ment de l’administration pénitentiaire ou de ses services ;

- un questionnaire à choix multiple "d’une durée de trente minutes 
permettant d’apprécier les capacités logiques et analytiques des 
candidats.

L’épreuve orale, d’une durée de vingt minutes, consiste en un 
entretien avec un jury portant essentiellement sur les motivations du 
candidat et son aptitude à remplir des fonctions de'chargé d’applica
tion informatique.

Ces épreuves sont notées de 0 à 20.
Toute note inférieure à 8 sur 20 obtenue à l’épreuve orale est éli

minatoire.

Art. 3. - Le jury, dont les membres sont nommés par arrêté du 
ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, comprend :

- le directeur de l’administration pénitentiaire ou son représen
tant, en qualité de président ;

- le sous-directeur des ressources humaines à l’administration 
pénitentiaire ou son représentant ;

- le sous-directeur de l’informatique à la direction de l’adminis
tration générale et de l’équipement ou son représentant ;

- le directeur de l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire 
ou son représentant ;

- le chef du bureau de l’informatique et de l’organisation ou son 
représentant ;
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- un chef d’établissement pénitentiaire ;
- un directeur de probation ;
- un chef de service informatique régional.

Le président du jury peut faire appel à d’autres examinateurs qua
lifiés qui participent au déroulement des épreuves dans les mêmes 
conditions que les membres du jury.

Le jury dresse la liste des candidats sélectionnés en fonction des 
résultats obtenus.

Art. 4. - Les candidats sélectionnés reçoivent une formation de 
treize semaines. La formation organisée par l’Ecole nationale d’ad
ministration pénitentiaire comprend un premier cycle d’enseigne
ments d’une durée de six semaines, puis un stage pratique d’une 
durée de cinq semaines auprès d’un chef de service informatique 
régional en poste et un second cycle de deux semaines à l’Ecole 
nationale d’administration pénitentiaire axé sur l’exploitation du 
stage.

A l’issue de cette formation, il est procédé à l’évaluation des 
acquis de formation de la façon suivante :

- une note de stage sur 20 points, établie par le directeur régional 
du lieu du stage sur proposition du chef de service informatique 
régional, tuteur du stage ;

- une note sur 20 points portant sur un contrôle oral de connais
sances organisé par l’Ecole nationale d’administration péniten
tiaire.

La formation est validée si les deux notes sont égales ou supé
rieures à 10 sur 20.

Art. 5. - A l’issue d’une année probatoire, les chargés d’applica
tion informatique sont confirmés dans leurs fonctions par le direc
teur de l'administration pénitentiaire sur rapport du chef du bureau 
de l’informatique et de l’organisation si l’intéressé est affecté à 
l’administration centrale, du directeur régional dans les autres cas. 
Un certificat d’aptitude à la fonction de chargé d’application infor
matique leur est délivré.

Les agents dont la formation ou l’année probatoire n’a pas donné 
satisfaction sont réintégrés dans leurs fonctions d’origine.

Art. 6. - Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 3 mai 1994.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l'administration pénitentiaire, 

B. Prévost
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- 6 HOV. 895
Décret relatif à l’attribution d’une 
indemnité pour charges 
pénitentiaires à certains personne b 
des services déconcentrés de 
Vadministration pénitentiaire

- \ w jr
Sur le rapport _du--Carde des Sceaux , Ministre de La Justice,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1,983 portant droits et obligations des fonctionnaires, et 
notamment son article 20, et la loi nQ S4-Î6 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique d'Etat;
Vu l'ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spécial des services déconcentrés de 
t * À dmi.ni strad o n Péni f en traire;
Vu. le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classement hiérarchtqufc des grades et emplois 
des personnels civils et militaires de î, Etat relevant du régime général des retraites et les textes 
qui. font modifié et complété;
V a le décret n 66- 874 du 21. novembre 1966 modifié portant règlement d'adffiîoistiatsoJi publique 
relatif au statut spécial, des fonctionnaires des services déconcentrés de l'adini/nistration 
péni, tend aire;
Vu le décret a8 93-1 113 du 21 septembre 1998 relatif m statut particulier du personnel de 
surveillance de l'administration pénitentiaire,.
Vu le décret n'° 77-906 du 8 août 1977 modifié par le décret n0' 94-758 du 30 août 1994 relatif 
au statut particulier du personnel du, personnel d'administration et d'intendance des services
déconcentrés de l'administration pénitentiaire;
Vu le décret n® 90-713 du 1er août 1990 relatif aux dispositions statutaires' communes applicables 
aux corps d‘adjoints administratifs des administrations de l'Etat,
Vu ie décret n377-1144 du 22 décembre 1977 relatif au statut particulier du personnel du 
personnel technique et de formation professionnelle des services déconcentrés de l'admimstraricn 
pénitentiaire;
Vu le décret n® 90-715 du 1er août 1990 relatif aux dispositions statutaires communes applicables 
aux corps des agents des services techniques des administrations de l'Etat,

DÉCRÈTE :

Article 1er :. Dans, la limite des crédits disponibles, le personnel de surveillance, ie personnel 
administratif et le personnel technique et de formation professionnelle des services déconcentrés 
de l'administration pénitentiaire peuvent bénéficier d’une indemnité pour charges pénitentiaires.

Article 2 : Cette; indemnité est versée par semestre.
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Adâgte 3. J, L’indemnité pour charges pénitentiaires est versée à un taux majore lorsque ces 
personnels occupent un ou plusieurs des postes figurant sur une liste établie par arrêté conjoint 
du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, du Ministre de la Fonction Publique et du Ministre 
de l'Economie et des Finances et du Plan.

Article 4 : Un arrêté conjoint du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, du Ministre de la 
Fonction Publique et du Ministre de l'Economie, des Finances et du Plan définit le montant du 
taux de base et du taux majoré de cette indemnité.

Article S : Les élèves et stagiaires ne peuvent bénéficier du taux majoré de l'indemnité pour 
charges pénitentiaires que pendant la durée du stage pratique de formation qu'ils accomplissent 
en établissement.

Article 6 : Le versement de cette indemnité est lié à l'exercice effectif des fonctions.

Article 7 : Le décret du 18 décembre 1992 relatif à l’attribution d'une indemnité pour charges de 
détention à certains personnels des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire est 
abrogé.

Article 8 Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, le Ministre de la Fonction Publique et 
le Ministre de l’Economie, des Finances et du Plan en le Secrétaire d'Etac au Budget sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui ne 
sera pas publié au Journal Officiel de la République Française et prend effet à 
compter du 1er janvier 1995,

Alain JUPPÉ Fait » PARIS, le - 6 HÛV. (995

Par le Premier Minfstre,

Le Garde des SceaujCr-MInistre de la Justice,

Jacques TOUSCW

Le Ministre de/la Fonction Publique,

Jean PUECH

Le Secrétaire d'Etat au Budget, 

François d'AUBERT

Le Ministre de l’Economie, des Finances et 
du Plan.

'Jean ARTHUIS
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Arrêté
fixant la liste des postes ouvrant droit au 
versement de l'indemnité pour charges 
pénitentiaires majorée attribuée à certains 
personnels des services déconcentrés de 
l'administration pénitentiaire

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, Le Ministre de la Fonction Publique, le Ministre de 
l'Economie, des Finances et du Plan.

Vu le décret du^ ® NOV. «qguir à l'attribution d'une indemnité pour charges pénitentiaires 

à certains personnels des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire,

ARRÊTENT :

Article 1er : La liste des postes de travail en établissements pénitentiaires ouvrant droit au 
versement de l'indemnité pour charges pénitentiaires au taux majoré est fixée comme suit :

Activités : surveillance des activités scolaires, culturelles, socio-éducatives et 
sportives des détenus.
Adjoint au chef d'établissement
Ateliers de formation des détenus et de travail pénitentiaire 
Buanderie : gestion de la buanderie et surveillance des détenus en buanderie 
Cantine : gestion de la cantine et surveillance des détenus affectés en cantine 
Chauffeurs : conduite des véhicules de transfert et d'extraction des détenus 

Chef de détention
Comptes nominatifs .* tenue des comptes nominatifs des détenus

Cuisine . chefs de cuisine, agents chargés de la gestion de la cuisine en
établissement pénitentiaire et de la surveillance des détenus affectés en cuisine
Distribution : distribution à la population pénale des repas et des produits die
cantine
Economat ; chef des services économiques et adjoint du chef des services 
économiques
Encadrement : fonction d’encadrement du personnel de surveillance exerçant en 
détention
Entretien : encadrement et surveillance des détenus chargés de l’entretien technique
de rétablissement
Etages : surveillance des cellules
Extractions médicales : escorte des extractions pour cause médicale 
Formation professionnelle des détenus : fonctionnaires des corps de chefs de 
travaux, instructeurs techniques et professeurs techniques exerçant habituellement 
des fonctions les plaçant au contact régulier de détenus.
Fouilles
Greffe
Grilles : surveillance statique des gniîes situées à l'intérieur de 1 etablissement 
Infirmerie : surveillance des détenus dans Les locaux d'infirmerie et médicaux 
Lingerie : gestion de la lingerie et surveillance des détenus affectés à la lingerie
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Livraisons surveillance et réception de l'approvisionnement des magasins et 
ateliers
Magasins : gestion des magasins et surveillance des détenus affectés dans les 

magasins
Mess : gérant de mess et chef de cuisine de mess 
Miradors et véhicules d'intervention
Mouvements : accompagnement des déplacements des détenus à l'intérieur de 

l'établissement
Parloirs familles
Parloirs avocats
Piquet d’intervention
Porte : fonctionnement de la porte d’entrée
Portique : contrôle de l’aller et du retour des activités et des ateliers à l’aide d'un 
portique de détection des masses métalliques
Postes de centralisation de l’information : lieu de centralisation des alarmes et 
des système de vidéo-surveillance
Poste d’observation : surveillance des points de contrôle internes à la détention 
Promenades : surveillance et contrôle des cours de promenade 
Quartiers d’isolement et disciplinaire
Rond-point ; surveillance statique et contrôle des mouvements 

Rondiers
Sas : contrôle des entrées et sorties des véhicules (transfert, ateliers ...) des zones 

de détention
Semi-liberté : surveillance, contrôle et gestion de la semi-liberté
Service général : surveillance des détenus affectés au nettoyage de l’établissement
S.M.PJL (service médico-psychologique régional)
Sports : personnel de surveillance exerçant les fonctions de moniteur de sport 
Transferts : escorte des détenus transférés 
Vaguemestre : distribution du courrier aux détenus
Vestiaires : gestion des effets et bagages des détenus et surveillance des détenus 

affectés au vestiaire

Article 2 ; Le Directeur de l'Administration Pénitentiaire au Ministère de la Justice, le Directeur 
Général de l'Administration et de la Fonction Publique au Ministère de la Fonction Publique et 
le Secrétaire d'Etat au Budget au Ministère de l’Economie, des Finances et du Plan sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui ne sera pas publié au Journal 
Officiel de la République Française et prendra effet à compter du \a janvier 1995.

fait à PARIS, le 0 6 MOV, 1995

Le C ardfrdes^Sceaux. Ministre de la Justice,

Le Ministre de la Fonction Publique,

f Jean fuECH Le Ministre de l'Economie, des Finances et 

du Plan.

deetn APfTHUifl
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Arrêté fixant 1e taux de P indemnité 
pour charges pénitentiaires attribuée 
à certains personnels des services 
déconcentrés de l'administration 
pénitentiaire

Le Garde des Sceaux . Ministre de la Justice, le Ministre de la Fonction Publique, le Ministre du 
l'Economie, des Finances et du Plan.

Vu le décret du ^ W * relatif à l'attribution d'une indemnité pour charges pém tentai res à 

certains personnels des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire,

ARRÊTENT :

Article 1er ;A compter du 1er janvier 1995, le taux de base annuel de l'indemnité pour charges 
pénitentiaires prévue au décret dt0 Ç HQ^« t§9&susvisé est fixé à 800 F.

Article 2 : Le taux annuel majoré de ! indemnité pour charges pénitentaires est fixé à 2 400 F.

Article 3 : Le Directeur de l'Administration Pénitentiaire au Ministère de la Justice, le Directeur 
Général de l’Administration et de la Fonction Publique au Ministère de la Fonction Publique et 
le Secrétaire d'Etat au Budget au Ministère de l’Economie, des Finances et du Plan sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui ne sera pas publié au Journal 

Officiel de la République Française.
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Le Premier ministre,

àa 2 9 MARS 1995
décret relatif à l’attribution d’une prime de 
sujétions spéciales à certains personnels de

services déconcentrés de I’adminisl
... r \\Vpénitentiaire

Sur le rapport du Ministre d’Etat, Garde des Sceaux , Ministre de la Justice,

Vu ensemble la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
et notamment son article 20, et la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique d’Etat,

Vu le décret n° 48-1 108 du 10 juillet 1948 portant classement hiérarchique des grades et emplois 
des personnels civils et militaires de l’Etat relevant du régime général des retraites et les textes 
qui l’ont modifié et complété,

Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié portant règlement d’administration publique 
relatif au statut spécial des fonctionnaires des services déconcentrés de l’administration 
pénitentiaire,

Vu le décret n° 77-905 du 8 août 1977 relatif au statut particulier du personnel de direction des 
services déconcentrés de l’administration pénitentiaire,

Vu le décret n° 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut particulier du personnel de 
surveillance de l’administration pénitentiaire,

Vu le décret n° 93-1114 du 21 septembre 1993 relatif au statut particulier du personnel d’insertion 
et probation de l’administration pénitentiaire,

Vu le décret du 17 février 1989, modifié par le décret du 18 juillet 1990, relatif à l’attribution 
d’une prime de sujétions spéciales à certains personnels des services déconcentrés de 
l’administration pénitentiaire.

DÉCRÈTE :

Article Ier : Dans la limite des crédits disponibles, les personnels des services déconcentrés de 
l’administration pénitentiaire mentionnés au tableau ci-dessous peuvent bénéficier d une prime de 
sujétions spéciales.

Pour les personnels de surveillance, le taux de cette prime varie selon le département dans lequel 
est situé l’établissement ou le service d’affectation, conformément au tableau ci-dessous.
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Article 2 : Les élèves-conseillers d’insertion et de probation et les élèves-surveillants ne peuvent 
percevoir cette prime que pendant la durée du stage pratique de formation qu’ils accomplissent, 
soit dans les établissements pénitentiaires, soit dans les comités de probation et d'assistance aux 
libérés.

Article 3 : La prime allouée à un agent ne peut être inférieure à celle
qui serait attribuée à un agent du même grade et de même affectation géographique dont
l'indice de traitement est égal à 281.

Article 4 : Le décret du 18 juillet 1990 relatif à l'attribution d'une prime de sujétions spéciales 
à certains personnels des services extérieurs de l'administration pénitentiaire est abrogé.

Article 5 I T^e Ministre d'Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, le Ministre 
du Budget et le Ministre de la Fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui ne sera pas publié au Journal 
officiel de la République française et prend effet à compter du 1er janvier 1994. 
Fait à Paris, le ? 9 1995

Edouard BALLADUR

Par le Premier ministre
Le Ministre d’Etat, Garde des Sceaux 
Ministre de la Justice,

PfeiTe MEHAIGNERIE

Le Ministre dà la Fonction Publique,

André ROSSINOT
Le Ministre <jrf Budget, 

Nicolas SARKOZY
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grades et emplois montant de la prime 
en pourcentage du traitement brut 

( indice plancher rim 281 )

Personnel de direction
Directeur régional 15
Directeur hors classe 15
Directeur 15
Sous-directeur 17

Personnel d'insertion et de probction en 
milieu fermé
Chef des services cT insertion et de 17
probation
Conseiller d'insertion et de probation 17
Elève conseiller d'insertion et de 17
probation

Personnel d'insertion et de probction en 
milieu ouvert
Chef des services d’insertion et de 16
probation
Conseiller d'insertion et de probation 16
Elève conseiller d'insertion et de 16
probation

Personnel technique
Directeur d’enseignement technique 17
Professeur technique 17
Instructeur technique 17
Chef de travaux 21

Pour les personnels affectés Pour les personnels
dans les établissements ou affectés dans les

services situés dans la région De établissements ou
de France ainsi que dans les services situés dans les

départements du Rhône et des autres départements ou
Personnel de surveillmce Bouches du Rhône territoires

Chef de service pénitentiaire 1®* classe 20 19
Chef de service pénitentiaire 2dc classe 22 21
Elève chef de service pénitentiaire 22 21
Premier surveillant 22 21
Surveillant principal 22 21
Surveillant et élève surveillant 22 21
Surveillant auxiliaire 22 21
Surveillante congréganiste 18 17
Surveillante de petit effectif et 18 17
intérimaire
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décret portait attribution d'une indemnité de responsabilité aux personnels ae 
direction et à certains personnels de surveillance de l'administration pénitentiaire.

NON PJJBèiEAUyÔURNAL OFFICIEL
AU

NON PU8LI] 
JOURNAL OFFICIEL

1p IgiPremier ministre,
ecf

du Garde des Sceaux, ministre de la Justice,

■gu du 13 juiilet^$$ÿportant droits et obligations des fonctionnaires, et
______ 4 iprtiele 2Q*\6tv& loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires

ylv^^^^^^ctior^Ùblique d'Etat.

48-1108 du 10 juillet 1948 portant classement hiérarchique des grades et emplois 
tels civils et militaires de l'Etat relevant du régime généra1 des retraites et les textes 

qui l'ont modifié et complété,

Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié portant règlement d’administration publique 
relatif au statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de l'administration 
pénitentiaire,

Vu le décret n° 77-905 du 8 août 1977 relatif au statut particulier du personnel de direction des 
services extérieurs de l'administration pénitentiaire.

Vu le décret n° 77-1540 du 31 décembre 1977 relatif au statut particulier du personnel de 
surveillance des services extérieurs de l'administration pénitentiaire.

Décrète :

ARTICLE 1er : Dans la limite des crédits ouverts à cet effet une indemnité de responsabilité peut 
être allouée aux personnels de direction des services extérieurs de l'administration pénitentiaire: 
directeurs régionaux des services pénitentiaires, directeurs et sous directeurs.

ARTICLE 2 : Une indemnité de responsabilité peut être également allouée aux chefs de maisons 
d'arrêt et aux surveillants chefs des services extérieurs de l'administration pénitentiaire placés à 
la tête d'un établissement pénitentiaire ainsi qu'aux personnels de surveillance adjoints au chef 
d'établissement.

ARTICLE 3 : Un arrêté conjoint du ministre de la justice, du ministre chargé du budget et du 
ministre chargé de la fonction publique répartit, selon leur importance et leur nature les 
établissements et services pénitentiaires en plusieurs catégories.

Un second arrêté pris dans les mêmes conditions fixe pour chaque catégorie le taux maximum 
annuel de l'indemnité de responsabilité.

ARTICLE 4 : Les directeurs régionaux, d'une part, les directeurs, sous directeurs, chefs de 
maisons d'arrêt et surveillants chefs des services extérieurs de l'administration pénitentiaire, 
exerçant les fonctions de chefs d'établissement, d'autre part, bénéficient de l'indemnité de 
responsabilité instituée par le présent décret au taux maximum.

Les personnels de direction exerçant les fonctions d'adjoint aux directeurs régionaux ou d'adjoint 
aux chefs d'établissement, ainsi que les personnels de surveillance adjoints aux chefs 
d'établissement, perçoivent une indemnité de responsabilité fixée à 75% du taux maximum.
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ARTICLE 5 : Les directeurs et sous directeurs qui n'exercent pas les fonctions mentionnées é 
farticie 4 perçoivent une indemnité de responsabilité fixée à 50% du taux maximum.

ARTICLE 6 : Les décrets du 17 février 1989 portant attribution cfindemnités de responsabilité aux 
personnels de surveillance des services extérieurs de l'administration pénitentiaire placés à la tête 
d'un établissement pénitentiaire ou d’un centre de semi-liberté et d'indemnités de responsabilité en 
détention aux personnels de surveillance des services extérieurs de l'administration pénitentiaire 
placés à la tête d'un établissement pénitentiaire ou d'un centre de semi-liberté sont abrogés.

ARTICLE 7 : Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, le garde des 
sceaux, ministre de la justice, le ministre7de la fonction publique et des réformes administratives, 
le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, 
chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
ne sera pas publié au journal officiel de la République française, et qui prendra effet au 1er janvier 
1990.

Fait à Paris, le

Miche! ROCARD

Par le Premier Ministre,

Le garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice

Pierre ARPAILLANGE
Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie 

des Finances et du Budget.

Le Ministre d'Etat, 
Ministre de la Fonction Publique 
et des réformes administratives,

Pierre BÉRÉGOVOY

Le Ministre délégué auprès du Ministre d’Etat, 
Ministre de l'Economie des Finances et du Budget, 

DüraeoüR chargé du budget

Michel CHARASSE
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G 9060037 A
ARRETE Répartissant les établissements et services pénitentiaires en catégories pour Se calcul de

l'indemnité de responsabilité

Le garde des sceaux, le ministre de la justice, le ministre d’état, ministre de la fonction publique et des 
réformes administratives, le ministre délégué aupès du ministre d'Etat, ministre de Économie des finances 

et du budget, chargé du budget.

Vu le décret du portant attribution d’une indemnité de responsabilité au personnel de direction et à 
certains personnels de surveillance de l'Administration Pénitentiaire.

ARRETENT :

ARTICLE 1 : Pour le caicui du montant annuel de l'indemnité de responsabilité,, les établissements et 
services pénitentiaires sont répartis en catégories conformément au tableau figurant en annexe.

ARTICLE 2 : Le directeur de ('administration pénitentiaire au ministère de ta justice, Fe directeur de 
l'administration générale et de la fonction publique au ministère de ta fonction publique et des réformes 
administratives, le directeur du budget au ministère du budget sont,, chacun pour ce qui le concerne, 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui prendra effet à compter du 1er janvier 1990.

Fait à Paris, le 
A 7 TjOg.

Le garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice

QUlll

risfrs asm
rfajllange

Le Ministre d'Etat, 
Ministre ce la Fonction Publique 

et des réformes administratives

Pour le Mlnistrl d'Bst, 
par délégation

'^MC*** * t
et de la fonctic

Bernard PÉCHEUR

lie Ministredélëgeé auprès rfci Ministre d'Sst, 
IMIflffi de des R sr : : et du &

cmrgé du1 Loge::
Pour le fvürï'seî.'e et per Gféfléjgptëoci 

^ ■ G, : e Oretiv én 3Jq »r 
Per e<Tffip$chenii&ot du1 CVe-cteur du d.-P-crr

Le -Lkrectftüf
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CATEGORIES SERVICES CONCERNES CAPACITE

1 DIRECTIONS REGIONALES
ENAP

2 MA >1000

3 MO. >200
C.D. longues peines >400
HOPITAL DE FRESNES
S.P. Réunion Guadeloupe

Martinique

4 M.C. 200< x >100
M.A. etC.P. 1000< x >480
C.D. moyennes et courtes peines >600

5 M.A. et C.P. 480< x >176
C.D. moyennes et courtes peines 600< x >150

6 MA 175< x >61
C.D. <150

7 MA <60
C.S.L
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTERE DE LA JUSTICE

NON PUBLIE AU JOURNAL OFFICIEL
ARRET!

fixant le montant annuel de l'indemnité de 
rctipon/ubilité allouée au personnel de direction 

et 4 certains personnels de surveillance de 
i ' A dm i n istra tion Pénitentiaire selon [« 
difîérentes catégories d'établisaements 

pénitentiaires

Us Garde des Sceaux, Ministre de lajustice, le Ministre de la Fonction Publique et le Ministre 
de l'Economie, des Finances et du Plan ,

VU le décret du 27 juin 1990 portant attribution d'une indemnité de responsabilité au 
personne! de direction ei à certains personnels de surveillance de J1 Administration Pénitentiaire 
et notamment son article 3;

ARRETENT

Article 1er : A compter du 1er janvier !995„ le taux maximum annuel de l'indemnité de 
responsabilité instituée par le décret susvisé est Fixé ainsi qu'il suit ;

CATEGORIE MONTANT

23 625 F

21 561 F

19 €%l F

15 750' F

13 H75 F
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Article l : L’arrêté du 24 mars 1993 fixant le montant annuel de l’indemnité de responsabilité 
allouée au personnel de direction et à certains personnels de surveillance de l Administration 
Pénitentiaire selon les différentes catégories d'établissements pénitentiaires est abrogé.

Article 3 : Ix> Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, le Ministre de la Fonction Publique 
et le Ministre de l'Economie, des Finances et du Plan sont chargés, chacun en gô qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté, qui ne sera paspublié au Journal Officiel de la 
République Française.

Fait à PARIS, le 2 0 DEC 19&

Le Ministre de la Fonction Publique,
Pour la Ministre 
et b&r dAléqatj/n

fe Directeur dffâJ*gj[ jpdmlnistrrfton 
et QwrUoa Publique

Marcel POCHKttU

Le, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
Pour le WMoUtr*. *t par *eiâg»Uo« 

le Directeur d* l'Admintstnrtkm PémraïUHir»
seteuf dm A-Iikm?w ampecheoMut. M Soui

Le Ministre de l’Economie, des Finances et 
du

Bruno ROSSI
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LOIS

LOI organique n° 94-499 du 21 juin 1994 relative au transfert à l'Etat 
des compétences du territoire de la Polynésie française en matière pénitentiaire (1)

NOR: DGMX9300180L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Art. 1". - Le 13" de l’article 3 de la loi n" 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie fran
çaise est ainsi rédigé :

« 13" Justice, organisation judiciaire et organisation de la profession d’avocat, à l’exclusion de toute autre profession juri
dique ou judiciaire, frais de justice criminelle, correctionnelle et de police, droit pénal, sous réserve des dispositions des 
articles 23 (5"), 30, 64, 63 et 66, commissions d’office, procédure pénale, à l’exclusion de la réglementation relative a la 
liberté surveillée des mineurs, service public pénitentiaire ; »

Art. 2. - Une convention entre l’Etat et le territoire fixe les conditions du transfert à l’Etat des biens meubles et 
immeubles affectés au service public pénitentiaire.

Elle précise également les modalités selon lesquelles l’Etat prendra progressivement en charge les dépenses de personnel 
et de fonctionnement du service. Cette prise en charge devra être achevée à l’issue d’une période de cinq années à compter 
de la date d’entrée en vigueur de l’article 1" de la présente loi organique.

Art. 3. - L’article 1" de la présente loi organique entrera en vigueur le 1er janvier 1993.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 21 juin 1994.

Par le Président de la République :
François Mitterrand

Le Premier ministre,

Edouard Balladur
Le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, 

Pi HR R F. Méhaignerie

Le ministre du budget, porte-parole du Gouvernement, 

Nicolas Sarkozy

/t ministre de la fonction publique, 

André Rossinot

Le ministre des départements et territoires d'outre-mer, 

Dominique Perben

( 1 ) Loi organique n" 94-499.

- Travaux préparatoires :

Sénat :
Projet de loi organique, n° 190 (1993-1994);
Rapport de M. Bernard Laurent, au nom de la commission des lois, n" 228 (1993-1994); 
Discussion et adoption le 20 avril 1994.

Assemblée nationale :
Projet de loi organique adopté par le Sénat, n° 1155;
Rapport de M. Francis Delattre, au nom de la commission des lois, n" 1223 ;
Discussion et adoption le 24 mai 1994.

- Conseil constitutionnel :
Décision n° 94-340 DC du 14 juin 1994, publiée au Journal officiel du 16 juin 1994.
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LOI n- 94-443 du 3 juin 1994 relative à l'intégration 
des personnels de l'administration pénitentiaire 
en Polynésie française dans des corps des ser
vices déconcentrés de l'administration péniten
tiaire de l'Etat (1)

NOR: 0OMX930Û13U.

L’Assemblée nationale et îc Sénat ont adopte,
Le President de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit :
Art. I*. - Les fonctionnaires appartenant aux corps de 

l'Etat pour l’administration de la Polynésie française affec
tés. à la date de la promulgation de la présente loi. dans les 
services pénitentiaires sont intégrés, au l* janvier 1995. 
dans les corps des services déconcentrés de l’administration 
pénitentiaire correspondant aux fonctions qu’ils exercent.

Art. 2. - Les agents non fonctionnaires de l’administra
tion territoriale de la Polynésie française affectés, à la date 
de. la promulgation de la présente loi. dans les services péni
tentiaires seront intégrés dans les corps des services 
déconcentrés du ministère de la justice correspondant aux 
fonctions qu'ils exercent, sous réserve de la réussite aux 
épreuves d'un examen professionnel et dans la limite des 
emplois nécessaires au fonctionnement du service sur le ter
ritoire.

Ces intégrations interviendront par ordre de mérite et au 
plus tard le 31 décembre 1999.

Art. 3. - Les agents intégrés en application des disposi
tions de la présente loi ne pourront être mutés en dehors des 
limites territoriales de la Polynésie française que sur leur 
demande ou par mesure disciplinaire.

Art. 4. - Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions 
d'application de la présente loi.

Art. 5. - L’entrée en vigueur de la présente loi est 
subordonnée à l’entrée en vigueur des dispositions de la loi 
organique qui ont pour objet de transférer à l’Etat les 
compétences du territoire de la Polynésie française en 
matière pénitentiaire.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.
Fait à Paris, le 3 juin 1994.

François Mitterrand 
Par le Président de la République :

Le Premier ministre.
Édouard Balladur

Le ministre d'Etat, garde des sceaux, 
ministre de la justice.
Pierre Méhaignerie

Le ministre du budget, 
porte-parole du Gouvernement,

Nicolas Sarkozy

Le ministre de la fonction publique. 
André Rossinot

Le ministre des départements et territoires d'outre-mer. 
Dominique Perben

(l) Travaux préparatoires : loi n* 94-443.

Sénat :
Projet de loi n* 277 (1993-1994) ;
Rapport de M. Bernard Laurent, au nom de la commission des 

lois, n* .133 (1993-1994);
Discussion et adoption te 20 avril 1994.

Assemblée nationale :

Projet de loi. adopté par le Sénat, n* 1156 ;
Rapport de M. Francis Delattre, au nom de la commission îles 

lois, n* 1223 .
Discussion et adoption le 24 mai 1994
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Décret n° 95-583 du 6 mai 1995 fixant les modalités 
d'intégration des personnels de l'administration 
pénitentiaire en Polynésie française dans des corps 
des services déconcentrés de l'administration péni
tentiaire de l'Etat

NOR : JUSE9540022D 

Le Premier ministre.
Sur le rapport du ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre 

de la justice, du ministre du budget, du ministre de la fonction 
publique et du ministre des départements et territoires d'outre
mer.

Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ;
Vu la loi organique n° 94-499 du 21 juin 1994 relative au 

transfert à l’Etat des compétences du territoire de la Polynésie 
française en matière pénitentiaire ;

Vu la loi n° 66-496 du 11 juillet 1966 relative à la création 
de corps de fonctionnaires de l'Etat pour l’administration de la 
Polynésie française ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires rela
tives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu la loi n° 94-443 du 3 juin 1994 relative à l’intégration des 
personnels de l’administration, pénitentiaire en Polynésie fran
çaise dans des corps des services déconcentrés de l’administra
tion pénitentiaire de l’Etat, et notamment son article 4;

Vu fordonnance n" 58-696 du 6 août 1958 relative au statut 
spécial du personnel des services déconcentrés de l'administra
tion pénitentiaire ;
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Vu le décret n® 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif 
au statut spécial des fonctionnaires des services déconcentrés de 
l’administration pénitentiaire ;

Vu le décret n® 68-20 du 5 janvier 1968 fixant les conditions 
d’application de la loi n® 66-496 du 11 juillet 1966 relative à la 
création de corps de fonctionnaires de l’Etat pour l’administra
tion de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 77-906 du 8 août 1977, modifié par les 
décrets n® 91-741 du 30 juillet 1991 et n® 94-758 du 30 août 
1994, relatif au statut particulier du personnel d’administration 
et d’intendance des services déconcentrés de l’administration 
pénitentiaire ;

Vu le décret n® 77-1144 du 22 septembre 1977 relatif au sta
tut particulier du personnel technique et de formation profes
sionnelle des services déconcentrés de l’administration péniten
tiaire ;

Vu le décret n® 90-230 du 14 mars 1990 modifié relatif au 
statut particulier des infirmiers des services déconcentrés de 
l’administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de la 
jeunesse ;

Vu le décret n® 90-712 du 1" août 1990 relatif aux disposi
tions statutaires communes applicables aux corps d’agents admi
nistratifs des administrations de l’Etat ;

Vu le décret n® 90-713 du 1" août 1990 relatif aux disposi
tions statutaires communes applicables aux corps d’adjoints 
administratifs des administrations de l'Etat ;

Vu le décret n® 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au sta
tut particulier du personnel de surveillance de l’administration 
pénitentiaire ;

Vu le décret n® 93-1114 du 21 septembre 1993 relatif au sta
tut particulier du personnel d’insertion et de probation de 
l'administration pénitentiaire ;

Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel en date du 
7 mars 1995 ;

Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

Art. 1". - Les fonctionnaires mentionnés à l’article 1" de la 
loi du 3 juin 1994 susvisée sont intégrés, au l" janvier 1995, 
dans les corps des services déconcentrés de l’administration 
pénitentiaire de l’Etat conformément au tableau ci-après :

CORPS DE L'ÉTAT 
pour l'administration 

de la Polynésie française

CORPS DF L’ADMINISTRATION 
pénitentiaire de l'Etat

Personnel du surveillance

Chefs de service pénitentiaire__
Gradés et surveillants____ ___

Chefs de service pénitentiaire.
Gradés et surveillants.

Us sont reclassés à identité de grade et d’échelon et 
conservent l’ancienneté d’échelon acquise.

Les services accomplis par ces agents dans les corps de fonc
tionnaires de l’Etat pour l’administration de la Polynésie fran
çaise sont assimilés à des services accomplis dans leurs corps 
d’intégration respectifs.

Art. 2. - Les agents non fonctionnaires mentionnés ù 
l’article 2 de la loi du 3 juin 1994 susvisée qui remplissent les 
conditions énumérées à l’article 5 de la loi du 13 juillet 1983 
susvisé^ ont vocation à être intégrés dans les corps des services 
déconcentrés du ministère de la justice, conformément au 
tableau de correspondance ci-après :

AGENTS
non fonctionnaires 
de l'administration 

de la Polynésie française FONCTIONS EXERCÉES CORPS D'ACCUEIL GRADE D'ACCUEIL

Cetégories

Catégorie 3. 

Catégorie 3. 

Catégorie é. 

Catégorie S. 

Catégorie 2.

Catégorie 2.

Catégorie Z. 

Catégorie 4.

Catégorie 2. 

Catégorie 3.

Catégorie 2. 

Catégorie 4. 

Catégorie 4. 

Catégorie 5.

Catégorie 2.

Premier surveillant 

Animateur sportif. 

Surveillant 

Surveillant 

Surveillant-chef.

Secrétaire administratif.

Adjoint administratif. 

Employé d’administration.

Travailleur social. 

Travailleur social.

Instructeur technique. 

Chef de travaux.

Chef de cuisine.

Chef de travaux.

Infirmier.

Personnel de surveillance

Gradés et surveillants. 

Gradés et surveillants. 

Gradés et surveillants. 

Gradés et surveillants 

Chef de service pénitentiaire.

Premier surveillant.

Premier surveillant.

Surveillant

Surveillant

Chef de service pénitentiaire de 
2* classa.

Personnel administratif

Secrétaire tfadministration et d’inten
dance.

Adjoint administratif.

Agent administratif.

Secrétaire d’administration et d'inten
dance.

Adjoint administratif.

Agent administratif de 2* classe.

Personnel d’insertion et de probation 

Conseiller d’insertion et de probation.

Conseiller d’insertion et de probation.

Conseiller d'insertion et de probation
de 2® classe.

Conseiller d'insertion et de probation 
de 2* classe.

Personnel technique et de formation peofessionnelle

Instructeur technique. 

Chef de travaux.

Chef de travaux.

Chef de travaux

Infirmier.

Instructeur technique. 

Chef de travaux 

Chef de travaux 

Chef de travaux

Infirmier

Infirmier de classe normale.
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Art. 3. - Les agents qui ont vocation 5 être intégrés en 
application de l’article 2 ci-dessus sont classés, lors de leur titu
larisation, à un échelon déterminé en prenant en compte les ser
vices accomplis dans la catégorie à laquelle ils appartiennent à 
la date d’intégration, à raison des trois quarts de leur durée.

Lorsque l’application des dispositions de l’alinéa précédent 
aboutit à classer les intéressés à un échelon correspondant à un 
traitement inférieur à celui qu’ils percevaient antérieurement à 
l’intégration, ils conservent à titre personnel le bénéfice de leur 
traitement antérieur, jusqu’au jour où ils bénéficient dans leurs 
corps d’intégration d’un traitement au moins égal.

Art. 4. - Les intégrations prévues à l’article 2 ci-dessus sont 
subordonnées à la réussite aux épreuves d’un examen profes
sionnel.

Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, fixe les 
modalités d’organisation et la nature de cet examen profession
nel.

Art. 5. - Les intégrations sont prononcées par arreté du 
garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 6. - Pour l’application de l’article L. 16 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite aux fonctionnaires men
tionnés à l’article 1" du présent décret, les assimilations prévues 
pour fixer les indices de traitement mentionnés à l’article L. 15 
dudit code sont effectuées suivant les correspondances fixées 
par le tableau suivant :

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE

Corps de l'Etat pour l'administration 
de la Polynésie française.

Chefs de service pénitentiaire.

Gradés et surveillants.

Corps de l'administration péniten
tiaire de l'Etat Personnel de sur
veillance.

Chefs de service pénitentiaire.

Gradés et surveillants.

Art 7. - Le ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la 
justice, le ministre du budget, le ministre de la fonction 
publique et le ministre des départements et territoires d’outre
mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris. le 6 mai 1995.

Par le Premier ministre :
Edouard Balladur

Le ministre d’Etat, garde des sceaux, 
ministre de la justice,
Pierre Méhaignerie

Le ministre du budget. 
Nicolas Sarkozy

Le ministre de la fonction publique. 
André Ross inot

Le ministre des départements 
et territoires d’uutrc-mer. 

Dominique Perben
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Décretë^Hetés. circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Arrêté du 24 mal 1995 pris en application de l'article 4 du 
décret n* 95-583 du 8 mai 1995 fixant les modalités at la 
nature de l'examen professionnel des agents non fonc
tionnaires de l'administiation pénitentiaire ®n Polynésie 
française pour l'accès dans des corps des services 
déconcentrés de l'administration pénitentiaire de l'Etat 

N OR : JUSE954003SA

Le garde des sceaux, ministre de la justice.
Vu la loi organique n« 94-499 du 21 juin 1994 relative au trans

fert à l’Etat des compétences du territoire de la Polynésie française 
en matière pénitentiaire ;

Vu la loi n» 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et 
obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n* 84-16 du 11 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 5 la fonction 
publique de l’Etat ;

Vu la loi n* 94-443 du 3 juin 1994 relative à l’intégration des per
sonnels de l’administration pénitentiaire en Polynésie française dans 
des corps des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire 
de l'Etat, et notamment son article 2 ;

Vu l’ordonnance n* 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spé
cial du personnel des services extérieurs de l'administration péniten
tiaire ;

Vu le décret n“ 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au 
statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de l’adminis
tration pénitentiaire ;

Vu le décret n* 77-906 du 8 août 1977, modifié par les décrets 
n“ 91-741 du 30 juillet 1991 et 94-758 du 30 août 1994, relatif au 
statut particulier du personnel d’administration et d’intendance des 
services extérieurs de l'administration pénitentiaire ;

Vu le décret n* 77-1144 du 22 septembre 1977 relatif au statut 
particulier du personnel technique et de formation professionnelle 
des services extérieurs de l’administration pénitentiaire ;

Vu le décret n* 90-230 du 14 mars 1990 modifié relatif au statut 
particulier des infirmiers des services extérieurs de 1 administration 
pénitentiaire et de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu le décret n* 90-712 du 1“ août 1990 relatif aux dispositions 
statutaires communes applicables aux corps d’agents administratifs 
des administrations de l’Etat ;

Vu le décret n* 90-713 du 1“ août 1990 relatif aux dispositions 
statutaires communes applicables aux corps d adjoints administratifs 
des administrations de l’Etat ;

Vu le décret n* 93-1113 du 21 septembre 1993 relatif au statut 
particulier du personnel de surveillance de l'administration péniten
tiaire ;

Vu le décret n* 93-1114 du 21 septembre 1993 relatif au statut 
particulier du personnel d’insertion et de probation de 1 administra
tion pénitentiaire;

Vu le décret n° 95-583 du 6 mai 1995 fixant les modalités d’inté
gration des personnels de l’administration pénitentiaire en Polynésie 
française dans des corps des services déconcentrés de l’administra
tion pénitentiaire de l’Etat, et notamment son article 4,

Arrête :
Art. 1“. - Un examen professionnel est organisé pour l’accès des 

agents non fonctionnaires à chacun des corps et grades d’accueil 
conformément au tableau de correspondance figurant à l’article 2 du 
décret n* 95-583 du 6 mai 1995 susvisé.

Art. 2. - Cet examen professionnel comporte une épreuve 
unique d’une durée de vingt minutes consistant en une conversation 
avec le jury portant sur l’expérience professionnelle du candidat et 
les fonctions exercées en qualité d’agent non titulaire.

Cette épreuve est destinée à apprécier la capacité du candidat à 
exercer les fonctions correspondant aux corps et grade d’intégration 
dans les services de l’administration pénitentiaire de l’Etat.

En cas de nécessité, il pourra être fait appel pendant le déroule
ment de l’entretien à un interprète agréé près la cour d’appel de 
Papeete.

Art. 3. - Le jury complète son appréciation par la consultation 
des dossiers individuels des candidats.

Art. 4. - A l’issue de l’examen, le jury dresse, par corps et 
grade d’accueil, une liste de classement des candidats admis par 
ordre de mérite.

Art. 5. - Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, 
désigne le président et les membres du jury dont la composition est 
fixée ci-après :

- le directeur de l’administration pénitentiaire ou son représen
tant ;

- le haut-commissaire de la République en Polynésie française ou 
son représentant ;

- le procureur général près la cour d’appel de Papeete ou son 
représentant ;

- un fonctionnaire de catégorie A de l'administration pénitentiaire 
de l'Etat.

Art. 6. - La date d’ouverture de l’examen professionnel et les 
conditions d’organisation de l’épreuve sont fixées par arrêté du 
garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 7. - Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 24 mai 1995.
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l'administration pénitentiaire, 
B. Prévost
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Loi n°91-715 du 26 juillet 1991 
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique.

(extrait)

Article 3 : Les dispositions de l'article 5 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 
précitée ne sont pas applicables aux fonctionnaires des corps de l'Etat pour l'administra
tion de la Polynésie française.

Loi n°95-97 du 1er février 1995
étendant dans les territoires d'outre-mer certaines dispositions du code de la route et 

portant dispositions diverses relatives à l'outre-mer.
(extrait)

Article 12 : Les agents du territoire de la Polynésie française peuvent bénéficier des 
dispositions de l'article 14 de la loi n °83-634 du 13 juillet 1 983 portant droits et obliga
tions des fonctionnaires.
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ONTMOUCTOON

Madame, de DLnecteur de d'adm-indy durât don péndtentdaün.e, 
eAtimant que de dcApoAdtdf et de condenu du recrutement et de da 
formai don, dont dndddade c^ue continue, du panAonned de Aurvedddance 
mérdd.adent d'être améddoréA, a décd..dé de conAtdtuer un groupe de 
dnavadd pdurdddAcdpddnadre destiné à édudder dey poAAdbddddéA 
d'évodutcon en da matdêre.

Ce groupe de d/iavadd, qu'edde a edde-même dnAtaddé de 
29 novembre 1983. a réuni., aoua da PréAdderiee du Chef du Bureau du 
Recrutement ed de da h orjnatdon et. aoua d'dm puta don d'un animateur 
extérdewi à d’admini.A-traddon pénitent daine, dey.i agentA dey, ddverA 
corpA ed AervdceA extérdeura . adnAd que deA pczAonney ri1 appartenant 
paA à d ’ admimyt raddon, douA chodACA en radAon de de un expérdence 
p/io feAAi.onnedde ed de d 1 internet qu ' ddA port end à da formai don.

L’obgecddf fixé au groupe de dnavadd était de défdnin deA 
mogeny permetd.ant aux AurvedddantA d'aequé-ndr de medddeurey compétence 
ed cdentddé profeAAdonneddey, en tenant compte du fadd qu.'ddA 
Aouffnadent d'un certain dAodemend. tant, pan rapport à d'exténdeui que 
pan nappont aux aud.neA conpA de d'admdniytratdon péndtendda-dne. 8n 
oudne d'on rappedadt que de perAonned de Aurvedddance éprouvadt deA 
drffdcudtéA à adapter Aa fonction à d'évodutdon tracée depuÙA 199-5, en 
raiyon de da 2°ne trêy condn.adgnand.e dany daquedde dd dodt Ae Adtucr.

Une inf.orjmadd.on ed une anadgAe du ddApoAdtdf de 
recrutement et de formation en pdace ont été néceAAadrey avant que da 
CommdAAdon n'émette dey propoAdtdony.

La vi.vacddé de certiaunA échangeA a témodgné de da 
cU.verAcdé ed de da rdcheAAe deA podntA de vue adnAd que de da réedde 
dmpddcatdon dey membreA du groupe.

Vour mener à bien Aa muAAron, da CommdAAdon a tenté de 
fadre preuve de dcberdé, d 'unaginatdon, madA égademend de réaduAme, 
tout en eAAauand. de dépaAAer d'apparente contradd.ct.don que 
AouA-tendent deA notdonA de "Aécandté'' ed. "rédnyertdon".

./. . .



- 2 -

Ctte a été amenée, à entendre teA organtAattonA AyndicateA, 
t'CnApectton deA AervcceA pénttenttatreA, te Directeur. de l'Ccote 
A'attoriate d'AdmintAtratton F énttenttatre, deA étéveA, AtagtaireA et 
AurvetttantA tttutatreA, deA (.ormateurA, te pAgchotogue changé de ta 
Aéteettori pAgchotogtque à t'CA'AF, et fauteur du rapport ONTCFFACC 
( "étude aupréA du perAonnet de Aurvei.ttance agant Autvt une fLormatton 
continue en ÇFCTAF (1976-1983)"). DeA membreA de ta CommtAAton ont 
vtAtté deA éta'othAAementA pénctenttahreA (matAonA d'arrêt, centreA de 
détention, centrateA) ; t'un d'entre eux. a' eAt rendu en Fépubttque 
Fédérate d'Attemagne poun étudter ta f.lormatton deA perAonnetA 
pénttenttaineA du BAÛ&V-U'UFTTCLBCFQ ; certainA ont vtAtté teA AervtceA 
de ta fosunatton de ta Fottce A'attonate à CLCFFlOA'T-FCFFAA'D et ont 
rencontré teA reAponAabteA de cette Atructure déconcentrée de ta 
ûtrectton de ta Formatton et de t'Equipement de ta 7oti.ce A'attonate. 
DeA échangeA avec ta CommtAAton Architecture ont été organcAéA.

La CommtAAton a'eAt réunie au couæa de AéanceA pténiéreA 
menAuetteA deAtinéeA a étudier et échanger teA étudeA et document.A 
étaboréA par teA partictpantA de AOUA-g^roupeA chargéA d'approRondin 
deA queAttonA a péchfh.quer. Une importante documentât ton a atimenté teA 
méfitexionA du groupe de travatt. DeA compte-renduA deA défc.fLé,renteA 
AéanceA qut ont eu tteu au F)mtAtê,re, à ta matAon d'arrêt de LA SAA'/C, 
à t'CAAF et au CF FC S de VAUCFCSSOA' ont été rédi.géA.

Un rapport tntermédi.aire décrtvant te dtApoAtttf- en ptace 
et fLatAant te pocnt aut t'état deA recharcheA de ta CommtAAton a été 
dépoAé en août 1989- : ce rapport intanmédtatre a été examiné et 
dtACuté torA d'un Comtté Technique Farttaire qut a'eAt tenu te 
23 novembre 1989. A ta Autte de ce CFF, ta CommtAAton a pourAut.vi Aa 
méfLiexcon et afif-iné Aer propoAtttonA.

Ce rapport eAt te réAuttat de Aon travatt et de AeA 
rechercheA : tt présente AucceAAtvement :

- Le Achérna directeur de ta (.o rmatton du parAonnet de 
autv etttance

- te recrutement et ta Aéteatton,

- ta f.o rmatton der étéveA et AtagtaùzeA,

- ta fL°rmatton continue,

- ta fLormatton deA jLonmateurA,

- teA A-tructureA du dtApoAÙttf. de fiormatton.

*

* *
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scuanA amccTOtn Dé la formation

Ajbln de donne-r à l'ensemble de ses p^ro positions une plusi 
grande cohérence e-t dans un ^ouci d'eCfi-cacité, -la Commis slon a 
souhaité cristalliser, d'une manière un peu solennelle, leu* granda 
principe/) de la politique de {Lownal-lon du personnel de surveillance 
qu'elle préconise, dans un /schéma directeur.

Un tel schéma directeur constitue un ensemble qui peut 
élue Isolé du conteste même du rapport du groupe de travail pour 
servir de référence, s'Il est approuvé, à ceux qui ont en charge la 
mise en oeuvre de la fLo/unatlon.

L'élaboration de ce texte prend sa source dans les 
-emportants débats du groupe qui ont porté sur la naturx du mé.-tler de 
surveillant : notion complexe -4 'Il en est, résultante absolue de deux 
courants qui ne sont qu'en apparence contradictoires : sécurité et 
réinsertion sociale.

éclairée par les nombreux praticiens oeul la composaient, 
enrichie des apports des Intervenants ponctuels qui lui ont renvoyé 
leur expérience et leur propre conception de la. fonction, la 
Commission a admis que les traits majeurs de la procession de 
surveillant appellent trois grands ares de Commatlon.

Premier axe : développer la culture juridique du surveillant

.11.1. Premier obpectlfL : montrer que l’état ne s'autorise que de la
loi, que la loi garantit d’abord les 
libertés et légitime seule
l'Incarcération.

.11.2. Deuxième objectif- : montrer que l’institution pénitentla-ir.e
participe à la mission de service public 
de l'Institution judiciaire.

.11.3. T rois Verne objectif : montrer que le droit pénal et la procédure
pénale relèvent du droit public lequel 
rég-ct les pratiques proCesslonnelles 
pén-ctentlahzes.
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DeuxZème axe. : déveZoppen Za capacZté d'anaZgAe du AUA.veZZZ.ant

12. 1. VnemZen obgectZ{ : moritnen ouïe Zoa déZZnquanceA a 'ZnACAtvent 
danA un konZ^on AocÀaZ et une hZAtoine 
peAAonneZZe et que ZeA {onmeA de
développement deA déZÀn.quanceA Aont ZZéeA 
aux paAtZcnZanZtéA deA AtnucZuneA
AocZaZeA.

12.2. DeuxZème obpectZ{ : montnen que Za AZngjuZaAZté de Za détentZon 
ZZent à ce que, p'iZvatZon de ZZben.té, eZZe 
eAt un espace de corit/iaZnteA, et qu'eZZe 
coriAtZtue, poux Ze détenu, une
expénZence-ZZmZte.

12.3. TnoZAtème obpecAZ{ ,: montneA que Za détentZon,
expénZence-ZZmZte, génène deA attZtudeA 
ZmpnévuoA, néAtAtanceA et /iuAeA
évaAZonA, agneAAZonA, AuZcZdeA,
automutZZatZoriA, tna{ZcA, notamment.

l no Z Atome axe : déveZoppen Za capacÀuté de neZatZon du AunveZZZant

13.1. î>nemZen obpect.Z{ : montnen que, {nappée pan Z 'aAqmétnZe entne 
g.andtenA et gandéA, Za co-exZAtence
humaine en détentZon Ae conAtnu.it aua un 
dépaAAement de cette aAyméZ'iZe.

13.2. Deux-iéme obpecZJ.{ : montnen que, deA Zo/ia, Ze AtgZe d'exencice 
de Za AunvenZZance engage à une pnéAence 
où ont de Z'obAenvatZon, ont de Z'écoute, 
et ont du dZaZogue Ae con{ondent.

13.3. TnoZAtème obZ.ecZZ{ .: montnen que c'eAt pan Za quaZùté de Za 
neZatZon nouée avec Ze détenu, que Ze 
penAonneZ de AunveZZZance pant.ZcZpe,
d'embZée, a Za penApectZve d'ZnAentZon 
AocZaZe du détenu.

./. .
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.13-4. QuatTiLomo. obj-QctifL montnon quo ta sunvoitianoQ s'qx.qjiqq avoo 
d' au.tn.QA QatQg.on.iQ7> dQ ponsonnots 
ponitontiainos Qt ox.tna-pénitontiainos, 
dont toni iogiquos pnofLossionnolios 
concourant, difLjLQsZQmmont- mais
compiomontainomont, à assumon i'onsombio 
dos changes dos sonvi-cos ponitontiainos. 
Lq sunvoitiant osi. donc engagé dans des 
notations pnofLessionnoties muitipios avoc 
tes autnes actonn.s do i'.institution 
pénit ontiatui q .

■*

* *
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A la suite du mappomt inte-amédlalre déposé, en août 198k et 
du C.i.P. de. t' admlms tmatton. pénltentlalme qui a eu Lieu te 23 
novembre 198k, ta Commission a poursuivi ses tmavaux, pméclsant et 
affinant cmtalnes de ses pmopositions.

0 - CXAft&l œs CJONDO i JON S Û'ADKJSSJON AU CQVCOMS 

1. CxLg.en.ce de diplôme

St tout te monde s 'aceon.de poum éteven te niveau de 
mecuiutement des élevez sumv elllants, les avis divergent quant à 
la nécessité poun ceux-ci de ptosséden. un diplôme.

Apmés avoln longuement discuté de ce point, la Commission 
maintient ma pmoposition tendant à demander aux candidats de 
justifier :

- soit du Bmevet des Collèges ou de l'ancien BCPC (ou d'un 
diplôme génémal méconnu équivalent),

- /joit d'un CAP (ou d'un diplôme pmofesslonnel méconnu 
équivalent),

- soit d'une attestation pomtant sum 5 années d'activité 
pn.of_eAmlorm.elle effective, quelle que soit la bmanche 
d'activité. (Des feuilles de pale, attestations 
d'employeurs ou aulnes justificatifs devmont étme 
pmésentés loms de la constitution du dosslem).

&i effet, ces exigences permettmont de s'assurer que seuls 
sont admis des candidats possédant un niveau Intellectuel et 
cultumel suffisant pour sulvme avec pmoflt la scolamlté d'éléve 
sumveullant ; le concoums ne doit pas étme pemçu comme une solution 
ouverte à des gens en situation d'échec, mais au contmalme 
valomlsem l'Image de manque de la profession de sumvelllant.

. /.. .



&i outne d' ex.-ig.ence. de dlpdômeA penmettna d'InAtl-tuen une 
pazlté avec d'aulnes calégonleA necnutéeA aux deA mêmev.) baAes, danA 
do. cadne de. -la Fonction Pu.bd-lq.ue.

L'on, pouzna d'aulne pant {La-Lze d'éco nom.de, don a du
concouxA, d'une Aédectlon excdjiAlvemend Acodalne.

£nfc.dn, cette fO-zmude penme-t de nelenln également deA 
candddadA de vadeun qud n ' auxalent pu menen à bden demiA étude a 
poun deA /ladAonA étnangéneA à deumA capac-L-téA.

2. CondUJuon ptigAlque deA cancLudatA

Le candcdat devna fLou-zn-uz, don a de Aon dnACJidpddon, une 
£dcAe caztljiée et Algnée du médecin de Aon choix, pnéclAant 
nécesAainemen!

- Aa taille (mdndmum de 1,65 m poun deA hommeA et de 1,55 
m pouz deA fiemmeA ),

- Aon acuité vdAuetde (minimum de 10/lOe poun deA deux, 
yeux, et 5/lOe poun un oedd ; poAAdbdddté d'ejLjLectueh 
d'examen de da vue avec dex> dentdddeA de contact AOupdeA 
ou deA venneA ong.an-lq.ueA ). Su-z ce point, da Comm.LAAi.on a 
décd.dé d'adoptez deA mêmeA exigenceA que cetdeA nequlACA 
pan da Podx.ce A'a-tdonade poun de necnutement deA ÇandlenA 
d.e da Paix,

- Aon aptitude physique à ta fyiatdque deA ApontA.

3. BuJtetln n° 2 du caA-ien juddclalne

L'exigence du B2 neA-te vadabde, conformément à da doi nc 
83-635 du 13 guilde! 1983, qui pzéclxe que "nud ne peut avoln 
da qualité de £onctdonnalne ... al, entne autneA condltlonA, ld 
ne goult de AeA dnodtA clvlqueA, et de caA échéant, al deA 
menttonA pontéeA au Buddetin nc 2 de Aon caAdez gudlclalne Aont 
incomptatlbdeA avec d'exencl.ce deA fconcllonA''.

L'exigence de ''bonne monadlté", d'uAage J-UAqu ’adonA, 
n'appanait pduA textuellement. On guAqu'à pzLaent, une notice 
nempd-ie pan de CommlAAalne de da République du dieu de 
néAldence deA candidat a était obdlgatolne poun da constitution 
du doAAlen. Outne de f.alt que des AenvlceA de podlce tondaient 
à nenvogen cette notice ou que cedde-cl était panfjo-ls mal ou 
■incomplètement nempdle, actuellement deA CommlAAalneA de da 
République nefuiAenl de da complétai en vazlu deA nouveddeA 
d.LApoAi.tlonA dégi.AdailveA ou négdementalneA ( cfc. clncudalne 
85-63 du 7 manA 1985). La CommlAA-ion, eAtimant paz alddeunA 
qu'ld n'exlAte paA de IcaI de monadlté unlvenAed. et pentinent, 
pnopoAe, et cela en accond avec de nouveau Atatut génénad deA 
{Lonctlonnaines, de Auppnlmen cette exigence de ''bonne 
monadlté''.
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L. Age minimal

01 sera porté à 79 ans pour les hommes comme, pour tes 
femmes.

00 - ENmEIOEN D'ACOICOL

01 s 'agissait jusqu'ici d'un entretien démoulant à
l'intérieur de l'établie cernent, et destiné à donner,, un avis sur 
t'apiciude du candidat au mêliez de surveillant. Cet entretien, 
mené par le Chef d'établissement, son adjoint, un 
Qradé-formateur, ou toute autre personne, ne semble pas offrir 
toutes tes garanties d'objectivité qui sera-cent nécessaires.

C'est pourquoi ta Commission souhaite que cet entretien 
d’accueid devienne un entretien d'Information du candidat. 01 se 
déroutera sous forme individuelle ou collective, et portera sur 
tes fondions et la carrière du personnel de surveillance. Une 
notice déerlvant le métier de surv exilant et rappelant les 
contraintes et obligations de ce corps de fonctionnaires sera 
remise à abaque candcdat. Un procès-verbal de cet entretien 
d'info.-zmaii.on, rédegé par le Chef d'établissement, sera point a 
chaque dossier. Ce dernier ne comportera plus l'avis du Chef 
d'établissement.

000 - UC CONTENU DCS CmCUVCS PC SOdJCTOON

Cn ce qui concerne tes épreuves de séledlon, les 
candidats devront être prévenus des domaines dans lesquels Ils 
pourront être Interrogés, afin de se préparer dans de bonnes 
conditions.

7. Cn préalxible à l'admission à aoncourir

Ce sont tes résultats à un Q. CM. passé dans des Centres 
d'examen régionaux, le même jour à ta même heure dans toute 

ta France, que décéderont de la possibilité pour tes 
candidats de se pr ésenter au concours.

Le but de cette épreuve est de vérifier un niveau de 
connaissances. Ce Q.C.Fl. sera élaboré, par des spéclatestes 
(Conseillers d'orientation, enseignants ...J : tes questions 
posées seront du nxveau de la 3c et comporteront des items 
d 'arithmétique.

Cette épreuve sera corrigée à 1'échelon national, sous le 
contrôle du Bureau du Feezuiement, à t'aide de grilles de 
notation mécaniques.

. /. . .
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L'on, devxa avextix Le. candidat que ce Q.C.O. eAt 
éLLmLnatoLxe en caa d'échec : LL Aex.a en out/ie néceAAaLxe de 
pxéciAex La note en deAAOuA de LaqueLLe Le candidat ne poiuuia 
Ae xepxéAentex. Lan aLLLeuxA, danA L'tiypotheAe d’un AuccéA an 
Q.C.O., macA d'échec an concouxA, LL convLendxa de détexmLnex 
Le tempA pendant LequeL Le Q.C.M. xeAte vaLabLe, et Le nombre 
de £.oLa où Le candidat pouxxa Ae pxéAentex à cette é.pxeuve.

Le doAALen admcnLAtxatLf ne Aexa conAtLtué qu'en caA de 
AuccéA an Q.C.Cl.

2. AdjnLAALbLLÀJté

?oui é-txe décLaxé admLAALbLe, Le candidat devxa AatLAfaLxe 
a deux épxeuveA quL Ae paAAexont danA un Centne d'examen 
xégionaL. LL a'ag.Lt d' :

- une /lédacoüjon : Le but de cet exexcLce eAt d'appxécLm 
LeA poAALbLLLtéA d'exp/ieAAton écxLte, et d ' évaLuex LeA 
capachtéA de compriéhenALon et d'anatyAe du candidat. Ce 
dexnLex Aexa Lnfoxmé que L'oxthogxaptie Ae.'ia pxLAe en 
compte danA La note,

- un Q. c.n. ce deuxLéme Q.C.ft. , quL Acza éclatement 
éLaboxé pan deA apécLaLL.AteA, eAt deAtiné à appxécLex. 
LeA capachtéA de xaLAonnement et de LogLque du candidat. 
ainAt que Aon nLveau de cnLtujie généxaLe.

Lex> coxxectLonA de ceA deux. épxeuveA Ae fexont aoua Le 
contxoLe du Bu/ieau du ilecxutement. CL convLendxa de veLh.Le.x à 
La quaLLté et à La compétence deA coxxecoteuxA. Lca 
coxxectLonA devront étxe /lépaxtLeA afLn que chaque coxxecteux 
dtApoAe d'un tempA AuffLAant poux accompLLx Aa tâche 
mLnutLeuAement. VxéaLabLement à chaque concouxA Aexa 
oxganiAée une xéunLon deA coxxecteuxA afin que ceux-ci 
tiaxmonLA ent Leux gxLLLe de notatLon.

3. AdmiAALon

Lca candLdatA admLAALbLeA devxont AatLAfaLxe à deux 
nouveLLeA épxeuveA poux étxe admLA au concouxA, aoua xéAexve 
dex1 xéAuttatA deA examenA médLcaL et pAy.choLogL.que.

Af.cn de LLmLtex LeA dépLacementA LmpoAéA an candidat. et à 
condLtLon que AoLent pxLAeA deA gaxantLeA quant à 
L'haxmonLAatLon deA pxocéduxeA et deA gxLLLeA de notatLon, 
aLnAL qu'à La noxmaLLAat.Lon deA -LnAtaLLatLonA Apo/itLveA, La 
CommLAALon AOuhaLte que L'on xégLonaLLAe Le ptuA poAALbLe Le 
xecxutement, LeA xéAuttatA étant xegxoupéA au nLveau centxaL.

. /. . .
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Atnet tee épneuvee pkqetquee, t'entnetten avec Je. ^uxq et 
tee examene mécLLcat et peqckotogtque pounnatent ee déxoutex à 
ta ûtnectton kégtonate. Cette déconcentnatton du necxutement 
au ritveau négtonat eexa poeetbte et t'on dtmtruie te nombne de 
pnomottone paeeant à t'C/S AV à tnote pa/i an, ce que 
pexmettnatt d' attong,ex ta donnée de fonmatton tntttate tout en 
dtepoeant du tempe* néceeeatxe aux affectattone et à ta 
dtetntbutton dee untfonmee.

* Cpneuvex phy.4Lqu.esi

Lee épneuvee actuettee ee composent d'une couxee de 
vtteeee, d'un eaut en kauteun, d’un tancent de potde et 
d'un gxunpex à ta conde teeee. Cttee ont poux obpecttf 
de neckexckex dee capacttée pkqetquee et non de néateeeyz 
dee pexfonmancee.

On, tancent de potde et g/iLmpent de con.de que 
p&vnettent t'un et t'autne de teeten ta fonce dee 
membnee eupéx.teuxe font doubton : ta candédat devnatt 
donc pouvotn ckotetn entne pnimpex et tancent de ponde 
( 5 m/3 Kg.e poun tee femmee et 2 x 5 m/5 Kpe poux tee 
kommee ).

L'on côneentventant ta countee de vtteeee (60 m poun tee 
fLemmee, 80 m poun tee kommee) et te eaut en douteux.

L'on pouxnaet adpotndxe une couxee d'endunance non 
chxonométnée ( LOO m poux tee femmee et 1 000 m poux tee 
kommee ).

Cn ce que concexne ta notatton de cee épneuvee 
pkqetquee, t'on neteendna ta tabte LCTCSSJCk, en 
t'adaptant :

- tee épneuvee et teun notatton pouxnatent étne 
étatonnéee en tenant compte du eexe et de t'âqe 
(motne de 30 ane, 30 d 35 ane, ptue de 35 ane),

- une note tnfénteune à 5/20 eexa éttmtnatotne.

D’autne paxt, une note fonfattatne devnatt étne 
appttquée aux épneuvee non effectuéee poun cae de fonce 
mapeuxe.

./...
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* Entretien individuei avec te

Le but de cette épneuve e/t d' appnécien tes.j 
poz/cbdeté/ d'expne/zion onaie du candidat et /e/ 
capacités netatiomettes. En effet, i'évatuation de /es$ 
aptctude/ e/t en /ieJ.att.on disiecte avec te métien qu 'tt 
exencena et rie peut étne e/ttmée qu’au, cour/ d'une 
épneuve onaie.

Le ÿ.uny compnendna un D.T.h. ou un fonmaieur, un 
nepné/entant de i'EAAP, un nepné/entant du Bureau du 
Tecnut.ement, un nepné/entant du Bureau de ta t onmation 
et un membre de i'Education Nattonate. üt /e réunira 
avant et apné/ te/ épreuve/.

A. Notation

Les.i quatr.e épneuve./ ( cédant ton., Q.C.M., épreuve/ phy/ique/ 
et entretien avec te ÿuny) fie recevront pa/ de coef.dict.ent 
panticuiien, te/.i une/ pan. rapport aux. autre/.

BV - EXAMENS MEDBCAL CT ?SBOHOLOÇ,BQUC

Le/ candidate admi/ au concour/ d'étéve /urveitiant 
comm.ence.wnt Leur /coiarité 40u/.1 ré/erve que te/1 examen/ médtcat 
et. p/yakotopique /ôtent /ati/fai/ant/. Et e/t important de notée 
que /t te candidat doit néce/zairement être décidée apte au 
métier de /urveitiant à i'i/zue de ces.1 examen/ médtcat et 
p/ydro topique, néanmotn/ ce/ dernier/ ne con/tttuent pa/ en 
eux-méme/ une épreuve du concour/.

1. Examen médtcat de contrôie

’Réati/é pan de/ médecin/ de 
pénttenttatne, ii a poun but de vérifier 
nempttt bien te/ condu.tionz pky/iquez 
i ' admini/tration.

i ' admint/tnation 
/i te candidat 

exipéez pan

A ce pnopo/, ta Commi/zton /'e/t po/é ta que/tion de 
zavoisi /'ci ne /enait pa/ utiie d'évatuen te/ éventueiie/ 
difficuitéz auditive/ de/ candidat/. La déct/ion d'un tei 
examen /ena iat/zée à i'appn.éctation du Médecin.

2. Examen fo/ycho topique

Le but de cet examen e/t de déceten te/ pen/onne/ tnapt.e/ 
à ta fonction de /unveittant /un un pian p/ycho-patkotopique.

Le/ candidat/ devnont pa//en des.i te/t/ de per/onnatité 
( éventueiiement diffénent/ de ceux actuettement utiii/é/) ; 
ce/ te/t/ zeront compiété/ pan un entretien avec un 
p/ychiatre ET un p/ychotapue (ÿu/tifiani d'un D.E.S.S. ou 
équevaient en p/y.cho-patkoiopie ).

./.. .
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Le4 te4t4 de nLveau et te que4tLonnatxLe 
p4ych0-bL0gx.aphs.que dan.4 4a fLoxme actuette, 4enont 4upfyiLmé4.

Le4 candLdat4 déctané4 inaptes à ta 4utte de cet examen 
p4ychotogÀ.que 4estant Ln£.onmé4 des motLf.4 de Leux xeyest, 4 ' LÂ4 

te dé4Ùient, pan te p4y.chLa.ts1e ou te psychotogue.

L’accès aux do44Lex4 médtcat et p4ych.otogLq.ue 4exa couvesit 
pas te 4>ecsiet médLcat. Ce4 do44Lex4 4exont détxuLt-4 au texane 
du détaL néce44aLxe au candidat poux. fLoxmutex. un xecoux4.

'Jusqu'à présent, tes candidate déctcuié4 Lnapte4 à t'L44ue 
de ta 4étectton p4yckotogLque ne pouvatent 4e xepxé4entex au 
concoux4. L'on peut 4e po4ex ta que4tLon de 4avoLx 4L de4 

p/iobtème4 pa44agex_4 xeJ.ee é4 tox4 de ce4 examen4, et notamment 
de4 pxobtéme4 p4yckotogLque4 poncLuet.4, yu4tLfJent ce genxe 
de me4uxe, ou bLen 4L L'on ne peut envL4agesi ta po44LbLLLté 
dan4 cextatn.4 ca4 de 4e xepxé4entex aux examen.4 médLcat ou 
p4ychotogLque apxe4 un. cextcun temp4 (2 ou 3 an4 pan 
exempte).

Ûe4 cjondLLJjons rruatésiLeZLex doLvent néce44aLxement 
accompagnex ta mt4e en ptace d'une tette pxocéduxe de 
4étectLon :

- La cxéatLon de centxe4 d'examen4 xégLonaux homogéne4,

- t'kasunont4atLon des Ln4tattatLon4 4poxtLve4,

- ta xédactLon d'une nottce d'Lnjio'imatLon 4ux te métLex de 
4ustv eLZZant,

- ta xétxLbutLon d'intesivenant4 extéxLeux.4 (4pécLatL4te4 

poux t'étaboxatLon du Q.C.D., membxe4 de L'CducatLon 
NatLonate),

- te xecxutement de médecsn.4, p4ychL.atn.e4 et p4ychotogue4 

poux Ze4 examen4 médLcat est psychotogdque. &i e{Lf.et, 
compte tenu du peu de temp4 LmpasitL entxe chaque 
pxomotLon, Lt est néce44asxie q 'Lts 4otent au motn4 deux 
dan4 chaque 4pécLaZ2té,

- t ' attxLbutLon au Buxeau du Hecxutement d’un oxdLnateux.

Ce même Buxeau du îlecxutement 4exa changé d'évatuex ou de 
fLaixe évatue.n ces méthode4 de xecxutement et teux4 xé4uttat4.

*

* *
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hCmAtJON ÜNJtOALL OU 9CRS0NNCL 08 SlMVCJLiANŒ

TlappedonA qu actuellement deA modaddtéA de. mecxutement et 
ce Acodani-.é du peyiAonned de -6Uyivedddcin.ee -6ond définteA pm de décxet 
77-1590 du 31 décembre 1977, nedatif au statut paxticudlex du 
peiAonned de -6u-iveddda/iee deA AexviceA extésiiemiA de d' adminlAtxation 
pénUentia-uz e

LeA aux v edddantA "àAAuxent da paxde dea détenu a , 
maintiennent d'omdxe et da ddxeipdine danA deA étabdlAAementA et 
AexviceA xedevant de d'adminlAtxation péniientiaixe, et pcxticlpeni 
aux ddveuiAe-6 aetdv.it éA tendant à pxépaxex da xélnAex.tion de da 
popudatdon pénade danA da Aoedété".

L^a édéveA Audvent une Acodaxité qud a'effectue poux, 
paxtde aüua fonme d'un a tape dndtdad de 9 AemaineA danA un 
étabddAAement pénitent da-uze pou/ivu d'un h o-imadeux, et poux, pantde à 
d'Ocode Nationale d'AdmdnlAtxaddon f énltentdalxe (9 AemaineA 
épadement).

LeA apentA au. ont AatdAfadt aux épxeuvex de fin de 
Aeodaxeté Aont enAudte nomméA AtapdauzeA et aflectéA danA un 
é'-.aodeAAemen^ pénldencxa-ixe Aedon deA beAodnA de d ’admdniAtiatdon. 
Actuellement 70 % d ' entie eux envixon vont en maÀAon d'mxét à d'dAAue 
de demi a codant té à d ' OVAP.

LeA édéveA n ' au.ont dca xempll cette exdpence peuvent étxe 
aumxdAéA à xenouvetex demi Acoda/idté aoua }foxMe d'un, xedoublement au 
teime duquel dd Aexa Atatué aux deux affectation comme A-tapdaixe ou 
aux d'dntexxuptdon de demi Acodaxité.

La duxée du Atape eA't d'une année à d'ÀAAue de daquedde 
aca AtapcadxeA dont d'aptitude à d ' emploi eA-t méconnue AaÜAfaiAanie 
Aon-L décdax.éA tiiudaixeA apiéA cvca de da CommiAAion AdminiAtxaiive 
faxdtaixe.

3 - LCmAlüON DOS £L£VCS

La Comm-LAA-Lon a r, epiiA de xappoxt intexméddaixe dépoAé en 
août. 1989 et approfondi a a xéfdexion Goncex/iant da formation 
initiade deA édéveA AuxveiddantA.

. /.
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7. Orientatljonr générales

Queique4 tendance.4 générales importante4 40114—tendent ie4 
propo4it.Lori4 du groupe de travail : ce 4ont :

ta néce44ité d'un allongement 4ub4tantlel de la 
4coiarité,

fy d'une 4 co tarit é par alternance
( terrain/EISA?/terrain/CA/AP ),

la diver4indication de4 terrain4 de 4iage ( étabiii44emen!4 

pour peine4 — mai4on d'arrêt),

te recour4 à de4 programme4 de formation déUnc4 par 
obpectiip.

Nouveau 4chéma de la formation de4 élèves

, ^ principe de ce nouveau 4chéma, ta
4 co tarai e débutera par 8 4emaine4 en nuxUon d'arrêt:. Le but de 
ce 4 tage uiitiat e4t de permettre à l'élève de 4ai4ar le4 

mutin p^e4 yacette4 du métrai, et de 4e voLz cjonUer de4 
re4pon4aorlUe4 qu'on ne lui donnera pa4 en éiabÜ44ement ponr 
pej_ne4. L oopectaf. du io^zmaleur. pendant cette période 4era 
d accompagnai l'élève piu4 que de le fLormer.

, . élève pa44era 2 4emaine4 à JL'ENAV. Cette première
pea-LOue à 1 CL Al 4env.Lra à exploiter le 4tage en mai4on d'arrêt 
e-c. a préparer celui en étabÜ44ement pour peiner.

L'édève accomplira en4unte un 4lage de 8 4emainex> en 
etabln44emerU pour peiner : cette période lui permettra de 
connaître un autre tgpe de Conciionnemenl. 01 4'agira aior4 

vraiment d'un temp4 de tormation.

Cnfhn ^ la 4CO tarit é 4 'achèvera par une formation de 10 
4emalne4 a l'CNAP. 01 n'a pa4 4emblé néce44aire de troo 
allongez la période de 4colarité pa44ée d l'CA'AP car ie4 élève4 

atteignent a44ey vile un degré de 4alunation qui ne leur peimet 
pan a en a44imiter piu4 ; en outre l'allongement de4 4lage4 en 
etabir44ement permettra de voir traitez 4ur le terrain certaine 
en.4ergnement4 actuellement a44turé4 par l’CM1, ce qui libérera 
de4 piage4 de lemp4 à l'Ceo le.

, schéma *ta'il vrent d'être défini a 4emblé pertinent
a ta maporrté de4 membre4 de ta Commision. Cependant, une 
rnteryez4ron de4 deux 4tage4 en éiabii44emeni4, au ca4 où elle 
4 avererait néce44aire, 4erait envi4ageable.
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C.e.t allongement de la scolarité po/itée à 7 ma 1a curia des, 
Incidences, sur le nombre annuel de promotions, et donc sun le 
recrutement (en tenant compte du fiait qu'à l'heure actuelle, à 
moins, de trocs, promotions, de stagiaires par an, l'on ne peut 
faire fonctionner les, établissements), ainsi que sur 
l organisation de l'&VAP. Cn outre, le prlncl.pe de l'alternance 
des, sstag.es, a des conséquences financières sur le budget 
attribué aux. frais de déplacements.

3. Contenus de la fnrmatlon des élèves

t\ partir des axes définis dans le schéma directeur, la 
Commission a traduit les abject a. fs de formation en termes de 
contenus :

1ère axe : développer la culture JurldijqpLe du surveillant

. 1er obJ.ect.lf :

Contrer que l'&tat ne s'autorise que de la loi, que la toc 
garantit d abord les hJbertés et légctlme seule 
l'incarcération.

Cont enus :

- la notion d'Ctat de droit,
- la déclaration des Droits de l'homme,
- la convention européenne des Droits de l'homme,
- les libertés fondamentales,
- la Constitution,
- la force de la loi,
- les trois pouvoirs

. 2e objectif :

Contrer que l'institution pénitentiaire participe à la 
mission de service public de l'institution Judiciaire.

Contenus :

- la. notion de service public,
- l'organisation Judiciaire de la France,
- les juridictions d'ordre administratif,
- les Juridictions d'ordre Judiciaire,
- le Finistère de la Justice : son organisation,
- les différentes Directions,
- la Direction de l'administration pénitentiaire : son 

organlsatlon,
- les rôles et missions des personnels de l'administration 

pénlt ent laine.

/
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- -l'exécution des décisions de yustcce et leurs
modifications,

- la participation au maintien de l'orelie public,
- la participation au traitement éducatif, et à l'Intention 

sociale et professionnelle,
- le contrôle du fonctionnement de l'établissement

pénitentiaire (rôle et pouvo-irs du chef d'établissement, 
autorliés chargées du contrôle des établissements et. de 
l Inspection : Directions régi.onales et Inspection 
Commission de surveillance),

. 3e objectif :

Montrer que le droit pénal et la procédure pénale relèvent 
du droit public lequel répit les pratiques professionnelles 
pénitentiaires.

Contenus :

- le procès pénal,
— I exécution des sentences pénales,
- le réprime de détention provisoire,
- I individualisation en fonction des régimes de détention
- la classification des établissements,
- I individualisation selon la catéporle pénale (prévenus, 

courtes et longues peines, jeunes et. meneurs, étrangers, 
militaires, femmes, vieillards ...),

— I individualisation par les mesures affect.ant la 
situation pénale du détenu (C.A.?., f!.A. P. , permission
de sortir, réductions de peines, semi-liberté, chantiers 
extérieurs, libération conditionnelle, grâce),

- les droits et obligations des personnes détenues,
- les droits et obligations des personnels.

* 2ç- QXe •' développer la capacité d'analyse du survelllnnl

. 1er objectif :

Montrer que les délinquances s'inscrivent dans un horizon 
social et une histoire personnelle, et que les formes "de 
développement des délinquances sont liées aux particularités 
des structures sociales.

Contenus :

- la place de l'institution pénitentiaire dans le temps et 
dans l'espace

— I évoluilon des régimes d'enfermement,
- I étude comparative de l'institution pénitentiaire et du 

milieu hospitalier psychiatrique.

/
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- tes couvents - te casernement,
- 1' évolution du traitement des détenus et des activités 

qui. leur sont proposées,
- 1'évolution do./.i f ornes et expressions de. -la délinquance,
- l'influence des fadeurs so cio-économiques et des 

mutation/: sociales,
- les rég unes pénitent laines européens et internationaux.,
- l'étude des facteurs individuels favo/lisant le passage à 

l'acte (niveau intellectuel et cjultunel, caractère, 
personnalité),

- les troubles du comportement,
- l'approche sociologique du délinquant,
- ta toxicomanie et 1'alcoolisme,
- ta recherche de ta documentation et de l'information ; 

ta lecture sélective et critique.

. 2e objectif :

Montrer que ta singularité de la détention tuent à ce que, 
privation de tlbnzté, elle est un espace de contraintes, et 
qu'elle constitue, pour te détenu, une expérience limite.

Contenus :

- ta dépnltlon d'une collectivité : son organisation, ses 
régies écrites et non écrites,

- ta notion de terrltoir.e cheg l'homme ; son évolution,
- tes influences d'un espace de contraintes dans un 

territoire Imité sur le plan phgslque et psgchologique,
manifestations,

~ l'anatgse des sgstémes de hiérarchie entre tes détenus,
- te repérage de codes non écrits et de langages 

dlffér.ents (argot, verten, tatouages ...),
- tes notions de satisfaction ou de frustration des 

besoins individuels et cotted.ifs ; ta transformation 
des besoins et ta recherche d.u ptalstr,

- tes conséoüuences des frustraicons (tensions, crises, 
violences, conflits ...J,

- l'écoule des besoins et leur traduction sur te plan 
carcéral ( l'importance de certains détails amplifiés par 
te phénomène de restriction du territoire, l'importance 
des objets, la plie dans te sommeil, la promiscuité 
imposée ).

. 3e ob-j.ect.lf. :

■ Montrer que ta détention, expérience limite, généré des 
altitudes .imprévues, résistances et ruses : évasions, 
agressions, sulcAjdes, autpmutilailons, trafics, notamment.

. /. . .
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Contenua :

- da défdmition de. d' incident,
- -l'incident néAudtant d'un déAaccond entne d'-uydn.vi.du et 

duc-même, l'Individu et un g^zoupe, d' individu et 
JL 'institut.ton,

- t'incident néAudtant d'une néacJion eottecttve due à un 
déAaccond entne deux: gnoupeA de détenuA, ou entne un ou 
pluAteujiA gnoupeA et V inAtttutton,

- d’ appnentiAAage deA techniq.ueA pn.of-eA4i.onn.eJJ.eA 
AécunitaineA en vue d'empêchen ou de pyiévendn deA 
inaidentA,

- da définciion et d’étude de ch.aq.ue type d’dncJdentA en 
connéiation avec da eo ndn.it e d tendn, d’actdon à 
onganiAen, d'dntejiventdon.

* 3e axe : cLéveJjoppen da. capacité de /leintion. du aujivedJJnnd

. 1 en obÿectif •’

Mont ne.n oeue, {nappée pan d'aAymétnde entne ga-ndienA et 
aandéA, da co-exdAtence humaine en détention Ae eonAtnudt a un 
un dépaAAement de cette aAymétnde.

ContenuA :

- d'intn.oduction et deA pénémaditéA aux deA nedatdonA 
humaineA ( AOciodogiqueA et pAychodogiqueA ),

- da communication entne den pemAonneA et gnoupeA de 
penAonneA,

- d'impontance de da notion de dÙAtance (intime, 
penAonnedde, Aocinde, pubdique) ; deA conAéquenceA de 
cette diAtance,

- de commandement en tant oeue {ait de nedation,
- da communication venbade et écnite,
- deA écn-ÜA pnofeAAionnedA, compte-nenduA, nappontA,

document a adminiAtnatifA, de compte-nendu onad,
- da communication non venbade, deA geA-ieA et deA 

mimiqueA,
- da p&zception et AeA éventueddeA diAtonAionn,
- deA infonmationA abAenteA, {auAAen, compdexeA,
- da communication et deA pnéÿugéA deA inddviduA et deA 

gnoupeA.

. 2e obÿectif :

Jlontneu.: que de Atyde d'exe^zcice de da Aunveiddance engage 
à une pnéAence ou and de d'obAen.vation, and de d'écoute, et 
and du dnadogue Ae confondent.

./...
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Conterais* ;

- i'observation des* objets, et du comportement,
- te comportement et tes* attitudes*,
- t'activité ptipsique et -intettectuette de t'observateur : 

sa personnaiité, ses prépupés, son imapination et -da 
mémoire,

- ta personnaiité, tes* prépupés de t'observé,
- tes* fadeurs diminuant ta oeuatité de i' observation,
- i'inftuence de i' environnement sur t'obtenu ateu-r et 

t 'observé,
- te traitement de t'obtenuatton,
- tes carences*, ta frapiüté du témotgnape,
- te vocabuiaire empiopé, ta vaieur des* mots* et du 

tanpape,
- ta pijuraiité des, faits observabies,
- ta ptnraiité et ta compiémentarité des* points, de vue,
- ta diffdence entre po-int de vue et aspect.,
- ta notion de contradiction,
- t'entraînement à ta ne fo mutation,
- ta dépmition et te sens du diaiopue.

. 3e objectif- :

Contre,! que d est par ta quattté de ta retatton nouée avec 
te détenu, que te personnei de sumv etttance pamt.ici.pe, 
d1 embtée, à ta perspective d’insertion sodaie du détenu.

Contenus* :

- ta connaissance des* répies et teur vateur dans, tes, 
retattons* humaines*,

- tes, droits des* détenus* ( sauveparde, prévention des* 
sdades, interdiction de punitions, corpordies 
prohibition d’expériences médicaies ou sdentifiques : 
iiberté de pensée, de conscience et de retipion : droit 
à ta santé, aux soins médicaux et à f tippiéne. 
connaissance des régiements, des obiipations, des 
-interdictions et de ta pustice discipiinaine ; droit 
contrôié à i'information et aux reiations extérieures ; 
droit au travaci rémunéré, orpanisé, formateur ; droit à 
t'enseignement et à ta cniture),

- tes obiipations des détenus (obéissance aux apents : 
respect du répiemeni -intérieur; tippiéne et propreté : 
tes -interdictions, etc . . . ),

- i'usape de ta force ; ses principes et ses conséquences,
- ta sanction des obiipations et des droits (tes punitions 

et tes autorités compétentes, tes sondions pénates 
prononcées par tes tribunaux à dépend des détenus),

- i'tippiéne atimentaire et corponette en prison,
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- i'uif-.onm.ati.on sur ia médecine en prison,
- ia poiitesse, fo.rrne éiémentaire d'attention et de 

respect d'autrui (absence de tutoiement, de surnoms et 
de famiiiarité),

- tes attitudes du surveiiiant dam centaines /situations 
( fouiiies corporeiies, foui_iies des arrivants, coumnr, 
contacts avec tes f amitiés ),

- tes droits et o b-légations du surveiiiant.

. Le obj.ect.if_ :

Montrer que ta surv ei.iiance s'exerce avec d'autures 
catégories de personneis pénitentiaires et
extra-pénitentiaires, dont tes topiques professionneiies 
concourent, différemment mais compiémentairement, à assumer 
i' ensembie des charpes des services pénitentiaires. Le 
surve-iiiant est donc enpapé dans des reiations
professionneiies muitipies avec tes autres acteurs de 
i'institution pénitentiaire.

Contenus :

- te statut et ta mission des différents personneis 
pénitentiaires ( personneis de direction, administratif, 
technique, éducatif et sociai, pecsonnei de surveiiiance 
spéciaiisé),

- i'étude d'un orpanigramme d'étabtassement faisant
ressortir i'interaction de ces différents personneis,

- i'étude d'un propet d'action d'un étabiissement
pénitentiaire, exposant ia participation à ce projet des 
différents personneis, ieur fonctionnement, ainsi que 
tes résuitats,

- ie noie et tes missions des personneis
extra-pénitentiaires concernant i' enseignement générai 
(QENCPj, ÇilCTA ...), ia formation professionneiie, ia 
formation cuitureiie, ia formation sportive et
i'éducation phpsique, i'éducation Surveiiiée, ia
Direction répionaie de i'Action Sanitaire et Sociaie, 
tes services médicaux, tes représentants du cuite, ia 
Commission de surv ei_iiance, tes Associations ( ia vie 
associative et son évoiuiion), tes visiteurs de prison, 
tes visiteurs et stapiaines d'autres institutions,

- ia participation du surveiiiant à i’une des missions de 
ces intervenants (propets et mopens à mettre en oeuvre),

- tes mogens utiies pour renforcer cette complémentarité 
(parties.pation du surveiiiant à ia vie économique de 
i'étabiissement, aux différentes commissions de travaii, 
à ia rédaction des notices d'orientation, aux proj.ets et 
résuitats de i'étabiissement),

./...
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- la alencontre•. avec tes pe^zsonnes extra-pénitentiaires 
( magistrats, avocate, gendarmes, policiers, sapeurs 
pompiers ...J et la vielle, d'autres lieux (T.Q.C., 
commissariats, A. A'. P. 6., centres de. protection 
elvlle . . . ).

Certains de ces contenu.s flgiozenl déi.a dans tes 
en^elgnement/i dispensés actuellement ( cf annex.es), d'aulnes 
mériteraient d'ètre lntA.odu.lts ou appro fondis. £n effet, s'il nés le 
ocue la réjpartltton de ces di.ffhzents programmes de formation doit être 
laissée à l’appréciation des responsables changés de la réalisation de 
ce nouveau schéma, la Commission souhaite néanmoins metlne l'accent 
sua un cezlaln nombre de points spécifiques :

- la nécessité d'une formation pratique poussée en matière
de moyens modenn.es de sécurité,

- !'approfondissement de l'enseignement ponton! sun la 
prévention des incidents ( accidents de travail, sécurité 
Incendie, utilisation des extincteurs, bases de 
secoiuzlsme, etc ...), en faisant appel à des 
professionnels exlczleuzs tels les sapeum.s pompiers, la 
protection civile .. . ,

- la rencontre avec les aulnes inlenvenanls lors de 
réunions-échanges permettant à l'agent d'avoir une 
appréhension plus claire du rôle de chacun et de mieux 
situer tes limites de son intervention,

- 1 ' information sur les objectifs poursuivis et la 
politique menée par le Chef d'établissement,

- l'approfondissement des techniques d’observation,

- la nécessité d'une formation sur. te statut, tes droits,
tes obligations et ta déontologie de la. profession,

- une information générale sua ta médecine en poison, et 
l'hygiène en détention,

- une ijrfo.’Zmal!on générale sur tes troubles du 
comportement,

- l'approche sociologique du délinquant,

- une formation plus approfondie aux techniques 
d'expression écrite et orale,

- une nécessaire Initiation au fonctionnement et au 
maniement des armes par des exercices pratiques 
permettant d'acquérir une maîtrise suffisante de sot.
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Cm ce qui concerne tes activités physiques et sportives
pratiquées pan. le personnel de sunvelttance, eide/.i doivent {LacJ.Ut.en. 
U Intention pno{esslo nneJte et sociale de chacun, ainsi que te 
développement personnel dans et dons du travail.

Ces activités doivent répondre à tnols ob^ectlfLs :

- nen{oncen des qualités {on.cJJen.es, tout en sachant que 
l'on s'adn.esse à des adultes et qu'il rie s'ag.lt ni de 
développen fianmorecensement te conps, ni d'entnalnen des 
athlètes,

- penmettne une plus g/iande maltaise de sol pan une étude 
des moyens tes plus simples et les plus e{{Jcaces poun 
panen. à une attaque ou contrôle,! un adversaire,

- s 'intég/i.e^i plus {accotement dans ta vie sponllve à pantin 
d'une pratique optionnelle des activités physiques et 
spontlves.

Autant te premier de. ces aspects auna un caractère 
yénérat, autant te second se-na prnécts et utlUlaine et l'entnalnement 
aux. pnises et panades, poun ètne e{{lcace devna ètne poursuivi 
néguloènement dans les établissements pénltentlaUes, ta népétlUon du 
yeste étant en e{{et l'un des éléments essentiels de sa néusslte.

Dans ce but, 11 serait souhaitable de meltne en place des 
procédures pe,rmettani aux élèves de bénéficie,! d’un meme programme 
d'initiation à ta sel{-dé{ense et à ta pratique sponllve, quel que 
sort l'établissement d'a{{ectatlon, ce type d'action devant ètne 
poursuivi pend.ant l’année de slaye et bien au delà.

1. CvatuaUnn et natation

01 n'a pas semblé possible à ta Commission de pnoposen de 
manière pnospecllve des méthodes d'évaluation et de notation 
du schéma pnoposé su{{lsammenl {l.abtes poun ètne développées 
dans te cadne de ce napponl. Cependant, au couns de ses 
consultations et de ses enlnetlens, 11 lui est appanu que te 
système actuellement en vlgueun pnésenlalt un cenlaln nombne 
de dé{auls susceptibles d'ètne évités. C’est pounq.uol ta 
Commission émet des propositions immédiatement appticabte^i 
destinées à améliorer. dès la prochaine promotion et sans 
attendre un éventuel chanyement de ta scolarité des élèves 
surveillants, ta notation de ces demlens.

./...
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* A 1' heure actuelle tes élèves surveillants sont no té. a au 
collas, de leur scolarité selon te.;i données suivantes :

- stage pratique en. établiscernent
note sur 20, coefficient 5 100

- scolarité à t'ONA?
co effilaient se décomposant comme sujet :
. note du Directeur de l'Lcole

note sur 20, co ef fiaient 3 60
contrôle des connaissances, écrit
note sur 10, coefficient 1 10
contrôle des connaissances, oral
note sur 10, coefficient 1 10
note de self-défense
note sur 20, coefficient 1 20

200

La note du stage pratique en établissement est 
complétée pa/i une appréciation générale qui doit être 
no-tlflée à l'élève avant son départ de l'établissement. 
L'on constate des différences sensibles en fonction des 
lieux de stage et la grille actuellement en vigueur, 
limitant à 16 la note maximum, ne permet pas de gommer 
ces différences.

La note attribuée per le Directeur de l'école, sur 
porposi.tlon du formateur chargé de suivre l'élève et du 
responsable de section, sanctionne ta participation tes 
efforts produits, ta volonté d'améliorer ses 
connaissances et te comportement de l'élève. Les 
moniteurs de sport ne sont pas, actuellement, associés à 
l'élaboration de cette note. ?our cette notation, 
appelée également "cote d'amour", te nombre de notes 
élevées (16-15,5-15) a été limité (quota défini) pour 
éviter une concurrence éventuelle entre les formateurs.

51 est important de constater qu' en cumulant ta 
note de stage pratique et celle attribuée par te 
Directeur de l'LL AL, l'on obtient 80 % du total de ta 
notation.

Le contrôle des connaissances comporte deux parties 
: une épreuve écrite à caractère professionnel ( plus 
deux questions de secourisme) et une épreuve orale 
également à caractère professionnel ou judiciaire agant 
aussi pour but de tester les capacités d'expression 
orale.

Ajoutons que tes élèves se votent attribuer un 
"bonus" correspondant à 1 % du total des po.ints par 
nombre d'enfants élevés : ce mode de calcul peut se 
traduire par des différences de classement emportantes 
en fin de scolarité (de l'ordre de 5 à 30 places).



Ocs éléments rev estent une Importance -toute, 
particulière, le classement étant l'une deyi 
préoccu patrons essent-celles des élevez. Ler* premce^zs 
seulement (dans une pro portion de 30 à 50 selon les 
promotions ) peuvent choisir leur affectation.

Lev> échecs* en fin de scotarité représentent environ 
1 à 1,5% du total. Dans* ce domaine, la pratique est la 
/suivante : les élevez ayant une note globale inférieure 
ou égale à 70 sesiont susceptibles* de voir leur s co lame té 
Interrompue. Ceux., se situant entme 10 et 12, peuvent, 
selon lest cas, être classés en fin de scolamlté ou 
Invités à siedoublem. Les notes supérieuresi à 12 
permettent généralement la nomination de l'élève en 
qualité de stagiaire.

* Ocs propositions de la Commission tendent à valoriser 
Ces contrôles de connaissance au cours de la formation 
tout en gardant à l'élément plus subjectif de la 
notation une certaine valeur :

- le rééquilrbrage des coefficients semble souhaitable 
dans le sens suivant :

notation stage pratique
sur 20, coefficient A 80

notation formateur Ch AL
sur 20, coefficient 2 LO

contrôle des connaissances, 
sur 20
contrôle des connaissances, 
sur 20

écrit)
Jcoef 3 

oral J 
) 60

. self-défense.
sur 20, coefficient 1 20

200

- les moniteurs de sport se/zont associés à la notation 
des formateurs CA'AL,

- l'on envisagera une sensibilisation et une formation à 
t'évaluation des formateurs, gradés de détention et 
chefs d'établissements chargés de noter l'élève,

— les critères pris en compte dans la note
d'appréciation de l'élève surveillant en stage 
pratlqjue den.ont être revus et modernisés pour ms eux 
cerner les capacités d'analyse du yeune agent et ses 
facultés d'adaptation à l'organisation de la vie 
quotidienne en prison,

. /. .
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- une notice de notation du même. tgpe devra être créée 
pour. tes formateur de l'ENAR afin pue demi notation 
apparaisse moins subjective,

- tes.i contrôles de connaissance devront être plus 
nombreux potin. éviter 'l'accident" dans une seule 
épreuve put est, dans l'esprit de t'élève, la 
répétition du concourir d'entrée.

05 - FOWATOON DES STAÇOACRES

Rappelons pu ' actuellement, la formation du surveillant 
stagiaire pendant son année de stage se réduit à une période de 
doublure put dur.e dans le meilleur des cas 15 pours. Faute 
d'effectifs suffisants, à l'Issue de cette période, le 
surveillant occupe, de fait, un poste de titulaire.

51 est pourtant nécessaire de donner à cette période un 
véritable caractère de formation.

C'est pourquoi., tout en prenant en compte les difficultés 
actuelles des personnels en établissement, les propositions de la. 
Commission visent à redonner à cette année une impulsion sur le. 
plan de la formation et à éviter une coupure brusque d'un 
processus de formation plus long.

Ainsi le groupe souhaite :

1. Une harmonisation du temps consacré à la formation, pendant
l'année de stage, Incluant. :

* Une période d ' Installation de 2 fours avec visite de
l'établissement, Installation matérielle, présentation à 
tous les services, étude des organigrammes de
l'établissement et de la Direction régionale.

* Une période d'adaptation de 15 fours permettant au stagiaire 
de tenir un poste en doublure,

* Une période de connaissance des postes de travail avec :

- remise du réglement intérieur et des consignes,
- passage obligatoire par différents postes : étages,

promenades, mouvements, miradors, salles d'activités..
ai ell. ers, parloirs, port es,

- assistance obligatoire aux Commissions d1 Appllcatson des.
? eln.es,

- assistance obligatoire aux réunions de. iraimll du
pe-rsonnel.
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Pendant ta pértode de connatAAanceA deA portez* de travatt, 
-Le Aurv etttant Atapcaim Aéra tenu, de f.ou^zntr une production 
écrite et documentée Aur te poAte occupé et ta deAcrtptton deA 
Attua^tonA poAant un p/iobtéme ; en outre, tt ttend/ia à pou.z un 
carnet d'obAervattonA préatabtement rempti par te 
AUÆveu.ttant-cke{L ou un premier—au-zvetttant ( conformément à 
i'articte D 276 du Code de Procédn-ze Pénaie) ; un premiez 
Aurveritant devra vérifier ta cotiénence et te au.lv t deA 
o b a en vattonA.

L évatuatton de cette période de formation mtntmate 
pendant t année de A-tape Ae fera au cou^za de regrou.p>ementA 
tocaux ou départementaux, en préAence de fo-zmateumA et du 
détépué régionai à ta formation.

Jt Aérait en outre Aouhattabte d'intéreAAer teA 
AurveiiiantA tituiaireA et teA premierA AurveiiiantA à ta 
fonction d'accompagnement du Atapiaixie. Ceta pourrait Ae faire 
au cou/iA de AtapeA ÇPClAP et de réuntonA de t/iavatt deAttnéeA 
d évatuez teA AtapratreA de ieur étabttAAement.

2. Pendant: toute cette année de Atape, d'autreA méttiodeA de
formation peuvent et ne enviAapéeA :

* La mtAe en ptace de iettrezA de formation" pue t'on peut 
companen à deA cour a par correApondance. CeA tettreA de 
formation Aeuzatent envouéeA Aott par ta détégatton répionaie 
à ta formation, Aott par t ' CM AP et pe-zmett ratent au 
A-iaptatre de comptéte-z teA connatAAanceA néceAAaireA à 
i' exenctce de Aa fonction.

* Une production perAonnette encourageant te A-tapiaize à fixez 
par écrtt teA difficuitéA profeAAionnetteA zencontzéeA, à 
teA exprimer et teA anatpAer danA un tteu neutre de 
formation.

* L>eA regroupements trtmeAtrtelA de 2 pourA au^z te ptan 
départementat ou réptonat favoriAant teA échanpeA entre teA 
AtagiaireA et teA formateuTA, et teun permettant de trouvez 
enAembte deA AotuttonA aux difficuitéA zencontréeA. A terme 
f on pourratt envtAaper une déconcentration deA 
regroupementA ver a deA ptapeA d'enAeignement de aüueiaues 
pour a danA teA détépatronA réptonateA à ta formation.

. /.
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Cd/> propositions concernant la mise en place d’un, nouveau 
a chôma ce la formation des) élevez el stagiaires surveillants supposent 
la mse en oeuvre d’un ce/ilaln nombre de mogens :

- une au./) ponl bllit é fonctionnelle lolale des) formateurs 
tant au niveau de la formation des élevez et stagiaires, 
que de la recherche documentaire, des* contacta à p/iencbie 
et de l’actualisation de leurs propres connaissances,

- l’harmonisation des fiches pédagogiques,

~ 'L® enéatlon d’un vivier unique de formateurs afin 
d’éviter des distorsions entre le terrain et l’école 
d’une peuzt, et entre les différents lieux de stage 
d’autre part,

- sa multiplication des échanges) entre les formateurs, les 
délégations régionales à la formation et l’ÜiAV,

- l’élaboration d’un plan de formation des postes) des 
éléves surveillants en établissement, par le chef 
d’établissement, le formateur et le délégué régional à 
la formation,

- le passage, lors des stages en établissement, des éléves
surveillants par tous les postes en doublure (le service 
"en solo" restant de la décision du chef
d’établissement, du formateur et du D.F.F.J,

- la nécessité pour le délégué régional à la formation, en 
sa qualité d'adgolnt du Directeur régional en matière de 
formation, de contrôler et de rerudre compte au Directeur 
régional, au Bureau de la hormatlon et à l’CA'A'P, de 
l’application der règles énoncées (respect des contenus 
de formation, de la durée, des méthodes emplogées et des 
résultats J,

- les mogens financiers nécessaires à la mise en place du 
nouveau schéma de foximation ont été évalués à :

. frais de déplacement pour 100 élèves 18 000 F

• frais de déplacement pour 100 stagiaires 8 000 F
( regroupements J

. frais de stage pour 100 stagiaires 16 000 F

■¥-

12 000 F
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FORMATj ON CJONTJNUC

0 - La note. F. U n° 94 du 30 décembce 1977. pociant ocganisation et 
f on ctionn em ont clë. Ta JTnünâtiôn continue à t’Administcation 
?énitentiaice demeure ta céfécence ta pius synthétique en matièce 
de focmation et d'éclucatton permanente au sein de t'institution.

"Le/1 objectifs génécaux que t ' Administcation Témtentiaice 
assigne à ta focmation continue, confo ^rmément aux. textes 
/légiementant ta focmation contenue (tôt du 16 3utttet 1971 et 
déccets d'apptteatton), sont de :

- pecmettce t'enteetien et te peefeationnement deyi
aptitudes et desi connaissances afin de maintenez et de 
pacfaic.e ta quatif nation pcofessionnette du pe.cnonn.et,

- dévetoppe.1 tes possibitités de pcomotion socJ.aie et 
pcofessionnette,

- assucez t'adaptai ton du pezsonnet à t'évotutton de 
missions,

- étevec te ntveau cniiezet en développant tes goûts, tes 
intécèts et tes compétences paciicutièces de t'ensembie 
du pecsonnet.

&i caii.no n den cacact.écisiiques ptun pacticuTièces de 
i'Administcation P énitentiaice, den objectifs génécaux affichés 
a-dessus deveoni étee infléchis dans ten directions nutvanten visant 
à :

- assurez t'aciuattnatton den connaissances nécessaires à 
t'exercice de ta fonction,

- contcibuec. à une meitteure matici.se des attitudes et des 
compoctements dans tes situations pcof.essionneties,

- favocisec. ta communication à t'intécieuc de
t'institution et cenfoccec tes sotidaatés entee tes 
divecs inteevenants de t'équipe pénitentiaire,

- dévetopper ta compcékension des phénomènes de ta 
détinquance et de ta détention et de teucs effets sur ta 
pezsonnaiité des détenus". ( cf noie en annexe)
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Au regard de ces 0bj.ecut.Lfd0, 1' Administration PénlteniLanre 
s'est, depuis cette date, progressivement dotée d'un dispositif de 
fo.rmation cont-inue.

On, t'imputa ton énergique du dépcoit qui né pondant à une 
volonté de mo devint nation, s' est heurtée aux impér.atifs plan immédiate 
de 1’institution, à de nombreuses difficultés matérielles et 
financières et à diverses résistances.

Bien que la note du 30 décembre 1977 paraisse toujours 
d'actualité dans son principe, l'expérience des années récentes et la 
redéfinition des shruetnres créées à l’époque imposent de dynamiser ta 
formation continue en donnant massivement aux instances de formation 
tes mo/pens nécessaires à leur fonctionnement.

Les trots prin cl piaux axes de lu formation continue à
1 ’Adminlstr.atton \'Pénitentiaire sont en en effet tracés par :

- ta nécessité de dispenser une réelle formation dans le 
cadre de ta promotion sociale offerte aux personnels de 
surveillance,

- te souci de permettre l'accès à 1 'éducation permanente, 
passage obligé d'un perfectionnement professionnel et 
d'un Intérêt constant pour ta fonction exercée,

- te besoin d'un approfondissement de ta réflexion et 
d'une ouverture à 1 'extérieur.

u - propositions

S’agissant du personnel de survel-tlance, ta Commission 
réaffirme te principe d'une accession régulière de tous tes 
personnels à des sessions de formation continue, et émet tes 
propositions suivantes :

- chaque surveillant devra pouvoir suivre un stage d'une 
durée m.uiunum de 5 jours au moins une fols -tous tes 
trots ans,

- l'on recherchera, au travers des actions de formation, 
le décloisonnement nécessaire à t ' évolution de 
1 '.institution tant dans son fonctionnement interne que 
dans son ouverture au monde extérieur, en organisant des 
rencontres en dehors de l'Administration Pénitentiaire 
et en invitant des int en venants extérieurs,
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une politique de formation efficace mobilisera tous» des» 
personnedA en général et de façon prioritaire des» 
personnels d'encadrement. Od a'agit dà d'une conddddon 
eAAentledle pour parvenir à une dynamique du procesAUA 
de formation continue et à une permanence de a es ef.fc.eta,

toute promotion, s»'accompagnera de d'obligation de Aulvre 
un Adage de préparation à da prise de fconctdon.

Ce/\ AtageA préadabdeA obligatoires a’ adreAAeront 
aux. premier a autv ei.ddantA, aux AurveiddaniA-chefA, aux 
ckefc-A de malAon d’arrêt, et constitueront un véritable 
apprentlAAage fondé aux. de nouveau degré de 
res ponAab-ldlté.

La durée de chaque formation ne Aéra en aucun co.a 
Inférieure à deux. molA et comprendra deA Adages de 
courte durée aut de terrain danA deA différents Aervlces 
de d'établi aa ement d'origine ou d'un étabdlAAement 
voisin.

AItaà. ceA AtageA d'apprentlAAage, tout en aAAurant 
deA condctlonA d'une vhltabde promotion 
profeAAlonnedde, auront à terme, un impact non 
négligeable danA des AtageA organLAéA par deA ÇFCTA? en 
faveur d'un public mudticatégorled,

en préalable, d'on remaniera d'examen profesAlonned de
premier-autv elllant.

S'appugant Aur une redéfinition deA fonctlonA du 
premier-Aurv éditant en détention, da préparation à cet 
examen et la a élection devront a'effectuer Aedon un 
contenu réactuadlAé et aut deA crltêreA redéf-inlA et 
pluA agUAtéA,

d'on mettra d'accent aux da formation continue deA 
f-ormateurs qui, pour rompre valablement d'lAodement 
profesAlonned deA agentA pénitentiaires, ne doivent paA 
eux-mêmeA être habltéA par un Aentiment d'.immobilité ou 
d’im puis a once,

Ae,ra élaboré annuellement par d'CAA? en dlalAon avec de 
Bureau de da Formation, un catalogue deA actlonA de 
formation prévueA pour d'année Aulvante. Ce catalogue, 
qui pourrait Ae préAenter aoua forme de flcneA, 
préclAant d'intitulé, de contenu, deA dateA et dieux de 
AtageA programméA, Aaia dlAtrlbué à chapue agent.

./...
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- un cannet de fonmaiion individuei au nom de chaque 
Atagiaine Aena azéé danA de but d'aAAunen te Auivi 
pédagogique deA agentA pénttentiaineA et de ganden. ta 
t/iace de ieun pantict.pation aux. acttonA de fonmation. Ce 
document pou.zn.att abouttn à ta mÙAe en ptace d'unttéA de 
vateun qu.i Aenatent pniAeA en compte danA te cadme d'une 
pnomotion ou d'une ApéciaÜAation.

333 - 00ND3T30NS DE MSE EN OEUVRE

En nalAon deA capacttéA acéuetteA de t'Eco te A'attonate 
d'Admtn.LAtn.atton Rénttenttatne d'une pa/it, et deA exigenceA de 
ta fonmation continue d'autne pant, tt convtent de nenfancen teA 
AtmicubuneA de ta fonmation contenue et d'augmeniem teA mouenA
deA QRETAR.

Ceta ne peut Ae faine qu'au pz-dx d'une votonté pottttque 
Ae tnadutAant pan un accno.LAAement deA effectif a pédagogique a . 

deA mogenA f.-inancienA et maténtetA, tant au niveau deA QRETAR 
que deA ûéiégationA RégionaieA à ta Fonmatton.

R an attteumA, ta documentation et ta diffuAion de 
t ' in fo anation doivent êtne amétconéeA en tiaiAon avec te Centne 
de Documentation de i'E\'AR.

Enfin, une poiitique active d ' infonmation et de fonmation 
doit étne menée en penmanence à touA teA niveaux, afin de 
AUAaiten un besoin de fo.zmation.

AznAi i'on pounnait. enviAagem :

- une pan tien, patton deA CtiefA d'EtabÜAAementA et deA 
ûinecteunA Régionaux à deA AeAAionA de fonmatton 
néaÜAéeA à ieun intention,

- un appnentiAAage deA éiéveA AOUA-dinecteunA à ta 
conception et à i'animation deA AeAAionA de fo^zmation 
danA teA étabÜAAementA, avec i' obiegation duzant 
i'année de Atag.e, de néaiiAen une AeAAion de tgpe.
QRETAR.

•fc-
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FORMATION æs FOMATOIRS

3 - Fa.ppeA.0n4 les missions pédagogiques du Çnadé Fonmateui te.LLe.s_i 
qu'ellesi sont définies dans la note H. U n° 16 du 13 février 1978 
( cf annexe) :

'Le Çnadé h armateur reçoit les élevez surveillants dès 
leur arrivée, facilite le processus des fo-rmalités 
administratives. 31 les tjrfonme complètement siuæ le fonctionnement 
de l'établissement qu'il leun. fait vis II en et les présente aux 
dl i/ ens pe^is onn els.

31 assune un enseignement po niant suc des thèmes 
techniques et pratiques qui ne peuvent ètne abondés concnétemenl à 
l'école (...).

Cn liaison avec le responsable du senvlce des agents, Il 
onganlse poux (chacun des élèves le déuroulement du stage (...).

Le Çnadé Fonjnateur participe à la notation du stage après 
s'ètne entoumé des avis des Çradés de détention. 31 doit ètne 
consulté à cet effet pan le Chef d'établissement (...).

Cn ce c6ul concerne les sunveLllants staglalnes, outre leun 
accueil, le Çnadé Formateur veille à leun dlspensen tout 
complément utile de fonmatlon et d’une façon plus générale à 
népondne à leuns demandes de conseil dans un climat de confiance 
et d'efficacité. 31 est Invité pan le Chef d'établissement, avec 
les aulnes Çnadés concernés, à pantlclpen à la notation 
tnjjn.estnlelle des staglalnes et émet son avis en vue de leur 
t.itulanls atlon.

Dans le cadne des dispositions pnévues pan la clnculaLie 
n 93 du 30 décembne 1977 concernant la formation continue, le 
Çnadé Fonmateun est membne de l'équipe pédagogique du ÇRCTAR.

A ce tltne, Il convient de rappeler qu'il participe à 
l'élaboration, à l'organisation et à l'animation des stages 
destinés au personnel. 31 assure la continuité de l'action et 
favorise la bonne intégration des Intervenants dans le déroulement 
des sessions''.

Ajoutons que le Çnadé Fonmateun goue également un rôle 
essentiel dans la préparation à l'écrit et à. l'oral de l'examen 
professionnel pour l'accès au grade de premier surveillant.
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La CommiAAion n'a paA nem-CA en cau.Ae le noie du Çnadé 
Fonmaleun. Elle a centné Aa néflex-ion auji Aa Aétection et Aa 
1ionmation afin pu' 11 pulAAe nemplin ef-F-eeac.em.enl AeA fonellonA.

u - moposJïJQNS

1. En ce qui concerne le necnulement et la Aétection, l'on 
maintiendna l'appel de candidatuneA, tel qu '11 exiAle 
actuellement : 11 a'adneAAena aux pnemienA AunvelllantA apant un 
minimum d ' expérience de 2 anA comme ÇnadéA. La CommiAAion a ' eAt 
poAée la question de Aavoin a! pommaient êtme necnutéA comme 
fonmateunA dex aujiv cillant a non pnadéA ou deA alliv eiltantA chef a. 
Aucune opinion Aigniflcative ne a'étant dépapée en faveur de 
l’une ou l'aulne de cca pnopoAitionA, te pnoupe a décidé 
d'enténlnen ta note du Buneau H. 1 n° 981 du 5 févnien 1985 aui la 
AÜuation adminiAtnaliv e du Çnadé Fonmaleun. Lite Aouhaite 
néanmo ùza que Aoil onpaniAée une Aétection deA ÇnadéA FonmateunA 
Ioua Ica anA au caA ou cela a' avénenai! néceAAaine et qu'il Aoil 
bien admiA que le Çnadé Fonmaleun. doit étne employé à plein tempA 
à deA tâcheA de fonmation.

La Aétection compnendna :

- une épneuve écmlte incluant un Aufel de cuttune pénénaie 
et un Aupet de connaiAAonceA pnofeu a tonnellea,

- une épneuve onale collective aoua fonme de "table nonce" 
Aulvie d'un entnetien indviduel avec l'un deA membneA 
du punp.

Celte Aétection devnail penmettne de teA-ten Ica 
connaiAAonceA inteilectuelleA et lex motivationA du candidat, Aon 
habileté à expoAen claLiement Aex idéeA pan émit ou onatement, 
Aon ouventune d1 eApnil, aca poAAcbA.iiléA de néflexion et 
d'analpAe, aca capaclléA nelalionnetleA et Aa volonté de 
pnopneAAcn..

Au comrA de cette Aétection, l'on ne fena plux de 
diAtinciion entne leA fonmateunA deAtinéA à exencen à t'&VAP et 
ceux devant tnavaillen en établi-AAemenl. L'on cnéena donc un 
vivien commun de fonmateunA et le terme de "Çnadé" n'appanaitna 
pluA danA la dénomination deA fonmateunA afin d'éviter toute 
■inpérence hlénanchlque tnop mcurquée qui Aérait pnépudiclabie au 
bon fonctionnement de la fo.nmation.

/
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Le ÿurg pourâadt être composé :

- du Chef du Bureau de La Formation,
- du Chef, du Bureau du Recrutement,
- du Directeur de i'CA'AP,
- d'un psgckodogue,
- d'un conAeriier en formation.

2. La formation des, formadeuzA devra être renforcée tant 
aut de pian in.Li.Lad que continu.

<£n effet, de formateur a une mdAAÛon déiicade et 
Lmpodande à /lempdir, dd dodt habituer d'agent à déddmdter non 
ndveau de décdAion, Aon champ d'actdon, à a 'dmpddo6uen et à 
communiquez avec auteur a an a perdre de vue deA équidibreA 
d'enAembde. &i tant qu'acteur de changement, dd dodt aider au 
delà deA rodeA Atatuta-ireA et mettre en oeuvre un Atgde de 
commundcatdon propre à entraîner un nouveau Adgde de geAdcon.

Le contenu actued du programme de formation édaboré par 
d'&\’A? ( cf annexe) a' rd eAt adapté à d’objectif fixé, pourrait 
cependant être renforcé danA quedqueA domaineA.

Ci a'agir, a notamment d'approfondir certaines: matdêreA 
comme de droit pénad, da procédure pénade, de ciiodi adminiAtzaidf 
( et pduA pariicudtêremend deA dro.it a et devoir a du 
fonctionnaire), da commundcatdon ( expreAACon écrite et orade).

L'on pourra égademeni. envdAager d'introduire deA 
enAedgnementA de pAgchodogde, de Aocdodogre et d'économie.

L' organisation d'un Adage d'une Aemaine danA une écode de 
da Podu.ce A'a-tionade ou de da Çendarjnerce pourraci œuaaL a 'avérer 
utide.

Se
formation

ceA propoA-itionA étaient retenues, da durée de da 
deA formateuTA paAAerait de U à 6 moiA.

Cn ce qui concerne da formation continue deA formadeuzA, 
i’on conA-tade ou 'aedueddement edde ne peut être aAAurée par 
i'CA'AP, et eAt. de ce fait, pratiquement enexcAtante.
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0/l un formaieur, pondant toute, ta durée de fonciionA,
doit éiaborem deA actions de f-ordrnation, choiAir. deA themen et. deA 
méthodes pédapopiqueA adéquates, rechercher ta documentation 
néceAAaire, p/iendne des* contacta avec te.a intervenantA, aAAurer 
i'évatuation de ceA aciionA ; tt doit épaiemeni réa&tuaiiAer aca 
propreA connais cancer, et Aavoir conduire un g/ioupe d'adultes en 
forjnation, en tenant compte de i' expérience profeAAionneiie deA 
AiapiaireA.

La CommiAAion propoAe donc que ter, formateura bénéficient 
d'un Atape d'une semaine pan. an, qui. pounnait êtne orpaniAé, a un 
te pian répionat, avec i' aide deA CentneA FcadémiqueA de ia 
Forjnation Continue de i'éducation A'ationaie ( C. A. F. 0. C. ,/, Le 
Déiégué Académioeue de ta répion de STFASBOUFQ, contacté à ce 
Aupet a'eAé montné favonabie à un tei propet. L'on pounnait aio-iA 
enviAaper i'éiabonation d'une convention nationaie qui 
diminue - ait ieA coûtA deA pzeAtationA qui, poun irinôiant, Aoni 
évaiuéA à :

- éiabonation de ia Aemaine de 
forjnation C. A. A . 0. C. = 1 700 F
ia paumée x 5 8 500 F

- intervention d'un conAeiiier
en forjnation du C. A. F. 0. C. 800 F

9 300 f pan an

A ce coût a' apo nieraient évidemment ieA fnaiA de dépiacementA deA 
forjnateujiA Atapiair.eA.

én outne, ci Aéra néceAAair.e d'onpaniAen deA nepmoupemeniA 
deA formatewzA auz ie pian népionai, afin qu 'Üa puiAAeni 
préparer enAembie ia Confénence Védapopique Fépionaie et 
expiait en ieA orientationA de ia Confénence Pédapopique Annueiie.

355 — La CommiAAion a épaiement étudié ia fonction deA AdpountA de 
Formation.

A i'heure actueiie, ieA AdpointA de formation a ont deA 
autv eLiianiA choiAiA parmi ieA candidaiA préparant i'examen 
pnofeAAionnei pour i'acceA au pnade de premier Aurveiiiani. én 
venant à i'écoie pendant neuf AemaineA, Üa peuvent bénéficier 
d'une formation auppiémentaire, ce qui crée deA inépaiitéA par 
rapport à ieurA coiiépueA.

én outre ieur poAction à i'é/tAV eA-i ambipile car Üa ne 
Aoni ni fo.'imateurA ni- AiapiaineA : en effet, danA ia maporité 
deA caA, Ha n'ont qu'un raie d'appariteur a et. ne Aembieni paA 
cndcApenAabieA à ia bonne marche de ia foximation à i 'écoie.
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?clæ attteiuiA te.urL venue, à t' £A!A? cuiéée panfLotA devi 

pAobtémeA d ' ef.fLec-t.Lf~A d.anA teA étabttAcernent

Cnftn, b-ien qu'ttA soient topéA et noun/itA à t'Ceo te, Ae 
poAe riéanmou\A te p/iobtème deA fnatA de déptacementA,

Voun toutes cca /latAoriA ta CommtAAton Ae pnononce contre 
te maintten deA Adjoint a de fonmatton.

*-
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smucruncs du dispositif æ foîwftjon

La réflexion menée, pan -la Commi/zion -nui -la formation du 
pe-z/onnel de zurveillance -l'a menée tout natuuiettement à repen/e^z lez 
ziructure/ de fo-vnation.

Cn effet, cetiez-cn.i ont besoin d'être dijnamizéez, et 
préci/éez teuzz mizzionz afin d'évite-z dez ^.onez de dgz fonctionnement 
ou de dizcord qui neutraiizent souvent t'initiative, compliquent te/.i 
échange/, et ztér.ilizent parfoiz t'approfondizzement critique de/ 
acteur/ de formation.

Cette redéfinition du dizpozitif de formation a donné h.eu 
à de long,/ débat/, parfoiz contradictoire/, tougourz animé/. Ce-rtalnez 
de/ propozitionz émt/e/ ont Recueilli l'approbation d.e t'en/embte de/ 
participant/, d'autre/ con/titueni de/ orientation/ ou de/ pi/te/ de 
réflexion.

Ce/ propozitionz conce-rnent /oit la redéfinition de 
certaine/ /truciure/ dégà exiz-taniez, /oit la mi/e en place de 
nouvelle/ inziancez de formation.

3 - BlinCÂU PC LA FOMATOON

Afin d'a/znzer à la formation un développement nécezzaire, 
une reconnaizzance réelle et de/ mogenz adapté/, il a /embté 
judicieux de ta /o-zlir du "protectorat'' parfoi/ envahi/zant que 
con/titue matériellement, au niveau centrai, /on lien avec le 
recrutement.

Ainzi la Commi/zion propo/e-t-elle la création d'un Bureau 
de la Formation di/tinct du Bureau du Recrutement ; ce Bureau de 
la Formation /'inzérera dan/ un cadre admini/tratif claz/ique en 
cohérence avec lez autre/ In/tancez de l'Admini/tration Cenzate.

Cn rai/on de /a mizzion technique aupréz de la Direction 
de t'Admini/tration Pénitentiaire, et par. /a compo/ition 
piuridi/ctptina-ire, te Bureau de la Formation ze /Huera dan/ une 
orientation fonctionnelle et Interactive avec l'en/embte de/ 
ui/tance/ du dizpozitif de formation.

Ci aura pour rôle :

- de veilleur à t'application de la politique de formation 
arrêtée par la ''Conférence pédagogique annuelle'' (C.P.A. 
- voir plu/ baz>,

./...
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- de pnépanex la néunlon de -la Confluence pédapoplque 
annuelle dont -il a//uxe.oa le /ecxétanlat et dont -l.l 
duffu/ena le/> travaux,

- d'unfonme,o le/ d-cffénent/ buneaux de l'admtnl/txntlon 
pénxtento.alne en matléne de fonmatlon. de necuellltx. et 
de mettne en fonme leun/ demande/,

- d'a//uxco_ la llal/on avec l'en/emble de/ /exvice/
centxaux du Olnl/téne de la fu/tlce a-uo/l que de/ aulne/ 
Fllnl/tène/ ou onpanc/me/ de fonmatlon, en vue
d'accentuer une néclpnocù.té de/ échange/ entne le 
d-L/po/ltlf de fonmatlon de l'adm-uzl/t nation
pénctentlaûoe et tou/ /e/ panlenalne/ t/iaditlonnel/ ou 
potentiel/,

- de favonl/ex le/ lien/ et la communication entne le/ 
dlffé-oent/ acteu-o/ de la fonmatlon du dl/po/lt.lf de 
fonmatlon de l'admtnl/tnation pénctentlalme (Confluence 
pédapoplque annuelle, EAAF, Délépatlon/ néplonale/ à la 
fonmatlon, Conférence/ pédapoplque/ néplonale/, 
notamment ),

- enfin, étant e//ent-tellement compo/é de pem/onne/ tné/ 
Info ornée/ /un le/ que/tlon/ /pécuflque/ de la fo-nmatlon, 
le Buneau de la Fo-omatoon dan/ la me/une du po//lble, 
/exa activement a//oc-lé à de/ /équence/ de foyimatuon 
onpanu/ée/ pa-o l 'CAA? ou le/ ÇFETAP.

10 - CONFERENCE PEÛAÇOQOQUE ANNUELLE (C.9.A. )

Pné/ldée pan. le Diu.ecteuo de l'adm-cnl/t nation 
pénl-tentlalxe, la C.P.A. /exa l'ln/tance de définition et de 
plant, fucat Ion de/ ont entatlon/ de la politique de formation de 
l'admtjzl/txatlon pénltent-calne.

Elle auxa pou-o ml/zlon d'annétex chaque année le plan 
annuel de fonmatlon. Poux cela, elle /'appulexa notamment /ux le/ 
en/elpnement/ du bilan qu'elle auxa élaboné poux l’exexct-.ee 
antéxleux.

Re pné/ent at.lv e de l’en/emble de/ acteux/ de la formation, 
la C.R.A. /exa cumpo/ée du Dixecleux de l'admlnl/t nation 
pénltentlalxe qui la pné/ldexa, de/ nep-oé/entant/ du Buneau de la 
fo.nmatlon, de/ nep-oé/entant/ de l’ENAR, de/ Dlxecteux/ néplonaux, 
de/ nepné/entant/ de/ Délégué/ néplonaux à la fonmatlon et de/ 
fonmateux/ (20 à 25 pex/onne/ maximum).

. /. .
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ooo - hautc onstan ce oe la romAiooN in.on.)
Composée. pour moitié de. /ix. nepné/entant/ de. 

i' admtni/tration péntt entiatr.e et de /ix pm./onnainté/ 
extén. jeune/, choi.-4.Le/> en mai/on de ieun compétence /chentifilque, 
de ienn autorité monaie et de ieun intérêt pour te/ pnobiême/ de 
ta y.u/tice, ta H.O.F. /ma. une tn/tance con/uttattve à taqu.eh.te 
/ma annuettement p/ié/enté poun avt/ t'état de ta formation à 
t'admini/tration pénttentraine.

Dan/ ce but, un mot/ avant ta date de ta /léunton de ta 
H.O.F. , te Directeur de i'admini/tration pénitentiaire 
tnan/mettna à chacun de /e/ membre/ un do//im comprenant Ljio-l/ 
mappont/ :

- te ptan annuet de fo-rmation tnan/mj/ pan ta C.P.A.,
- te cap pont d'acttvtté/ de i'CA'AT,
- un nappent de /ynthê/e /un t'acttvtté de/ QFSlAP.

0 V - CLOUS NATOONALC D ’ ADNlONO S / RA IOON 9CN01 CNi OAOTtC

Cm.tatn/ membne/ de ta Corrmu//ion /ouhattent que i'C\AT 
devterne un Ch.abti//ement Pubiic.

Ce /tatut garantirait t'auto nom --L&. ge/tionnaire et 
conf.tnjn.matt ta mange d'tntttattve pédagogique de t'Ceo te que 
devtendnatt atn/t une pm/onne monate.

Cependant ette ne/tmatt /oumt/e à ta tutehte 
admini/trative du Directeur de t'admini/tration pénttenttaire, ce 
dmntm exmçant un coniroie de tutehte pan te btat/ du Bureau de 
ta fonmatton. U CNA? /matt génée pan un con/eth 
d 'admtnt/tnatton, te/ pen/onnet/ permanent/ /matent ou non 
nommé/ pan te ûtmecteun de t'admini./tnatnon pénttenttatne, te/ 
vacataire/ et tntmvenant/ /matent comme tt/ te /ont 
actuettement, chot/t/ pan te Directeur de i' CA AT.

A t'heure actuetie i'CNA? e/t con/idérée comme un /mvtce 
extérieur à compétence nationaie. Si te /tatut d'éi.abii//ement 
pu'otte était retenu, ce qui tmpiiqumait t'adoption d'une toi, 
i1 CNA? deviendrait un /mvtce décentrait/é ; ii n'y aurait piu/ 
de dt/po/itif régionaii/é /embia'oie cl cetui_ qui. exi/ie 
actuettement : de/ agent/ de ta coiiectivité CA'AT /eraient 
détaché/ /un te terrain et. dépendraient donc de i Ccoie.

./. . .
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Que cette pnopoAition Aoit adoptée ou riori, n.eate te fait 
que i'CAA? constitue ta ptéce mactneAAe de ta müe en oeuvne de 
ta pottttque de formation à t'adminiAtnatcon pénitentiaire. Comme 
tette, ette ect tenue à un contnôie de compétence qut pounnait 
a'ex.ec.cert poActivement danA te caddie deA üavaux de ta C.?.A. et 
danA ta conAuttatton de ta h. J. F.

En effet, tt eci admtA que t'actuet conceci de
perfectionnement de t'CA'A‘P ne nepnéAente ptnA au^ound'tuit qu'une 
cnctance ''Commette" acuta vémitabie effccience ( ce qu.i nouA invite 
à néfiédum a un te deAtcn Aouvent dé^iiAoime deA .inAtanceA de
perfectionnement et de contnôie). Le Ha po Actif pnopoAé prévoit 
Aa AuppzeAA-Lon, au profit de ta C.?.A. et de ta F.i.r.

AajtaL, doubtement référée chaque année à ceA deux
-uTAtanceA de conceptton et de contnôie (maü auAAi de conAett et 
de médtatton), t'CA'A?, étroitement ttée pan attteunA à ta néattté 
pénttenttatne, peut étne te üeu de capctaÜAation cntttque d'une 
cuttuze et d'un Aavotn pzofeAAionnei tnanAmtAAtbteA. St ette doit 
étne poun toute t'adminiAtnation pénttenttatne une référence 
tdentttatne poAitive, ette doit auAAi pnéAenten une image 
favonabie poun teA AecteunA de ta fo simation exténceu^iA à
t'adminiAtnation pénitentiacne. A.inAi, tnéA amenée danA ta 
néattté pémiientiatne, i'CAA? pnéAentenait une dimenAcon 
univez Ait acné, neAtant à ta bonne dcAtance de i' événement 
immédiat.

LeA mLôAconA de t'CA’A? Aont teA AuivanteA :

- centne de nezAAOunceA pédagog.cqueA poun i' enAembie du 
dcApoActiC de fLonmatton, i'CAA? eAt une inAtance de 
néaÜAation pédagogique poun touA teA pen.AonnetA 
pénitentiaineA,

- .inAtance nationaie de fonmatcon, ette aAAune ta 
néaÜAation deA fo-zmattonA imitiateA, et de ta fo-rmation 
continue cenimaÜAée, confonmément aux déccAionA de ta 
C.?.A., et en accond avec te pian nationai annuei. Cette 
doubie référence ne doit paA faine oubicen ta néceAAité 
poun i'Ceo te d'intég/ien une centacne mange d ' cncentitude 
danA AeA pzognammeA af-in de pezmettne ta néaÜAation 
d'action a de fonmation qui a ’ avézenaient utcieA en couæa 
d'année,

- ette aAAAuneza ta coondinatcon pédagogique de touA teA 
inAtanceA du diApoA-itif de formation. L'anticniatcon de 
t'CA’A? et deA AtnuctnzeA négionaieA de fonmation teiieA 
qu'eiieA Aont pnopoAéeA, devna étne appnofondie,

./...



- elle créera un centre, de documentation national avec deA
relaiA dann claque région. Ce centime de documentation 
raAAemblera deA perAonnelA pénit entiaireA et de a
documenlatiAteA profeAAionnelA - outil incÜApenAable à 
la diffuAion de l'information et à la modemncAation de 
l'Institution, ce centre apportera à t.ouA leA
profeAAionnelA leA références légiAtaliveA,
réglementaires et pédagogiqueA aeui Aerveni de baAe à 
leuji action - Cl permettra de créer un vaAte réAeau de 
communication entre Ica profeAAionnelA et devra
favoriAer. ta promotion des techniqueA mod.czneA 
d'infomalion au AenA large (vidéo, informatique ...),

- ta fonction pédagogique de t'CA'AC doit inclure une 
dimenAion de recherche permettant une articulation 
pratique - formation - reche-rcle.

DISPOSITIF mÇCONAL DE FOWATOON

Afin de dijnamiAer leA actionA de formation continue danA 
leA régionA. la CommiAASon Aouhaite que l'on augmente rapidement 
leA mogenA deA ÇPCTAP, et au delà de ceur-cc, que l'on enviAage ta 
création de DéiégaiionA régionales à la formation.

1. Ces ûélépations 'Régionales à la h ormation. devront être 
animée a par une équipe pédagogique étoffée, dont le Délégué 
régconat à ta fomation Acza te reAponAabte aoua l'autorité du 
Directeur régional.

Celte équipe, dotée de mogenA financiesiA adaptéA, aura 
pour m La a ion de :

- concevoir, un pian régional de formation en accord avec 
leA inAlanceA naiionaieA,

- gésier le budget déconcentré de formation de la région 
pénit entrain e,

- monter et animer deA AeAA-ionA de format.ron continue 
régionaieA, en relaiA avec leA actions entrepriAeA à
t'ÜIAP,

- nouer deA relationA avec d'autre a organiAmeA de 
fo.zmaiion et d'autreA InAÜtutionA de la région 
pénit ent 1 air e,



- mellse à ta dl/pozlllon dez QUETA? de./.i rn.oy.en/1 et du
peszonnel afin de facilite,! ta tâche de/1 fonmateusz, 
condtilon d'un nouvel e/zos de la fosmatlon /un le
te/nain,

- conzllluen, en tsalzon avec fENA?, un fond/ de
documentation, et en a/zus.es la ge/tlon et le
senouvellemenl à l'Intention de/ fosmateunz et de/ 
pe/i/onnet/.

2. La Confésence Pédagogique Régionale ( C. ?. R. ) ?sLé/Idée
pal te Dlsecleus séglonal, compo/ée Elu Délégué séglonat à ta 
f.to/mallon et de/ Chef./ d'établi//ement de la .région, ta C.?.?. 
■ind entlfiena te/ be/oln/ locaux, ds.ezzesa l’inventa-ine de/ 
sezzouscez locale/ et /’effoncera d’articule/ te/ ostentation/ 
nationale/ de la formation et te/ attentez du tessain.

3. Quelque/ membre/ de la Comml/zlon zouhattalen! que lez 
Délégué/ régionaux à la formation /oient /attaché/ a t'EA'A?. Et/ 
TF/limalent qu'on leur donnes ait ain/1 la garantie d'un lieu ou 11/ 
poussaient tsav ailles à l'absl du fonctionnement Hiérarchique 
séglonat, lieu qui leus perimell/a!t également de confrontes leur 
psatlque à celte de leus/ collègue/.

Lez pes/onne/ oppo/éez à celle formule ont fait valols que 
cette zolutlon entsainenait un certain nombse de difficulté/ 
matérielle/ (en ce qui concerne lez fsalz de déplacement/ 
notamment), et humaine/. Et/ ont e/tlmé que le Û.R.i. appaslenalt 
à la û-tsecllon séglonate de façon pleinze et entuèse, au//! bien 
/us te plan adminl/tsatlf que zur te plan humain. La hûésaschle 
exizte et le D. R. F. doit se/ter "le bsa/ dsoll" du Directeur 
séglonat en matière de fosmatlon.

Apsèz avoir pslz connal/zance du document éljabosé pas lez 
Délégué/ régionaux. à ta fosmatlon tosz d'une .réunion à l'ENA? en 
févrdes 1985, document danz lequel lez D.R.F. prennent, notamment, 
pozllton contse leus sattachement à l'ENA?, ta Commczzlon zouhalte 
que le D. R. F. continue à dépendue du Olstecleus séglonat.

D'aulne part la Comml/zlon, dan/ zon en/emble, zouhalte 
que, dan/ tou/ lez caz, ta fosmatlon de/ détenu/ zolt confiée à 
dez délégué/ z péci.fiquez.

Enfin, 11 peu! pasailsce zouhattable danz la mezuse ou te 
recrutement zena séglonatl/é, que l'on envt/ag.e à plu/ ou molnz 
long lesjme, la nomination de délégué/ régionaux au secnulement.
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U. La CommlAAlon a'ant. également intannogâa aux La 
4Ltu.ati.0n dan Çnadâx—FonmataunA at aux Laun âvantual nattachamant 
à La Dlnactlon nâglonala.

&i favaun da aatta Aolutlon, L'on nota gua coda donn.OA.att 
una Ldentltâ. pâdagoglgua nâglonala à La fionm.atA.on, at gantant, 
una pluA gnanda cohânanca. Coda âvltazalt an outna gua La 
Çnadâ-fo^zmat aux, an dahonA daA pdndodaA da fonmatlon, na AOi.t 
nâcupâxâ poun falna autna cJzoala. û’ autna pant daA gounnâaA 
nâglonalaA d'info.nmatlon daA fonmataunA pou/i/iatand âtxa pLuA 
nombnauAaA gu’oLLoa na La noni actuaLLament. Voua. ca.ztain4, La 
cx.âatlon d'âgulpaA mobulaA da fonmataunA dgnamlAaxalt La 
fonmatlon, at L' accuL4i.tA.0n d'una piiiA gnanda compdtanca 
pâdagoglgua ganantlxalt L'intâgnatlon du fonmataun danA 
L ' âtabLLAa amant.

Lan pauiAonnoA o pponâaA à ca nattachamant daA 
ÇnadâA-fo^zmataunA à La DiA.acd.Lon nâglonala font. vaLoim Loa 
angumantA Aulvant.A : Loa pnoblâmaA matâxlalA Annotant muttLpLLÔA 
danA La maAuxa notamment, ou. La nâAldanca adminlAtnatlva du 
fo^zmatau^z pou.nn.aLt âtna âlolgnâa du Ai.èga da La ÛLnactLon 
nâglonala. D'autna pant, La pnâAanca du fonmataun danA
l'âtabli.44 amant. Laun panait InduApanAabla pondant La tampA da
fonjnatLon im^tuaLa. Ca^ntainA cxalgnant an outna gua La
Çnadâ-fonmataun. faAAa L'obgat da napat.A da La pant daA panAonnatA 
danA La maAuna ou LL pounnalt na paA blan connai.txa La vLa at Loa 
4t.nucdana4 da L'âtabLLA a amant. IL nlAguanalt aLonA d'appanai tn a 
comma un thâonlcxen AuppLâmenta-Lza plutôt gu'un horrma da tannain, 
ca gui Luc poAcnant daA pnoblâmoA da cmâddbllltâ.

La CommlAAlon na a'oaL paA pnononcâa da manlâna 
Algndflcatlva aua catta guaAtlon. NâonmounA, gua La
Çnadâ-fonmatanz aoLL ou non nomma à La DiA.actlon nagLonaLa, un 
point panait fondamantal à touA : LL a 'agit an tout âtat da cauAO 
da tnouvaA una fonmula adminlAtnatlva ganantlAAant gua La 
Çnadâ-fonmataun faAAa cxcLuaLv amant da La fonmatlon, at gu 'LL 
pulAAa ddApoAan da tampA Lut pa-nmattant da nancontnan. aoa

collâgnaA at da pounAulvna a a pnopna fonmatlon.

Cri outna, poum. cantainA, LL axt IndlApanAabla gu'Lu 
appaztnanna aux. cadnaA daA ÇnadâA da L'âtabLLA a amant, afin da 
facLlltan Aon LntâgnatLon ai 4a cnâdLbLLLtâ aupncA da aoa
collâguaA. CapancLant, alnAl gu'LL a dâgà âtâ dit, poun gua Loa 
actlonA da fonmatlon na ^ 'LnAcn.Lvont paA danA una tiLânanctii-a, Loa 
mambnaA da La CommlAAlon AOuh.aLt.ant gua La temma "Çnadâ 40IL 
Auppnlmâ danA Loua, dânominat^on at gua L'on na panla plun gua da 
fonmatau'ZA.

D'autna pant, La CommlAAlon Aouhanta gua La Dâlâguâ 
nâglonal à La fonmatlon Aolt aAAoaiâ a La notation daA fonmateunA 
da 4a nâglon, at gu'LL pnopoAa, pan âcnlt, una nota motlvâa.
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5. S 'ag.A./1/Hint de^ Ç'RClA'P, demi ext^tence n'e^t pa-4 /lemt^e 
en cau^e\ cependant teuüi décou pape péog/iaptuique {Lena d'objet 
d'une Æévhôéon. En outce, deux.4 mopen4 matékded^, f-ÀnanedercA et 
pédapopdque^ dev/iont êtce /tenf-O/icé*.

*
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CONCLUSION

Ce. dnavait ne pnétend paA à 1 ' exhauAÜv ité. Ce,rta-inA 
domaineA n'ont paA été Au^fmAamment étudiéA ; tt a'apit notamment de 
ta Aéiection et de ta formation deyi aujiveiiiantA ApéciaÜAéA, et de 
ceux bénéficiant d'une pnomotion indemne.

La CommiAAion A'eAt effoncée pan AeA pnopoAtttonA de 
nendne teA cincuitA tnAtttuttonnetA ptuA opénationnedA et de 
nevaioniAen t'cmape et i'identité pnofeAAionnetieA du pemAonnei de 
Aurveiiiance.

Ceiuc-cc conAtttue en effet un étément de fonctionnement 
fondamentai de t'iuiAtitution. St eAt tndtApenAabte cau'tt /ie Aente non 
paA manpinaÜAé, macA au conhraine pantie intépnante et nouape 
eAAenttet de ta vue et du développement de i'adminiAtnation 
pénid entiaûr e.

La fonmatuon a un note primo ndiai à poue^r poun atteindre 
cet objectif. Cite doit étne à même de donneur aux apentA teA ouüLa 
néceAAaim.eA à ieun pratique, de favoniAen une /léfiexion 
pnofeAa bonnette, inAtitutbonnette et Aocdaie, et de foLumin deA 
nepêneA identitaineA poAitifA.

haiA etie ne peut /reAten une affaine d.e apéc-iattAteA al 
i' on veut que i' enAembie de i'AnAtitution pnopneAAe. Cite doit êtne 
Aoutenue pan une voionté poiitique et deA mopenA nenfoncéA de mancêne 
Aipni.ficative tant en maténieiA qu'en penAonnetA. Cn outne un effont 
d'Am.fLonmat.Lon notabie devna êtne faiot en ciLnecd.ion de Loua teA apentA 
af-in que chacun pantictpe activement au dévedoppement pnofeAAionnei 
deA pexiAonneA en fonmation et à ta néceAAaime évotution de ta 
poiitique pénitentuaine.

*

+ *
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mœosmœs

WCWJCÆNT CT SCLCCTÜON

3htnoductdon d'une. exigence de ddpdôme (Brevet des, Coddéges, BC?C, 
CA?, ou équdvadentA), ou d'une expéndence pnofeAAdonnedde de 5 ans,
(p. 6).

TnéAentatdon pan. de candidat d'un cen.tdfn.cat méddcad (p. 7K

Acjudté vdsuedde de 10/I0e ( poAAdbdddté de connection avec denidddeA 
co.nnéennes, AOupdeA, ou dea venneA ongandqueA) (p. 7).

SuppneAAdon de d'exigence de bonne monaddh.é (p. 7).

Age mdndmad de 19 ans poun des, hommes, et pou^i deA femmeA (p. SI.

SuppneAAdon de d'entnetden d'accuedd avec avdss du Chef 
d'étabddAAement ; nempdacé pan un entnetden d'dnfonmatdon avec 
pnoceA-venbad : nédactdon d'une notdce d'dnfonmatdon auji de métden 
de Aunveaddant (p. 8).

Déconcentnatdon deA pnocéduneA de necnutement au nouveau négdonad 
( p. 91.

Cninoductdon d'un QCBl en pnéadabde à d'admdAAdon à concoun.dm et d'un 
deuxième QCtl danA deA épneuveA d'admdAAdbdddté (p. 8 et 9).

? étx.d but-ton d'dntenvenantA extéxdeux.A ( ApécdaddAteA potin 
d'édabonatdon du QOh, membneA de d'Cducatdon Natdonade) ( p. 721.

Aanmonixiaidon deA dnAtaddatdonA ApontdveA : choix entne gmdmpex et 
dancerL de poddA : intnoductdon d'une épneuve d'endunance 
adaptai.non de da tabde LCTCSS3C?, ; adoption d'une note fonfadtadne 
en caA d'empêchement de fonce mapeuxe poux deA épneuveA pkyAdqueA 
( p. 10).

3ntnoductdon d'un entnetden avec un piuiy. (p. 11).

Réunion deA con.nect.ewtA et hanmondAatdon deA gn.ddU.eA de connection 
(p. 9).

/



Suppnexsdon decoefLjLdcdents afifLecdés1 aux épneuvex 1 p. 11).

Cvenduedde mesune de d'auddddon des candidats < p. 11).

Suppxessdon des desds de niveau et du puesddonnajxie
psij.cho-bdog./iapkdque dans sa jLosvne acduedde (p. 12).

Tévdsdon éventuedde du choix des desds de pexsonnadddé 1p. 11 ).

EndA.eli.en avec un psigchodogue CT un psgchdadne ( p. 11).

jnfiopjnaddon de/y candddad/y /s un. dem éventued neped à d’examen 
psgchodogdque (p. 12).

Accès aux dossdens mécLccad et psuchodogdgue pnodègé pan de secned 
méddcad : desdviucddon des dossdens au de^ime du dédad nécessadx.e poux 
fLo/unude.ri un necouns (p. 12).

Teexudemend de médecine, psgchdaduies ed psgchodogues (p. 12).

Addxidbuddon au Busieau du :Tecnudemend d'un ondinadeun fp. 12).

Cvaduaddon pan de Bux.eau du Tecxudemend de ces nouveddes pnocédumes 
ed de demis p.ésudiiads < p. 12).

■^r

■fc* *

FORMA J ON 5JNÜÏÜALL

Ûu/iée de da jLo/unaddon pondee à 28 semaines (7 mod/y) (p. 15).

Addennance dan/y da scodanddé 18 semaines de sdage en mad/yon d anaed, 
2 semaines à d'CNA?, S semadnes en édabdcssemend poux peines, 
10 semaines à d'CCA? 1 (p. 1k).
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introduction ou approfondiecernent de. certains contenue de formation 
( alcoolisme, te.chnlqu.es modernes de sécurité, troubles du 
comportement, approche eo cio topique du délinquant, maniement dee 
eûmes, prévention dee incidente, développement de la capacité 
d'analgee et de relation, rencontre avec d'autres Intervenante, 
vlert.ee à l'extérieur, Information en lee objectife poumeulvle et 
la politique menée par le Chef d’établie eement, technlogj.ee 
d'obee.rvat.lon, formation eur le etatut, lee droite, obtigatione et. 
déontologie de la profeeelon, médecine et kgglène en prison, 
techniques d'expreeelon orale et écrite) (p. 21).

Harmonisation dee actlvltée phgelquee et eportlves (p. 22).

Pééqulllbrage dee coeffiel.ente de la notation ( p. 21).

Participation dee mon.iteu.re de eport à la notation ( p. 21).

Formation à l’évaluation dee personnes participant, à la notation dee 
élèves et etaglairee (p. 21).

Pé vie ion de la notice d'évaluatio n des etag.ee ( p. 21).

élaboration d'une grille de notation pour lee fo amateure de l'EK A?
(p. 25).

Multiplication dee contrôlée de connaceeances (p. 25).

Harmonieatlon et dhgnamleation du tempe coneacré à la formation 
pendant l'année de etage (p. 25).

introduction de regroupemente de etaglairee et fo.rmateure (p. 26). 

Elaboration de lei.tree de formation ( p. 26).

Exigence d’une production écrite de la pari du etageaire (p. 26).

Seneibilieaii-on dee eurveillante tltulalree et première eurveillante 
à leuri fonction d'accompagnateur du etagialre au coure de eiagee 
ÇPETAP et de réunlone de travail ( p. 26).

Occupation à plein, tempe dee formateure aux iachee de formation 
( p. 27).

Farmonlegtlon dee flchee pédag.oglquee (p. 27).

Création d'un vivier unique de formateure (p. 27).

Multiplication dee échangée entre formateure, Délégations réglonalee 
à la formation et El AP ( p. 27 ).

Elaboration d'un plan de formation dee poetee dee élèvee 
eurveillante en établieeement ( p. 27).

/
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Rassape des élèves sunv eillariis en établi,'!cernent pan tous te/! postes 
en doubiuae (p. 27).

Suivi, contacte et évaluation pan. te D.R.F. de ta foamation en 
établissement (p. 27).

*

* *

FCfRMTOON CONTINUS

h o ornai ion de chaque sanveLitant tous les 3 an-! pendant au minimum 
5 i.oais ' p. 29).

Renfo acemeni de 1'oapanisaison de aencontaes en dehoas de 
l'adminis-taaiion pénsieniiann.e et de ta paatictpaiion d'intaivenonis 
esctCiieuas ( p. 29).

Format-ton oapanisée paioastalaement en dineciion des peasonnels 
d'encadrement ( p. 30).

Forjnaiion obtipaiosae d'une duaée minimale de 2 mois des pe-asonnels 
venant de bénéfsci..ea d'une paomoison (p. 30).

Révision de i'enamen paof.essionnet de premin!-surveillant ( p. 30).

Renfoncement des actions de foamation des fonmaieuas ( p. 30).

Fisse en place d'un catalogue des actsons de formation contenue 
( p. 30).

Ctabocation d'un cannei de foamation poua chaque apent (p. 30). 

Développement de la documentation (p. 30).

Oapantsaiion d'actions de foamation en dcaeciion des Chefs 
d'établis s em.ents et des Diaecteuas aépionaux ( p. 30).
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- AppnentzA<3age deA éléveA SouA-dLiecteiuiA à la conception et à 
l'animation dez AQ.-AAl.onA de. fo-imatzon ( p. 30).

FCfiWlTOON DOS FOmATOMS

- 0/iganl.Aatlon d'un /lecnutement annuel, quand cela a'avénena néceAAaln.e 
(p. 33).

- Qanantle pou-z leA fonmatemiA de fade de la f ozonation à plein tempA
1p. 33).

- Intnod.uc-t.Lon d'une épneuve écnlte danA la Aélecllon (p. 33).

- Cnéatlon d'un vlvle-i unlc^ue de fonmateu-rA (p. 33).

- Nouvelle dénomination deA "QnadéA bonmatemiA" qui a' appede-zont 
11r orjnateuA.A" ( p. 33).

- App/iofondlAAement de ce-ita-inA contenuA de fo-zmallon et .intnoductlon 
d'enAengnementA de pAy.choloq.-Le, Aod.olog.le et économie (p. 540.

- O/iganuAatlon d'une Aemalne de A-tage danA une école de la folzce 
Nationale ou de la Qenda/ime,zle ( p. 31).

- Allongement à 6 molA de la dunée de la f ozonation (p. 540.

- 0/i.ganu.Aatlon de AtageA de formation continue en llazAon avec lez
C.A.F.O.C. (p. 35).

- OnganlAatzon de néunzonA de fonmateunA auæ le plan néglonal ( p. 35).

- SuppneAAlon deA Adyo-inl a de Fozmatzon ( p. 36).
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STRUCTURES DU DISPOSITIF DS FOMATJŒ

Séparation du Bureau du Recrutement et du Biuie.au de Ta h ormation
(p. 37).

Création d'une Conférence Pédagogique Annuetie fp. 38).

Création d'une Faute instance de ta Formation (p. 39).

Suppression du Consent de Perfectionnement de i'&XAP (p. 47 7.

Cventuei drangement de statut guridi.que de i'CA’AP ! p. 40).

Création d'un centre de documentation à t'SXAP (p. 41).

Création de ûéiégaiions Répionates à ta Formation 1 p. 41).

Séparation des fondions de ûétégué Régionat à ta Formation du 
pcrsonnet et de ûétégué Régionat à ta Formation des détenus ( p. 421.

Cventuei recrutement de ûéiégués Régionaux an Recrutement (p. 42).

Création d'une Conférence Pédagogique Régionaie (p. 42).

Participai ion de/] ûétégués Régionaux à ta F oximation à ta notation 
des, formateurs 1 p. 43).

Révision du découpage géographique des ÇRC/AP ( p. 44 7.

*
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loste des femmes du qloute de tlavacl sun la

FOLMTOON OU TELSONAIEL DE Sim/ELJ LLANCE

Al AA'TOACA’C

Al BAOBCEL

Al BEAUX1 OC S

Ame BCAA'QUCS

Aime BCCHCA'DALCTZ

Al B LOA1 ÛC EAU

LlaLtne BOUDER 

Al BOUQUET

Al CASAÛAAlOA'T 

Fi. CLELEAS

Attaché pnLncLpat, Chef du Bunean 
du Tem4onneL et de4 Statut4

Educateun au Com-tt é de Tno bat ton 
et d 'A4 4L4tance aux LLbéné4 de 
TALCS

FagL4tnat, VLee-pné4tdent du 
7’/itbunat de Ç/lande Cn^tance de 
TALCS, nommé te 25 puLn 19 SU 
T siéeLdent du Tn.Lbun.at de Qnan.de 
Captance de LC LLE

A44L4t.an.te 4oeÀ.ate au CTAL de 
TALCS, changée du cont.no Le 
^udLcLain.e

TnemLéne 4un.veLLLan.te à La ma-L4on 
d'annêt de LA SAA'l E - Qnadée 
fonmateun depuL4 man4 1985

Sou4-dLn e et eun, ne4pon4abte de La 
4ectLon du penf.ectLonnem.ent à 
L ' EN AT - nommé Le 1 en 4eptembne 
198L ÛLnecteun de La mau4on 
d'annêt de4 femme4 de TLEULC
AlELOQCS

Avocat

TnemLen 4unveLLLant aux pnL4on4 de 
FLESAES - Qnadé fonmateiun. depuL4 
man4 1985

ÛLnecteun de4 Etude4 à L'EAAT

S0u4-dCn.ect.eun, DéLégné à La 
fonmatLon à La ÛLnectLon négLonate 
de STLASBOULQ
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Aî. DONT SU-LAC AagL.4tn.at, Sou4-dUuiecteuz de
l'Exécution des* Xelne4 Xnlvatlve4 
de LLbemté et de La Xélnusem.tlon

Ame ÛUCNEASN AagUtnat, Chef- du Bureau de La 
XéLn^entlon - Nommée Le
10 4eptembne 198k VLee-pn.é4ldente 
du T.Q.S. de NANTEXXE, changée du 
Tnlbunal pour Enfanta

a. durs eux Xnemlen. 4uæv elllant, Ç/iadé
fo Amateur à La mal4on een.tn.aLe de
xosssy

Aï. FSLLEi Conseillent 4'pSktlf au Bureau de La 
Xéln4en.tlon

Ame qxeco ?4gchoLogue au centne
médlco-p4gcho Logique de La maison 
d'annét de LA SANTE

A). SuivelLLant chef, fonmateun. à La 
/section du pemsonnel de
4urvelLLance à L ' Eh AA

A). LALAftDE- Aagldtnat, Chef du Buuieau du
Xecmutement et de La Foconation

fone. LE ÇEADXE X 4gcho lo gue, Bureau du Xecnutement 
et de La Formation

A. LETANOJX Sou4-dlm.ecL.euui, mesponsable de La 
;section du pemsonnel de
4urvelllance à L'EN'AX

Aï. AAUVU Con/selLLe^i en fo^vnatlon à
L'Education Nationale

A. AjLOA' Sou/s-dlmectewi, me/spon^able de La 
/section du pen.fectlonnem.ent à
L'ENAT

Aî. AOAE?£AU Aag.l4tn.at, Sun eau de La
XeAn.4en.tl0n

Ame XAXXSLLON

Aî.

Chef de 4 envi ce éducatif, Bureau 
du Xecnutement et de La Fonmatlon

Directeur de La mal4on centrale de 
SAS NT AAUX

/

Aî. XSCAXÛ
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Tl. ROUX

Fl. SOATlTS

Tl. VjS

Secnétaniat

AnimâtAon

Oiyie.cUe.Lui dey, services ex.t<Ln.Le±uzs 
de i'Cdu.cat-L.on Sunvettiée, changé 
de ia Formation au CFRCS de 
VAUCRCSSOS

Conseiiieui technique aupnes du 
Sous-diuiecteu/i de i’ animation, 
Diuiection de ia Fo-nmation de ia 
Roiice A'ationaie

Sous-cLL'iecteuji, /lesponsabie de ia 
/section du pe-n.son.nei de 
suuiveiiiance à i'CAAR - Sommé ie 
1 en septembre 1984 Diuiecteuz de ia 
maison d'cuinêt de STRASBOURG

: Time ALIAS SC & Orne USCS l - Bu-z eau du R.ecszutemeni et de ia 
Tonmation

: Tl. VCRAC

- 0 -
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ANNEXES

1 - Décret n° 77-1540 du 31 décembre 1977 relatif au statut
particulier du personnel de surveillance des services extérieurs 
de l'administration pénitentiaire.

2 - Conditions d'aptitude physique requises des candidats, modalités
d'organisation, programme et nature des épreuves du concours pour 
le recrutement de surveillants des services extérieurs de
l'administration pénitentiaire - arrêté du 17 février 1978.

3 - Questionnaire psychologique.

4 - Modalités d'organisation de la scolarité des élèves surveillants
des services extérieurs de l'administration pénitentiaire 
arrêté du 30 août 1978.

5 - Programme d'enseignement du stage en établissement des élèves
surveillants - novembre 1983.

6 - Programme de stage des élèves surveillants - contenu de la
formation à 1'ENAP - mars 1984.

7 - Décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la
sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la 
Fonction Publique.

8 - Note du Bureau H.4 relative à l'organisation et au fonctionnement
de la formation continue à l'administration pénitentiaire - 
30 décembre 1977.

9 - Arrêté du 20 janvier 1978 fixant les modalités d'organisation de
l'examen professionnel pour l'accès au grade de premier
surveillant des services extérieurs de l'administration 
pénitentiaire.

10 - Note du Bureau H. 4 relative au rôle du Gradé formateur
14 février 1978.

./. . .



11 - Note du Bureau H.l n° 981 sur la situation administrative des
Gradés formateurs - 5 février 1985.

12 - Programme de formation des Gradés formateurs (9e promotion)
1984-85.

13 - Note du Bureau H.4 relative au rôle des Délégués régionaux à la
formation - 4 janvier 1979.

14 - Dispositions relatives à l'organisation des directions et
services du Ministère de la Justice - arrêté du 2 mai 1984.

15 - Organisation et fonctionnement de l'Ecole Nationale
d'Administration Pénitentiaire - arrêté du 20 juillet 1977.

16 - La formation initiale et continue du personnel de surveillance de
l'administration pénitentiaire du "BADEN WURTTEMBERG" République 
Fédérale d'Allemagne - Compte-rendu de M. Roger CLEMENS, Délégué 
régional à la formation de la Direction régionale de STRASBOURG - 
décembre 1984.
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STATUT DU PERSONNEL DE SURVEILLANCE

MINISTERE DE LA JUSTICE

Décret n” 77-lifi40 du 31 décembre 1977 relatif au statut parti
culier du personnel de surveillance des services extérieurs 
de l'administration pénitentiaire.

Le Premier ministre.
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

et du ministre délégué à l'économie et aux finances,
Vu l’ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général 

des fonctionnaires, notamment ses articles 2 et 55 ;
Vu l'ordonnance n' 53-696 du 6 août 1958 relative au statut 

spécial des personnels des services extérieurs de l’administration 
pénitentiaire ;

Vu le décret n° 49-1239 du 13 septembre 1949 portant règle
ment d’administration publique et fixant les dispositions com
munes applicables aux fonctionnaires stagiaires de l'Etat, modifié 
par les décrets nc 51-400 du 5 décembre 1951 et n" 57-1044 du 
18 septembre 1957 ;

\ u le décret ri 66-874 du 21 novembre 1966 portant règlement 
d administration publique relatif au statut spécial des fonction
naires des services extérieurs de l’administration pénitentiaire, 
modifié par les décrets n° 70-673 du 27 juillet 1970, n“ 72-986 
du 26 octobre 1972, n" 73-340 du 14 mars 1973, n° 75-234 du 
10 avril 1975 et n" 77-904 du 8 août 1977 ;

Vu le décret n" 77-389 du 25 mars 1977 portant application 
de l’article 7 de l’ordonnance du 4 février 1959 relative au statut 
général des fonctionnaires ;

Vu l’avis émis par le comité technique paritaire de l’adminis
tration pénitentiaire en date du 9 juin 1977 ;

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

Chapitre Ier 

Dispositions générales.

Art. 1er. — Le corps du personnel de surveillance des services 
extérieurs de l'administration pénitentiaire comprend trois 
grades :

Surveillant et surveillant principal ;
Premier surveillant ;
Surveillant chef.

Art. 2. — Les surveillants et surveillants principaux assurent 
la garde des détenus, maintiennent l'ordre et la discipline dans 
les établissements et services relevant de l'administration péni
tentiaire et participent aux diverses activités tendant à préparer 
la réinsertion de la population pénale dans la société.

Les surveillants chefs et, sous leur autorité, les premiers 
surveillants sont chargés de l’encadrement des surveillants et 
surveillants principaux.

Art. 3. — Les nominations, les titularisations ainsi que les 
avancements de grade et d’échelon sont prononcés par arrêté 
du garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 4. — Le grade de surveillant comprend un échelon d’élève,, 
un échelon de stagiaire et dix échelons. Les surveillants prennent 
|e titre de surveillant principal lorsqu’ils atteignent le 6 éche
lon de leur grade.

Les grades de premier surveillant et de surveillant chef 
comprennent chacun quatre échelons.

Chapitre II 

Recrutement.

Art. 5. — Sous réserve de la législation relative aux emplois 
réservés et au service national, les surveillants sont recrutés par 
concours. Ce concours est ouvert aux candidats satisfaisant aux 
dispositions de l'article 16 de l’ordonnance susvisée du 
4 février 1959 et, en outre, aux conditions suivantes:

Etre âgé de vingt et un ans au moins et de trente-cinq ans 
au plus au U’ janvier de l’année du concours ;

N'avoir été l'objet d'aucune condamnation criminelle ou cor
rectionnelle à l’exception toutefois des peines d’amendès pronon
cées pour délit non intentionnel ;

Satisfaire à des conditions particulières d'aptitude physique.
Nul ne peut être autorisé à prendre part plus de trois fois 

au concours.

Art. 6. — Nonobstant les dispositions de l’article 5 ci-dessus 
et si les besoins du service le justifient, peuvent être autorisés 
à se présenter au concours les candidats âgés de dix-neuf ans 
au moins au rr janvier de l’année du concours, n’ayant pas 
encore satisfait aux obligations du service national actif, mais 
remplissant les autres conditions réglementaires.

Art. 7. — Les conditions particulières de participation au 
concours, notamment celles relatives à l’aptitude physique, ainsi 
que 1 organisation, le programme, la nature des épreuves et la 
composition du jury sont fixés par arrêté conjoint du garde des 
sceaux,, ministre de la justice et du ministre chargé de la fonc
tion publique.

La liste des candidats autorisés à prendre pari aux épreuves 
est arrêtée par le garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 8. —^ A l’issue des épreuves du concours le jury établit, 
par ordre de mérite et dans la limite des piaces offertes, la. 
liste des candidats admis. Il peut dresser une liste complémen
taire d'admission en vue de pourvoir aux emplois qui ne 
seraient pas attribués par suite de la défaillance des candidats 
inscrits sur la liste principale.

Art. 9, ^ ■— Les candidats reçus au concours sont nommés 
élèves à l’école nationale d’administration pénitentiaire ou dans 
un centre de formation pénitentiaire.. Ceux d'entre eux qui ont 
été _ autorisés à se présenter dans les conditions prévues à 
l'article 6' ci-dessus ne sont nommés que lorsqu'ils ont accom
pli le service national actif ou justifient en avoir été régulière
ment dispensés.

Les élèves, suivent une scolarité qui s’effectue pour partie 
sous forme d’un enseignement théorique dispensé à l'école 
nationale d'administration pénitentiaire ou dans, un centre de 
formation et pour partie sous forme d'un stage pratique dans 
un établissement pénitentiaire,.

A l'issue de la période de formation et d'instruction, seuls 
les élèves qui ont satisfait aux épreuves de fin de scolarité sont 
nommés stagiaires et .affectés dans un établissement péniten
tiaire.

Les élèves n’ayant pas satisfait à ces épreuves peuvent être 
autorisés à renouveler leur scolarité par le garde des sceaux, 
ministre de la justice. Cette autorisation ne peut être accordée 
qu’une fois.

Art. 10. — La durée du stage est d’un an,,.
A l’expiration de la période die stage, les stagiaires dont 

l’aptitude à remploi est jurée satisfaisante sont, après avis de 
la commission administrative paritaire,, titularisés et placés au 
I" échelon du grade de surveillant, la période de scolarité 
n'étant pas prise en compte pour l’avancement d'échelon,

La durée du stage, à. l'exclusion de sa prolongation éventuelle, 
est prise en compte pour l’avancement dans le grade de sur
veillant.

Les stagiaires .issus d’un autre corps de fonctionnaires de 
l’Etat sont placés, lors de leur titularisation. à un échelon com
portant un indice' égal on, à défaut, immédiatement supérieur à 
celui auquel ils étaient parvenus dans leur précédent grade ou 
corps d'origine,

Dans la limite de l'ancienneté exigée à l'article 14 pour une 
promotion à l’échelon supérieur,, ils conservent l'ancienneté 
d'échelon qu’ils avaient acquise dans Leur précédent grade 
lorsque l’augmentation de traitement consécutive à leur nomi
nation est inférieure à celle que leur aurait procurée un avance
ment d'échelon dans leur précédent grade. Les candidats nom
més alors, qu’ils avaient atteint l'échelon le plus, élevé de leur
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précédent grade conservent leur ancienneté d’échelon dans les 
mêmes conditions et dans les mêmes limites lorsque l'augmen
tation de traitement consécutive à leur nomination est infé
rieure à celle que leur avait procurée leur nomination audit 
échelon.

Les stagiaires qui ne sont pas titularisés sont, après avis de 
la comm:ssion administrative paritaire, soit autorisés à accom
plir un second stage d'une durée de trois mois à un an, soit 
remis à la disposition de leur administration ou service d’ori
gine. soit licenciés.

Chapitre III

Avancement.

Art. 11. — Peuvent être nommés au grade de premier sur
veillant les surveillants et les surveillants principaux qui ont 
obtenu un certificat d'aptitude, délivré à la suite d'un examen 
professionnel dont les modalités sont fixées par arrêté du garde 
des sceaux, ministre de la justice.

Les surveillants peuvent se présenter à l'examen profession
nel prévu à l'alinéa précédent, s'ils ont atteint à la date de 
l'examen le 4' échelon de leur grade ou accompli sept années 
au moins de services effectifs dans l'administration péniten
tiaire.

Pour l'application de l'alinéa ci-dessus, est considérée comme 
service effectif la période accomplie en qualité de stagiaire 
dans la limite d'un an.

La liste des fonctionnaires autorisés à se présenter à cet 
examen est arrêtée par le garde des sceaux, ministre de la 
justice.

Art. 12. — Peuvent être promus au grade de surveillant chef 
les premiers surveillants qui. ayant atteint le 2? échelon de leur 
grade, sont inscrits au tableau d'avancement établi apres avis 
de la commission administrative paritaire.

Art. 13. — Les fonctionnaires visés aux articles 11 et 12 
ci-dessus promus au grade supérieur sont nommés à l'échelon 
comportant un traitement égal ou. à défaut, immédiatement 
supérieur à celui dont ils bénéficiaient dans leur précédent 
grade avec conservation de l'ancienneté dans les conditions pré
vues à l'article 10 ci-dessus.

Art. 14. — La durée du temps passé à chaque échelon des 
grades de surveillant et surveillant principal, de premier sur
veillant et de surveillant chef pour accéder à l'échelon supérieur 
est fixée à deux ans ; toutefois, dans le grade de surveillant 
et surveillant principal, cette durée est fixée à trois ans, pour 
les 1". 4’ et 5’ échelons.

Chapitre IV

Dispositions relatives à Y emploi de chef de maison d'arrêt.

Art. 15. — Les maisons d'arrêt de moins de 100 places sont 
placées sous la direction d un chef de maison d arrêt. Celui-ci 
est responsable du fonctionnement de l’établissement.

Art. 16. — L'emploi de chef de maison d'arrêt comprend 
quatre échelons de rémunération.

Art. 17. — Peuvent être nommés à l'emploi de chef de maison 
d’arrêt les surveillants chefs qui ont atteint le 3 échelon de 
leur grade, s'ils sont inscrits sur une liste d'aptitude établie 
après avis de la commission administrative paritaire.

Art. 18. — Les surveillants chefs nommés à l'emploi de chef 
de maison d'arrêt sont placés à l'échelon de rémunération qui 
comporte un traitement égal ou, à défaut, immédiatement supé
rieur à celui qu'ils percevaient dans leur dernière situation 
avec conservation de l'ancienneté dans les conditions prévues à 
l'article 10 ci-dessus.

Art. 19. — La durée moyenne du temps passé à chaque éche
lon de l’emploi de chef de maison d'arrêt pour accéder à 
l'échelon supérieur est fixée à deux ans.

Art. 20. — L'emploi de chef de maison d’arrêt peut être 
retiré dans l'intérêt du service.

Chapitre V 

Dispositions diverses.

Art. 21. — Le nombre de fonctionnaires du personnel de 
surveillance des services extérieurs de l’administration péni
tentiaire placés en position de détachement ou de disponibilité 
ne peut excéder 4 p. 100 de l’effectif budgétaire du corps.

Chapitre VI

Dispositions transitoires.

Art. 22. — Les fonctionnaires du personnel de surveillance 
des services extérieurs de l’administration pénitentiaire placés 
à la date d'effet du présent décret dans une des positions 
prévues par le statut général des fonctionnaires sont reclassés 
conformément au tableau ci-après :

SITUATION NOUVELLE

Emploi, grades
et écnelors.

SITUATION
ancienne.

Emploi, grades 
et échelons.

Chef de maison 
d'arrêt :

5' échelon..........
4' échelon..........
3' échelon..........
2' échelon..........

1" échelon

Surveillant-chef : 
6' échelon. 
5' échelon. . 
4' échelon. .

3' échelon 

2' échelon

l'r échelon : 
Après 1 an. . . .

Avant 1 an... .
Premier surveillant :

6‘ échelon..........
5' échelon..........

4* échelon..........

3' échelon..........
2' échelon..........

l'r échelon : 
Après 1 an... .

Avant 1 an. . . .

Surveillant et surveil
lant principal : 

Echelon excep 
tionnel ............

10* échelon : 
Après 1 an. . . .

Avant 1 an....

9* échelon : 
Après 1 an. . . .

Avant 1 an. ...

8' échelon : 
Après 1 an . . . .

Avant 1 an... .

7* échelon : 
Après 1 an. ...

Avant 1 an....

6' échelon..........

5* échelon..........

Chef de maison 
d'arrêt :

4* échelon.........
3' échelon.........
2' échelon.........
lrr échelon.........

1 échelon.........

Surveillant-chef :
4' échelon.........
3* échelon.........
2' échelon.........

2* échelon.........

lrr échelon.........

lfr échelon.........

1" échelon.........
Premier surveillant :

4' échelon.........
3' échelon.........

3' échelon.........

2' échelon.........
V échelon.........

rr échelon......

l"r échelon.........
Surveillant et surveil

lant principal :

10* échelon.........

9* échelon.........

8' échelon.........

8* échelon.........

7' échelon.........

7' échelon.........

6' échelon.........

6' échelon.........

5' échelon (1) .. 

5* échelon...!.

4' échelon.......

Ancienne-é dans l'échelon.

Ancienneté conservée.
Ancienneté conservée.
Ancienneté conservée.
Trois quarts de l’an

cienneté conservés 
majorés de 6 mois.

Quart de l'ancienneté 
conservé.

Ancienneté conservée.
Ancienneté conservée.
Moitié de l’ancienneté 

conservée majorée de 
1 an.

Moitié de l’ancienneté 
conservée.

Moitié de l’ancienneté 
conservée majorée de 
1 an.

Ancienneté conservée 
diminuée de 1 an.

Sans ancienneté.

Ancienneté conservée.
Moitié de l'ancienneté 

conservée majorée de 
6 mois.

Quart de l’ancienneté 
conservé.

Ancienneté conservée.
Moitié de l’ancienneté 

conservée majorée de 
1 an.

Ancienneté conservée 
diminuée de 1 an. 

Sans ancienneté.

Ancien ne té* 1 * * * V conserv ée „

Ancienneté coa s er vée 
diminuée de 1 an. 

Ancienneté conservée 
majorée de 1 an.

Ancienneté conservée 
diminuée de 1 an. 

Ancienneté ccmservëe 
majorée de 1 an.

Ancienneté conservée 
diminuée de 1 an. 

Ancienneté conservée 
majorée de 1 an.

Ancienneté conservée 
diminuée de 1 an.

Ancienneté conservée 
majorée de 2 ans.

Ancienneté conservée.

Ancienneté conservée 
majorée de 1 an.
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SITUATION
ancienne. SITUATION NOUVELIE

Emploi, gra<*es 
•t échelons.

Emploi, grade»
•t échelon». Ancienneté dent l'échelon.

4* échelon :
Après 1 an....

Avant 1 an....

4* échelon.......... Ancienneté conservée 
diminuée de 1 an. 

Ancienneté conservée 
majorée de 1 an.

3' échelon..........

3' échelon :
Après 1 an___

Avant 1 an___

3' échelon..........

2* échelon..........

Ancienneté conservée 
diminuée de 1 an. 

Ancienneté conservée 
majorée de 1 an.

2 échelon :
Après 1 an___

Avant 1 an....

lrr échelon..........

Stagiaire ............
Eleve ...................

2* échelon..........

l*r échelon (2) ..

1er échelon..........

Stagiaire ............
Elève ...................

Ancienneté conservée 
diminuée de 1 an.

Ancienneté conservée 
majorée de 2 ans.

Ancienneté conservée 
majorée de 1 an.

Ancienneté conservée.
Ancienneté conservée.

(1 ) Les intéressés conservent à titre personne; le titre de surveil
lant principal.

(2) Les intéressés conservent à titre personnel le bénéfice de 
l’indice de rémunération correspondant à leur ancienne situation.

Art. 23. — Les candidats admis aux concours ouverts pour 
le recrutement d’élèves surveillants suivant les dispositions de 
l’ancien statut qui n’ont pu être nommés à la date de publi
cation du présent décret conservent le bénéfice de leur admission 
au concours et sont nommés élèves surveillants dans les condi
tions prévues à l’article 9 ci-dessus.

Les surveillants admis à l’examen professionnel devant leur 
permettre, suivant les dispositions de l’ancien statut, d’accéder 
au grade de premier surveillant et dont la nomination n’est 
pas encore intervenue à la date de publication du présent 
décret, conservent le bénéfice de leur admission à l’examen 
professionnel.

Les premiers surveillants inscrits au tableau d’avancement en 
vue de leur promotion au grade de surveillant chef, conservent 
le bénéfice de leur inscription dans le nouveau corps.

Art. 24. — Pour l’application des dispositions de l’article 
L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite, les 
assimilations prévues pour fixer les nouveaux indices de trai
tement mentionnés à l’article L. 15 dudit code sont déterminées 
conformément au tableau de correspondance ci-après :

SITUATION ANCIENNE

Emploi, grades et échelons. * 1 2

Chef de maison d’arrêt :
5' échelon..................
4' échelon..................
3* échelon..................
2' échelon..................
l*r échelon..................

Surveillant-chef :
6' échelon..................
5' échelon..................
4* échelon..................
3* échelon..................
2* échelon..................
l" échelon..................

Premier surveillant :
6' échelon..................
5' échelon..................
4' échelon..................
3' échelon..................
2 échelon..................
1" échelon..................

SITUATION NOUVELLE

Emploi, grade: «t échelons.

Chef de maison d’arrêt : 
4' échelon.
3* échelon.
2* échelon.
1" échelon.
1" échelon.

Surveillant-chef :
4' échelon.
3* échelon.
2* échelon.
2* échelon.
1er échelon.
1" échelon.

Premier surveillant :
4* échelon.
3* échelon.
3* échelon.
2 échelon. 
l*r échelon.
1" échelon.

SITUATION ANCIENNE 

Emploi, grades e* échelons.

Surveillant et surveillant princi
pal :

Echelon exceptionnel :
10' échelon :

Après un an six mois.........
Avant un an six mois.........

9* échelon :
Après un an six mois.........
Avant un an six mois.........

8* échelon :
Après un an six mois.........

' Avant un an six mois.........
7* échelon :

Après un an six mois.........
Avant un an six mois.........

6' échelon......................................
5’ échelon......................................
4' échelon :

Après un an six mois.........
Avant un an six mois.........

3' échelon :
Après un an six mois.........
Avant un an six mois.........

2 échelon :
Après un an six mois.........
Avant un an six mois.........

l*r échelon......................................

SITUATION NOUVELLE 

Emploi, grades et échelon:.

Surveillant et surveillant princi
pal :

10* échelon.

9* échelon.
8* échelon.

8* échelon.
T échelon.

T échelon.
6' échelon.

6' échelon.
5' échelon.
5' échelon.
4' échelon.

4* échelon.
3* échelon.

2 échelon.
2 échelon.

2 échelon.
1" échelon (1)
l*r échelon.

(1) Les intéressés conservent à titre personnel le bénéfice de 
l’indice de rémunération correspondant à leur ancienne situation,

Les pensions des fonctionnaires mis à la retraite avant l’entrée 
en vigueur du présent décret et celles de leurs ayants droit 
sont revisées à compter de la date de son application aux 
personnels en activité.

Art. 25. — Les surveillants promus au grade de premier 
surveillant et les premiers surveillants promus au grade de 
surveillant chef depuis le 1" juillet 1975 ont la faculté de 
demander le report de la date d’effet de leur promotion, dans 
un délai de six mois après la date de, publication du présent 
décret, dans le cas où l’application, à la date d’effet du présent 
décret, des dispositions de l’article 22 ci-dessus leur conférerait 
une meilleure situation compte tenu de la situation qu’ils 
auraient eu à ladite date dans leur grade antérieur.

Les reclassements opérés en application de l’alinéa précédent 
ne produiront effet pécuniaire qu’à compter de la date d’effet 
du présent décret.

Art. 26. — Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre délégué à l’économie et aux finances et le secrétaire 
d’Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique) sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française et prendra effet à compter du 1er janvier 1977 en 
ce qui concerne les dispositions relatives aux surveillants et 
du 1er janvier 1978 en ce qui concerne celles relatives aux 
premiers surveillants, aux surveillants chefs et aux chefs de 
maison d’arrêt.

Fait à Paris, le 31 décembre 1977.
RAYMOND BARRE.

Par le Premier ministre :
Le garde des sceaux, ministre de la justice,

ALAIN PEYREFITTE.

Le ministre délégué à l’économie et aux finances,
ROBERT BOULIN.

Le iecrétaire d’Etat auprès du Premier ministre 
(Fonction publique),

MAURICE LIGOT.
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Conditions d'aptitude physique requises des candidats, modalités 
d'organisation, programme et nature des épreuves du concours 
pour le recrutement de surveillants des services extérieurs de 
l'administration pénitentiaire.

Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le secrétaire d’Etat 
auprès du Premier ministre (Fonction publique),

Vu l’ordonnance n® 59-244 du 4 février 1959 relative au statut 
général des fonctionnaires ;

Vu le décret n° 59-310 du 14 février 1959 portant règlement d’admi
nistration publique relatif aux conditions d’aptitude physique pour 
l’admission aux emplois publics, à l’organisation des comités médi
caux et au régime des congés de fonctionnaires ;

Vu le décret n" 77-904 du 8 août 1977 modifiant le décret n” 66-874 
du 21 novembre 1956 relatif au statut spécial des fonctionnaires 
des services extérieurs de l’administration pénitentiaire ;

Vu le décret n” 77-1540 du 31 décembre 1977 relatif au statut 
particulier du personnel de surveillance des services extérieurs 
de l’administration pénitentiaire, et notamment l’article 7,

Arrêtent :
Art. ltr. — Le concours prévu à l’article 5 du décret susvisé du 

31 décembre 1977 pour le recrutement de surveillants des services 
extérieurs de l’administration pénitentiaire est ouvert par arrêté 
du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé 
de la fonction publique qui fixe le nombre de postes offerts aux 
candidats et détermine, s’il y a lieu, la répartition de ces postes 
entre -les deux sexes.

Art. 2. — La liste des candidats autorisés à subir les épreuves 
du concours est arrêtée par le garde des sceaux, ministre de la 
justice.

Peuvent seuls prendre part aux épreuves du concours les can
didats satisfaisant aux dispositions de l’article 16 de l’ordonnance 
du 4 février 1959 ainsi qu’aux conditions fixées par l’article 5 
du décret susvisé du 31 décembre 1977.

Art. 3. — Les candidats doivent subir des examens médicaux et 
psychologiques qui ont pour objet de vérifier s’ils :

Remplissent les conditions d’aptitude physique exigées pour 
l’admission aux emplois publics par les dispositions du titre ni du 
décret du 14 février 1959 ;

Possèdent l’ensemble des aptitudes physiques et psychologiques 
indispensables à l’exercice de la fonction pénitentiaire en milieu 
carcéral.

Art. 4. — Les examens médicaux, dont le résultat conditionne 
l’autorisation de prendre part aux épreuves du concours, sont effec
tués sur les points énumérés dans le certificat joint en annexe 
par des praticiens de médecine générale et des médecins phti
siologues attachés à l’établissement pénitentiaire le plus proche 
de la résidence des candidats ou agréés par le garde des sceaux, 
ministre de la justice.

Art. 5. — Outre les conditions d’aptitude physique exigées pour 
l’admission aux emplois publics, les candidats doivent remplir les 
conditions ci-après :
Ie Etre déclaré apte k subir les épreuves physiques figurant au 

concours ;
2° Etre de constitution robuste permettant d’effectuer un service 

actif de jour et de nuit et ne présenter aucune maladie, infirmité 
ou difformité incompatible avec l’exercice des fonctions de sur
veillant ;

3; Avoir une taille minimum, sans chaussures, de 1,65 mètre pour 
les hommes et de 1,55 mètre pour les femmes et posséder, avant 
la correction par des verres, une acuité visuelle au moins égale 
à 15/10 pour les deux yeux.

Art. 6. — Préalablement à leur nomination en qualité d’élève 
surveillant, les candidats doivent satisfaire à un examen médico- 
psychologique destiné à apprécier leur aptitude à l’exercice de la 
fonction pénitentiaire en milieu carcéraL Cet examen est pratiqué 
dans les centres où se déroulent les épreuves du concours ou dans 
tout autre centre désigné par l’arrêté portant ouverture du concours.

Art. 7. — Le concours comporte des épreuves écrites et des 
épreuves physiques qui sont subies dans les centres déterminés par 
un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 8. — Les épreuves écrites, dont le niveau est au moins égal 
à celles du certificat d’études primaires, sont communes à l’ensemble 
des candidats.

Elles comprennent :
1° Une rédaction sur un sujet d’ordre général (durée : une heure 

trente ; coefficient 3) ;
2° Une dictée (durée : trente minutes; coefficient 2) ,
3® Deux problèmes simples d^arithmétique (durée : une heure ; 

coefficient 2).
Ces épreuves sont cotées de 0 à 20 et toute note inférieure à 5 

est éliminatoire.

Art. 9. — Les épreuves physiques comprennent :
1° Une course de vitesse ;
2° Un saut en hauteur avec élan ,
3° Un grimper à la corde lisse ;
4® Un lancer de poids.
La note attribuée pour l’enscmble des épreuves physiques, affec

tée d>: coefficient 3, est déterminés d’après les barèmes de notation 
et seio î les modalités d’applicatioa figurant aux annexes 1, D 
et ril (1).

Art. 10. — Les membres du Jury sont désignés par arrêté du 
garde des sceaux, ministre de la justice, et comprennent :

Le directeur de l’administration pénitentiaire ou son représen
tant, président ;

Trois magistrats ou fonctionnaires de l’administration centrale ou 
trois fonctionnaires appartenant au corps du personnel de direction 
des services extérieurs de l’administration pénitentiaire ;

Le directeur de l’école nationale d’administration pénitentiaire 
ou son représentant.

Le président du jury peut faire appel à d’autres examinateurs 
qualifiés qui participent à la correction des épreuves dans les mêmes 
conditions que les autres membres du jury.

Le secrétariat est assuré par un fonctionnaire de l'administration 
centrale.

Art. 11. — Le jury arrête la liste, par ordre de mérite, des can
didats ayant obtenu pour Tense.nble des épreuves un nombre de 
points qui ne pourra être inférieur à 100, après application des 
coefficients, sans note éliminatoire.

D peut ensuite dresser une liste complémentaire des candidats 
qu’il estime aptes à être admis à l’école nationale d'administration 
pénitentiaire si des défections viennent à se produire parmi les 
candidats reçus.

Art. 12. — Dans la limite des postes offerts au concours, les 
candidats et éventuellement les candidates figurant sur les listes 
définitives ou complémentaires sont nommés, s’ils ont satisfait 
à l’examen médico-psychologique prévu à l’article 6 ci-dessus, élèves 
surveillants à l’école nationale d’administration pénitentiaire ou 
dans un centre de formation pénitentiaire.

Art 13. — Un candidat ne peut être autorisé k' se présenter 
plus de trois fois au concours.

Art. 14. — Le directeur de l’administration pénitentiaire est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 février 1978.
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration pénitentiaire, 

PIERRE AYMARD.

Le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre 
(Fonction publique),

Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :
Pour le directeur général de l’administration 

et de la fonction publique empêché :
Le sous-directeur,

■ CLAUDETTE LAVOREL. 1

(1) Les candidats pourront se procurer les annexes au présent 
arrêté au ministère de la justice (direction de l’administration 
pénitentiaire, bureau du recrutement), 251, rue Saint-Honoré, 
Paris (T'r).
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NOM :
PRENOM :
PATE de NAIS SAINE :
VILLE : PEP. :
AGE :

QUESTIONNAIRE PSYCHOLOGIQUE

Remplissez soigneusement ce questionnaire qui prépare les 
entretiens de sélection et leur sert de base.

Pour répondre :

- s'il y a OUI ou NON, ou des mots en MAJUSCULE, entoures celui ou 
ceux qui correspondent à votre situation

- dans les autres cas, donnez en quelques mots les renseignements 
demandés.

Ne laissez pas de questions sans réponse.



A - VECU FAMILIAL

1 -

2 -

3 -

4 -

5 -

6 -

7 -

8 -

9 -

10 -

Votre père est-il ..............................

Quelle est sa profession actuelle ? ____________

A-t-il exercé d’autres professions auparavant ? .

Si oui, lesquelles ? ___________________________

Quel est l’âge de votre père ?.............. ..

Votre mère est-elle ............................

Quelle est sa profession actuelle ? _____________

A-t-elle exercé d’autres professions auparavant ? 

Si oui, lesquelles ?

Quel est l'âge de votre mère ? ................

Vos parents sont-ils divorcés ou séparés ? . . .

Par qui avez-vous été élevé ?

VIVAIT! - DECEDE - INCONNU ?

OUI DOIT

ans

VIVANTE - DECEDEE - INCONNUE ?

oui loi:

ans

OUI loi:

Ages Personnes Ville Département

de ans à ans

de ans à ans

de ans à ans

de ans à ans

de ans à ans

11 - Quel est le caractère de votre père ? _________________________________ _

12 - Quel est le caractère de votre mère ?________________________________ __

13 - Y a-t-il ou y a-t-il eu opposition entre vous et votre père ? . . . .

14 - Y a-t-il ou y a-t-il eu opposition entre vous et votre mère ? . . . .

loi:

loi;

15 - Comment vos parents s’entendent-ils ?
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16 - Avez-vous fait des fugues (se sauver de chez soi, d’un internat) ? . . OUI NOL

17 - Prénoms, âges et professions de vos frères, soeurs, demi-frères et demi-soeurs
(par ordre décroissant, de l’aîné au plus jeune, y compris vous meme que vous 
soulignerez)

Ordre Age Prénom Profession Parenté

Aîné F S 1/2 F 1/2 S

2° F S 1/2 F 1/2 S

3° F S 1/2 F 1/2 S

4° F s 1/2 F 1/2 S

5° F s 1/2 F 1/2 S

6° F s 1/2 F 1/2 S

7° F s 1/2 F 1/2 S

8° F s 1/2 P 1/2 S

9° F s 1/2 F 1/2 S

10° F s 1/2 F 1/2 S

18 - Etes-vous :
- CELIBATAIRE - ElAUGE ?
- MARIE - DIVORCE - SEPARE - VEUF - REMARIE ?
- VIVANT MARITALEMENT ?

19 - Si vous êtes marié :
- Quel âge aviez-vous lors de votre mariage ? .

- Quel âge avait votre conjoint ? ............

- Quelle est sa profession actuelle ? ........

20 - Si vous avez des enfants, indiquez :

leur prénom leur sexe leur âge leur prénom leur sexe leur âge

1 4

2 5

3 6
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B - VECU SCOLAIPE

21 - Résumé de votre passé scolaire

Rom de
1'école

Date entrée 
(mois, année)

Date sortie 
(mois, année)

Rature de
1'école

Classes
suivies

Raisons du départ 
de cette école

____________I

Rature de l'école : précisez si c'est une école publique ou privée
si vous étiez interne ou externe

Classes suivies : marquez 2 ou 3 fois les classes doublées ou triplées

22 - Avez-vous été renvoyé d’un établissement scolaire ?...............................OUI RO.»

23 - Quelles classes avez-vous redoublées ?

24 — Etiez—vous un élève MAUVAIS — MEDIOCRE — MOYEU — BDîï — EXCELLER! i

25 — Etiez—vous un élève DISSIPE — PEU DISCIPLINE — SÂRS HISTOIRE — DuCILE — EjuUùBjjAIRE 7

26 — Etiez—vous un élève SOLITAIRE — RESERVE — SOCIABLE — HART — THEo LIAIT

27 - Avez-vous fait l'école buissonnière ?....................... ............................ **■•** OUI RuU

28 - Pour quelles raisons avez-vous interrompu votre scolarité ? , .... . _______________

29 - Quels sont les diplômes que vous avez obtenus ?

C.E.P. - O.A.P. B.E.P.C. -• BAC. - autres diplômes

OU I30 - Avez-vous choisi les études que vous avez faites ? . . IÏ0E
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C - VECU PROEESSIORREL

31 - Résumé de votre carrière professionnelle (activités professionnelles de vacances 
ou carrière véritable après les études)

Rature de 
l’entreprise

Date entrée 
(mois, année)

Date sortie 
(mois, année) Snploi tenu

Raisons du départ de 
cette entreprise

1

2

'ZJ

4

5

6

7

32 - Avez-vous choisi les métiers que vous avez exercés ? oui roi:

D - VECU SOCIAL ET CULTUREL

33 - Si vous avez appartenu à un ou plusieurs groupes de jeunes (scoutisme, colonies, 
clubs divers, association sportive, orchestre, etc...), précisez :

Rature de 
ce groupe

Ages de 
fréquentation

Activités Responsabilités Raisons du départ

1

2

3

4

5



34

35

36

37

3S

3S

43

41

42

43

44

45

46

47

46

49

50

Avez-vous fréquenté une bande asociale ou délinquante ?............ OUI IT0I7

Avez-vous eu des démêlés avec la justice ou la police ?............ OUI 17OIT

Quels sports avez-vous pratiqués ?

- 6 -

____________________________________________ (soulignez ceux que vous préférez)

lectures préférées :

Films préférés :

Musiques préférées :

Emissions préférées :

E - VECU MILITAIRE

Avez-vous accompli votre service militaire ? ........................ OUI LOI

Si oui, dans quelle armée ?........................ TERRE - AIR - MER

dans quelle spécialité ?

quel a été votre plus haut grade ? ................

Etiez-vous ? ........................................ APPELE - ENGAGE

Avez-vous été hospitalisé ?........................................ OUI NON

Avez vous été puni ?................................................ OUI NON

Etes-vous satisfait de votre expérience militaire ?   OUI NON

Si vous avez été réformé ou exempté, dites pourquoi ?

F - VECU RELIGIEUX

Quelle est votre religion d'origine ?

OUI NON

OUI NON

La pratiquez-vous actuellement ? ................

Avez-vous envisagé de devenir prêtre ou religieux ?



51

52

55

55

57

58

59

60 

61 

62

63

64

65

66

67

68

59

G - QUESTIONNAIRE PSYCHOLOGIQUE

Avez-vous eu de l’asthme ?..............   OUI

Avez-vous eu de l'eczéma ?.......................................... OUI

Avez-vous eu de l'urticaire ?........................................ OUI

Avez-vous eu un ulcère d'estomac ?.................................. OUI

Avez-vous eu une méningite ?........................................ OUI

Avez-vous été épileptique ?.......................................... OUI

Avez-vous eu un traumatisme crânien ?................................ OUI

Avez-vous eu une affection perturbant votre vie scolaire ou OUI
professionnelle ? ....................................................

Avez-vous été réformé au service militaire ?      OUI

Avez-vous bégayé ?......................   OUI

Avez-vous eu des tics nerveux ?...................................... OUI

Avez-vous uriné au lit après l'âge de 5 ans ?........................ OUI

Vous êtes-vous rongé les ongles ?.................................... OUI

Avez-vous eu des crises de nerfs ou colères violentes ? .............. OUI

Avez-vous souffert de troubles sexuels ? ............................ OUI

(impuissance, homosexualité)

Avez-vous fait une ou plusieurs tentatives de suicide ?............... OUI

Avez-vous été traité pour troubles nerveux ?   OUI

Vous êtes-vous posé des problèmes sur votre équilibre psychologique ? • 

Décrivez votre caractère :

OUI
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MINISTERE DE LA JUSTICE

Modalités d'organisation de la scolarité des élèves surveillants 
des services extérieurs de l'administration pénitentiaire.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu l’ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut 

général des fonctionnaires ;
Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966, modifié par le 

décret n° 77-904 du 8 août 1977, relatif au statut spécial des fonc
tionnaires des services extérieurs de l'administration pénitentiaire ;

Vu le décret n" 49-1239 du 13 septembre 1949 portant règlement 
d’administration publique et fixant les dispositions communes appli
cables aux fonctionnaires stagiaires de l’Etat, modifié par les décrets 
n° 51-400 du 5 décembre 1951 et n° 57-1044 du 18 septembre 1957 ;

Vu le décret nu 77-1540 du 31 décembre 1977 relatif au statut 
particulier du personnel de surveillance de l’administration péni
tentiaire, notamment les articles 9 et K) ;

Vu l’arrêté du 20 juillet 1977 portant organisation et fonction
nement de l’école nationale d’administration pénitentiaire,

Arrête :

Titre I«r 
De la formation.

Art. 1". — Les élèves surveillants suivent à l’école nationale 
d’administration pénitentiaire une formation initiale portant notam
ment sur :

1. L’administration pénitentiaire et le fonctionnement de la justice ;
2. La communauté pénitentiaire ;
3. Le service en milieu carcéral ;
4. L’expression écrite et orale ;
5. Le sport et le secourisme.
Ces disciplines comportent un enseignement magistral et des 

travaux pratiques.
En outre, cette formation a également pour objet d’approfondir 

et de compléter les connaissances acquises durant le stage pratique 
prévu à l'article 9 du décret du 31 décembre 1977 susvisé.

Art. 2. — Chacun des enseignements est confié à des formateurs 
de l’école ou à des enseignants extérieurs choisis par le directeur 
de l’école.

Art. 3. — Le directeur de l’école nationale d’administration péni
tentiaire tient à jour le dossier de scolarité de chacun des élèves 
et veille à la régularité et au bon niveau des études.

Il fait application, le cas échéant, des dispositions de l’arrêté du 
20 juillet 1977 susvisé.

Art. 4. — Le directeur des stages de l'école organise le stage 
pratique visé à l’article 1" en liaison avec les chefs d’établissement 
qui, pendant le temps du stage, dirigent les activités des élèves 
surveillants.

Placé auprès du responsable local de stage, un gradé formateur 
contrôle directement le travail des élèves et participe à leur nota
tion.

Art. 5. — Durant ce stage, les élèves surveillants sont placés 
dans les conditions d’exercice des responsabilités afférentes à leur 
grade.

Ils s’initient notamment aux applications pratiques des enseigne
ments théoriques dispensés par l’école ainsi qu’aux techniques de 
surveillance et de traitement.

Titre II

De la sanction de la formation.
Art. 6. — Entrent en ligne de compte pour la nomination en 

qualité de stagiaire :
Le contrôle continu des connaissances acquises tcoefficient V ;
Les aptitudes manifestées par les élèves surveillants au cours du 

stage pratique (coefficient 5! ; . .
L’appréciation du directeur de l’école au vu des propositions des 

formateurs (coefficient 3) ;
Les aptitudes manifestées par les élèves surveillants au cours 

des séances de formation sportive et de secourisme (coefficient 1) ,
La notation s’effectue dans les conditions précisées à l’article 7.
Aj-t, 7. _ La nature des épreuves et appréciations, les conditions

d’organisation sont fixées comme suit ;
A. — Contrôle des connaissances acquises (coefficient 1) :
Le contrôle est opéré à l’école nationale d administration péni

tentiaire. Les épreuves peuvent être écrites ou orales. Dans tous 
les cas elles présentent un caractère individuel.

Les enseignants et les formateurs de fécole choisissent les sujets 
des épreuves, en fixent la durée et les modalités.

Le non-respect des règles ainsi fixées entraîne systématiquement 
l’application de la note 0.

Le directeur de l’école peut autoriser un eleye qui, pour une 
raison de force majeure reconnue, a été absent à un ou plusieurs 
contrôles de connaissances, à subir une ou des épreuves de meme 
nature que celles auxquelles cet élève n’a pu prendre part.

B. — Notation du stage pratique (coefficient 5) :
La notation du stage pratique est effectuée par le responsable 

local de stage, sur proposition du gradé formateur.
Les appréciations sont notifiées à l’élève avant son départ de 

rétablissement.
C _ Appréciations du directeur de l’école (coefficient 3 :

•L’appréciation du déroulement de la scolarité fait l’objet d’une 
note chiffrée établie par le directeur de l’école, sur proposition 
des formateurs de la section du personnel de surveillance,

D. _ Notation des séances de formation sportive et de secou
risme (coefficient 1) :

La notation des séances est effectuée par les moniteurs de 
secourisme, de tir, de self-défense et d’éducation physique et spor
tive.

Art. 8. _ Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux
élèves surveillants de La 76' promotion et des promotions suivantes.

Art 9 — Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 3€ août 1978
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l'adntivistmtion pénitentiaire, 
CHRISTIAN DABLANC
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PROGRAMME D'ENSEIGNEMENT DU STAGE EN ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE

DES ELEVES-SURVEILLANTS

Total horaire 
76h 30

Accueil

1ère journée Information - Présentation individuelle - Habillement - 
Visite de l'établissement - Logement.

I Présentation de l'Institution Pénitentiaire

lh 30 1/ Organisation du Ministère de la Justice et de l'Administration 
Pénitentiaire

3h 00

3h 00

2/ Classification des établissements pénitentiaires
(M.A. - M.C. - C.D. - Etablissement spécialisé ; leurs régimes

3/ Les personnels pénitentiaires 
(statuts et attributions)

II Notions de base de technique professionnelle

lh 30 1/ Les postes extérieurs de sécurité 
(Miradors, guérites)

3h 00

3 h 00

2/ Le service des portiers
(Porte principale, porte détention, porte cellule)

3/ Les fouilles
(Détenus - locaux - véhicules)

lh 30

3h 00

4/ Les contrôles des effectifs 
(Appel numérique, nominatif)
(Appel d'ouverture, fermeture, contre-appel)

5/ Les mouvements des détenus
(Promenades - ateliers - sport - extractions - transferts...)

3h 00 6/ Le service des distributions 
(Repas - cantine - buanderie courrier - médicaments.
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3h 00

3h 00

3h 00

Ih 30

3h 00 

lh 30

lh 30

3h 00 

3h 00 

3h 00

3h 00

lh 30 

3h 00 

3h 00 

3h 00

7/ Le service des parloirs 
(Prévenus - condamnés)
(Permis de visites avocat - familles)

8/ Le service de nuit
(Consignes générales et particulières)

9/ L'action disciplinaire
(Procédure disciplinaire - audience disciplinaire - sanctions 
régime du quartier disciplinaire)

10/ Les moyens d'alerte
(de la simple alerte au plan de défense)

11/ L'usage des armes et de la force

12/ Consignes relatives aux réponses aux communications 
téléphoniques

13/ Consignes relatives aux correspondances avec les autorités 
administratives et judiciaires

III Ecrits professionnels

1/ Le cahier d'observation

2/ Le rapport d'incident

3/ Le compte rendu professionnel

4/ La lettre administrative (lettre impersonnelle)

5/ La lettre de forme administrative (lettre personnelle!

IV Rencontres diverses 
---------------------------------------------------- .

1/ Rencontre avec les personnels socio-éducatifs

2/ Présence à la réunion d'une Commission d'Application des Peine 

3/ Visite d'un Comité de Probation et d'Assistance aux Libérés 

4/ Présence à une audience pénale



7h 30

V Pratique sportive

1/ Mise en condition physique 5 séances de lh 30

Contenu :

- Entraînement en endurance : course à faible allure, 
durée 20 à 60 minutes

- Sollicitation de l'ensemble des systèmes articulaire 
et musculaire : assouplissements, musculation légère, 
activités diverses selon les possibilités

Organisation :

- fréquence souhaitable : 1 séance hebdomadaire pendant 
5 semaines

- Encadrement : il pourra être assuré par un moniteur de 
sport de l'Administration Pénitentiaire ou un gradé- 
formateur ayant antérieurement rempli cette fonction.
Au cas où l'établissement ne dispose pas de personnel 
qualifié il pourra être fait appel à un établissement 
pénitentiaire proche ou, à défaut, à la direction dépar
tementale du temps libre, jeunesse et sports.

7h 30 2/ Initiation à la self-défense 5 séances de lh30 

Contenu :

- Présentation de la self-défense : origine, but, programme

- Travail des chutes : arrières, latérales droite, gauche

- Position de garde et déplacements : recherche d'équilibre 
et de maîtrise (éducatifs)

- Parades : travail du "croisillon" en particulier

- Atémis : poing, pied, en insistant sur le contrôle
La défense doit être proportionnelle à l'attaque ; c'est 
la définition même de la légitime défense.

Organisation :

- Fréquence souhaitable : 1 séance hebdomadaire pendant 
5 semaines

- Encadrement et installations : les séances seront si poss 
ble organisées dans l'établissement avec un moniteur eu 
initiateur de self-défense de 1'Administration Pénitentia 
(liste jointe en annexe)



Au cas où l'établissement ne dispose pas de personnel qualifié 
et/ou d'installation, il pourra être fait appel à un établisse
ment pénitentiaire proche, ou à la Police Nationale, conformé
ment aux Instructions Générales relatives à l'enseignement et 
au perfectionnement dans les techniques de self-défense de l'Ad
ministration Pénitentiaire de la Note H.l n° 52 bis du 4 juin 
1973 du Directeur de l'Administration Pénitentiaire.

*

* *
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E.N.A.P.

33.03.84
PROGRAMME DE STAGE "ELEVES-SURVEILLANTS" 

CONTENU DE LA FORMATION A L'E.N.A.P.

COURS RESUME C 0 N T E N

ACCUEIL + OUVERTURE DU STAGE

6 h 00

Accueil
Affectation chambre
Entretien individuel avec Formateur

Ouverture stage par :

- Directeur E.N.A.P.
- Directeur des Etudes
- Responsable Formation Surveillants

REUNION DE GROUPE Présentation individuelle

4 h 30 SCOLARITE
CONTENU
METHODES
NOTATION

Vie collective à l'Ecole

REACTION DU DEBUTANT

1 h 30

Les objectifs

10 points canevas de base :

- idée du délinquant et de la prison 
à 1:'extérieur

- première entrée en prison (architec
ture, grilles, clés)

- la prise de service
- la mise en doublure
- la prise de service seul
- la première rencontre avec le détenu
- les relations avec les collègues 

(jeunes - anciens)
- la discipline

- les relations avec les autres caté
gories de personnel

- suggestions - conflits éventuels



!—---- - “

ORGANISATION ADMINISTRATIVE Les 3 pouvoirs

DE LA FRANCE - législatif
- exécutif

1 h 30
- judiciaire

------------- ■

ELEMENTS DE POLITIQUE PENALE Les grandes orientations de la politique 
pénale

1 h 30 Le Directeur des Etudes (M. CASA.D'4îiONT)

HISTOIRE DE LA PRISON ET DE LA La naissance de la prison

SANCTION L'*évolution dans le temps de la prison 
et de la sanction

3 h 00 par Monsieur CHEMITHEt Magistrat,
Inspecteur des Services Pénitentiaires

LE STATUT DU PERSONNEL DE Chef du Bureau des Statuts et de la Gestion

SURVEILLANCE des Personnels (Monsieur ANTONINI)

2 h 00

l_______ _____________________________________________
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PROCEDURE PENALE NOTION D*' INFRACTION PENALE 1 h 30

13 h 30

- Les éléments constitutifs de 1:| infraction 
pénale

- Définition

- Elément légal

- Elément matériel

- Elément psychologique

POLICE JUDICIAIRE ET POURSUITE PENALE 3 h 00 

Introduction

La loi
Les 3 pouvoirs
Les magistrats
La police judiciaire
Présentation des 3 phases
Action publique
Poursuite
Information

INSTRUCTION PREPARATOIRE 3 h 00

But de V instruction préparatoire 
Rôle du Juge d 'Instruction 
Les mandats
Actes et moyens à la disposition du J.I. 
Situation inculpé 
Détention provisoire 
Clôture instruction 
Chambre d'accusation

JURIDICTIONS DE JUGEMENT ET VOIES DE RECOURS

4 h 30

Jugement : but, principes, conduite des débats 
Tribunal de Police 
Tribunal correctionnel 
Cour d;'assises

Voies de recours
Cour d:'appel
Cour de cassation
Peine privative de liberté
Annexe :

- casier judiciaire

LES DROITS DE LA DEFENSE 1 h 30

Le rôle de l',!avocat dans le processus 
judiciaire par le deuxième Secrétaire 
de la conférence du stage



LES MESURES D:' INDIVIDUALISATION

AFFECTATION DES CONDAMNES Affectation des condamnés :

1 h 30 - définition des condamnés courtes peines 
et longues peines

- critères de l'';art. 718 C.P.P.
- notice d!,iorientation
- décisions du bureau de 1;'individuali

sation des régimes de détention

. mise à la disposition d!'un D.R.

. affectation directe 

. admission C.N.O.

- le C.N.O. : objectifs - composition 
dossier délinquant 
accueil - observations 
orientation

- établissements pour peines

PERMISSION DE SORTIR

3 h 00

Définition permission de sortir
Autorité compétente
Différents cas : conditions d^'admission 

durée
Rôle du surveillant : dans 1:' octroi

dans son travail 
quotidien

REDUCTION DE PEINE Réduction de peine :

1 h 30 Définition
Conditions pénales
Différentes sortes de réduction 
Comportement du détenu par rapport aux 
différentes sortes
Durée
Autorité compétente
Rôle du surveillant : dans l:,,octroi

dans son travail 
quotidien

SEMI - LIBERTE Semi-Liberté :

1 h 30 ' Définition
Autorités compétentes
Conditions d:,admission
Conditions d'exécution
Régime : règles générales

règles particulières
Que pensez-vous de cette mesure ?

.../...
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LIBERATION CONDITIONNELLE Libération conditionnelle

1 h 30 Définition
Autorités compétentes
Conditions d'1 admission
Pourquoi et dans quel but cette mesure 
est accordée ?
Que pensez-vous de cette mesure ?

LES MESURES SUBSTITUTIVES A LA Objectifs du cours

PEINE D’' EMPRISONNEMENT Pourquoi des mesures substitutives ?

3 h 00
Quelles mesures substitutives ?

PROCEDURE D'v INDIVIDU ALI S AT ION Procédure d1’individualisation et

ET D:’EXECUTION DES PEINES d!,iexécution des peines par le Magistrat,
Chef de la Division de ^'Exécution des
Peines (Monsieur DINTHILLAC)

3 h 00

• / * i •
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LES MISSIONS DU SURVEILLANT

DECOUVERTE DU METIER 1ère partie

COMPORTEMENT DU SURVEILLANT 

ASSISTANCE AUX DETENUS

12 h 00

Découverte du métier 
Introduction
La mission de 1 ^Administration 

Pénitentiaire
Les tâches fondamentales du surveillant 
Les 3 aspects de chaque tâche

(réglementaire - pratique - psycho
logique )

Les qualités du surveillant 
Les contre-indications au métier

2ème partie

Le comportement du surveillant
Projection du film
Travail en sous-groupes et discussion 

en grand groupes
Comportement de chaque surveillant 

. état physique 

. caractère - tempérament 

. qualités - défauts en se rapporrani 
aux séquences du film

3ème partie

Le surveillant et la relation
. avec les différentes catégories de 

personnel (travail d:'équipe)
■. les situations conflictuelles 
. les relations avec le détenu

Assistance aux détenus

. assistance spirituelle 

. assistance sociale 

. visiteurs

. assistance aux libérés
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LA VIE CARCERALE 1ère PARTIE - 3 h 00

9 h 00
Introduction :
Objectifs (situer 1'''homme détenu) 
Exercice de sensibilisation 
Définir 1:'homme détenu 
Exploitation de la définition :

- personnalité
- infraction

(raisons)
- prisons

2ème PARTIE - 3 h 00

Moments de la détention 
Réactions à la vie carcérale :

- les 3 champs d',;activité
- découverte des 4 aspects
- réactions inhérentes à chaque 

aspect

3ème PARTIE - 3 h 00

Travail sur document
Lecture individuelle lettre détenu
Recherche réactions et exploitation annexes :

- groupes clandestins
- environnement
- le surveillant face au détenu

(attitude - comportement)

METHODES DE REINSERTION SOCIALE Présentation du Bureau de la Réglementation 
et des Méthodes de Réinsertion Sociale

3 h 00
Réponses aux questions des élèves par 
le Magistrat, Chef du Bureau (Mme DUCHEMIN)

ACTION EDUCATIVE Débat avec 2 éducateurs

3 h 00
- 1 éducateur milieu fermé
- 1 éducateur milieu ouvert
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atelier d'1 art de bordeaux Expérience d'’activité artistique menée 
au profit des détenus

1 h 30
(objectifs - moyens)

LES MORTS VIOLENTES EN FRANCE Les principales causes de décés violents 
en France

1 h 30
Typologie du suicide en prison

Monsieur FIZE, responsable de Recherche au
CNE RP

LA FORMATION PROFESSIONNELLE Organisation et orientation de la F,P.A,

3 h 00 Les actions menées

Les problèmes liés à la prise en charge des 
stagiaires

Responsable de la Section de la Formation 
Professionnelle au Bureau du Travail et de 
la Formation Professionnelle (M. GAILLARD)
+ 1 praticien du terrain

LA TOXICOMANIE Toxicomanie en milieu carcéral

3 h 00 Modalités de prise en charge

C on duit e à tenir

Président de lvAssociât ion MLe trait d^HJnion"’ 
(Docteur CURTET)

APPROCHE PSYCHOLOGIQUE Séquence c ornai un e

DU DELINQUANT A partir d'^iggie étude de cas, esquisser

6 h 00
une lecture psychologique de la conduite délin
quante et .indiquer les grandes étapes du 
développement de la personnalité

Séquence optionne11e

Mettre en rapport quelques concepts 
clefs de la psychologie avec des situations 
rencontrées par les élèves; au cours de leur 
stage en établisseraient

par* un Psychologue
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ACTIVITES SPORTIVES EN
MILIEU CARCERAL

Les activités physiques et sportives en 
milieu carcéral

1 h 30 - Sensibilisation à cet aspect de la vie 
carcérale

- Organisation et réglementation des A.P.S. 
dans l’Administration Pénitentiaire

- Fonction des A.P.S. en prison
A.P.S. et vie en détention
A.P.S. et compensation des 
effets de l'incarcération
A.P.S. et éducation

Responsable du service des sports (K. DESPAS)

LES SUICIDES But de la séance
Le vécu

3 h 00 Statistiques
Présentation d’un cas
Causes profondes et causes circonstancielles 
Prévention des suicides

- aspect matériel
- aspect réglementaire
- aspect psychologique

LES INCIDENTS Analyse de 4 types d'incidents :

3* h 00
. évasion, prise d'otage, agression, 

mouvement collectif

Autres incidents :

. (ex : trafic, vol, refus de travail, 
homosexualité...)

LES VOIES DE FAIT But de la séance

6 h 00

Cas avec magnétophone
Analyse du cas
Recherche et discussion sur la contrainte 
physique
Recherche et discussion sur :

- manquements du personnel
- fautes des détenus

Etude et discussion sur les responsabilités 
Etude et -discussion sur les sanctions
A proposer
Jeux de rôles : prétoire

tribunal correetionne1 
conseil de discipline
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LE TRAVAIL PENITENTIAIRE Histoire du travail pénal

ET COMPTE NOMINATIF Les objectifs recherchés à travers le 
travail pénal

3 h 00

Les différents régimes du travail pénal 
et la formation professionnel]e

Le rôle du surveillant face au travail pénal 
Définition

Composition
Recettes
Provision alimentaire mensuelle
Travail pratique sur cas :

- sommes possédées à l'arrivée
- subsides
- produit du travail

LES TRAFICS Par le Personnel

3 h 00

. causes

. moyens 

. répercussions

Par les détenus

. causes

. moyens 

. répercussions

RETOUR SUR STAGE PRATIQUE Préparation des questions par les élèves
1 h 30

4 h 30
Réponses aux questions par le Magistrat, 
Inspecteur des Services Pénitentiaires 
(Monsieur CHEMITHE)

MOYENS TECHNIQUES MODERNES Le Magistrat, Chef de Section de Régimes de

DE SECURITE Détention et Sécurité des Etablissements 
Pénitentiaires (Monsieur MATAGRIN)

3 h 00
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BRIGADE DE SECURITE PENITENTIAIRE

1 h 30

Information Pratique Professionnelle

Le Sous-Directeur responsable de la
B.S.P. (Monsieur GAQUIERE)

BUREAU DE LIAISON POLICE

PENITENTIAIRE
Le Chef de Maison d’Arrêt, responsable 
du B.P.L.P.P. (Monsieur VINCENT)

1 h 30

VISITE D'UN ETABLISSEMENT

PENITENTIAIRE

Visite du Centre des Jeunes Détenus

de FLEURY-MEROGIS

3 h 00



-
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EXPRESSION ECRITE

LE RAPPORT D'INCIDENT Exercices pratiques

COMPTE RENDU PROFESSIONNEL

LETTRE ADMINISTRATIVE - Révision théorie

9 h 00

- Cas avec magnétophone et diapositives

- Rédaction individuelle

- Correction avec retro-projecteur ou 
autre méthode

EXPRESSION ORALE Apport théorique

8 h 00
Exercices pratiques sur la communication :

- circulation de l'information
- malentendus
- le travail d'équipe
- l'écoute de l'autre
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REUNIONS DIVERSES ET CONTROLE DE CONNAISSANCES

VISITE DU STUDIO

1 h 30

Visite du Studio de r'E.N.A.P.

CONTROLE CONTINU DES
CONNAISSANCES

Ecrit + Oral 9 h 00

Epreuve écrite

(définitions - questions ouvertes - 
questions à choix multiple)

Epreuve orale

FORMALITES DEPART

1 h 00

Visite et inspection des pavillons 
d'hébergement

NOTIFICATION NOTES +

AFFECTATIONS

4 h 30

Notification individuelle des notes

Notification des affectations par 
Administration Centrale

CLOTURE DU STAGE

0 h 30

A lieu à l'Amphithéâtre

TEMPS A LA DISPOSITION

DES FORMATEURS

9 h 00

Révision des cours

INFORMATION SYNDICALE

12 h 00

Rencontres avec les Organisations syndicales

(Responsables Syndicaux)
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SELF-DEFENSE - GYMNASTIQUE - TIR - SECOURISME

20 séances de 1 h 30 de self-défense 
+ présentation 
+ examen

30 h 00 
1 h 30 
1 h 30

33 h 00

16 séances de 1 h 30 de secourisme 
+ examen

24 h 00 
3 h 00

27 h 00

12 séances de 1 h 30 d■' éducation phjgsi que 
+ tournoi

18 h 00 
3 h 00

21 h OÙ

Initiation au tir 6 h 00

6 h 00

TOTAL de la FORMATION SPORTIVE ... ,...... -.-------  87 h 00

Total Théorie + Total Formation Sportive

178 h 00 + 87 h 00 265 b t#
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DCCRCT N° 82-953 DU 28 MJ 1982 RCLATJF A 

L'Li%JCNC Ci A LA SCCURJTC DU TRAVAIL 

AjA'Sj QU'A LA maLSMÜON MûjCALC

DANS LA FONCTION TUBLJQUC
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Décret n’ 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la 
fonction publique.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes administrative!, 
du ministre délégué auprès du ministre de l’économie et dei 
finances, chargé du budget, et du ministre du travail,

Vu le code du travail ;
Vu l’ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général 

des fonctionnaires ;
\ u le décret n° 75-887 du 23 septembre 1975 relatif aux dispo

sitions statutaires applicables aux ouvriers professionnels des 
administrations de l'Etat ;

Vu le décret nü 75-888 du 23 septembre 1975 fixant le statut 
des corps des contremaîtres des administrations de l’Etat et le* 
dispositions applicables aux emplois d’agent principal des services 
techniques ;

Vu le décret n" 89-552 du 15 juillet 1980 relatif à la protection 
sociale des agente non titulaires de l’Etat ;
.Vu le décret n° 82-450 du 28 mai 1982 relatif au conseil supé

rieur de la fonction publique ;
Vu le décret n‘ 82-452 du 28 mai 1982 relatif aux comités 

techniques paritaires :
Vu l'avis du conseil supérieur de la fonction publique du 

9 mars 1982 :
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

TITRE I"

Règles relatives a l'hygiène et a la sécurité

ET CONTRÔLE DE LEUR APPLICATION

Art. l*r. — La présente réglementation s’applique aux admi
nistrations de l'Etat et aux établissements publics de l'Etat non 
soumis aux dispositions de l’article L. 231-1 du code du travail.

Art. 2. — Dans les administrations et établissements visés 
à l'article 1er, les locaux doivent être aménagés, les équipements 
doivent être installés et tenus de manière à garantir la sécurité 
des agents et, le cas échéant, des usagers. Les locaux doivent 
être tenus dans un état constant de propreté et présenter les 
conditions d'hygiène et de salubrité nécessaires à la santé des 
personnes.

Art. 3. — Dans les administrations et établissements visés 
à l’article 1", les règles applicables en matière d'hygiène et de 
sécurité sont, sous réserve des dispositions du présent décret, 
celles définies au titre III du livre n du code du travail et par 
les décrets pris pour son application. Des arrêtés du Premier 
ministre et des ministres chargés de la fonction publique, du 
budget et du travail déterminent les modalités particulières 
d’application exigées par les conditions spécifiques de fonction
nement de ces administrations et établissements.

Art. 4. — Les ministres désignent dans les administrations et 
établissements visés à l’article 1" des agents chargés d'assurer, 
sous la responsabilité du chef de service, la mise en œuvre des 
règles d'hygiène et de sécurité.
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Art. 5. — Ils désignent également des fonctionnaires qui sont 
«har°és d'assurer une fonction d’inspection en matière d'hygiène 
et de sécurité.

Ces fonctionnaires vérifient les conditions d’application des 
règles visées à l'article 3 et proposent au chef de service inté
ressé toute mesure qui leur paraît de nature à améliorer l’hygiène 
et la sécurité du travail et la prévention des risques profession
nels. En cas d’urgence, ils proposent les mesures immédiates 
jugées par eux nécessaires au chef de service intéressé qui leur 
rend compte des suites données à leurs propositions. Dans tous 
les cas, le chef de service transmet à ses supérieurs hiérarchiques 
les propositions auxquelles il n’a pas pu donner suite.

Une formation en matière d'hygiène et de sécurité est assurée 
à ces fonctionnaires. Les modalités de cette formation sont 
fixées Dar arrêté conjoint du ministre intéressé, du ministre 
chargé de la fonction publique et du ministre chargé du travail.

Chaque ministre peut demander au ministre chargé du travail 
de lui assurer le concours des agents des services de l'inspection 
du travail, soit pour des missions permanentes, soit pour des 
interventions temporaires.

TITRE II

Formation en matière d'hygiène et de sécurité

Art. 6. — Une formation pratique et appropriée en matière 
d'hygiène et de sécurité est organisée :

1" Lors de l'entrée en fonctions des agents ;
2° Lorsque, par suite d'un changement de fonctions, de tech

nique. de matériel ou d’une transformation des locaux, les agents 
se trouvent exposés à des risques nouveaux ;

3' En cas d’accident de service grave ou de maladie profes
sionnelle ou à caractère professionnel grave ayant entraîné mort 
d’homme ou paraissant devoir entraîner une incapacité perma
nente ou ayant révélé l’existence d’un danger grave, même si 
les conséquences ont pu en être évitées ;

4" En cas d’accident de service ou de maladie professionnelle 
ou à caractère professionnel présentant un caractère répété 
à un même poste de travail ou à des postes de travail similaires 
ou dans une même fonction ou des fonctions similaires.

A la demande du médecin de prévention, une formation à 
l’hygiène et à la sécurité peut également être organisée au 
profit des agents qui reprennent leur activité après un arrêt de 
travail consécutif à un accident de service ou à une maladie
professionnelle.

Chaque ministre détermine les conditions dans lesquelles une 
formation à l’hygiène et à la sécurité est organisée au bénéfice 
des agents en fonctions au moment de la publication du présent
décret.

Art. 7. — La formation à l'hygiène et à la sécurité a pour 
objet d'instruire l’agent des précautions à prendre pour assurer 
sa propre sécurité, celle de 6es collègues de travail et, le cas 
échéant, celle des usagers du service.

Cette formation, dispensée sur les lieux du travail, porte 
notamment sur :

Les conditions de circulation sur les lieux de travail et, 
notamment, les issues et dégagements de secours ;
• Les conditions d’exécution du travail et, notamment, les 
comportements à observer aux différents postes de travail et 
le fonctionnement des dispositifs de protection et de secours ;

Les dispositions à prendre en cas d’accident ou de sinistre.

Art. 8. — Une formation spéciale est organisée en tant que 
de besoin pour les membres des organismes compétents en 
matière d’hygiène et de sécurité visés au titre IV du présent 
décret.

Art. 9. — La formation à l'hygiène et à la sécurité se déroule 
pendant les heures de service. Le temps passé à cette formation 
est considéré comme temps de service.

TITRE IH

Médecine de pRÉvomoN

Art. 10. — Un service de médecine de prévention est créé 
dans les administrations et établissements visés à l’article l*r.

Ce service peut être commun à plusieurs administrations et 
établissements.

Le service de médecine de prévention a pour rôle de prévenir 
toute altération de la santé des agents du fait de leur travail.

Chapitre 1"

Personnels des services de médecine de prévention.

Art. 11. — Les missions du service de médecine de prévention 
sont assurées par un ou plusieurs médecins appartenant ou non 
à l’administration qui prennent de nom de médecin de prévention.

Ces médecins sont assistés par des infirmiers et infirmières 
et, le cas échéant, par des secrétaires médicaux.

Art. 12. — Le temps minimal que le médecin de prévention 
doit consacrer à ses missions est fixé à une heure par mois 
pour :

Vingt fonctionnaires ou agents publics non titulaires ;
Quinze ouvriers ;
Dix fonctionnaires, agents publics non titulaires ou ouvriers 

visés à rarticle 24.
Art. 13. — Tout docteur en médecine ayant l’autorisation 

d’exercer, candidat à une fonction de médecin de préven
tion au sein d’un service de médecine de prévention, doit 
être titulaire du certificat d’études spéciales de médecine du 
travail ou d’autres titres reconnus équivalents par arrêté 
conjoint du ministre chargé de la fonction publique et du 
ministre chargé de la santé.

Toutefois, ce certificat n’est pas obligatoire pour les médecins 
se trouvant déjà en fonctions dans les administrations avant la 
date d’entrée en vigueur du présent décret.

Art. 14. — Dans chaque service où sont effectués des travaux 
dangereux, un ou plusieurs agents doivent avoir reçu obliga
toirement l’instruction nécessaire pour donner les premiers 
secours en cas d'urgence.

Chapitre H

Missions des services de médecine et de prévention.

Section I.

Action sur le milieu professionnel.
Art. 15. — Le médecin de prévention est le conseiller de 

l’administration, des agents et de leurs représentants en ce qui 
concerne :

1° L’amélioration des conditions de vie et de travail dans les 
services ;

2° L’hygiène générale des locaux de service :
3° L'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de 

travail à la physiologie humaine ;
4° La protection des agents contre l’ensemble des nuisances 

et les risques d'accidents de service ou de maladie profession
nelle ou à caractère professionnel ;

5° L’hygiène dans les restaurants administratifs ;
6° L’information sanitaire.
Art. 16. — Avec les autres personnels mentionnés à l’arti

cle 11, le médecin de prévention est obligatoirement associé 
aux actions de formation à l’hygiène et à la sécurité prévues 
au titre II ainsi qu’à la formation des secouristes mentionnés 
à l’article 14.

Art. 17, — Le médecin de prévention est obligatoirement 
consulté sur les projets de construction ou aménagement impor
tants des bâtiments administratifs et de modifications apportées 
aux équipements.

Art. 18. — Le médecin de prévention est obligatoirement 
informé, avant toute utilisation de substances ou produits dan
gereux, de la composition de ces produits et de la nature de 
ces substances ainsi que de leurs modalités d’emploi.

Art. 19. — Le médecin de prévention peut demander à l'admi 
nistration de faire effectuer des prélèvements et des mesure, 
aux fins d’analyse. Le refus de celle-ci doit être motivé. L« 
médecin en informe l’organisme qui est compétent en matièri 
d’hygiène et de sécurité en application du titre IV du présen 
décret. Il est informé des résultats de toutes mesures e 
analyses.

Art. 20. — Le médecin de prévention participe aux études e 
enquêtes épidémiologiques.

Art. 21. — Le médecin de prévention doit consacrer à s 
mission en milieu de travail au moins le tiers du temps dont 
dispose en application des dispositions de l’article 12 du préseï 
décret.
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Section H.

Surveillance médicale des agents.

Art. 22. — Les administrations sont tenues d’organiser un 
examen médical annuel pour les agents qui souhaitent en béné
ficier. Pour les catégories d’agents soumis à des risques parti
culiers, les administrations peuvent organiser des examens plus 
fréquents.

Art 23. — Le médecin de prévention peut recommander des 
examens complémentaires. Dans le respect du secret médical, 
il informe l’administration de tous risques d’épidémie.

Art. 24. — Le médecin de prévention exerce une surveillance 
médicale particulière à l’égard des handicapés, des femmes 
enceintes et des agents dont les conditions de travail présen
tent des risques spéciaux. D est juge de la fréquence et de 
la nature des examens que comporte cette surveillance médicale.

Art. 25. — Des autorisations d’absence sont accordées pour 
permettre aux agents de subir les examens médicaux prévus aux 
articles 22, 23 et 24.

Art. 26. — Le médecin de prévention est habilité à proposer 
des aménagements de poste de travail ou de conditions d’exer
cice des fonctions justifiés par l’âge, la résistance physique 
ou l’état de santé des agents.

Il peut également proposer des aménagements temporaires 
de poste de travail ou de conditions d’exercice des fonctions au 
bénéfice des femmes enceintes.

Lorsque ces propositions ne sont pas agréées par l’administra
tion, celle-ci doit motiver son refus.

Art. 27. — Le médecin de prévention est informé par l’admi
nistration dans les plus brefs délais de chaque accident de 
service et de chaque maladie professionnelle ou à caractère 
professionnel.

Art. 28. — Le médecin de prévention rédige chaque année 
un rapport d’activité qui est transmis à l’administration et à 
l’organisme compétent en matière d’hygiène et de sécurité en 
vertu du titre IV du présent décret.

TITRE IV

Organismes compétents en matière d’hygiène et de sécurité 

Chapitre 1"

Rôle des comités techniques paritaires.

Art. 29. — Les comités techniques paritaires exercent les 
attributions mentionnées au 6° de l’article 12 du décret n° 82- 
du 28 mai 1982 susvisé dans les conditions fixées au présent 
titre.

Les comités techniques paritaires centraux émettent un avis 
sur les arrêtés visés à l’article 3.

Art. 30. —- Lorsqu’ils ne sont pas assistés de comités d’hygiène 
et de sécurité, les comités techniques paritaires exercent les 
compétences fixées au chapitre 5 du présent titre.

Dans ce cas, le médecin de prévention et l’un des fonction
naires chargés, en application de l’article 5 du présent décret, 
d’une fonction d’inspection assistent, avec voix consultative, 
aux réunions du comité technique paritaire qui sont consacrées 
aux problèmes d’hygiène et de sécurité.

Lorsqu’ils sont assistés de comités d’hygiène et de sécurité, 
les comités techniques paritaires reçoivent communication des 
documents élaborés par ceux-ci et examinent les questions 
dhygiène et de sécurité dont ils ae saisissent ou sont saisis 
par lesdits comités.

Chapitre 2

Organisation des comités d’hygiène et de sécurité.

Art. 31. — Dans chaque département ministériel ou groupe 
de départements ministériels ayant une gestion commune du 
personnel, il est créé un comité central d’hygiène et de sécu
rité chargé d’assister le comité technique paritaire central placé 
auprès du directeur du personnel de l’administration centrale.

Les comités centraux d’hygiène et de sécurité examinent les 
questions relatives à l’hygiène et à la sécurité qui concernent 
|c departement ministériel ou le groupe de départements minis- 
l ^lelsL les établissements publics de l’Etat visés à l’article 1er 
attachés à ces départements.

. Art. 82. — Lorsque l’importance des effectifs ou la nature des 
risques professionnels le justifient, des comités d’hygiène et de 
sécurité locaux ou spéciaux peuvent être créés dans les services 
territoriaux, établissements publics, bâtiments ou groupes da 
bâtiments.

Les comités d’hygiène et de sécurité locaux ou spéciaux exa
minent les questions relatives à l’hygiène et à la sécurité qui 
concernent les services placés sous la responsabilité du chef 
de circonscription territoriale, chef de service ou directeur 
d’établissement public auprès duquel ils sont créés.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, des comités 
d’hygiène et de sécurité spéciaux compétents pour un groupe 
de services relevant d’un ou plusieurs départements ministériels 
peuvent être institués auprès du commissaire de la République.

Art. 33. — Les comités d’hygiène et de sécurité sont créés 
par arrêté du ou des ministres concernés.

Chapitre 3

Composition des comités d’hygiène et de sécurité.

Art. 34. —- Chaque comité central d’hygiène et de sécurité 
créé en application de l’article 31 comprend :

1° Cinq représentants de l’administration, dont le fonctionnaire 
responsable des problèmes d’hygiène et de sécurité chargé du 
secrétariat du comité ;

2° Sept représentants du personnel qui désignent l’un d'entre 
eux pour exercer les fonctions de secrétaire adjoint du comité ;

3° Le médecin de prévention.

Art. 35. — Chaque comité d’hygiène et de sécurité spécial 
ou local créé en application de l'article 32 comprend :

1° De trois à cinq représentants de l’administration, dont le 
fonctionnaire responsable des problèmes d’hygiène et de sécu
rité, chargé du secrétariat du comité ;

2° De cinq à neuf représentants du .personnel qui désignent 
l’un d’entre eux pour exercer les fonctions de secrétaire adjoint 
du comité. Le nombre des représentants du personnel est fixé, 
en fonction de l’importance des effectifs ou de la nature des 
risques professionnels, par l’arrêté visé à l’article 39. Dans tous 
les cas, ce nombre excède au moins de deux celui des repré
sentants de l’administration ;

3° Le médecin de prévention.

Art. 36. — Chaque comité d’hygiène et de sécurité central, 
spécial ou local comprend un nombre de suppléants égal â 
celui des titulaires.

Les suppléants peuvent assister aux séances du comité.
Us ne peuvent siéger avec voix délibérative qu’en .remplace

ment des titulaires.

Art. 37. — Un fonctionnaire chargé, en application de Tartî* 
de 5 du présent décret, d’une fonction d’inspection en matière 
d’hygiène et de sécurité peut assister avec voix consultative aux 
travaux du comité d’hygiène et de sécurité.

Le président du comité d’hygiène et de sécurité peut convo
quer des experts i la demande de Fadrainistration ou i la 
demande des organisations syndicales.

Les experts n’ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister 
qu’à la partie des débats relative aux questions de Tordre du 
jour pour lesquelles leur présence a été requise.

Art. 38. — Les comités d’hygiène et de sécurité centraux, 
spéciaux et locaux peuvent en outre faire appel, à titre consul
tatif, au concours de toute personne qualifiée.

CHAPITRE' 4

Mode de désignation des membres des comités d'hygiène 
et de sécurité.

Art. 39. — Lee représentants de l’administration, titulaires et 
suppléants, au sein des comités d’hygiène et de sécurité cen
traux sont nommés par arrêté du ou des ministres intéressés.

Les représentants de l’administration, titulaires et suppléants, 
au sein des comités d’hygiène et de sécurité spéciaux ou locaux 
sont nommés par l’autorité auprès de laquelle ces comités sont 
constitués.

La décision nommant les représentants de l’administration au 
sein d’un comité d’hygiène et de - sécurité désigne parmi eux 
celui qui est chargé d’exercer les fonctions de président du 
comité.
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Art. 40 — Le* représentants du personnel, titulaires et sup
pléants, au sein ces comités d’hygiène et de sécurité sont 
désignés librement par les organisations syndicales de fonc
tionnaires regardées comme les plus représentatives du personne] 
au moment où se fait la désignation, dans les conditions définies 
par l’article 8 et le second alinéa de l’article 11 du décret 
du 28 mai 1982 susvisé.

Art. 4L — Les représentants du personnel, titulaires et sup
pléants, au sein des comités d’hygiène et de sécurité sont 
désignés pour une période de trois années. Ils peuvent être 
choisis parmi les fonctionnaires, les agents non titulaires ou 
les ouvrière professionnels des administrations de l’Etat Ils 
doivent remplir les. 'conditions exigées des membres des comités 
techniques paritaires par le second alinéa de l’article 8 du 
décret du. 28 mai 1982 susvisé.

Art. 42. — La liste nominative des représentants du personnel 
aux comités d’hygiène et de sécurité, ainsi que l’indication de 
leur lieu habituel de travail, doit être portée: à la connaissance 
des agents.

Chapitre ô

Rôle des organismes compétents en matière <f hygiène 
et de sécurité.

Art. 41 — Les dispositions du présent chapitre .concernent 
le comité d'hygiène et de sécurité ou le comité technique pari
taire lorsqu’il n’est pas assisté par un comité d’hygiène et de 
securité.

Art. M, — Le comité procède à l'analyse des risques; pro
fessionnels auxquels sont exposés les. agente du ou des services 
entrant dans le champ de sa compétence.

A cette fin, son président présente chaque année au comité 
un rapport sur l’évolution des risques professionnels.

Art. 45. — Le comité procède i une enquête à l'occasion de 
chaque accident de service' ou de chaque maladie professionnelle: 
ou à caractère professionnel au; sens des 3* et 4® de l’article § 
du présent décret.

Chaque enquête est conduite par deux membres; du comité, 
l’un représentant radministration,, l’autre représentant le per
sonnel. Ils peuvent être assistés par d’autres membres du. 
comité, et notamment par le médecin de prévention.

Le comité est informé des conclusions de chaque enquête et 
des suites qui leur sont données.

Art. 46;.. — Le comité suggère toutes mesures de nature à 
améliorer l’hygiène et la sécurité du travail et à assurer l'instruc
tion et le perfectionnement des agents .dans les domaines de 
l’hygiène et. lie la sécurité.

Il coopère à. la préparation des actions de formation .i l'hygiène 
et à la sécurité et veille â leur mise en œuvre...

Art. 47. — Le comité est consulté sur la teneur de tous docu
ments se rattachant â sa mission, et notamment des règlement* 
et des; consignes, "que 1‘,administratioa. envisage d’adopter en 
matière d’hygiène et die sécurité.

Ces documents sont également communiqués, pour avis, aux 
fonctionnaires chargés, en vertu de l'article 5, d'une fonction 
d'inspection en matière d’hygiène et de sécurité.

Le comité prend., en outre, connaissance des observations et 
suggestions relatives à la prévention des risques professionnels 
et à l’amélioration des conditions de travail consignées; sur le 
registre d’hygiène et de sécurité qui doit être mis dans chaque 
service a la disposition des agents et, le cas échéant, de* 
usagers.

Art. 481. — Chaque année, le président du comité lui soumet* 
pour avis, un priigramnie annuel de prétention, des risques.
professionnels..

Ce programme est établi à partir de l’analyse définie à l'asti- 
de 44. Il fixe la liste détaille dea réalisations ou actions à 
entreprendre au cour* de l'année à venir, H précise, pour chaque 
réalisation ou action, ses conditions d'exécution et festimation de 
son coût..

Art. 49, — Le comité examine le rapport annuel établi par 
le médecin de prévention en vertu de l’article 28.

.Art. 50. — Le comité est Informé de toutes les observation* 
faites par les fonctionnaires chargés en vertu de l’article 5 d'urne 
fonction d'inspection en matière d'hygiène et de sécurité..

Art. 51. — si tm membre âu comité constate une cause de 
danger, il en avise le chef de service Intéressé.

Si le danger est immIseut, le chef de service est tenu, de 
procéder â mue enquête immédiate .i laquelle est associé le 
membre du comité qui la alerté.

Le chef de service informe le comité des; àécls'mm qu’l a. 
prises,

Cumiï i
Fonctionnement des comités d’hygiène et de sécurité,

Art... 52. — Chaque 'Comité d’hygiène et de sécurité élabore 
son règlement Intérieur selon un règlement type établi par le 
ministre chargé .de la fonction publique après, avis de la commis
sion spécialisée' du conseil supérieur de la fonction publique. 
Le règlement intérieur de chaque comité doit être soumis à 
l’approbation du ou des ministres Intéressés,, apres avig du 
comité technique paritaire compétent.

Art,. 53. — Le comité d’hygiène et de sécurité se réunit 
au moins une fois par semestre sur convocation de son président., 
à l’initiative de ce dernier ou,, dans, le délai maximum, de deux 
mois, .sur demande 'écrite de la moitié au moins des représen
tants titulaires du personnel.

Art, 54. — Le comité d'hygiène et de sécurité est saisi par 
son président ou sur demande écrite signée par la moitié au 
moins des représentants titulaires' du personnel de toute question 
de sa compétence,

H. émet ses. avis. I la majorité ies suffrages exprimés,
S’il est procédé à uxt vote, celui*» a lieu à main levée. Les 

abstentions sont admises. En. cas .de partage .des voix* l'avis 
est réputé avoir été donné o>„ la proposition formulée,

Art...55, — 'Les séance* in comité dThyglène et ie sécurité
ae sont pas; publiques.

Art. 56. — Les membres du comité d’hygiène et de sécurité 
et les personnes qui participent à ses réunions i titre d’experte 
ou de consultants sont soumis a l’obligation de discrétion pro
fessionnel le.

Art.. 57. — Toutes facilités doivent être données aux membres 
du comité d’hygiène et de sécurité pour exercer leurs fonctions. 
En outre, 'communication doit leur être donnée de toutes pièces 
■et documente nécessaires & l'accomplissement de leur mtesicn 
au. plus tard huit Jours avant la date de la séance,.

Une autorisation d’absence est .accordée aux représentants 
du personnel, titulaires ou suppléants,, au sein des. comités 
d’hygiène et de sécurité ainsi qu’aux experts appelés à prendre 
part aux séances de ces comités en application du second alinéa 
de l’article 37 pour leur permettre de participer aux réunions 
des comités sur simple présentation de leur convocation. La 
durée de cette autorisation est calculée' en tenant compte des 
délais de route,, de la durée prévisible de la réunion et aug
mentée d’un temps égal à cette durée afin de mettre ies inté
ressés en mesure d’assurer la préparation et le comité rendu 
des. travaux des comités».

Les membres titulaires et suppléants de* comité* l’hygiène 
et de sécurité et les experts convoqués ne perçoivent aucune 
Indemnité du fait de leurs fonctions dans ces comités.. Ijs sont 
toutefois indemnisés de leurs frais; de déplacement et de séjour 
dans les conditions fixées par le décret n® S6-61® du 10 août 1966 
modifié.

Ast. .'58. — Le; comité d'hygiène et de sécurité ne délibère 
valablement que si les trois quarts au moins de se» membre» 
ayant voix délibérative sont présents lors de l’ouverture de la 
réunion. Lorsque ce quorum njlsi pas atteint, une nouvelle 
convocation est envoyée dans le délai de huit peurs aux membres 
du comité qui siège alors valablement si la moitié de ses membre* 
ayant voix délibérative sont présent*,.

Art. 59. — Un procès-verbal est établi après chaque séance 
du comité d'hygiène et de sécurité.. H est signé par le président 
et contresigné par le secrétaire et le secrétaire adjoint et trans
mis, dans le délai de quinze' jours,, aux membres du ©omite. 
Ce procès-verbal est approuvé 1er» de la séance suivante.

Art, S'3. — Les projets élaboré® et les avis émis sont tiarsœü» 
aux autorités compétentes; i ils. -sont portés,, par tout moyen 
approprié, à la connaissance de® agent® en. fonction dams les 
administrations, services ou établissement® intéressés, dans un 
délai d'iun mois..

Le président du comité d’hygiène et dis sécurité doit, dam* 
un délai de deux mois, informer pars une communication écrite, 
les membres du comité des suite* données aux proposition® et 
avis de celui-ci
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TITRE V

OnsptsniQMs hbvsksbs

Art. il. — Les comités centraux ©Hygiène et de sécurité 
prévus au présent décret seront mis en place dans les six. mois 
suivant sa publtcation an Journal officiel.

Art.. K — Des décrets' préciseront, dans le délai] d'un an, les 
adaptations nécessaire» au titre IV du présent décret, notam
ment dans les services et établissements où il n existe pas de 
comités tedtaoiques paritaires,.

Art. 63. — Un décret précisera, dans le délai d’on ara, les 
dispositions réglementaires spèciales applicables aux services et 
étabisseroe#! dia ministère de la défense non soumis aux dispa
ritions de FwriMe L, 2314 du code du travail.

Art. 64. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de lia fonction publique et des réformes administratives, 
le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des 
finances, charge du budget, lie ministre du travail et Se ministre 
de la santé sont càargés,. chacun: en ce qpi le concerne, de 
l’exécufiiam du présent décret» qui. sera publié au Journal, afficiel 
de la RépttMiiqpt française.

Fait à Paris, le- 2£ œa 1984.
rnaiKE itnRMr.

Par le Premier ministre :
Le ministre délégué auprès du Premier miimstre,

chargé de la fonction. publique et des réformes
administratives.

MmeE3T LE PC®s.

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
es des finance a, chargé du budget,

L*U'RE>"T FABIUS.
Le ministre du tramil, 

jean KmI

1741

Le mmMre de !n santé... 
jeack' rabîte.
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MINISTERE la JUSTICE repub: £KaNC AIS.
Direction

ce 1’Administration Pénitentiaire 
Sous-Direction

du Personnel et des Affaires Administratives 
A, place Vendôme - 750-iR PARIS CEDEX 01

PARI. le G

■e au û

NOTE

pour

Messieurs les Directeurs Régionaux 
Messieurs les Chefs d'établissement s 

Messieurs les Juges d'Application 
des Peines

C1 E J n T : Organisation et fonctionnement de la formation continue 
à l'administration pénitentiaire.

Depuis 197+, l'administration pénitentiaire a entrepris 
une action générale de connaissance des besoins en formation de 
l'ensemble de ses personnels dont l'aboutissement a été la mise en 
place d'actions expérimentales de formation continue.

En prenant aptui sur ce qui existe déjà, il convient 
désormais de passer du stade expérimental a une généralisation 
progressive de ces actions permettant à l’ensemble du personnel de 
bénéficier d'une formation en cours de carrière.

Cette circulaire a pour objet de préciser les objectifs, 
les méthodes et les structures à partir desquelles la format ion 
continue va être mise en oeuvre à l'administration pénitentiaire.

Je vous demande, dans ces conditions, d'accorder une 
attention particulière à ce document car la formation et le 
perfectionnement en cours de carrière constitueront pour les années 
à venir un des éléments essentiels de l'action de l'administration 
pénitertiaire.

I - OBJECTIFS GENERAUX.

Les objectifs généraux que l'administration péniten
tiaire assigne à la formation continue, conformément aux textes 
réglementant la formation continue (loi du 1o.7»1971 et décrets 
d'application), sont de :

- permettre l'entretien et le perfectionnement des aptitudes et 
des connaissances afin de maintenir et de parfaire la qualifi
cation professionnelle du personnel,

— dévelonoer les possibilités de promotion sociale et profes— 
sionnelle,

/
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- assurer l'adanta- în personnel à l'évolution de se laissions

le niveau culturel er^ développant les goûts, les intérêts 
co.„ye,£.i^s particulières de l’ensemble du personnel.

En raison des c 
1 administration oénitentia 
ci-dessus devront être infl 
visant à :

.ractéristiques plus particulières 
re, les objectifs généraux affich 
chis dans les directions suivante

Q£

assurer 1' 
l'exercice fonction,

c o nn ssances nécessaires à

- contribuer à une 
tements dans les

meilleure maîtrise des attitudes et d-s 
situations professionnelles,

ce

- i^voriiC-r la communication a l'intérieur d 
renforcer tes solidarités entre les divers 
1'équipé pénitentiaire,

e l'institution 
intervenants d

e t

développer^la compréhension des phénomènes de la délinquance 
et de la détention et de leurs effets sur la nersonnalité d^s 
détenus.

II - ORIENTATIONS PEDAGOGIQUES GENERALES.

rour atteindre ces objectifs, les méthodes et les 
techniques devant etre utilisées au cours des actions de 
formation s'appuieront sur un certain nombre d'orientations 
pédagogiques générales.

Ces formations doivent :

• Prendre en c o m. rte 1 ' e x o é- er.ee acquise nar chacun

Lors des séances de formation, il conviendra de 
favoriser les échanges et les confrontations concernant les 
diverses pratiques professionnelles et instituer ainsi une 
formation mutuelle. Ces échanges, guidés par les animateurs de 
formation, seront d'autant plus riches que les groutes réuniront 
des personnels d'établissements différents et d'anciennetés
d i v e r s e s 
appel au 
exoérier.ce.

c'est tout au lonm d- formation ou'il sera fait
les stagiaires et à leur réflexion sur cet

Ainsi la formation permettra d'assurer le va et vient 
indispensable entre la réflexion et l'action, entre les activités 
de formation et la pratique professionnelle.

Rechercher la tertio: iou e ic; ion Plus corne 1<
possible des personnels en formation

Les activités individuelles ou collectives qui 
prendront les formes les plus diversifiées seront proposée 
participants pour leur donner la possibilité de jouer un r 
actif dans leur propre formation.

f.)
> (o
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j en

P rocéàures d'év&lu2ticn en cours de ^r
de r^c-surer la _ progression des intéressés et d’ajuster consiLAërE 
le formation a leurs intérêts et à leurs attentes.

, ?ar^ailleurs, il est indispensable de créer un climat
Q~ libre participation et de réunir les conditions d’une lib-rtA 
ae pb.rôle dans les différentes activités.

évelc mr tive e f P £1i a i r e s

Par 
C ' e s
a cou 
f on c 
s ' in 
c o n f

Pour assurer le développement des capacités per 
agents, la formation mettra l'accent sur l'intérêt d'un 
le^.agents eux-mêmes des éléments de réponse aux problè 
t ainsi qu'ils devront se familiariser avec les méthode 
er^r les outils qui leur permettront, dans l'exercice d 
tions et pour mieux dominer leurs activités, de savoir 1 

.--ormer, de mieux ^ analyser les situations auxquelles ils 
frontés et a'acquérir les connaissances indispensables.

sonnell
J"* C-. r» V> •

mes pos

w -L C' 2 T" S

mieux 
s c n t

Ouvrir la formation sur l'environnement socio-professionne!
culturel des stagiair-'s' " *---------------------------

La formation doit se situer dans la vie, elle doit 
donner la possibilité au personnel de s'ouvrir vers tout c? oui 
fc.it son environnement quotidien. C'est ainsi qu'il est souhaitable 
que des visites, des conférences, des débats, des films... puissent 
ttre programmes dans les séquences de formation.

A cette fin on pourra solliciter, chaque fois que ce 
uti^e, 1'interversion ae responsables hiérarchiques ainsi eue 

e personnes extérieures à l'administration oénitertiaire.

• Lèvelonger le g aptitudes à la communication et au trayai
d ' é c u i n e

Tout en veillant à 1'épanouissement de la personnalité 
de chacun des participants, les stagiaires se verront proposer de-s 
activités de groupe qui leur permettront de réfléchir sur les 
attitudes et comportements dans une vie collective et d'analyser 
leur démarche personnelle vis-à-vis des autres.

Suivant cette orientation il est souhaitable que 
l'effectif des groupes en formation ne dépasse pas 20 agents 
d'autre part, la coanimation paraît être la solution la mieux 
adaptée.

III - LE DISPOSITIF EE FORMATION CONTINUE.

') Le dispositif de formation continue du personnel de 1 * adminis
tration pénitentiaire est placé sous l'autorité de la sous-direct ion 
du personnel et des affaires administratives. Dans ce cadre, le 
bureau du recrutement et de la formation a pour mission d'animer 
et de promouvoir le dispositif de formation continue.Il s notamment 
cour rôle :
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- de transmettre aux directions 
concernant -les orientations de 
matière de formation continue,

égionales les instructions 
l'administration centrale en

- recueillir les te soins des régions en matière de formation
continue et les assister dans l'élaboration des plans régionaux 
annuels et de leurs bilans.

dégager un plan pluriannuel de dévéloosement de la fo^m-ticr 
continue, assorti d’une prévision des moyens,

” recueillir et d::xuser les informations sur l'ensemble des 
initiatives en matière de formation dans 11 administration 
pénitentiaire,

- cperer les ajustements entre le recrutement et la formation,

- recueillir a oes fins prévisionnelles des bilans annuels des 
actions de formation établis en différentes régions,

- préparer la consultation du comité technique paritaire.

La politique de formation continue est mise en oeuvre 
au niveau national (a l'école nationale d'administration péniten
tiaire), régional et local (directions régionales et groupement 
d ' e t a s _ i s s e rn e n t s pénitentiaires (G.H.E.T.A.P.). Chacun de ces 
niveaux se voit confier une mission propre qui suppose des moyens 
adentés à sa réalisation.

ses instances de formation se définissant co:

2) L'école nationale d 
missions de formation

dmir.istration pénitentiaire, outre ses 
i t i a 1 e

- conseille et assiste les régions et les C-. F.. E. D. A . P. en parti
cipant à.la mise en place du dispositif et eu tant que de besoin
à son fonctionnement. Elle collabore à l'élaboration des activités 
de formation,

- organisa les actions de formation qu'il est souhaitable ou 
nécessaire de réaliser au plan national,

- assure la formation des formateurs dans le cadre de réunions ou 
de stages organisés aux plans local, régional eu national oui 
s'adresseront à toute personne .appelée à intervenir à ~r.s la 
formation et plus particulièrement aux équipes pédr.gogieues et 
aux gradés formateurs,

- conçoit, élabore et diffuse, en liaison étroite avec les 
équipes pédagogiques, les documents et les supports pédagogiques 
(fiches, dossiers, documents audio-visuels) en fonction des 
besoins exprimés. Elle expérimente les supports pédagogiques 
réalisés par les G.P.E.T.A.F. -vec sou aide • t en fonction de 
cette expérimentation, elle les adapte en vue d'un'., util 
élargie à l'ensemble des terrains c.e formation. Dans 1 
de 1'audio-visuel, elle aide les G.P.E.T.A.P. à la réalisation 
de documents et à l'utilisation de ces moyens aussi bien par u 
soutien en matériel qu'en personnel,

CL
 H-
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- organise, avec le concours de toute personne iïi ni va nu central 
et régional, en mesure d fv collaborer, le formation à distende, 
notamment sous la forme de cours par correspondance afin d'aider 
les différentes catégories de personnel 3 préparer les concours
internes,

- met au point et réalise de nouvelles formules d1 actions dent 
les objectifs et les méthodes sont adaptés aux différente 
personnels-, et facilite leur réalisaiion.

3) Les régions

La formation du personnel entre dans la mission des 
directions régionales. A ce titre, celles-ci participent a 2* mise 
en oeuvre de la formation continue avec le concours des délégué* 
régionaux à la formation oui seront progressivement installés,

a ) il e p p a ri i e n t e n x dir e c t eurs ré rien. aux:

- d'élaborer conformément aux instructions de la direction 
de 1’administration pénitentiaire le plan de formatsen 
annuel du personnel de la région et présenter le budget
c o r r e s po n -d a n t,

- de soumettre .avant 1 "exécution le plan régional de
formation à 1’administration centrale,

- d'assurer 1’administration et la gestion de ce plan,

- ce convoquer et d'assurer la présidence des conseils 
des G. . Z. I • A . r . de leurs r égion s „

- g*assurer 11 organisation matérielle des réunions d, 
conférence pédagogique régionale,

- de transmettre au bureau eu recrutement et de la formation 
un bilan annuel des actions de formation de la région,

t) les délégués régionaux s la formation qui assistent mes
directeurs régionaux et qui peuvent les représenter est
notamment pour mission ;

- d'assurer la coordination entre les 9,1,1* HA,en et de 
faciliter la liaison entre les équipes pédagogiques et 
les responsables administratifs et la répartition des 
crédits régionaux affectés à la formation,

- de recenser, auprès des différentes categories ce 
personnel des établissements„ leurs besoins et leurs 
demandes de formation,

- de participer à la réalisation du plan amnue_ ce icrm.e.titn 
é labo ré eu niveau régional,,

- de prendre les contacts nécessaires .avec les organismes 
e xt é rieu r s ée fortaticn,

c) le g 9* .S ,.£iT„A,,l,



Le G.P.E.T.A.P. est constitué par le regroupement d'établi 
sements pénitentiaires d'une zone géographique donnée permet tan 
la mise en commun des moyens nécessaires à la formation (stagia 
formateurs, intervenants, matériel pédagogique...).

Chaque région pénitentiaire se dote de un ou plusieurs 
G.K.E.T.A.P. compte tenu des distances d'un établissement à l'a 
et des moyens de chaque établissement.

Le regroupement d’établissements pénitentiaires pour la 
formation se fait autour d'un établissement d'appui.

L'établissement d'appui accueille les participants pendant 
durée- des actions de formation.

La quantité et le calendrier des actions réalisées dans Le 
du groupement sont fixées en conseil de G . R. E. TA. P.

Le nombre de stagiaires à prélever par établissement et po 
chaque action de formation est fixé en conseil de G.P. E.T.A.P. 
chaque établissement concerné bénéficie par action de formation 
d'un nombre de places pour son personnel, proportionnel à son 
effectif et compte tenu à la fois des nécessités du service et 
souci d'assurer un effectif suffisant de stagiaires pour le ton 
déroulement de la formation.

Une équipe pédagogique est chargée par le conseil de 
G.P.E.T.A.P. d'animer les actions de formation.

d.o conseil de G. h . E. T . A . P.

Le- conseil de G.P.E.T.A.P. est la réunion des chefs d'étab 
sements du groupement. Il est convoque et préside parle directe 
régional. Il se réunit au minimum deux fois par année.

Il cour t a ch e.

- Qg constituer l'équine pedagogique en concertation avec l' 
trat ion centrale et l'école nationale d'administration pén 
tiaire,

er le
o u i p e

-actifs, des actions de formation en concerta 
agogique et compte tenu :

. des orientations de la pol 
par la Airection de 1'admi

tique de formation définies 
istrsticn pénitentiaire,

i e s De. in s exprime par les personnels conce:

aider 1 équipe pédagogique dans ses recherches d'intervenan

— g g oro céder au bilan des actions de formation 
pédagogique et de déterminer les mocalises de 
de développement des actions,

avec 1'é quip 
reconducsien

de déterminer le nombre d'actions de formatio; 
dans le cadre du G.P.E.T.A.P.,

mens ra x* r



de prévoir le- calendrier de ses actions,

d'établir le nombre de places en formation disponibles pour 
chaque etablissoment compte tenu des effectifs de chaque etas
sement et du nombre optimum, de stagiaires en formation,

de trevoir 1’organisât ion matérielle nécessaire au déreulen-n 
des actions (choix de 11 e t ab 1 a s s e mi en t d'appui, locaux de fera.:

bilites d'h e b e r ont, déplacements, matériel pédagogique
r. e c e s s a i :

tu U. au w des modalités de recrutement des stagiaires,

organiser les procédures d’information des
personnels des éf abli sscmc-nt s 
formation envisagées.

G.R.E.T.A.P. sur les acti;

é d - go g i q u e du G . .

- Elle est mise en ni ace par le conseil de G. P . n. T. r.. r . e*. 
parti cire à sc-s réunions. Elle est membre de la Conférer 
Pédagogique Régionale,

- le conseil de G . F:.E . T. A. P. lui délègue la responsabilité 
pédagogique des actions de formation continue,

- 1 1 e eu me pédagogique fixe elle —même J. e ca.lenc.rier ûc 
réunions,

: t- charge*

de construire, compte tenu des objectifs retenus en 
conseil de G.K.E. i.j-i.P. , les programmes des a^^-i-v-*- — 
de formation,

q r- choisir ces contenus et des méthodes de tr?.^t-...-.r. 
de ces contenus,

d'assurer l'animation des séquences de formation,

d'élaborer et de se procurer les outils pédagogiques 
nécessaires (documents, films.••j ,

:hoisir e contacter les personnes capabl'
venir sur des q u e s tions recuérant des comnet

professionnelles spécifiques,

animer 1'évaluation des stages par les stagiaire
besoins en formationet de fair 

e x : r i m é s ,
.nventaire des

de faire au conseil de G.K.E.T.A.F. des propositions 
de reconduction, modifications et développement des 
actions,

. /

P< 
"'H
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. de répondre, dans la mesure de ses poses oili tes, aux 
demandes d'information sur la formation d^s personr__s 
des établissements du G.R.E.T.A.P. ,

. de faire l'inventaire des ressources de formation e 
d'information existant dans le G.R.E.T.A.P. et c'en 
r-rc raser des usages assurant la continuité de la 
formation des personnels.

LA COMPOSITION DI L'EQUIPE PEDAGOGIQUE doit être faite de manié 
à assurer :

_l , wicipaticn ce professionnels en fonction dans 1 
traticn rénit. e n o i a i r e

_ i meilleure communication possible entre formés et format :u

les possibilités d'ouverture sur d'autres services, d'aur,s 
fonctions, d'autres institutions t-n visant à une composition

1 A "I ' A

Font p

: rc fessionnolle 

U 1 •A-n-i

e G u i r e .

agogique :

- le chef d'établissement d'appui ou son représentant :
celui-ci , icioation à l'élaboration et a la 
réalisation des actions de formation, est pius specifiquemer. 
chargé de prévoir et d'organiser l'accueil des stagiaires et 
faciliter les contacts avec les intervenants souhaités par 
1'équipe ,

- les gradés formateurs des établissements du G.R.E.T.A.P. ch a 
de l’accueil et de la formation des élèves-surveillants on s 
pratique dans les établissements. Pour la formation du p 
de surveillance, le gradé formateur assure la continuité de 
1'action,

- le eu les animateurs recrutés à temps partiel parmi le

c p p r m

îer.i tentiaire 
:ocio-éducatifs d'

de direction (personnel de surveillance, des s 
ilieu fermé et milieu ouvert, personnel

administratif et technique).

L'écuine pédagogique s'adjoindra, en tant que ce besoin, touto 
personne concernée à un titre ou a un autr^ p^r la n.isoio.i 
■n L r -j t e n t i i r •=■ et couvant contribuer a la formation dc^. p-_-r tci-r 
ï’écuite pédagogique peut notamment bénéficier du concours 
t--hnioue*d'un conseiller en formation continue (C.F.C. ) de la 
g f; ggr-or Académique à la Formation Continue (D.A.F.CcO.) et 
délégué régional à la formation du Ministère de 1'Eau cation.

LA CONFERENCE PEDAGC( REGIONALE

- Elle réunit les membres des équipes pédagogiques des G.E.v._ 
de la ré c ion et est au niveau régi on cal 1 ins-rumenl 
nation et d'échanges entre les équipes pédagogiques 
G . R . n. T. A. F-. Elle procès

TJ 
rrt
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. à l'inventaire des difficultés rencontrées par les équipes 
dans leurs tâches,

. au traitement de ces difficultés selon un calendrier de 
travail,

. à la présentation et échanges d'expériences (discussion de 
méthodes. Etudes de cas, etc.).

- Elle fait l'inventaire- et 1 * évaluation des ressources pedage 
giques existant au niveau de la région. Elle formule les 
besoins en matière de documentation et d'outils pédagogiques 
et les adresse à l'Ecole Nation-ale d ' Administration Penitent
et à la Direction Régionale.

re

- Elle examine annuellement l'adaptation du dispositif ce 
formation décentralisée aux besoins des personnels et- aux 
évolutions de l'institution.

Cet examen approfondi devr--- donner lieu à un compte rer.au 
transmis d'une part au Bureau du Recrutement et de la Formation 
par le Directeur Régional, d'autre part présenté lors des 
conseils de G.R.E.T.Â.F. de la région.

F o n c tio nne ment

La Conférence Pédagogique Régionale détermine la fréquence et 
le rythme de ses réunions de travail compte tenu de ses objectifs. 
Elle fixe elle-même ses ordres de jour.

A chacune de ses réunions de tram.
un animateur et un secret aire de

La Direction Régionale se charge
tenue de ces réunions.

■ail, les participants choisissent 
séance.

d'assurer matériellement la

Lt Conférence Pédagogique Régionale peut avoir recours pou. s^o 
travaux à l'Ecole Nationale d’Administration Pénitentiaire, et 
xj eut s'adjoindre, sur es accord avec la Direction Régioaaxc, 
tout-.- personne- compétente.

plu 
d e

gel 0st le cadre dans lequel vont se developpex le^ 
ions de perfectionnement. Il convient d'abord de généraliser 
actions* qui depuis 1976 ont été organisées dans les G.F.E.I 

'égard du personnel de surveillance. Il faudra aussi prcUu* -, 
comate l'ensemble des objectifs et des orientations définies 
s haut afin de mettre au point et de réaliser d'autres types 
formations.

Des réunions vont prochainement être organisées au 
n-'ve-u réeiooftl cour sensibiliser les responsables
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MINISTERE de la JUSTICE République Française
Direction

de l’Administration Pénitentiaire 
Sous-Direction

au Personnel et des Affaires Administratives 
4, place Vendôme - 75042 PARIS CEDEX 01

Bureau H.4 - JP3/HK

ARRETE

fixant les modalités d:organisation de 
17 examen professionnel pour 17 accès au grade 
de premier surveillant des services extérieurs 

de l’Administration pénitentiaire

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

VU l’ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut 
général des fonctionnaires,

VU le décret n° 77-904 du 8 août 1977 modifiant le décret
b° 66-874 du 21 novembre 1966 portant règlement d’adminis
tration publique relatif au statut spécial des fonctionnai
res des services extérieurs de l’administration péniten
tiaire ;

VU le decret n° 77-1540 du 31 décembre 1977, relatif au statut 
particulier du personnel de surveillance des services exté
rieurs de l'administration pénitentiaire et notamment son 
article 11,

ARRETE

- Article^ 1er -

Le certificat d'aptitude aux fonctions de premier surveil
lant des établissements pénitentiaires est délivré à la suite 
d'un examen professionnel qui comporte des épreuves d'admissi
bilité et des épreuves d'admission.

Peuvent seuls être autorisés à se présenter à l'examen, les 
surveillants satisfaisant aux conciliions fixées par l'article 
11 du décret susvisé du 31 décembre 1977.

o / p •



Article 2
c. Lf épreuves écrites d' admissibilité, qui se déroulent
Sl nSThi?UX Slefes ^es directions régionales et dans 
^ t? f f“taDlissements pénitentiaires, sont notées de 0 à 
20* Toute note -nforieare à 5 est éliminatoire.

Elles comprennent :
1 - Unejredaction sur un sujet d'ordre general ou un compte

rendu professionnel (durée : 3 heures ; coefficient13)
2° - une épreuve d;orthographe (durée : 3/4 d'heure » 

coefficient 2)
3° - une épreuve d'arithmétique (durée : 1 h 30 • coefficient

Le? deuxieme et troisième épreuves sont du niveau du 
brevet d'etudes du premier cycle du second degré*

- Article 3 -
Le jury établit, par ordre alphabétique, la liste des 

candidats admis à subir les épreuves orales d'admission*

Peuvent seuls participer à celles-ci, les candidats avant 
obtenu une note au moins égale à 5 sur 20 à chacune des " 
épreuves et un total de points fixé par le jury sans pouvoir 
etre inferieur a 60 après application des coefficients*

- Article 4 -
Les épreuves orales d'admission se déroulent dans un ou 

plusieurs centres dont l'implantation est déterminée en 
fonction du ^nombre et de la répartition géographique des 
candidats déclarés admissibles.

Elles comprennent î

1° - deux interrogations dont le programme est annexé au
présent arrêté etqui portent sur les matières ci-après :
a) l'organisation administrative et judiciaire de la 

France (coefficient 1),
b) l'organisation et le fonctionnement de l’administra

tion pénitentiaire (coefficient 2)

2° - Une épreuve de sélection, consistant en un entretien 
et en un exercice oral permettant d’apprécier les 
qualités professionnelles des candidats et leur aptitude 
au commandement {coefficient 3);

Ces épreuves sont notées de 0 à 20. Toute note inférieure 
à^5 à chacune des interrogations et à 10 à l’épreuve de sélec
tion est éliminatoire.

« / • • O



En outre, les candidats peuvent se présenter à une 
epreuve facultative de self—défense.

C- L- U- V- cu LA ~ ' * ~ ~ ~ — - Cj U X s-UlUl 1 L « * w w V— w k-*. 4- W ÿ JUU..

sont pris en compte les points excédant la moyenne

- Article 6 -
Les membres du jury, 

ministre de la justice,
désignés par le garde des sceaux, 
comprennent :

- le directeur de 13administration pénitentiaire ou son 
représentant, président ;

- quatre magistrats 
centrale ou des s 
pénitentiaire ;

- le directeur de 1 
son remplaçant ;

ou fonctionnaires de 13 administration 
ervices extérieurs de 1:administration

nationale
3 école/d'administration pénitentiaire ou

Le président du jury peut faire appel à d:autres examina
teurs qui participent à la correction des épreuves, aux inter
rogations et à l’épreuve de sélection dans les mêmes conditions 
que les membres du jury.

Le secretairat est assuré par un fonctionnaire de 1■admi
nistration centrale.

- Article 7_ -

Les candidats déclarés admissibles qui ont pris part aux 
épreuves écrites dans un centre situé dans un des départements 
d"outre-mer subissent dans le même centre les épreuves orales.

Il est fait appel à des magistrats ou des fonctionnaires 
de 13 administration pénitentiaire en fonctions sur place, qui 
interrogent chaque candidat et établissent un procès-verbal 
des questions et des réponses, qui est adressé immédiatement 
au président du jury.

Toutefois, pour ce qui concerne' l'épreuve de sélection, 
elle se déroule sous le contrôle du fonctionnaire chargé de 
la direction des établissements pénitentiaires du département 
d3 outre—mer intéressé. La qualité et le nombre de fonction
naires qui lui sont adjoints à cette occasion, ainsi que le 
centre -d '-examen, sont déterminés par le garde des sceaux, 
ministre de la justice,,.



Article 8
juiy arrête qg classement ucfimtii ûes

candidats ayant obtenu une note au moins égale à 5 à chaque 
interrogation et à 10 à 1:épreuve de sélection ainsi qu:un 
minimum de 1 -<0 points à l'ensemble des épreuves d : admissibi' 
litè et d'admission.

- Article_9 -

j-^es candidats qui ont obtenu le certificat d'aptitude sont 
nommes premiers surveillants des etablissements pénitentiaires 
au fur et a mesure des vacances et dans l'ordre du classement.

_Les nominations des candidats du sexe féminin sont toute
fois prononcées en fonction des nécessités résultant d'une 
répartition spécifique des tâches pénitentiaires.

- Article 10 -

Le directeur de l'administration pénitentiaire est charmé 
de ^1■exécution du présent arrêté, qui sera publié au journal 
officiel de la République française.

Fait à PARIS, le 20 Janvier 1978

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

par délégation,
Le Directeur de 1:Administration 

Pénitentiaire

Pierre AYMARD



- 10

NOTC DU BUREAU H. 4 9£IÂTJV6 AU 

nOL£ DU çnAÛC-FOmATÛM

74 FOVPJDn 1978



PARIS le m février 1Ç70

KIFISTERP RR LP JUSTICE 

Direction
de 1'Administrât ion Pénitentiaire
Sous-Direction du Personnel 
et 'des Affaires Administratives

H , place Vendôme
75042 PARIS CEDEX 01

Pureau pflfr - S . D. J?~Z/CV 
n° 16

K 0 T E

pour Ve scieurs les Directeurs Mwfëùnz'ix 
de à s e rvie e s pInstentiair es

e t Me s s i e ur s 1 e s Cite f s d * e t ab 1 i s s e Ant f

Ci B; j I T : Rôle du, gradé fm*nateur *

Depuis deux années 1Tadministrât ion pénitentiaire^ 
poursuit l’implantation de prades formateurs dans les çr&nds_ 
etatlissenent s en vue de f aci1iter 1*ins ertion profe ss Xonrei-e 
des élèves surveillants sortant de 2^ Ecole Eatioîjple ô ' adri- 
nistration pénitentiaire et permettre' a ceux- ci .ainsi, tu tut 
surveillants stagiaires d : ac ru'-rir un complément de format ion «

24 rrades formateurs sont actuellement en fonction tano 
les établissements fi murant sur la liste jointe en annexe ^Res
ta cbe s et les responsabilités de ces amente se sont mroci neen 
au cours des deux/ années df expérimentât ion * Elles ont éçjkl emnt 
évolué en rai son du développeront ce la f flroatton continue et 
de lâr rôle dans les O.R.F.Ï.A.F. Aussi convient-il ce préciser 
et d11 harmoniser la définition des ^'onctions et du modelé inter
vention des trader. formateurs tant en ce^oui concerne la 
formation initiale que la foraatxon continue»

Cette ndee au point est d'autant plus utile ®;.’5â 

partir de cette année^sauf deropetion excepte^ 
d r impératives nécessites de service 1, ■ enoetiitlo oao oievon 
surveillants en it-ape pratique seront affectés dans êet itsO-io- 
sement s disposant de mradés formataure ai^n que ces je-ufo^ 
fonctionnaires bénéficiant des meilleurs atouts ami mrmeOO or 
ils entrent dans la carrière peritentoure



I. Le gradé formateur et les conditions d'exercice de sa fonction

Choisi parmi les grades pour l’intérêt qu'il porte à 
la formation pour son expérience professionnelle et ses qualités 
intellectuelles* le gradé formateur doit réunir les aptitudes 
nécessaires à 1*exercice de ses fonctions: aptitude a la 
relation., capacité d'adaptation, d'analyse et de synthèse.

La formation du gradé formateur, organisée car l'Ecole 
Nationale d;administrâtion pénitentiaire prend en compte les 
tâches qu'il aura à accomplir dans son établissement. Elle 
comporte notamment une initiation à la pédagogie des adultes 
(techniques d'animation de groupe, d'accueil* d'entretien* 
initiation à l'expression orale et écrite, etc..) ainsi que 
d'autres contenus plus spécifiques à caractère technique.

Des sessions de recyclage périodique seront organisées 
pour améliorer la compétence de ces agents.

Les conditions_dÿexercice_de_la_fonction

Nomme sur un emploi crée spécialement pour la formation 
le gradé formateur doit s'y consacrer à plein temps chaque fois 
que des élèves et des stagiaires sont affectés dans l'etablis
sement. Dans les limites de l'horaire légal de travail il peut* 
lorseue cela est possible., effectuer certaines tâches en 
détention mais en aucune manière cette participation ne doit 
l’empêcher d'exercer ses fonctions de formateur.

Directement rattaché à la direction de 1’établissement 
le gradé formateur doit recevoir le soutien de l'équipe de 
direction et d’encadrement qui veille notamment s la sensibi
lisation des personnels sur les fonctions de grade formateur, 
jq participe au rapport et bénéficié de toutes les informations 
communiquées a l’équipe pénitentiaire.

En détention * d’une manière generale le grade.formateur 
est en uniforme. Dans les autres situations il choisit la tenue 
lui permettant d'assurer ses fonctions dans les meilleures con
ditions. Il doit disposer d'un certain nombre de moyens maté
riels tant pour lui-même; bureau, téléphoné, etc., que pour 
les stagiaires dont il a la responsabilité: salle die cours* 
tableau". Pendant ses absences son remplacement est assure dans 
la mesure du possible par 11 un des gradés de l’établissement 
motivés par la formation.

/



Son activité varie suivant les publics concernés.

1) La_forrnation_initiale

a/ en^ce qui concerne les élèves surveillant sà son rôle en 
liaison étroite avec se? collègues revêt quatre aspects.

- accueillir
* apporter des connaissances
- veiller é l’efficacité du stage pratique
" participer à la notation.

Le grade formateur reçoit les élèves surveillants dès 
leur arrivée., facilite le processus des formalités administra" 
tives. Il les informe complètement sur le fonctionnement de 
l'établissement qu’il leur fait visiter et les présente aux 
divers personnels.

Il assure un enseignement portant sur des thèmes techni
ques et pratiques qui ne peuvent être abordes concrètement è 
l'Ecole. Des rencontres régulières des grades formateurs avec 
leurs collègues de l’F.M.A.P. permettront d’harmoniser les pro
grammes et de répartir les tâches.

En liaison avec le responsable du service 
organise pour chacun des élèves le déroulement du 
devra comprendre un enseignement théorique, une p 
blure, puis une rotation dans les divers postes.

Le gradé formateur nartici^e a la notation du stage aprè 
s'être entouré des avis des gradés de détention. Il doit être 
consulté à cet effet par le chef dTétablissement. Les apprécia
tions sont notifiées â l'élève avant son départ de l’établisse
ment .

b/ en ce qui concerne les surveillants stagiaires^ outre 
leur accueil5 le grade formateur veille à leur dispenser tout 
complément utile de formation et d’une façon plus générale 1 
répondre à leurs demandes de conseil dans un climat de confiance 
et d’efficacité. Il est invité par le chef d’établissement, avec 
les autres gradés concernés3 è participer à la notation trimes
trielle des stagiaires et émet son avis en vue dé leur titula
risation .

2) la formation^continue

Dans le cadre des dispositions prévues par la circulaire 
n° 99 du 30 décembre 1977 concernant la formation continue., le 
gradé formateur est membre de l’équipe pédagogique du
0 . R . E . T . A . P .

des agents il 
sta^e cui 

triode de dou-

. . ./



A ce titre il convient de rappeler qu’il participe a 
l’élaboration, à l’organisation et à l’animation des stages desti
nés au personnel. Il assure la continuité de l'action et favorise 
la bonne intégration des intervenants dans le déroulement des 
sessions.

Telles sont en définitive les missions du grad 
formateur qui a la charge d’aider les fonctionnaires débutant 
se placer dans les meilleures conditions de travail possibles et 
de contribuer à l'animation de la formation permanente des agents 
en cours de carrière. Ces missions ne peuvent être conduites I 
bonne fin qu'avec l’ensemble de l’équipe pénitentiaire, aussi je 
vous demande d:y apporter votre concours le plus entier.

Le Directeur
de l’Administration Pénitentiaire>

Pierre AYI1ARD

\<u 
ta
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MINISTÈRE 
DE LA JUSTICE

Par 1h

FEV.95 00981

DIRECTION
DE L-ADMINISTRATIDN PENiTENTiAlliE

SOLS • DIRECTION Dl I* Eh SON N EL 
ET DES AFEAiKES ADMINISTRATIVES

247, rue S«im-Honoré — 750ui l’ARIS 
Tél. : 261.80.22

Bureau H.l

NOTE

pour

Messieurs les Directeurs régionau
ces services pénitentiaires
et:
Messieurs les Chefs d* Etablissemo

- ficuanon acfriinis trauve ces ara de s-format eu

Mon attention a été appelée sur certaines dif
ficultés d‘interprétation de ma note AP 84-62/H1 6/07/84. 
relative h la situation administrative des gradés-forr.ia- 
teurs* Il m'apparaît donc nécessaire de clarifier le 
rôle de ces agents et 1 * organisation générale de leur ce; 
rière *

En ce qui concerne les fonctions exercées par 
ces gradés, il semble utile de rappeler que leur mission 
est d'assurer, en liaison avec le bureau du recrutement 
eu de la formation eu 1ç Eco1e Nationale d*Administrât ion 
Pénitentiaire, la formation initiale et continue du per
sonnel .

Sauf circonstci n ce s tout 
q u 1 i 1 vous a p p a r t i. e n t 6 e m e s u .ce r 
mission essentielle

a fait exceptionnelles 
:rès attentivement, ceti 

;our l'avenir de notre administration 
doit occuper 11 intégralité du temps des gradés-formateurs

aoent.uSur la si tua t ion ac-mini strati ve de ces 
(tableau I), je vous rappelle, qu * apres avis du CornitT" 
Technique Parica:: re, j ' ai décidé ce 11 organiser comme su:.

- recrutement par appel général de candidatures 
auprès des premiers surveillants sur des postes vacants 
énumérés,

- sélection à l'Ecole Nationale d*Administratif•: 
Pénitentiaire des candidats* Cette sélection revêtira une 
forme identique à celle des formateurs de l'Ecole Natio
nale d'Administration Pénitentiaire,

- affectation dans 1vétablissement choisi pour 
une première période de deux ans, dont la première sera 
probatoire* A l'issue de cette année probatoire, il pourr: 
être mis fin aux fonctions de gradé-formateur, soit a ia 
demande de l’agent, soit a J'initiative de 1 * administratic



- possibilité de poursuivre les fonctions de 
gradé-formateur pendant deux nouvelles périodes de deux ans*

- à l’issue de chacune des périodes, le premier 
surveillant pourra soit abandonner ses fonctions spécia
lisées, soit les poursuivre* Dans ce dernier cas, le gradé- 
formateur pourra solliciter une mutation propre à ce corps 
spécialisé,

- s’il souhaite abandonner ses fonctions, il sera 
réintégré en qualité de premier surveillant et pourra, s’il 
le désire, participer au mouvement normal des premiers sur
veillants,

- au bout de six années, il est mis fin d’office 
aux fonctions de gradé-formateur du premier surveillant. 
Celui-ci est réintégré en détention. ,sif.r place ou sur un 
autre établissement obtenu à 11 occasion du mouvement le plus 
proche,

- le gradé-formateur, comme tout premier sur
veillant, peut faire' l’objet d’une inscription au tableau 
d’avancement de surveillant-chef. Il pourra se porter can
didat sur les postes de surveillants-chefs vacants ; s’il 
est nommé, il rejoindra sa nouvelle affectation à l’expi
ration de la période de deux ans en cours ; à l’issue dé- 
ladite période, il ne pourra en aucun cas être maintenu 
dans ces fonctions de gradé-formateur.

* * a » «<» #

Les gradés-formateurs actuellement en formation 
débuteront donc leur première 'période de deux ans en mars 
1985, date h laquelle se termine leur formation à l’Ecole 
Nationale d*Administration Pénitentiaire (tableau II)*

Les gradés-formateurs déjà en fonction bénéfi
cient de la mime'situation administratïve7 S.compter du
1er mars 1985, date â laquelle débutera la période ini
tiale de deux ans ; toutefois, la première année de cette
période ne présentera, pour eux, aucun caractère proba
toire.

Ils pourront, s'ils le désirent, exercer les 
fonctions de formateurs' durant six années, à. lf exception'' 
de ceux qui obtiendront une promotion avant 1’expiration 
de ce délai (tableau III), ou de ceux qui sont déjà sur
veillants-chefs. Ces derniers rejoindront en détention un 
poste de surveillant—chef en mars 1987 "('tableau IV)*

0 » # * ♦ ♦ * *

£ * * »



3

J'appelle tout particulièrement votre attention 
sur la nécessité de diffuser cette circulaire a l'ensem
ble des premiers-surveillants et gradés-formateurs placés 
sous votre autorité et de veiller scrupuleusement à son 
application.

he D1recteur de l'Administration 
Pénitentiaire

Le Directeur

Myriam EZRATTY
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TABLEAU II
Gradé-formateur actuellement en formation

.^( idem

FORMATION GRADE FORMATEUR 
E.N.A.P. - 3 mois

NOMINATION GRADE FORMATEUR 
AFFECTATION - MARS 1985

1er mars 19S5 8 mars 1987
dont 1 année probatoire

TABLEAU III
Gradé-formateur déjà en fonction au 1er janvier 1985

1ère période
MARS 1985
Sans période /
probatoire

(idem Tableau I)

TABLEAU IV
Gradé-formateur nommé surveillant-chef avant le 1er janvier 19^
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‘MINISTERE DE LA JU

Ecole Nationale d ' Administrât: or. Pénitentiaire

Formation des gradés-formateurs (9ème promotion)
1984-1985

I - Missions du gradé-formateur

Le gradé-formateur collabore à la formation des élèves-surveil
lants en stage dans les établissements. Il facilite leur insertion 
professionnelle à leur sortie ce l'E.N.A.P.

Le grnd-'-formateur participe à l'organisation et à la conduite 
d'actions de formation continue dans les GRETAP.

■

II - Objectifs de la formation

Permettre ru gradé-formateur d'acquérir les capacités néces
saires à l'exercice ue cor-, missions.

Ces capacités relèvent, du domaine de la communication, de 1'ani
mation ainsi eue du domaine plus particulier des objectifs pédagogiques 
et de l'évaluation.

Cette formation doit l'aider à situer sa place dans l'Insti
tution pénitentiaire. Elle lui permet d'articuler son action avec celle 
des formateurs ce l'Ecole 'Section de formation du personnel de surveil
lance). Enfin, elle lui apporte une actualisation de connaissances, notam
ment dans le domaine- juridique.

La conception et la conduite de cette formation sont confiées 
aux deux conseillers en formation de l'Ecole.

lui - Modalités de la formation

Cette formation ne fait l’objet d'aucune notation ni è l'Ecole, 
ni sur les terrains de stage.

1Pour la 3ème promotion de gradés-formateurs, elle se déroulera 
du 19 novembre 1984 au 8 mars 1935 de la façon suivante :

. des sonnions à l’E.N.A.P.

. des scngor, dans d'autres établissements, de préférence 
quand s'y tiennent des actions de formation continue

. une période ;Pw.r. l’établissement d'affectation future



1 - La formation à l'E.N.A.P.

de st, 
object 
de la

Conception de chaque cycle : les formateurs proposent au groupe 
sglaires des objectifs pédagogiques au début de chaque cycle. Ces 
;ifs, une fois acceptés.par les participants, engagent le travail 
semaine et constituent la base sur laquelle s'effectue l'évaluation.

1-1 Contenus

Domaine juridique et cadre institutionnel

Lois relatives à la formation professionnelle continue 
Application a 11 entreprise, à la fonction publique .

Orientations et finalités de la 
1'Administration Pénitentiaire. Le

Actualisation des connaissances 
péni ter.t iaire.

formation des personnels de 
dispositif déconcentré.

dans les domaines pénal et

Méthodologie de la construction et de la conduite 
d'une action de formaticn

Sensibilisation à l'analyse de besoins 
Définition des objectifs
Problèmes relatifs à la mise en place de l'action de 
Evaluât ion formation

Animation de groupes en formation

- Expression et communication dans un groupe 
{le verbal et le non verbal)

- Notions de conduite de réunions
- La relation pédagogique

Le document écrit
- Les sources d'information
- La recherche de documents
- La lecture et. ses problèmes

L1audiovjsuel

Les techniques audiovisuelles et'leur utilisation dans la 
pédagogie des adultes

Sensibilisation aux problèmes posés par l'immigration ’

Les relations et la communication dans l'Institution 
pénitentiaire

- Représentations
- Statuts, rôles, fonctions
- Le corps dans l'espace carcéral



1-2 Méthodes pédagogiques

- Prise en compte de l’expérience personnelle de chacun
- Apports didactiques ajustés aux activités concrètes proposées
- iravail de groupe et recherche de la participation et de 
l’implication maximales des stagiaires

- Créativité
- Evaluation formative

2 - La période effectuée dans l’établissement d’affectation

Elle a pour objectifs :

- ce connaître le futur terrain de travail
- ce préparer son intégration dans l’équipe pénitentiaire
- de prendre sa place dans l’équipe pédagogique quand elle 

existe (dans le cas contraire réfléchir à lp mise en place 
des instances de formation)

- de participer à la préparation de stages de formation continue

3 - Les stages dans les GRETAP

lis ont pour objectifs':

- de découvrir la réalité diverse des terrains
- de réfléchir avec les gradés-formateurs en place aux parti

cularités de chaque contexte professionnel
- ce collaborer éventuellement à l’organisation ou au déroule

ment d;une ccticn de formation* continue, à tout le moins 
c’ass:s':er à la réalisation de cette action et d'en rapporter 
des matériaux sur lesquels réfléchir en groupe

- de collaborer à l'accueil des élèves—surveillants ou des 
surveillants-stagiaires affectés à l’établissement, au travail 
pédagogique et à la notation des élèves

N-B. - îlent i onnons cette année encore l'intervention de 1''Uni
versité de PARIS XIII (semaine du 14 janvier) et pour 
la première fois celle de 1 VADEI (Association pour le 
Développement des Relations Interculturelles). D’autre 
intervenants {professionnels ou universitaires) seron 
ronctuellement sollicités.

0 0 00,6 0°
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MINISTERE DE LA JUSTICE
— le 4 janvier 1979

Direction de l'Administration 
Pénitentiaire

Sous-Direction du Personnel 
et des Affaires Administratives
4, Place Vendôme PAULS Ier

NOTE

pour Messieurs les Directeurs Régionaux 
des Services Pénitentiaire .s

Messieurs les chefs d'établissements
Messieurs les Juges de l'Application 
des Peines

Bureau H 4 

N° 1

OBJET : Rôle des délégués régionaux à la formation.

Afin de dynamiser et de renforcer les structures décentralisées 
existantes en matière de formation et de recrutement, les directeurs 
régionaux sont désormais assistés d'un délégué régional à la formation 
qui participera, sous leur autorité, aux missions ci-dessous définies.

S'agissant aussi bien de la formation des personnels (initiale 
et continue) que de celle des détenus, il appartiendra à ces délégués 
régionaux à la formation de promouvoir la politique définie en la 
matière par l'Administration Pénitentiaire, d'en coordonner les réali
sations au plan régional et d'assurer la liaison entre les différentes 
instances de formation (Administration Centrale, Ecole ÏTationalc 
d'Administration Pénitentiaire, Directions Régionales, G.R.E.T.A.P., 
établissements).

I - RECRUTEMENT DES PERSONNELS

En vue de donner un maximum de souplesse et d'efficacité aU:: 
procédures de recrutement et du fait de la régionalisation de certains 
concours, l'Admiuistratioii Centrale entend demander uns contribuxion 
accrue aux Directeurs Régionaux dans l'accomplissement de ces tâches, 
notamment en ce qui concerne la constitution des dossiers de candi
dature et l'organisation môme des épreuves.

Il appartient au délégué régional à la formation cous l'auto
rité directe du Directeur Régional et conformément aux instructions du 
Bureau du Recrutement et de la Formation d'animer sur le plan local les 
actions de recrutement et de mener les campagnes publicitaires afférent ri
aux différents concours.

• • •/ • • •



II FORMATION INITIALE

Le délégué régional à la formation .intervient également dans 
la formation initiale dea personnels. Représentant local de la direction 
de l’Ecole Nationale d’Administration Pénitentiaire, il joue un rôle 
actif dans la préparation et le déroulement des différents stages pra
tiques des élèves et des stagiaires ; il s’assure également de l’effi
cacité de ces stages, notamment par des visites sur place, et prend 
en accord avec le directeur des stages de l’Ecole Nationale d ’ Admira s- 
ration Pénitentiaire, toutes mesures propres à améliorer la formation 
des élèves et des stagiaires.

Pour ce faire, il est en contact étroit avec les chefs 
d'établissements, les moniteurs de stages et les gradés formateurs 
chargés dans les établissements de l'accueil et de la formation des 
élèves et des stagiaires.

III - FORMATION CONTINUE

Le rôle du délégué régional à la formation au sein du dispo
sitif de formation continue a été défini par la note .Bureau K 4 n° 94 
du 30 décembre 1977. Le premier bilan qui peut être dressé du fonction
nement de ces nouvelles instances en démontre l'importance.

L'une façon générale, le délégué régional à la for. laticn 
assure en la matière la liaison entre les instances de formations 
locales et régionales d'une part, et les instances nationales (Adminis
tration Centrale, Ecole Nationale d'Administration Pénitentiaire) â'autre 
part.

Il est également charge de la coordination des actions entre
prises au niveau de la région et doit être le relais privilégié des 
impulsions données par l'Administration Centrale en matière de formation, 
pour l’ensemble des catégories de personnel*

En fonction de leurs compétences et de leur expérience en 
matière de formation, les délégués régionaux à la feraatisn pourront 
être amenés à jouer un rôle de formateur en tant que de besoin et 
dans la mesure de leurs disponibilités•

Ce rôle de formateur pourra s’exercer aussi bien dans le 
cadre des actions décentralisées (intégration si nécessaire à l'iquise 
pédagogique d'un G.fi.E.T.A.P. ; voire en coarinatlen occasionnelle 
d’une session de formation) que dans les stages organisés à l'Ecole 
Nationale d’Administration Pénitentiaire.

A ce titre, ils peuvent bénéficier ies sessions dé formation 
de formateurs organisées par l’Bcolr Nationale d’Ainlmist.ration 
Péritentiairc,



IV - FOREAIIOIT DEG PÇTEÏÏJS

Consciente 6e l’importance primordiale de la fondation tant 
professionnelle que générale dans le processus de réinsertion sociale 
des personnes incarcérées, l’Administration Pénitentiaire entend faire, 
dans ce domaine, des efforts particuliers.

Le rôle des instances régionales est essentiel en la matière 
et les délégués régionaux à la fondation doivent prendre une part 
active au développement optimum des structures mises en place en multi
pliant les contacta avec les administrations et les organismes concernes.

O
O O

Compte tenu de l’ampleur des taches définies ci-dessus, les 
délégués régionaux à la formation seront , à l’évidence,amenés à les 
mettre en oeuvre de façon progressive, les missions décrites air: 
charitres 2 et 3 de la présente note restant en tout état- de c&uso 
prioritaires.

Messieurs les Directeurs' Kegionaux auront soin de faciliter 
l’installation des délégués régionaux à la formation et mettront à 
l'ur disposition les moyens matériels nécessaires à 1’accomplissement 
de leurs missions ; celles-ci seront en effet primordiales pour 1— 
poursuite et l’accentuation des es forts entrepris depuis quelques 
années en faveur des personnels et notamment de leur formation.

Le Préfet,
Directeur de l’Administration 

Pénitentiaire
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18 Mai 1984 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE N. C. 4459

MINISTERE DE LA JUSTICE

Dispositions relatives è l'organisation Interne des directions 
et services du ministère de la justice.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu le décret n° 64-754 du 25 juillet 1964 relatif à l’organisation 

du ministère de la justice, modifié par les décrets n" 70-800 du 
9 septembre 1970, n° 80-685 du 2 septembre 1980, n° 81-286 du 
30 mars 1981, n° 83-434 du 30 mai 1983 et n° 83-926 du 20 octobre 
1983, notamment son article 9 ;

Vu l’arrêté du 9 octobre 1964 relatif à l’organisation des direc
tions et services du ministère de la justice, modifié par les arrêtés 
des 19 décembre 1974, 22 décembre 1978, 26 septembre 1980, 9 avril 
1981, 18 juillet 1983 et 22 septembre 1983,

Arrête :

Art. l". — Les dispositions des articles 23, 24, 25, 26, 27, 28 , 29 
et 30 de l’arrêté susvisé du 9 octobre 1964 relatives à l’organisation 
de la direction de l’administration pénitentiaire sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes :

Article 23.

La direction de l’administration pénitentiaire comprend outre 
le secrétariat de la direction, l’inspection des services pénitentiaires 
et le service des études et de l’organisation :

1. La sous-direction de l’exécution des peines privatives de liberté 
et de la réinsertion (G) dont les attributions sont réparties entre 
deux bureaux et une division :

Le bureau de l’individualisation et des régimes de détention (G 1) ;
Le bureau de la réinsertion (G 21 ;
La division du travail pénitentiaire et de la formation profes

sionnelle (G 3).

2. La division du milieu ouvert (G. H.) qui comprend un bureau 
et deux sections :

Le bureau des services de probation (G. H. 1) ;
La section de la participation communautaire (G. H. 2) ;
La section de la libération conditionnelle (G. H. 3).

S La *>us-direction du personnel et des affaires administra
tives (H) qui comprend quatre bureaux :

Le bureau du personnel et des statuts (H 1) ;
Le bureau du recrutement et de la formation (H 2) ;
Le bureau des affaires économiques, financières et du conten

tieux (H 3) ;
Le bureau de la programmation, des équipements et des tech

niques de sécurité (H 4}.

Article 24.

Le secrétariat de la direction centralise la réception et l’expé
dition du courrier, traite les questions réservées et suit en parti
culier le courrier parlementaire ; il est chargé d’établir les pro
positions de distinction honorifique ; il veille, sur le plan materiel, 
•u bon fonctionnement des services de la direction.

Article 25.

L’inspection des services pénitentiaires :
Est chargée, sous l’autorité du directeur de l’administration Péni

tentiaire, et en liaison avec l’inspection générale des services judi
ciaires, du contrôle de l’ensemble des établissements et services 
pénitentiaires ; assure en tant que de besoin auprès de ces établis
sements et services une mission de conseil technique ;

Assure les liaisons avec les services d’inspection des autres admi
nistrations, et notamment avec l’inspection générale des affaires 
sociales et les services du ministère chargé de la santé responsables 
du contrôle, à l’intérieur des établissements pénitentiaires de l’execu
tion des lois et réglements se rapportant à la santé publique ;

Effectue les missions et les études qui lui sont confiées par le 
directeur de l’administration pénitentiaire ;

Emet des avis et des propositions sur l’élaboration de la réglemen
tation et la définition des méthodes.

Article 26.

Le service des études et de l’organisation comprend :
Un service des études chargé :
De la réalisation des études qui lui sont confiées par le directeur 

de l’administration pénitentiaire ;

Des liaisons avec les laboratoires de recherche du ministère de 
la justice ainsi qu’avec les unités de recherche relevant d’autres 
départements ministériels ou d’organismes nationaux et internatio
naux ;

De la centralisation des informations statistiques concernant le 
milieu ouvert et le milieu fermé en liaison avec la division de la 
statistique de la direction de l’administration générale et de l’équi
pement ;

Du recueil et de ^exploitation de la documentation concernant les 
problèmes pénitentiaires tant en France qu’à l’étranger.

Une cellule Organisation, méthode et informatique chargée pour 
ce qui concerne la direction de l’administration pénitentiaire et ses 
services extérieurs, en liaison avec la direction de l’administration 
générale et de l’équipement et le secrétariat permanent de la 
commission de l’informatique :

De conduire les études et les expériences destinées à améliorer 
la gestion administrative par l’organisation rationnelle du travail ;

D’exprimer les besoins, d’analyser l’opportunité des projets et de 
suivre les réalisations dans les domaines de l’informatique et de la 
bureautique ;

De participer, en tant que conseiller technique, à la préparation 
et à la réalisation des projets de formation ou d’enseignement 
mettant en œuvre des techniques informatiques.

Sous-direction de l’exécution des peines privatives de liberté 
et de la réinsertion (G).

Article 27-1.

Le bureau de l’individualisation et des régimes de détention fG 1) :
Elabore, en liaison avec la direction des affaires criminelles et 

des grâces, la réglementation relative à l’application des lois régis
sant l’exécution des décisions judiciaires privatives de liberté, 
définit les régimes de détention et les méthodes d’individualisation, 
en mesure l’application tant en ce qui concerne la vie quotidienne 
des détenus que le fonctionnement des établissements ;

Procède à la répartition des détenus entre les différents établis
sements pénitentiaires, compte tenu de leur capacité, en fonction 
des moyens socio-éducatifs, professionnels et médicaux dont ils 
disposent, de la personnalité des détenus, de leur situation pénale, 
de la nécessité de favoriser le maintien des liens familiaux et 
sociaux et des impératifs tenant à la sécurité des personnes et 
des établissements ;

Est tenu informé des incidents individuels et collectifs, donne 
aux chefs des établissements pénitentiaires les instructions néces
saires et assure les liaisons avec les autorités judiciaires ainsi 
qu’avec les différentes administrations concernées ;

Organise et assure les transferts de détenus et les extraditions ;
Participe, en liaison avec le bureau de la programmation, des 

équipements et des techniques de sécurité (H 4), à l’évaluation des 
besoins en ce qui concerne l’élaboration des programmes d’équi
pement et la définition des besoins de fonctionnement, tant en ce 
qui concerne les régimes de détention que la protection des per
sonnels et la sécurité des établissements.

Article 27-2.

Le bureau de la réinsertion (G 2) :
Est chargé de la définition des objectifs, de l’élaboration de La 

réglementation et de la mise en œuvre des programmes concernant 
l’action sociale et éducative, l’enseignement, la culture, les sports 
et les loisirs, l’hygiène et la santé des détenus ;

Evalue les besoins dans ces domaines et assure les liaisons avec 
les différentes administrations et organismes concernés ;

Participe, en liaison avec la division du travail pénitentiaire et 
de la formation professionnelle (G 3), à la définition des objectifs 
en matière de formation professionnelle des détenus ;

Veille au développement et assure la coordination des actions 
d’insertion sociale relevant de la participation communautaire et 
intéressant les personnes incarcérées ;

Assure pour les questions relevant de sa compétence les relations 
avec les organismes internationaux.

Article 28.

Division du travail pénitentiaire 
et de la formation professionnelle (G 3).

La section de la promotion du travail pénitentiaire :
Détermine ies objectifs et élabore la réglementation régissant 

le travail en milieu pénitentiaire ;
Assure la prospection commerciale et la promotion du travail ;
Gère les concessions de main-d’œuvre.

La section de la régie des établissements pénitentiaires :
Gère la régie industrielle des établissements pénitentiaires ;
Contrôle la comptabilité de ses exploitations dont elle centralise 

les résultats.
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La section de la formation professionnelle :
Détermine, en liaison avec le bureau de la réinsertion (G 2) ainsi 

qu’avec les différents départements ministériels et organismes 
concernés, les objectifs en matière de formation professionnelle 
des détenus ;

Organise et gère les actions de formation professionnelle conduites 
bu sein des établissements pénitentiaires.

Article 20.

Division du milieu ouvert (GH).

Le bureau des services de probation (GH 1) :
Elabore, en liaison avec la direction des affaires criminelles et 

des grâces, la réglementation régissant les peines en milieu libre 
dont l’application relève de la compétence de l’administration péni
tentiaire ;

Traite des questions relatives à l’organisation, au fonctionnement, 
à l’animation et au contrôle des services de probation ;

Participe à la mise en œuvre des mesures prononcées à titre 
présentenciel ;

Détermine les méthodes et veille à la mise en œuvre des mesures 
visant à assurer la prise en charge des condamnés exécutant leur 
peine en milieu libre et à apporter aux libérés l’aide appropriée 
à leur réinsertion sociale ;

Assure les liaisons avec les organismes internationaux traitant 
des problèmes relevant de la probation et de l’aide aux libérés ;

La section de la participation communautaire (GH 2) :
Veille au développement et assure la coordination des actions 

d’insertion sociale intéressant les condamnés exécutant leur peine 
en milieu ouvert et les détenus libérés à titre conditionnel ou 
définitif ;

Assure à cet effet les liaisons avec les autres administrations et 
organismes publics ou privés ;

Favorise la participation des associations et collectivités locales 
à la mise en œuvre du travail d’intérêt général et à toutes actions 
d’insertion sociale en milieu ouvert en faveur des personnes 
condamnées ;

Assure, pour ce qui concerne l’administration pénitentiaire, les 
liaisons avec le consefi national et les conseils départementaux 
et communaux de prévention de la délinquance.

La section de la libération conditionnelle (GH 3) :
Assure l’instruction des dossiers de libération conditionnelle rele

vant de 1a compétence du ministère de la justice, ainsi que l’exécu
tion des décisions intervenues en la matière ;

En liaison et en commun avec la direction des affaires criminelles 
et des grâces, participe à l'organisation et au fonctionnement du 
comité consultatif de libération conditionnelle.

Sous-direction du personnel et des affaires administratives (H).

Article 30-1.

Le bureau du personnel et des statuts (H 1)
Procède aux études relatives aux statuts et aux régimes de rému

nération des personnels des services extérieurs ;
Elabore les textes qui s’y rapportent et en mesure l’application ;
Détermine les besoins en personnel des services extérieurs ;
Gère les personnels des services extérieurs ;
Assure les liaisons avec la direction de l’administration générale 

et de l’équipement pour ce qui concerne la gestion et les statuts 
des corps des services extérieurs communs ;

Initie et coordonne les actions visant à améliorer les conditions 
de vie et de travail des personnels en fonctions dans les services 
extérieurs.

Article 30-2.
Le bureau du recrutement et de la formation (H 2) :
Définit la politique de formation des personnels, fixe les orien

tations prioritaires et détermine les moyens à mettre en œuvre ;
Elabore, en liaison avec le bureau du personnel et des statuts, k 

réglementation relative au recrutement et en mesure les effets ;
Informe et renseigne le public et les personnels sur les carrières 

et les modalités de recrutement des différents corps de l’adminis
tration pénitentiaire ;

Organise les concours et examens ;
Assure la liaison avec l’Ecole nationale d’administration péni

tentiaire, dont il oriente et contrôle les activités, ainsi qu’avec les 
structures régionales de formation ;

Coordonne l’ensemble des opérations de formation et procède à 
leur évaluation ;

Favorise le développement de k promotion interne et met en 
œuvre les actions de préparation aux concours et examens ;

Assure dans son domaine de compétence les relations avec les 
autres directions du ministère de k justice, les autres ministères, 
ainsi qu’avec les organismes extérieurs de formation ;

S’informe sur les expériences de formation menées à l’étranger 
et assure La promotion des échanges internationaux en matière de 
formation des personnels.

Article 30-3.
Le bureau des affaires économiques, financières et du conten

tieux (H 3) :
Procède, en liaison avec la direction de l'administration générale 

et de l’équipement, aux études relatives à la rationalisation des 
choix budgétaires ;

Procède aux études économiques et de comptabilité analytique 
relatives au fonctionnement des services extérieurs ;

Prépare les propositions des titres El et IV du budget intéres
sant l’administration pénitentiaire ; x

Sous réserve des compétences attribuées au bureau du finance
ment de 1a direction de l'administration générale et de l’équipe
ment pour les dépenses en capital, assure l’exécution du budget 
des services extérieurs ;

Prépare les textes relatifs à k comptabilité des services extérieurs 
et assure le contrôle de cette comptabilité ;

Assure le fonctionement matériel des établissements péniten
tiaires et l’entretien des détenus, gère les crédits correspondants :

Sur la proposition du bureau des équipements, des matériels et 
des techniques de protection, gère les crédits intéressant :

L’entretien des bâtiments ;
Le matériel général ;
Les véhicules automobiles ;
Contrôle les marchés de fournitures et de services ;
Sur k proposition de la division du milieu ouvert, attribue et 

gère les subventions d’équipement aux établissements post-pénaux ;
Assure le conseil juridique et le traitement des affaires conten

tieuses intéressant les personnels pénitentiaires, la population pénale 
et le fonctionnement des services extérieurs.

Article 30-4.
Le bureau de la programmation, des équipements et des techniques 

de sécurité (H 4) :
a) Prépare, en eolaboration avec l’ensemble des bureaux et ser

vices de la direction, les propositions de l’administration péniten
tiaire concernant l’élaboration du Plan et en suit l’exécution en 
liaison avec la direction de l’administration générale et de l’équi
pement ;

b) En ce qui concerne les opérations d’équipement immobilier 
des services extérieur» :

Pour l’ensemble de ces opérations :
Après avoir dressé l’état des besoins exprimés par les autres 

bureaux de la direction, procède à la planification des opérations en 
déterminant les différents types d’éqvrpement nécessaires et leur 
priorité, établit les normes applicables et élabore les programmes 
en liaison avec la direction de l’adrr mistration générale et de l’équi
pement ;

Prépare, en liaison avec la direction de l’administration générale 
et de l’équipement, les propositions budgétaires relatives aux titres V 
et VI du budget ;

Effectue les recherches domanuues ; en tient informée la direction 
de l’administration générale et de l’équipement ; conduit les négo
ciations et fait choix des immeubles à acquérir avec le concours 
technique de la direction de l’administration générale et de l’équi
pement ; décide des mutations domaniales ; transmet à la direction 
de l’administration générale et de l’équipement les informations 
nécessaires pour conduire les procédures y afférentes ;

Pour les opérations conduites par k direction de l’adminis
tration générale et de l’équipement :

Est associé à la préparation des procédures de consultation 
de concepteurs, participe â l'examen des projets, propose au garde 
des sceaux le choix du maître-d’œuvre, donne son accord aux avant- 
projets et aux dossiers de consultation des entreprises ;

Définit les matériel* et mobiliers ;
Participe aux commissions d’ouverture des plis après appel 

d’offres ;
Est associé au suivi des travaux et â la réception des ouvrages 

assurés par k direction de l'administration générale et de l’équi
pement

Pour les opérations de rénovation et d'entretien différé définies 
par circulaire du garde des sceaux, ministre de la Justice, et par 
dérogation aux dispositions des articles 34-2 et 34-3 ci-après : assure 
k maîtrise d’ouvrage.

c) Veille à k conservation at à la modernisation des bâtiments 
au fonctionnement des installations, ainsi qu’à la gestion et au 
renouvellement des matériels et des mobiliers : établit, en liaisor 
avec les autres bureaux de la direction, les caractéristiques de ce< 
matériels et mobiliers ;

d) Etablit les norme* de gestion et le programme de renouvelle 
ment de* véhicules, contrôle l’utilisation du parc automobile e 
veille à son entretien ;

e) Procède aux études, recherches et expérimentations des sys 
tèmes et matériels relatifs à la protection des personnels et à h 
sécurité des établissements, établit leur programme d'acquisitioi 
et fixe, en liaison avec le bureau de l'individualisation et des régi 
mes de détention (G 1), les conditions de leur utilisation.

Art. 2. — Le directeur de l’administration pénitentiaire es 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jouma 
officiel de k République française.

Fait à Paris, le 2 mai 1981
KOKXm? BSOINTES.
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A. *

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES

MINISTERE DE LA JUSTICE

Organisation et fonctionnement de l'école nationale 
d'administration pénitentiaire.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu l’ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 modifiée relative au 

statut général des fonctionnaires ;
Vu le décret n* 49-1239 du 13 septembre 1949 modifié portant 

règlement d’administration publique et fixant les dispositions com
munes applicables aux fonctionnaires stagiaires de l’Etat ;

Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 portant règlement 
i d’administration publique relatif au statut spécial des fonctionnaires 

des services extérieurs de l’administration pénitentiaire,

Arrête :

Art. 1er. — L’organisation et le fonctionnement de l’école natio
nale d’administration pénitentiaire sont régis par les dispositions 

. «uivantes.

CHAPITRE I"

Dispositions générales

Art. 2. — L’école nationale d’administration pénitentiaire est 
> implantée sur le domaine de Plessis-le-Comte, territoire de la com

mune de Fieury-Mérogis (91).
Elle a pour mission de donner aux fonctionnaires et agents de 

l'administration pénitentiaire une formation professionnelle théo
rique et pratique avant qu’ils accèdent à un emploi ainsi que, par 
la suite, des possibilités de perfectionnement et de formation 
continue, tant pour leur permettre de se préparer à une promotion 
que pour se maintenir informés de l’évolution de l’action de l’admi
nistration pénitentiaire.

Art. 3. — Le conseil de perfectionnement institué à l’école natio
nale d’administration pénitentiaire est consulté sur toutes les ques
tions concernant l’organisation de la scolarité et des stages, en 
particulier sur tous les problèmes de pédagogie et de formation. 
Il est composé du directeur de l’administration pénitentiaire, pré
sident, et de vingt membres :

1° Le sous-directeur de l’exécution des peines, le sous-directeur 
du personnel et des affaires administratives, le chef du bureau des 
statuts et de la gestion des personnels, le chef du bureau du 
recrutement et de la formation, membres de droit ;

i 2° Un juge de l’application des peines, un magistrat du parquet, 
deux chefs d’établissements pénitentiaires et quatre personnalités 
choisies en raison de leur compétence en matière pénitentiaire ou 

> de formation, désignés par arrêté du garde des sceaux, ministre 
de la justice, sur proposition du directeur de l’administration 
pénitentiaire, pour une période de quatre ans ;

3° Cinq représentants du personnel désignés respectivement par 
les organisations syndicales C. G. T., F. O., C. F. D. T., C. F. T. C. et 
S. N. E. P. A. P. ;

Le délégué de la promotion la plus ancienne de chaque caté
gorie d’élèves en cours de scolarité.

Le renouvellement des membres du conseil définis au 2° s’effectue 
par moitié tous les deux ans. A l’expiration de la première période 
ae deux ans, les membres sortants sont désignés par voie de tirage 1 au sort.

. — Le conseil de perfectionnement se réunit au moins
aeux fois par an sur la convocation de son président qui en fixe 
i ordre du jour.

Le président peut appeler toutes personnes dont la présence 
savererait utile à participer à ces réunions.
d* h fonctionnaire choisi parmi le personnel de l’école nationale 
o administration pénitentiaire assure le secrétariat du conseil.

lt)4Qrt **' — L®s dispositions du décret susvisé du 13 septembre 
«.a j.80?.1 aPPûcables aux élèves de l’école nationale d’administration 
pénitentiaire.

CHAPITRE H
Direction. — Administration

Art. 6. — Le directeur de l’école nationale d’administration péni
tentiaire est nommé par arrêté du garde des sceaux, ministre de 
la justice.

Art. 7. — H met en œuvre la politique de formation en fonction 
des orientations définies par le conseil de perfectionnement et ü 
anime les activités pédagogiques de l’école. A ce titre :

Il assiste aux réunions du conseil de perfectionnement ;
B préside le conseil de direction ;
11 donne un avis sur le recrutement du personnel chargé, à titre 

permanent, de fonctions pédagogiques à l’école ;
B choisit les professeurs, conférenciers et intervenants ;
B dispose d’un pouvoir disciplinaire propre ;
B assure le fonctionnement de l’école, la discipline intérieure, 

l’organisation matérielle et l’affectation des locaux. 11 prend toutes 
mesures nécessaires à la sécurité et au bon ordre.

Chaque année, il adresse au directeur de l’administration péni
tentiaire un rapport d’ensemble sur la gestion, l’activité et le fonc
tionnement de l’école durant Tannée précédente.

Art. 8. — Le directeur des études assiste le directeur et le rem
place en cas d’empêchement.

Art. 9. — Le secrétaire général est spécialement chargé, sous 
l’autorité du directeur, des tâches administratives et de gestion de 
l’école.

Art. 10. — L’école nationale d’administration pénitentiaire com
porte plusieurs sections pédagogiques dans lesquelles sont assurées 
les sélections des candidats aux différentes fonctions pénitentiaires 
et dispensées une formation initiale aux élèves et stagiaires reçus 
aux concours et une formation continue à tous les personnels 
pénitentiaires.

A la tète de chaque section un responsable est chargé d’assurer 
son fonctionnement sous l’autorité du directeur,

Au sein de chaque section une commission pédagogique élabore 
le programme ainsi que les modalités d’enseignement et connaît 
de toutes les questions relatives à son fonctionnement. Elle est pré
sidée par le directeur, assisté du directeur des études ainsi que du 
directeur des stages, et comprend : le responsable, les formateurs, 
les enseignants et les représentants des élèves ou stagiaires de 
ladite section.

Deux ou plusieurs commissions peuvent tenir des sessions com
munes.

Art. 11. — Le conseil de direction de l’école nationale d’admi
nistration pénitentiaire est composé du directeur de Tecole, pré
sident, et des membres suivants :

Le directeur des études ;
Le directeur des stages ;
Le secrétaire général ;
Les responsables de section.
Art 12. — Le conseil de direction se réunit à l’initiative de son 

président aussi souvent qu’il est nécessaire et au moins une fois 
par mois. L’ordre du jour est fixé par son président.

B connaît des questions relatives à la formation des élèves et des 
stagiaires et au fonctionnement de l’école nationale d'administration 
pénitentiaire.

B donne un avis sur toute question dont l’examen lui est 
demandé par le directeur de l’administration pénitentiaire.

Art. 13. — Les délégués élus des élèves représentent leur corps 
auprès de la direction et au sein du conseil de perfectionnement, 
des commissions de section, de la commission de restaurant et de 
l’association des personnels des élèves et stagiaires de l'école.

Le vote pour l’élection d’un représentant de chaque promotion a 
lieu au scrutin secret majoritaire à deux tours. Au premier tour 
la majorité absolue est requise. B est procédé de même, le cas 
échéant, pour l’élection d’un représentant d’un groupe d'élèves 
d’une promotion.

Le candidat ayant obtenu un nombre de voix immédiatement 
inférieur à celui du candidat élu est désigné en qualité de repré
sentant suppléant.

Lorsque des candidats ont obtenu un même nombre de voix, la 
désignation se fait, en ce qui les concerne, par rang d'âge décrois
sant.

Le bureau de vote est composé du directeur de l'école pu de 
son représentant, président, ainsi que du plus jeune et du plus 
âgé des élèves de la promotion.

Si ces derniers sont candidats aux fonctions de représentant,
ils sont remplacés au bureau par les élèves d’un âge immédiate
ment voisin.

L’élection donne lieu à rétablissement d’un procès-verbal rédigé 
et signé par les membres du' bureau de vote.

Tout élève qui a été l’objet d’une mesure disciplinaire prévue à 
Farticle 29 ci-dessous est inéligible ou perd de plein droit et défi
nitivement la qualité de délégué.
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Section I.

Principes généraux de pédagogie.

Art, 14. — Le conseil de direction met en œuvre la politique 
pedagogique. Il s'emploie à réaliser les actions de formation recom
mandées par le conseil de perfectionnement. A cet effet, il prend 
régulièrement connaissance des procès-verbaux des séances du 
conseil de perfectionnement.

Le programme et les modalités des enseignements destinés à 
chaque promotion et préparés par la commission pédagogique 
compétente sont soumis, pour avis, par le directeur, au conseil de 
direction.

Art. 15. — Le directeur des études est plus particulièrement 
chargé, sous l’autorité du directeur, de l’application de la politique 
pédagogique. Il assume, à ce titre, l’animation générale et la coor
dination des différentes sections.

.Art. 16. — L’enseignement est assuré par les formateurs de 
l’école, par des professeurs ou des intervenants extérieurs à l'admi
nistration pénitentiaire.

Le directeur peut autoriser une personne n’appartenant pas habi
tuellement aux différentes catégories d’enseignants' de l’école à 
participer, occasionnellement, à un enseignement ou à des travaux' 
de groupe aux côtés et sous la responsabilité de celui qui en est 
normalemeni char,gé,

A l’exception des cours magistraux de type classique destinés I 
l’ensemble d’une promotion, les enseignements sont dispensés au 
sein de groupes de travail à effectif restreint.

Art. 17. — La notation des élèves et les modalités des contrôles1 
de connaissances font l’objet d'arrêtés particuliers.

Tout élève qui, sans, empêchement personnel reconnu valable et 
malgré1 une mise' en demeure du directeur, se soustrait de quelque 
manière que ce soit à Tune des épreuves du. contrôle des connais
sances, est réputé démissionnaire.

Section EL

La formation initiale.

Art. HL — La formation initiale dispensée à l’école nationale 
i’aimMîstraitioiB pénitentiaire a essentiellement pour but :

La. transmission d’un programme de connaissances spécifiques 
nécessaires à l’exercice de la profession choisie ;

L'acquisition die la pratique professionnelle par l'organisation de 
stages ;

L'évolution de ta' personnalité de réïè*e par le développement 
des capacités de communication ;

Le développement des aptitudes physiques par la pratique du 
sport.

Section HL 

Les stages pratiques.

Art 19. — Les stages pratiques ont pour objectif d'informer Les. 
élèves sur les conditions d'exe’-riee de 2a profession et notamment 
de les familiariser avec le monde carcéral Us doivent leur 'per
mettre de mieux intégrer les connaissances théoriques dans ta 
pratique,

Le directeur 'des stages organise les différents stages des élèves. 
Il en. fixe le calendrier et ^organigramme en accord avec les res- 
pensables des sections et ceux des lieux de stage. Il s'assure, par 
des visites star place, de l'efficacité des séjours en centre de stage, 
prend tontes mesures propres, a améliorer la formation des élèves 
■et. donne tontes directives utiles puer l’emploi des méthodes appro
priée*., .Les responsables de mata* l'assistent dans celte làcfce, 
Les élèves eu. stage sont placé* mm l'autorité éa directeur de 
l'école et soms Ile contrôle dis responsable local in stage 'désigné 
dans- la, note dPaffecta tient

Sertiiou IV,

Le perfectionnement.

Art’ tu. — La setüm de perfectiomemmt de f école nationale 
pénitentiaire est composée de formateurs chargés d animer des sessîcm* et des journée» de muMtre s'adreaeatst à 

toutes .tes- catégorie» de personnel
Ait. », — Le*, nettao* ie pagfaetimmemeat mat mémém mit â 

l' école,, *oit Pair,j le* étabUêSêmeaU pésMestsaire»,

Art, 22.. — La section de perfecttesnement peut fauarée, pour 
mener à Me® s# nstefto», dta ememrs actif d* permîmes é'mga 
Rûsmes extérieur» t pdattem-arre,, spécialisé* éam
l®s problème* 4e forma ton petmmmle,

CHAPITRE IV

La Mcœmrranoif

Art. 23. — L'école nationale d’admlulstrutiofl pénitentiaire eut 
chargée de concevoir et d’élaborer les différents docuuntnt» BtUliéi
pour 1a préparation aux examens professionnels.

Elle est également chargée, avec le eoneours des formateur» de 
chaque .section, de la réalisation des document» pédagogiques 
écrits, visuels et audiovisuels.

Elle assure la diffusion de la documentation et la gestion' de la 
bibliothèque technique.

Art. 24. — Le' service de ta ûmmmenfatton est animé par un 
responsable assimilé, pour ce qui est du fonctionnement de fécule,
aux responsables de sections.

CHAPITRE V 

La wm a t’icote

Art. 25. — L’école offre une pomiMlIté i’hêbermmtnt «« élève* 
stagiaires qui, n’ont pas de réside,nce â proximité.

Une commission de restaurant est chargée d'étudier 1e» critique» 
«u suggestions concernant Je service du .restaurani et la nourriture. 
Elle est composée du directeur de l'école» président;, dm secrétaire 
général» dm responsable des cuisines, et dm représentant de chaque 
promotion ou groupe d'élèves.. Elle se réunit am moins une foi* 
par trimestre sur emeveeatim du directeux»

Art.. 25. — Les élèves et stagiaires .sont tenus de suivre ave? 
assiduité et ponctualité les divers enseignements ou de fournir 
toutes justifications utiles pour leur* absence* ou leur» retards

Les absences peuvent être constatées au. moyen de feuille* de 
contrôle,, à ta diligence du. directeur.

Tout retard, non. justifié est considéré comme une absence. Toute 
absence est portée sur un état .qui figure au dossier de t’intéressé

Les absences injustifiée» peuvent motiver l'application de sanc
tions 4isciiilaitin&,

Art.,, 27. — Les élèves et, stagiaires mwi mspmssMm mimmalrt' 
.meut, et discipMnaareinent dm dégâts commis par mtx dam l'école 
ainsi que des dégradations fait», «ux objets leur sont confie*.

Art. 28. — Les élèves et stagiaires pris en charge par l'école 
nationale d'administration pénitentiaire bénéficient du. régime des 
■congés normaux applicable » ta catégorie de fetieitenneires a 
laquelle ils appartiendront après §eur titularisation.

Le directeur de Fécule peut aménager ces congés en fonction 
■des nécessités de ta scolarité.

Les demandes de congés,, quelle que soit leur nature,, y compris 
les congés de maladie ou, de maternité,, sont adressées au directeur 
de l'école..

En cours de stage, le stagiaire «dresse «a demande de «or-ré 
au directeur de Fécale sous couvert du nespercsaMe îoeaî de stage.

Sur ta demande de* élèves et stagiaire*, le directem de F,école 
et, par délégation,. Es directeur des stages abusî que, en; es* 
d'urgence, le responsable local de stage peuvent accorder des 
autorisation» d'absence de çawrte durée,

cnâ«n«i m
La •lieipimutins urveaneima

Art. 29L — 'Le* sanctions- dtetpttmène» pppfteabte» met é(i*«* de 
fécale natienale d'adnanttalraUiefi peolLeamaire gMt ;

La. lettre d'oib*e*vatfaB ;
L'avertissement avec imetfytUm an dm-ûer ;
Le Mime avec inscription a» doeshar ;
L'exdostan définitive.
Es cas de fauta grave eemotfse per sus élève oui d'unie lafractSsi» 

de .droit omuoiw, ta directeur .4e Péeede est Mb'iMé t pmwmzéir 
son excèmwti immédiate et tiempmaüre «te- î'écoîe. L rend compte 
sans délai 4e cette éédsum m directeur de radmintaïrastoo pesai*' 
ternit taire,

La lettre d'ebserratiOB.. ^avertissement. et ta Mime smt adressés 
par le directeur dé Féceie cattanata dLadaifnlsîLrsiltaffli pès&eirttaime.

Les astres samrt«oms «esta pronMieées par ie garde des *ea»ï«, 
ministre de ta piittae, sur proposition de directeur de ladminta- 
feradîeiB pénltemtaer» après «vis de ta eemaaseûî'a admteistraLve 
paiitair» empétoatsu

MRMmBW VMUS

Art. 36. =- L'anréfé fs II ffptmfcire t#7S fasiEiSwemr. es «swwsei 
de perfeeStamaeme-rt à> FécoSe dtad-aticsistrsïuBS péff .teatiaî-re e -. 
abrogé.

Art. fl,. — Le- fSneglew 4# FaétanfcaiWRsefe» pémmaÊmre est 
Chargé de Tesénrtîim. Au présent arrêta, <faà sera pufeué au «fes-su» 
officiel êe la ÎM$pœMSq®e frmseim

Falit i Pirts le 28 Juillst .WHI
mmw ',«rasir,!3rm
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L'ADOSNSSTRATEON RENETENTEAERE DU 

"BADEN-WUR TTENiBERQ "

RERU BUSQUE FEDERALE D* ALLEN AO NE

CONRTE-RENDU DE N. RODER CLENENS 

DELEQUE REQSONAL A LA FORMATEON DE LA 

DERECTEON REÇEONALE DE STRASBOURO

décembsie, 198L



LA FORMATION INITIALE ET CONTINUE
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Aus- u. Forîbïldu.g 

der Vollzugs- 

bediensfeten 1934

BadezK-
Würilemberg

Justizministerium

Formation initiale et continue <ït 

fonctionnaires de l'exécution de> 

peines 198J

BADE N ~ liVmimBEFG 

MINISTERE DE IA JUSTICE

Le Ministère de in Justice édite annuellement un tcatalogue de forma

tion d'un format de 20 vm sur 11 cm, de 10 à 50 pages», destiné à tous les 
fon c if ion n a ires.

Sa présentation ne varie guère if dîne année à l'autre, sauf s 
couleur change, jaune en 1 ')*%, il était jrow/;<» en iWJ,

Calait) pi te appt.écté par Û persimmd, car distr.ihué des i.* n ois *

Janvier, il permet au h agents de choisir suit le thème au la date qui leur «

V,ent. Au ni¥Ciiti responsable de MW■#<•(*, #7 /Il... mm meilleur <»r/mis.dnm

du service de détention.
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FORMATION ,,,, TI ALE

1.1. Informations données aux iuturs formés par l'Administration 

Centrale du "LAND"

1.2. Situation géographique des Centres de Formation 

Organîsation des déplacements

Présentation du Centre de Formation ADELSHE1M

1.3. Contenus de la formation initiale

Pliin de format ion (original et traduction joints)

I.I4. Les méthodes de formation 

1. S. Sanctions de la formation

1. (). Personnel chargé de la formation

FORMATION CONTINUE

2.1. 1 n tonna t ions données par 1 ' Ad.m 1 n i st rat ion Centrale du "LAND" 

aux per ainmds appidés 'a être formes

2.2. 111sut ion (/c la lornuit mit

2. 1. Les tnî'mes f/r la lormat ion

2.L. Noies p: ises /ors d'uno séi/ue/n c r/o formation sur le thème 

"Le sport en milieu carcéra1"

(Format ion continue du 21 No\'emhre P)S\ regroupant des survei 1 ian 

Moniteurs de Sports)

I
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I - FORMATION INITIALE

1.1. Informations données aux futurs formes ;

Un catalogue annuel de formation initiale et continue est édité chaque 

année par le Ministère de la Justice du LAND considéré. Ce catalogue de 41 pages,

distribue a tous les fonctionnaires, se présente dans son contenu de la façon sui

vante :

1 ~ INTRODUCTION signée par le Ministre de la Justice qui souligne les objectifs

courants de formation ainsi que les nouveaux thèmes retenus pour l'année en 

cours.

II - FORMATION INITIALE - PROGRAMME 1984

Dates et périodes des sessions au bénéfice des personnels en période de for

mation initiale dans le cadre des séjours a l'Ecole d ' Administration Péniten

tiaire.

Une deuxième écolo a été ouverte a ADELSHFJM, ce qui porte b deux Centres 

de formation depuis Avril USA au niveau des possibilités d'accueil des per

sonnels à former.

1} aj Jjormation jnindh? STUTTGART

Session du 2 janvier au 29 Février 1954

b) Foj,tnation_rnüjaJe ADELSHE1M

Session du 2 Janvier ait 29 Février 1989

cj Formation _in it iaJo STUTTGART

Session du 12 Mars au 11 Mai 1989

d) Formation _mi_tiaje_ STUTTGART

Session du 22 Octobre au 21 Décembre 1989

2} al Formation initiale finale avec examen STUTTGART 

Session du 3 Octobre 1989 an 31 Mars 1985

b) Formation initiale finale avec examen STUTIl, tMT 

Session du. 2 Avril au 28 Mai 1989

cl Formation initiale finale avec examen

Session du 1er Octobre 1989 au 29 Mars 1985
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Situation des Centres de Formation sur le plan géographique

ET ORGANISATION DES DEPLACEMENTS :

La formation initiale prend appui sur deux Centres de 

Formation :

Centao FonmcrLion STUTTÇATCf 

CesuOie Fo/uncuLLon ADCLSHCéJft

L‘implantation géographique de ees deux Centres pince à une 

distance maximum de 250 Kms l'établissement pénitentiaire le plus éloi

gné.

I<es déplacements des personnes sont assurés par des véhicules 

de l'Administration Pénitentiaire qui, par ailleurs, servent aussi au 

transport des détenus.

Les stagiaires sont nourris et logés et, de ce fait, ne perçoi

vent aucune indemnité pour stages.

Pour ma part, j'ai pu visiter le Centre de Formation d 'ADELSHE1 

qui se caracti'rise par son aspect Hôtel dont certaines salles ont été 
aménagées soit en salle de conférences ou petites salles de travail pour 

sous-groupes ( formules très utilisées).

Les frais de fonctionnement 

duits au minimum. Les repas de midi 

village sur convention et le soir un 

qui dispose d'un Bar-Cafétéria.

Un couple, dont le mari est 

et la restaurât ion des stagiaires.

Les formateurs assurent eux 

de Détention situé à l'autre bout du 

est également exploité au niveau de 

l'angle de la réalité du terrain.

(Pièces jointes - Photocopies du

au niveau de 1 'hôtellerie sont ré

sout pris dans un restauront du 

repas froid est servi au Centre

formateur, assure l'accueil

également du service au Centre 

village. Ce Ccntr'c de Détention 

la formation pratique, vue soi; s

Centre - Notice explicative)
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WùrzburgJ-rankfurt

OstcrburkenAmorbachMichelsUdt

EberUadt

Adclshcim

Mückmuhl

Sinshcim Hcilbronn
Autobahn É 12
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Le village A DK LSI If IM 

situé ît environ 4 8 Km s Dr 

WUK/DOKKC.

J. il Ost Cl'll I (/',/ >',/ / . ;
i» partit' du Centre dr foi-ir.it 

/r "Horghof".

l'.n haut à droite on disfin 

gue les bâtiments du Centre de 

Détention réservé aux jeunes <idu 

tes (prévenus et condamnés).

Ces derniers bénéficient dm 

(>‘ ( r/j'/r d’une form.ition 

et pi'nfess îonnelle complet i .

Oilcriiurki'ii

CKNJVK DK FORMATION "DKKCIIOK"
---------------- o----------- -

(>%L AD11.SHf.lM 

H('t\!\enst adt t'rsi i.iD.i ■

Té J. Olé.'Vl I UnS'a1

KCOLK [) 'EXECUTION DK S P LINKS 

K A DK N - WIIKTTFMDLKC 

h STI ITT CAD!

Tel. 07U I MlVi.l

(Mon sieur S> hnrr\■ i i K
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CEI RE DE FORMATION le "BERGHOF"
est une réalisation du Pays de BADEN-WURTTEMBERG

Le- Centre de Formaf ioi. 

ancien Hôtel du BERGHOF se 

prête particulièrement à des 

sessions de formation,

11 est . situé vu dehors 

village ADELSHEIM renommé 

pour son calme et son envi —
ronnement.

Au BERGHOF nous pou

vons accueillir une trentaine 

de stagiaires, qui pourront 

être logés dans des chambres 

à un ou deux lits.

Le Centre dispose de 

plusieurs salles pour travaux 

en groupai et sous-groupes.

Salles de séjour et 

chambres individuel les. Toutes 

les chambres sont équipées 

de douches et W.C.
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Contenus de la formation initiale

Le déroulement de la formation repose sur un plan de formation 

proposé au candidat fractionnant la durée de la formation en cinq périodes.

PERIODEJ 

PERIODE 2 

PERIODE 3

- Stage pratique de découverte en établissement pénitentiaire.

- Stage de deux mois à l'Ecole, soit STUTTGART ou ADELSUE1 A;.

- 9 mois en établissement avec passages obligatoires dans tous

les services.

PERIODE U 6 mois de stages pratiques diversifiés par rapport aux régimes 

de l'exécution des peines.

PERIODE 5 () mois à l'Ecole soit STUTTGART ou ADELSHEIM pour une pét iode 

d(' vérification et île consulidation des connaissances.

PIECE JOINTE : Photocopie onj\inal et traduction d'un plan de formation 

proposé aux candidats ; ce plan de formation est signé à 

la fois par le candidat, le formateur, le Surveillant-Chef 

ainsi que le Directeur du Centre de formation.

Les périodes 3 et 4 doivent permettre aux stagiaires de 

confronter leurs connaissances avec la réalité. les amener à mieux recon

naître l'utilité d'une formation théorique - ; tandis que la période 5 sous 

forme de bilan est destinés> à combler certaines lacunes constatées sur le 

terrain.

... !...



Vollzugsanstalt

Abschnitt

Abschnitt

Abschnitt

Abschnitt

Ausbildungsplan
gemàB Nr. 3 der AV. des JuM. vom 25. November 1975 (2440 — VI/131 )

fur den Anwârter 

Dienstantritt am

1: 1 Monat praktische Ausbildung bei einer Vollzugsanstalt 

Vurn pis -ta der Vollzugsanstalt

2; 2 Monate Einfuhrungslehrgang

vom. bis ... in der Strafvollzugsschuie-

3: 9 Monate praktische Ausbiidung beieinèr Voilzugsanstalt 

vorn bis 4n der Voilzugsanstalt

Aulsichtsdienstleitung..............................................
Krankenabteilung..................................................
Anfsichtsdienst in den Arbeitsbetrieben..................
Autsichtsdienst in den Wirtschaftsbetrleben
Kammer ................................................... .
Sozialdienst oder psych. oder péd. Dienet ....
Besuchsabwicklung ........................... •; • •
Arbeitsverwaltung..................................................
Wirtschattsverwaltung..............................................
Verwaltung der Geider der Gefangenen einschl.
Emkaut der Gefangenen...........................................
Ans- und Vorfuhrungen . ..................................

mindestens 2 Wochen 
mindestens 2 Wochen 
mindestens 2 Wochen 
mindestens 2 Wochen 
mindestens 2 Wochen 
mindestens 4 Wochen 
mindestens 1 Woche 
mindestens 1 Woche 
mindestens 1 Woche

mindestens 2 Wochen 
mindestens 2 Wochen

4. 6 Monate praktische Ausbildung bel einer Vollzugsanstalt. davon

2 Monate Vollzug der Freiheitsstrafe
vom . bis in der Vollzugsanstalt

2 Monate Vollzug der Jugendstrafe
ynm . bis in der Vollzugsanstalt

2 Monate Vollzug der Untersuchungshaft
vom bis in der Vollzugsanstalt ...

Voilzugsgeschâîtsstelle

vom bis in der Vollzugsanstalt

weitere Ausbildung 

vom bis in der Vollzugsanstafî .



Abschnltt 5: 6 Monate >schluBlohrgang mit Prüfung

vom bis - >en der Strafvollzugsschuî©

1 Exemplar an Anwârter ausgehàndigt am:___

ausgestelit: gesehen; genehmigt:

(Ausbilder) (Àufsicfttsdianstleiter) (AnataJtsIeit*^
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Etablissement Pénitentiaire : .........................................................................

PLAN DE FORMATION

relatif Nr 3 du /4.17. JuM. du 25 Novembre 1975 (EkkO-VI 1131 )

Pour le candidat ................... .. .....................

Entrée en service le ................................

PERIODE 1 :

PERIODE 2 :

IFRI ODE 3 :

1 mois formation pratique dans un établissement pénitentiaire

du ................ au .............. a l'établissement pénitentiaire de .........

2 mois formation théorique pour débutants

du ................. au ............... à l'Ecole d ' Administration Pénitentiaire

9 mois formation pratique dans un établissement pénitentiaire :

Soi vice de surveillance minimum

Serv ice sanitaire "

Service suivrailance atelier

Sri vu c surveillance atelier Pépie "

Service cconnmi(]tic "

Service socio-éducatif "

Service visites-parloirs "

Service travail pénitentiaire

St'rvico administratif "

Serv n * ■ cnn.pi ihilité des détenus- ,,
( ’a n t ine

Service extradition

2 semaines 

2 semaines 

2 semaines 

2 semaines 

2 semaines 

li semaines 

î semaine 

I semaine

1 semaine

2 semaines 

2 semaines

PERIODE U : U mois de format ion dans un établissement pénitentiaire.

2 mois dans un Cent l'e </<* Datent ion
du .............. mi ......... i’enti’c Pénitentiaire de -------- ----

2 mois d'uns un ('(vitre de Déh t'ntl on pour jeunes détenus 
du ............. ., nti ......... l'entre Pénitentiaire de ........

2 mois dans une Ma i son d1 Ai rat
du . .,...., au .... .. .., Ma i son d'Arrêt de .,,,, . *.......

Servi* e admmisîrat i i
du .................. an.................... ('(uPta Pén dent i aire de ........

Au* ri' format ion
du . ......, au ........ Centre Pénitentiaire de ...... ».

t V



- suite K, ü -

PERIODE 5 :

1 exempîj ire rem i s

Rédigé pur :

6 moi s de formation finale jver examen
du .................. (j il Pc o 1 e A dm i n î s t r a t ion / v-n 1t c *n * / , > i n -

(le . ............................. , , , , , , , ,

an i .mdnl.it /e

11-1; Av (or i né

(Format euî S u t * v ( * i / / a /1 / - if'/j « ’* ; ) ( Le Du'in lent



Vollzugsanstalt
i

Anlage zum Ausbildungsplan für den Aufsichtsdienst
für Assistentenanwàrter/Vollzugsangestellter

(Name) (Vorname) (Dlentteintrltt)

Ausbitdungsstelle

Abschnitt 1

Ausbilder von — bis Beurteilung

Praktische Ausbildung 
Praktische Ausbildung 
Praktische Ausbildung 
Praktische Ausbildung

Abschnitt 2
Emkjhrungslehrgang

Abschnitt 3

Gchule

Aufsjchtsdienstleitung

Aufsichtsdienstleitung
Krankenabteilung,

Krankenabteilung

Arbc*it.sbetrïebe

Arbeitsbetriebe

Wirtschaftsbetriebe
Wirtschaftsbetriebe
Kammer

Kammer

Sozialdienst oder
psychoi'ogischer oder 

p a d a g o q i s ah e r D i e m s t

S 02 ia ldi en si oder 

psychologischcr oder 

p à d a g o g i s clh e r D i e n s t

B'es u ch s a b w icki u n g 

Arbeitsverwalit un g 

W i «Ischia f t sve rwa ftu ng 

Verwaltung der Gelder der 

Gefangenen und Eimkaul 

Au s- und Vorführung 

A u s- u n d • Vo r f ü h r u n g

b. le wenden -



Ausbildungsstelle Ausbilder von — bis Beurtfilung

Abschnltt 3

............... ... •—......... ~..... ~----------
................. .I....... ................... ... .............* ..............-.............. ...

~—_—_———

*J
....... ....................

.... n__ r_

Abschnltt 4

VoflZ'ug der Freiheiîsstrafe
VjQilzug d, Unlersuchungshaft

Vollzug der Jugendstrafe

Vollzu gageschâftss te ; le
Vol! zii gsg esch Mtsstelîe 
Vo!'.zugsgeschâftssteHe
VoHzugsgeschaflssielle
V o 1 Iz u g s ge sdiâf iss telle

Véttzugsge s ch ftftsste 11 e

VoüzugsgeschàftssîeHe
VoJ iz j g s g e s ch àîlsstéïle

*

-

ë

3 ’ ê

K’: ,t

f

■ ' '

Abtchmllt S
AbsdhWSile'hr g an g Sdmïff
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Etablissement Pénitentiaire :

ANNEXE DU "LAN DE FORMATION POUR PERSONNEL DE SURVEILLANCE 

pour candidat surveillant I Service administratif

( Nom ) (Prénom ) (Entrée en service>

LIEU DE FORMATION FORMATEUR DU___ AU. OBSERVATIONS

PERIODE 1

Formation pratique 

Formation praline*' 

Formation prat npu- 

Formation pratique

:-r

PERIODE 2

Format ion théorique 
débutants

Ecole Administrât, 
Pénitentiaire

h
PERIODE 3

Service de sur veillance 
Service de sur vu 'illanl’o 

Sr'r'vice militai n- Inlimt')i<' 

Service sanitairx' Iniinm^U' 

Service atelier |

Service atelier 

Service ateliiu' Ré pic- | 
Service atelier' l'épie j 
Economat 

Linperie

Service Suciu-Iahu at ;/] 
Psycho social

Service Socio-Film atifi 
Psycho social

Visites et parloirs 
Service Travail Pénit j 

Service administrai if \ 
Service compt a h 1111 é J 

et cantine 

Extradition 

Extradition !
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LIEU DE FORMATION FORMATEUR

PERIODE 3

PERIGEE 4

Exêcutmn peine 
privative de H ber dé

Exêc u tmn dét en î mn 
provisoire

Exécution peine jeanee 
condamnés

Servie e a dmin iïsCraf If 

Servi; c e a dm à m s tr a t $ f 

Servi c & a dmi n i ztr a t i f 

Service a dm i n i;s ira d If 
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CONTENUS DES PERIODES 2 et 3

- Droit constitutionnel - Droit public

- Droit pénal - Hocédure pénale

- L'action publique et l'action civile

- Le.s autorités chargées do cette action

- Les mandats (>t </-' leur exécution

- Les prévenus - les condamnés

- Les juridict ions de jugenien t

- L 'execution îles peines - Les régimes d'exécution des peines

- Le travail du surveillant

a) Sis:unité et ordre 

h) Les postes de travail de jour 

rj Les postes de travail de nuit 

d) Le poste de travail *la porte' 

e} Serv ices extéric» urs

- Les arrivants (préyenus)

- Les arrivants (flagrant délit)

Droits et devoirs du fomctionrmire

a ) Le st a t u t: du foret ion na ire* 

h) Les tlevotrs du fond ion nuire

- Le rompért iwn >n f du fond ion na ire

a ) Cempertemen t à l'égard

h J11 Com- w>i.tement à 1 "égard
1 "Admin istra t ion

i | ('emportement à l'égard

m) ( * d n t h « inc, I* poti L ie

des s i j p ér ie u rs

des collègues et autres membres, de

dc'-s personnes cé^^rsues 

rt»speet de 1'uniforme.

— St * I jf-1 fé f« » i ji s t *

Li* fit..
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CONTENUS DE LA PERIODE 5

UE9iL-RÉD-J^Si_PrG::Ldure Pénale

Révision et approiondissement des connaissances enseignées lors de la pér

- Droit public et libertés publiques

- L 'instruction

- Le' procès

- La défense

- Exécution des peines

Mïsbaiftre _ef_ je jc éc a t iüi de s peines

.... L*histoire de 11 exécution des peinesf son évolution

b! Les traitements des détenus

ci Les diiférwntes formes d® exécution des peinés»

'di Le travail pénitentiaire

ei1 Objectifs de l'exécution fies peines
fl La formation lies déienus

g‘ Les contacts avec 1 * extérieur

h) La sécurité forcée t 1 * isolement

if L 1 a et ion dise ipl madré-

jJ Les droits des personnes défenucs

k; Les remises *fa prunes, calculs des remises de peines 

U L'évasmi p jV*>r ( lèves f la ! i bénit km

Crimirmlcgi e

- Les facteurs socamx de ia délinquance

- Les facteurs mân*! duels ci personnels de la délinquance
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Conna 1 ssances^de~Jjé1 émerit humain en milieu carcéral 

Caractérologie

Comportement humain en milieu carcéral 

Initiation à la formation pour adultes 

Rôles et missions du personnel socio-éducatif 

StarUt du fonctionna ire 

Devoirs du fonctionnaire

Les mesures de sanctions et les mesures disciplinaires

Droits du fonctionnaire

Le personnel administratif, son rôle

Secourisme

Tir et self-défense

Assistance à ccrt a inos

A titre d'exemple :

conférences

- Le traitement des délinquants mineurs

- La procédure judiciaire du délinquant

- Criminologie - Police Judiciaire

- J a' travail pén lient luire

mineur

Participation à des visites educatives

Visite d'usines importantes (Volkswagen à WüLFSBURG) ; 

Visite d'établissements pénitentiaires modernes et récents ; 

Visite d1 importantes bibliothèque ;

Visite d'une grande ville, étude sociologique de quartiers,
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1.4. Les méthodes de formation

l.k.l. Une large place est réservée a une méthode active, d'une part pmr 

tenir compte de l'origine, de la capacité d'analyse des formés.

Certes, on ne peut pas faire l'économie de certaines méthodes 

dites d'exposé ; mie dans ce cas, l'alternance est recherchée 

afin de ne pas abuser de l'attention des personnes.

Citons les méthodes les plus utilisées :

- Simulation

- Jeux de rôles

- Travaux en son s-groupes

- Etude de cas

l.k.2. Au niveau des auxiliaires pédagogiques, nous retrouvons :

- Tableaux conférenciers (papier)

- Iiétroprojeetoui-

- Appareils de projection (Diapos - Films)

Par contre a ADELSHEîM, je n'ai pas vu de magnétoscope et en coi e 

moins de caméra vidéo.

1.5. Sanction de la formation

1.5.P La deï-niére péricnh- de foi.mat ion est déterminante pour pruf iquem ni

toute la carrière. Les résultats de cette période sont pris en compte 

pour, d * une part la nomination en qualité de fonctionnaire a vie, 

nominal ion qui intervient environ après, quatre années d* service-, 

en tant que titulaire et, par ailleurs, pour toutes promotions uîié* 

rieurem. Le système de- concours ou d 'examen à titre promotionnel 

n "oxicft*

/
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1.6. Personnel de formation

1.6.1. Le. s personnels de lormation sont issus du personnel de surva liane 

Ils sont nommés au choix en raison de l'intérêt qu'ils portent aux 

problèmes de formation, ainsi que de leurs capacités de communica 

tion.

Ces personnels ne bénéficient pas d'une formation spécifique, ils 

disposent néanmoins de dossiers de formation contenant des indica

tions de contenus et des indications pédagogiques.

La demande d'une préparât ion spécifique est très forte chez ce 

personnel et l'éventualité d'une préparation plus structurée n'est 

pas exclue dans un proche avenir.

Cour' les enseignements plus spécifiques, par exemple :

- Droit pénal,

- Procédure pénale,

- Délations et communient ions,

- Psychologie, comportements,

- Sociologie.

Le:s cours sont dispensés par des spécialistes, qui eux sont évidem 

mort formés à enseigner.

Les disciplines sportives, sanitaires sont enseignées dans des 

('(mtres Régionaux ; c'est ainsi que les 

. Surveillants moniteurs de sports 

. Surveillants infirmiers

par exemple, suivent une format ion identique aux personnes exté

rieures garantissant, les mêmes diplômes.
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II - FORMATION CONTINUE

2.1. La brochure annuelle de formation signalée page 2a, donne également 

des informations sur la formation continue des personnels ou niveau ;

- Thèmes des stages

- Lieu du stage

- Durée du stage

Une introduction signée par le Directeur de l'Administration donnr- le 

bilan de l'année écoulée et reprécise les objectifs de formation avec 

un rappel de l'obligation du fonctionnaire a participer d'une façon 

permanente a l'effort de formation proposée par le Ministère. Le 

problème du manque des effectifs est abordé dans les termes sui

vants : "........ les fonctionnaires sont priés de comprendre et d’accep-

- ter les difficultés créées par l 'absence ea service de leurs collègues 

en stage et de permettre de par leur disponibilité à concilier l'mtérê1 

du service et de la formation continue..........

2.2. Dans une présentation globale sont fixées non seulement les dates des 

sessions de formation initiale ; mais aussi les informations identiques 

concernant les sessions de formation continue.

Environ Jf> actions de formation pour environ 800 personnes.

Le Centre d 'ADEISJIE1M est plus spécialement réservé ù la Formation 

Continue.

A titre d'exemple, quniques thèmes de formation continue :

- Journée' i ntor-ré'gionale sur la Psychothérapie en milieu carter a J,

- Session réprmaîv pour' un personnel expérimenté de l'exécution des
peines,

- Session commune Surveillant-Chef avec Officier de Police,

- Session concernant la réforme de la détention préventive et provison

- Etude f/rf-s situations créées par l'effet carcéral

- Session concernant le travail pénitentiaire,,

- Les a<< t iv liés sport :ives en milieu carcéral.

*• # *
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- Par ailleurs, en plus de ces actions centralisées qui nécessitent un 

déplacement des personnes, des actions de formation sont organ isées 

localement par des regroupements du personnel limités sur le plan 

des distances a un maximum de 40 Kms ou par déplacement du for

mateur sur des thèmes plus concrets et pratiques ; à titre d'exem

ple :

. Séances de tir avec la Police dans les stands de 
tir Police

. Séances sportives hebdomadaires (athlétisme, natation, 
sports collectifs)

. hutte onti-incendie en liaison avec les pompiers 
(A ce titre, j'ai ôté très impressionné par les dis
positifs de sécurité afin de garantir la vie des 
personnes détenues et les possibilités d 'évacuation 
existantes en cas se sinistres)

. Session concernant l'hygiène et prévention maladies

. Session pôur chdTiffeursr ^assurant les transferts.

L<'s actions de formation continue centralisées sur le centre de 

format ion nu mcnô'cs loca lement sont complétées par des lettres de 

formation sur des thèmes tels que :

. Les fouilles des détenus, des locaux, des visiteurs,

. Droits et devoirs du fonctionnaire,

. Collaboration entre supérieurs et subalternes,

. Obligations du service de l'Economat (a titre 
d'exemple et certainement non limitatives)

Ort],inisa11eut des ih^placements des agents

En règle générale, tous les déplacements au regard de la formation 

continue s'effectuent avec des véhicules administratifs. Ces véhicules 

servi ni aussi au transport des détenus.

Il gtlll g,,.,. (]U(, /,. p,irr automobile est nettement plus important que 

chez non. ; a fifre d'iwemple : même un Centre de Semi-Liberté avec 

un effectif d'une vingtaine de détenus dispose d'un véhicule automo- 

bile soit du type Proak ou Minibus.

En conclusion, les frais île déplacement liés à la formation n'obéis

sent pas aux mêmes règjes que chez nous.

I
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Des frais de stage ne sont pas versés aux agents, ces derniers sont 

logés et nourris aux frais de l'Administration.

Si le centre de formation ne dispose pas d'un équipement de restau

ration, une convention est négociée et signée avec un restaurateur, 

notamment pour les repas de midi. Le soir, est servi un repas froid 

avec du café.

2.4. Personnel chargé de lu formation

a) Formation initiale dans un des deux Centres de formation suivant 

un plan de îorm.ation élaboré par la Direction Générale du LAND en 

regard des contenus. _ „ ■

Des fonctionna ires on uniforme assimilables a nos gradés formateurs ; 
ces derniers ne bénéficiant d'aucun statut, ni formation préalable, 

îi leur incombe notamment d'enseigner les bases théoriques çt prati

ques au' niveau de la surveillance :

, Accueil des détenus,

Comportement envers les détenus,

, l ’i u 111 vl le t les c ff ec t i fs ,

, Sécurité des personnels, des détenus,

. b’tut i lies des personnes, des locaux,

, Les activités des détenus

Des per son ne J s spéc i fi que s

. Soc io-éd uc ut if,

. .Magistrats 

. Psychol&g nés,

. instituteurs rattachés â un établis.se,ment pénitent tatr*
pi.*m"7ite du Centre de Forma*ion et qui enseignent rnm~
cnn les matières relevant de leur spécialité»
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b) Format ion continue et formation initiale sur le terrain

Le Chef d'établissement est responsable de la formation. 11 s'agit 

d'un regroupement d 'établissements autour d'un établissement d'appui 
A titre d'exemple :

~ Etablissement d'appui

BUHL = prison pour femmes

A K J IL ! PU K1 Ar - Ma i son d ' arrêt 

KENTZ1NGENCcbtrc Semi-Liberté 

BADEN-BADEN- L au si b d'Arrêt - courtes peines

Un fonctionnaire en uniforme remplit les fonctions non pas de 

Gradé Formateur, mais de tuteur à la formation. Absence de statut, 

de formation, mais intérêt de promouvoir la formation. Ce fonction

naire est basé à la prison d'OFFENBURGf il se déplace pour rendre .1 

visite aux st agi a 1res, tant sur le plan de la formation initiale que 

conti nue.

Il dispose d'un dossier assez impressionnant de notes de service, 

cours par correspondance, notes d'application concernant l'exécution 

de cet tain*'S taches préc ises,.

l.a fermai mn < ont inné esI surtout centrée sur une informai ion- formatioi 

lova h.' ,jiT« un réunion de irai ail pat" quinzaine de deux heure:-, />*'■> 
thèmes concrets concernant Je travail de tous les services mm! aimrdé 

1 'animation incombe- au Chef d'établissement en collaboration uvt ( le 

fond ii>nna 1 rc chargé <7r la formation.

Les activités sportives tiennent par ailleurs, une large part pm^quf

obi i Hat ion rst faute à tous les personnels d'effectuer deux heure* 
par semaine.

de sports f Les disi iphnes sont variées, elles vont du football a la 

natation en passant par l'uthletisme et se déroulent dan:- les ins

tallât ions existantes dans les t.il les où sont implantés les établis .e-

ttionts pén ; font in 1res i c • mvent ions écrites et lot at 1 on s des tps la Hat ions,



15 -

CONCLUSION S

Cotte première approche du dispositif de formation 

LAND do BAUEN-tiLNTTEMBENG m'a permis de constater une nrpanis 

assez pragmatique mai<-■ efficace par Je fait do la clarté de,, oh je, 

exprimée u,,ns un lanpapji compris par l'ensemble dos personnels.

Une progression de la formation avec une idée t ro

de la sanction de la formation qui est pratiquement déterminante 

carrière et oe la promotion notamment du personnel de survol 11 a ne

au

a t ion 

! ' I.

tort 

d( la


